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CODE UNIVERSITAIRE,
ou

LOIS ET STATUTS

DE L'UNIVERSITÉ ROYALE DE FRANCE.

PREMIÈRE PARTIE 1.

LOIS, DÉCRETS ET ORDONNANCES CONCERNAIS'!

L'UNIVERSITÉ.

TITRE 1. — ORGANISATION GKINÉRALK.

Idée première de l'Université de France.

1. Il sera créé cl organisé une instruction publique ,
commune à tous les citoyens, gratuite à l'égard des par-

tiesd'enscignemcntindispensablespourlousles hommes,

etdont les établissemens seront distribués graduellement
dans un rapport combiné avec la division du royaume.

(Loi des 13 cl 14 septembre 179X)

2. Indépendamment des écoles primaires , il sera

établi dans le royaume trois degrés progressifs d'in-

struction :

Le premier, pour les connaissances indispensables
aux artistes et ouvriers de tous les genres

2;

(1) Une seconde paytie, disposée sur le même plan que celle-ci, effrita l'ensemble

des statuts et régleiuens émanés du conseil royal de l'instruction publique.

(2) Ainsi avait été posé, il y a plus de trente ans, un principe» d'une merveilleuse

fécondité, qui se développe aujourd'hui dans toute retendue de la Vrancc. Il appar-
tient à l'Université d'encourager et de multiplier ces écoles d'arts nt d'industrie, qui

doivent un jour influer puissamment sur la pi nspëiilc du pays.

1



0 PART. 1 , TITRE J.

Le second, pour les connaissances ultérieures né-

cessaires à ceux qui se destinent aux autres professions
de la société ;

Et le troisième, pour les objets d'instruction dont

l'étude difficile n'est pas à la portée de tous les hommes.

(Décret du 15 septembre 1793.)

3. L'instruction sera donnée,
1° Dans des écoles primaires établies par les com-

munes ;

2° Dans des écoles secondaires établies par les

communes, ou tenues par des maîtres particuliers ;
3° Dans des lycées et des écoles spéciales, entre-

tenus aux frais du trésor public.
(Loi du 11 floréal an X.— 1" mai 1S02; art. 1.)

Création de l'Université.

4. Il sera formé, sous le nom d'Université royale ', un

corps chargé exclusivement de l'enseignement et de

l'éducation publique dans tout le royaume. Les mem-

bres du corps enseignant contracteront des obligations

civiles, spéciales et temporaires.
(Loi du 10 mai 1806, art. 1 cl 2. )

5. L'enseignement public dans tout le royaume est

confié exclusivement à l'Université.

Aucune école, aucun établissement quelconque d'in-

struction ne peutétre formé hors de l'Université royale,
et sans l'autorisation de son chef.

Nul rie peut ouvrir d'école, ni enseigner publique-
ment , sans être membre de l'Université royale et gradué

par l'une de ses facultés.Néanmoins l'instruction dans les

(l) Tout ce que Bonaparle a fait de grand et de bon s'est trouvé naturellement

approprié à la monarchie légitime ; et, dans le code universitaire, comme dans

d'autres codes, il a suffi le plus souvent de substituer les mots'antiques roi et

roralt aux mois iiou\eaux empereur cl impériale.
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séminaires dépend des archevêques et évêquos, chacun
dans son diocèse ; ils en nomment et révoquent les di-

recteurs et professeurs ; ils sont seulement tenus de se

conformer aux réglemens sur les séminaires par nous ap-
prouves.

(Décret du 17 mars 1808 , art. 1, 3 et 3.)

A dater du 1er janvier 1809, l'enseignement public
dans tout le royaume sera confié exclusivement à l'U-
niversité.

Tout établissement quelconque d'instruction qui ,
à l'époque ci-dessus, ne serait pas muni d'un diplôme

exprès du grand-maitre, cessera d'exister.

(Décret du 17septembro 130S , art. 2 et 3.)

Objet et Lui de l'Université.

6. L'Université royale et son grand-maître, chargés
exclusivement du soin de l'éducation et de l'instruction

jmbliques dans tout le royaume , tendront sans relâche

a perfectionner l'enseignement dans tous les genres, À

favoriser la composition des ouvrages classiques; ils veil-

leront surtout à ce que l'enseignement des sciences soit

toujours au niveau des connaissances acquises, et à ce

que l'esprit de système ne puisse jamais en arrêter les

progrès.
(Décret du 17 mari l808, art 143.)

7. Nous nous réservons de reconnaître et de récom-

penser d'une manière particulière le3 grands services

qui pourront être rendus par les membres de l'Univer-

sité pour l'instruction de nos peuples, comme aussi de

réformer, et ce par des décrets pris en notre conseil,

toute décision, statut ou acte émané du conseil de l'Uni-

versité ou du grand-maître, toutes les fois que nous

le jugerons utile au bien de l'étal.
(Ibid. *rt. 144.)
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Rases de l'instruction et de l'éducation jnihliqms.

8. Toutes les écoles de l'Université royale prendront

pour bases de leur enseignement,
1° Les préceptes de la religion catholique;
2° La fidélité au roi, à la monarchie constituée .melle

dépositaire du bonheur des peuples, et à la dynastie
des Bourbons, conservatrice de l'unité delà France, et

de toutes les idées libérales proclamées par la Charte;
3° L'obéissance aux statuts du corps enseignant,

qui ont pour objet l'uniformité de l'instruction, et

qui tendent à former pour l'état des citoyens attachés

à leur religion, à leur prince, à leur patrie, et a leur

famille ;
t0 Tous les professeurs de théologie seront tenus

de se conformer aux dispositions de l'édit de 1682 ,
concernant les quatre propositions contenues en la

déclaration du clergé de France de ladite année *.

( Ibid. prt. 38.)

Les bases de l'éducation des collèges sont la religion,
la monarchie , la légitimité et la Charte.

(Ordonnance du 27 iéviier 1821, art. 13.)

Obligations communes à tous les membres de l'Université.

9. Aux termes de l'art. 2 de la loi du 10 mai 1806,
les membres de l'Université royale , lors de leur instal-

lation , contracteront par serment les obligations ci-

viles , spéciales et temporaires qui doivent les lier au

corps enseignant.
Ils s'engageront à l'exacte observation des statuts et

rcglemens de l'Université.

(l)Yoir celte déclaration au titie dfs Facultés , §. des Facultés de théologie.
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1..'..promettront obéissance au grand-mailrc dans tout

ce qu'il leur commandera pour notre service et pour le

bien de l'enseignement.
(Décret du 17 mais I808, ail. 39, -10 et 41.)

10. Ils s'engageront à ne quitter le corps enseignant
et leurs fonctions, qu'après en avoir obtenu l'agrément
du grand-maître, dans les formes qui vont être pres-
crites.

Le grand-maître pourra dégager un membre de l'Uni-

versité de ses obligations, et lui permettre de quitter le

corps. En cas de refus du grand-maître et de persistance
de la part d'un membre de l'Université dans la résolu-

tion de quitter le corps, le grand-maître sera tenu de

lui délivrer une lettre d'excat, après trois demandes

consécutives , réitérées de deux mois en deux mois.

Celui qui aura quitté le corps enseignant, sans avoir

rempli ces formalités, sera rayé du tableau de l'Uni-

versité et encourra la peine attachée à cette radiation.

( Ibid. art. 12, 43 et -11.)

11. Les membres de l'Université ne pourront ac-

cepter aucune fonction publique ou particulière et sa-

lariée , sans la permission authentique du grand-mailrc.
•

( Ibid. art. -15.)

12. Les membres de l'Université seront tenus d'in-

struire le grand-maître et ses officiers de tout ce qui
viendrait à leur connaissance de contraire à la doctrine

et aux principes du corps enseignant dans les établis-

semens d'instruction publique.
{Ibid. art. -16.)

13. Le costume commun à tous les membres de l'U-
niversité sera l'habit noir, avec une palme brodée en

soie bleue sur la partie gauche de la poitrine.
( Ibid. ail. 12S.)
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Division de l'Université en académies.

11. L'Université royale sera composée d'autant d'aca •

démies qu'il y a de cours d'appel.
{Ibid. art. 4.)

TABLEAU DES ACADÉMIES
ET DES DEPARTEMENS QUI COMPOSENT LEURS RESSORTS.

Aix. Basses-Alpes,Bouches-du-Rhônc, Yar,Corse ',

AMIENS Aisne, Oise, Somme.

ANGERS. ..... Maine-et-Loire, Mayenne, Sartlic.

BESANÇON .... Doubs, Jura, Haute-Saône.

BORDEAUX. ... Charente, Dordognc, Gironde.

BOURGES Cher, Indre, Nièvre.

CAEN Calvados, Manche, Orne.

CAHORS ...... Gers, Lot, Lot-et-Garonne.

CLERMONT. ... Allier, Cantal, Haute-Loire, Puy-de-Dôme.
DIJON Côte-d'Or, Haute-Marne, Saônc-ct-Loire.

DOUAI Nord, Pas-de-Calais.

GRENOBLE. ... Hautes-Alpes, Drôme, Isère.

LIMOGES Corrèze, Creuse, Haute-Vienne.

LYON Ain, Loire, Rhône.

METZ Ardennes, Moselle.

MONTPELLIER. . Aude, Aveyron, Hérault, Pyrénées-Orientale-;.
NANCY Meurlhe, Meuse, Vosges.

NÎMES Ardèche, Gard, Lozère, Vaucluse.

ORLÉANS Indre-et-Loire, Loir-et-Cher, Loiret.

PARIS Aube, Eure-et-Loir, Marne, Seine, Seine-et-

Marne, Seine-et-Oise, Yonne.

PAU Landes, Basses-Pyrénées, Hautes-Pyrénées.
POITIERS Charente-Inf., Deux-Sèvres, Vendée, Vienne.

BENNES Côtes-du-Nord, Finistère, Ille-et-Villainc,

Loire-Inférieure, Morbihan.

ROUEN Eure, Seine-Inférieure.

STRASBOURG. . . Bas-Rhin, Haut-Rhin.

TOULOUSE Arriége, H,c-Garonne, Tarn,Tarn-et-Garonne.

(l) Il existe une cour royale k Ajaccio , et conséquemment la Corse doit former

une académie particulière; mais jusqu'à présent, la Corse acte comprise dans le res-

sort de l'académie d'Aix.
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15. L'enseignement et la discipline dans toutes les

académies seront réglés et surveillés par un conseil

royal de l'instruction publique.
(Ordonnance du 17 février 1815, art, 3.)

Clrdre el nature des écoles dans chaque académie.

16. Les écoles appartenant à chaque académie seront

placées dans l'ordre suivant :

1° Les facultés pour les sciences approfondies, et

la collation des grades;
2° Les lycées S pour les langues anciennes, l'his-

toire , la rhétorique, la logique, et les élémens des

sciences mathématiques et physiques ;
3° Les collèges, écoles secondaires communales,

pour les élémens des langues anciennes, et les pre-
miers principes de l'histoire et des sciences ;

4° Les institutions, écoles tenues par des institu-

teurs particuliers, où l'enseignement se rapproche
de celui des collèges;

5° Les pensions, pensionnats appartenant à des

maîtres particuliers, et consacrés à des études moins

fortes que celles des institutions ;
6° Les petites écoles, écoles primaires , où l'on

apprend à lire, à écrire, et les premières notions du

calcul 2.
(Décret du 17 mars lSoS , art. 5.)

Rangs des divers fonctionnaires.

17. Les fonctionnaires de l'Université royale pren-
dront rang entre eux dans l'ordre suivant :

(1) Les lycées sont devenus les collèges royaux. Les écoles secondaires commu-

nales s'appellent collèges communaux.

(2) Les ordonnances royales ont beaucoup agrandi la sphère , d'aboid si étroite,

de renseignement primaire.
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RANGS

D'ADMINISTRATION. ll'KNSKHiNKMKNT.

i. Le grand-maître.
2. Le chancelier.

3. Le trésorier.

/j. Les conseillers à vie.

5. Les conseillers ordinaires 1.

6. Les inspecteurs de l'Univ.

7. Les recteurs des académies,

g. Les doyens des facilités.

10 Les professeurs des facultés.

11. Les proviseurs) , ,
_ *

>ues lycées.
12. Les censeurs \
i3 . Les professeurs des lycées.
1/j. Les principaux des collèges.
i5 Les agrégés.
16 Les régens des collèges.

17. Les chefs d'institution.

18. Les maîtres de pension.
ig Les maîtres d'étude.

{Ibid. au. 23.)

18. Après la première formation de l'Université

royale, l'ordre des rangs sera suivi dans la nomination

des fonctionnaires, et nul ne pourra être appelé h une

place , qu'après avoir passé par les places inférieures.

Les emplois formeront aussi une carrière qui présen-
tera au savoir et a la bonne conduite l'espérance d'ar-

river aux premiers rangs de l'Université royale.

{Ibid.art. 30.)

Grades correspondons aux diverses fonctions.

19. Pour remplir les diverses fonctions énumérées

ci-dessus, il faudra avoir obtenu dans les différentes fa-

(l) Les conseiller» ordinaires devaient clic choisis chaque année panni le* ins-

pecteur:. , les doyens cl professeurs des facilites cl les proviseurs des lycées.
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cultes des grades correspondans à la nature et à l'im-

portance de ces fonctions.

1° Les emplois de maître d'étude et de pension
ne pourront être occupés que par des individus qui
auront obtenu le grade de bachelier dans la faculté

des lettres.

2° Il faudra être bachelier dans les deux facultés

des lettres et des sciences , pour devenir chef d'in-

stitution.

3° Les principaux et les régens des collèges, les

agrégés et professeurs des 6e et 5% des 4e et 3e classes

des lycées, devront avoir le grade de bachelier dans

les facultés des lettres ou des sciences, suivant

qu'ils enseigneront les langues ou les maihémrunjues.
4° Les agrégés et professeurs de 2e et lrc classes

dans les lycées devront être licenciés dans les facultés

relatives à leurs classes.

5° Les agrégés et professeurs de belles-lettres et

de mathématiques transcendantes dans les lycées de-

vront être docteurs dans les facultés des lettres et

des sciences.

6° Les censeurs seront licenciés dans ces deux

facultés.

7° Les proviseurs, au grade de docteur dans les

lettres, joindront celui de bachelier dans les sciences.

8° Les professeurs des facultés et les doyens de-

vront être docteurs dans leurs facultés respectives.
(Ibid. an. 31.)

Titres honorifiques.

20. Il est créé parmi les gradués fonctionnaires de

l'Université des titres honorifiques destinés à distinguer
les fonctions éminentes, et à récompenser les services

rendus à renseignement.
Ces titres sont au nombre de trois , savoir :
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1° Les titulaires ; 2° les officiers de l'Université ;
3° les officiers des académies.

A ces titres sont attachées, 1° des pensions qui
seront données par le grand-maître ; 2° une décora-

tion qui consistera dans une double palme brodée,
sur la partie gauche de la poitrine : la décoration sera

brodée en or pour les titulaires, en argent pour les

officiers de l'Université, en soie bleue et blanche

pour les officiers des académies.
( Ibid. art. 32 cl 33.)

Tout membre de l'Université, quelque fonction ou

dignité dont il soit d'ailleurs revêtu, sera tenu de porter
en tout temps les signes distinctifs de son grade univer-

sitaire.
(Ordonnance du 1er novembre 1820, art. 14.)

21. Seront titulaires dans l'Université royale, dans

l'ordre suivant :

1° Le grand-maître de l'Université ;
2° Le chancelier ;
3° Le trésorier ;
4° Les conseillers à vie.

Seront, de droit, officiers de l'Université, les conseil-

lers ordinaires de l'Université ; les inspecteurs de l'Uni-

versité ; les recteurs, les inspecteurs des académies, les

doyens et professeurs des facultés.

Le titre d'officier de l'Université pourra aussi être

accordé par le grand-maître aux proviseurs, censeurs

et aux professeurs des deux premières classes des ly-
cées , les plus recommandables par leurs talons et par
leurs services 1.

Seront, de droit, officiers des académies, les pro-

(l) Les piincipaux des collèges communaux étant déclarés par l'article qui suit

clic de droit officiers des académies, il était conséquent et juste que le litre d'of-

ficier de l'Université put aussi leur cire accordé. C'est en effet ce qui a eu lieu

<n i'aieur de plusieurs de ces fonctionnaires.
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viseurs, censeurs et professeurs des deux premières
classes des lycées, et les principaux des collèges.

Le titre d'officier des académies pourra aussi être ac-

cordé par le grand-maître aux autres professeurs des

lycées, ainsi qu'aux régens des collèges et aux chefs

d'institution, dans le cas où ces divers fonctionnaires

auraient mérité cette distinction , par des services

éminens.

Les professeurs et agrégés des lycées , les régens des

collèges et les chefs d'institution qui n'auraient pas les

titres précédens, porteront, ainsi que les maîtres de

pension et les maîtres d'étude, le seul titre de membres

de l'Université.
(Décret du 17 mars 1808, art. 34... 37.)

Dispenses du service militaire.

22. Seront dispensés, considérés comme ayant satis-

fait à l'appel, et comptés numériquement en déduction

du contingent à fournir , les jeunes gens désignés par
leur numéro , pour faire partie dudit contingent, qui se

trouveront dans un des cas suivans :

Les élèves de l'école Normale, et les autres membres

de l'instruction publique qui contracteront devant le

conseil de l'Université l'engagement de se vouer pendant
dix années à ce service :

Cette disposition est applicable aux frères des'écoles

chrétiennes ;
Les jeunes gens qui auront obtenu le prix d'honneur

décerné par le conseil de l'Université.

(Loi du 10 mars 1818 , art. 15.)

Sceau de l'Université.

23. Les actes du grand-maître et ceux du conseil

de l'Université, doivent être munis du sceau de l'Uni-

versité, représentant les armes de France entourées d'une

double palme.
(I)écrcl du 1/ mars 180S, ail. G.I.)
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Surveillance des autorités administratives sur les écoles.

24. 11.n'est point dérogé par les dispositions précé-
dentes au droit qu'ont nos préfets, et au devoir qui leur
est imposé de surveiller les établissemens d'instruction

placés dans leurs départenions respectifs.
Ils s'attacheront spécialement à examiner si les dis-

positions de nos décrets sur le régime de ces établis-
semens sont exactement observées, si les moeurs et la
santé des élèves sont convenablement soignées.

Ils visiteront en conséquence, de temps à autre, les

lycées, collèges,institutions et pensions de leurs dépar-
temens.

Ils pourront déléguer les sous-préfets pour les visites
des lycées ou collèges placés hors du chef-lieu.

Les préfets pourront être accompagnés et assistés dans

leurs visites du maire de la ville.

Les proviseurs, principaux et chefs des diversétablis-

semens leur donneront tous les documens propres à

les éclairer dans leurs recherches.

Ils pourront recevoir, exiger au besoin, les ren-

seignemens des professeurs, maîtres, employés des

établissemens, et des pères de famille.

Nos préfets ne pourront rien ordonner, rien changer
à l'ordre administratif des lycées ou collèges, ni rien

prescrire ; mais ils seront tenus d'adresser a notre Mi-

nistre de l'Intérieur les informations qu'ils auront re-

cueillies , et ils les accompagneront de leurs observa-

tions , et en instruiront le grand-maître.
(Décret du là novembre 1811, ail. 33... 40.)

Les préfets, sous-préfets et maires conserveront, dans

tous les cas, l'autorité et la surveillance administrative

qui leur sont attribuées sur les écoles primaires par les

lois et réglemens en vigueur.
(Ord, du 29 féviier 181C. ail. 11.)
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Surveillance des autorités ecclésiastiques.

25. Les archevêques et évêques, dans le cours de

leurs tournées , pourront prendre connaissance de l'état

de l'enseignement religieux dans les écoles du culte

catholique 1.

Les consistoires et les pasteurs exerceront la même

surveillance sur les écoles des cultes protestans.
( Ibid. art. 40.)

L'évêque diocésain exercera, pour ce qui concerne la

religion, le droit de surveillance sur tous les collèges
de son diocèse. Il les visitera lui-même , ou les fera vi-

siter par un de ses vicaires-généraux, et provoquera

auprès du conseil royal de l'instruction publique les

mesures qu'il aura jugées nécessaires.

(Ord. du 27 féviier 1821, art. 24.)

École normale.

26. Il sera établi à Paris un pensionnat normal des-

tiné a recevoir jusqu'à 300% jeunes gens, qui y seront

formés à l'art d'enseigner les lettres et les sciences.

(Décret du 17warg 1808, art. 110.)

Pensions de retraite.

27. Les fonctionnaires de l'Université 3, après un

exercice de trente années sans interruption, pourront
être déclarés émérites, et obtenir une pension de re-

(1) Celle disposition, faite spécialemeut pour des écoles primaires, s'applique
do plein droit aux autres écoles.

(2) Ce rjombic n'avait rien d'excessif, alors que Home, Amsterdam cl Lubccl:

J'aisaient partie des académies que l'Cni> ci site de\ ail fournir de maki es. Aujour-
d'hui il suffira de 100 à 120 élèves, pour répundic aux besoins de l'enseignement

public en France.

(3) Le décict du 17 mars ne donnait de droit à une pension de retraite, qu'aux
fonctionnaires compris dans les quinze premiers rangs. Les ordonnances royale* ont

étendu ce di oïl à tous les l'onctionnaiics, a l'exception seiilcmeiu des inslilulem j el

maîties particuliers.
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traite qui sera déterminée suivant les différentes fonc-
tions , par le conseil de l'Université. Chaque année

d'exercice au-dessus de trente ans, sera comptée aux

émérites , et augmentera leur pension d'un vingtième.
Les fonctionnaires de l'Université, attaqués, pendant

l'exercice de leurs fonctions, d'une infirmité qui les em-

pêcherait de les continuer, pourront être reçus dans la

maison de retraite avant l'époque de leur éméritat.

(Ibid. art. 123 et 12(5.)

Juridiction spéciale.

28. Les peines de discipline qu'entraînerait la vio-

lation des devoirs et des obligations, seront 1° les

arrêts 1; 2° la réprimande en présence d'un conseil

académique ; 3° la censure en présence du conseil de

l'Université; 4° la mutation pour un emploi inférieur ;
5° la suspension de fonctions pour un temps déterminé,
avec ou sans privation totale ou partielle du traitement;
6° la réforme ou la retraite donnée avant le temps de

l'éméritat, avec un traitement moindre que la pension
des émérites ; 7° enfin, la radiation du tableau de l'Uni-

versité.

Les rapports entre les peines et les contraventions

aux devoirs, ainsi que les graduations de ces peines,
d après les différens emplois, seront établis par des sta-

tuts.

(Ibid. art. 47 et 49.)

En conséquence du décret du 17 mars 1808, l'Uni-

versité royale aura juridiction sur ses membres en tout

ce qui touche l'observation de ses statuts et réglemens,

l'accomplissement des devoirs et des obligations de

('\ Celle sorte de peine, si mal à propos emprunlécà la discipline militait e, de-

. :.U îticj et a été effectivement sans aucune application à l'égard des fonctionnaires

du coijrS enseignant.
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chacun, les plaintes et les réclamations contre ses

membres relativement à l'exercice de leurs fonctions, les

injures, diffamations et scandales entre les membres,
et l'application des peines encourues par les délinquans.

Cette juridiction sera exercée par le grand-maître et

par le conseil de l'Université conformément aux statuts

etréglemens 1.

( Décret du 15 novembre 1811, art. 41 et 42. )

Rapports annuels sur la situation de l'instruction el de l'éducation.

29. Le grand-maître nous présentera, deux fois par
an, un rapport sur la situation morale de l'instruction

et de l'éducation.
(Ord. du l«jùip 1822 , art. 5.)

Formation d'un ministère spécial des affaires ecclésiastiques et de l'in-

struction publique.

30. Les affaires ecclésiastiques et l'instruction pu-

blique seront dirigées à l'avenir par un Ministre secré-

taire d'état, qui prendra le titre de Ministre secrétaire

d'état au département des Affaires ecclésiastiques et de

l'Instruction publique 2.
(Ord. du 26 août 1824, art. ltf.)

(1) On trouvera ci-après, dans autant de titres distincts, le développement de ce

qui regarde ces trois articles fondamentaux , l'ccolc normale qui doit lenouvelcr et

perpétuer le corps enseignant, les pensions de retraite qui assurent à ses ibnetiou-

naires un lionorableet paisible avenir, la juridiction spéciale., qui maintient loul dans

l'ordre sans éclat et sans bruil.

(2) Depuis l'ordonnance qui a créé ce minislèic spécial , c'est le minittic même

qui exerce les fonctions de grand-maitie de l'Université.
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TITRE II.

ATTRIBUTIONS ET DEVOIRS DES FONCTIONNAIRES GÉNÉRAUX

ET DES FONCTIONNAIRES ACADÉMIQUES.

§ I. DU GRAND-MAÎTRE.

Le grand-maitre est nommé par le roi.

31. L'Université royale sera régie et gouvernée par
le grand-maître, qui sera nommé et révocable par le roi.

(Décret du 17 mars 1S0S, art. 50.)

11nomme à toutes les places des collèges.

Le grand-maitre aura la nomination aux places admi-

nistratives et aux chaires des collèges et des lycées ; il

nommeraégalementles officiers des académies et ceux de

l'Université, et il fera toutes les promotions dans le corps

enseignant,
(Ibid. art. 51.)

Il institue les professeurs des Facultés.

Il instituera les sujets qui auront obtenu les chaires

des Facultés, d'après des concours dont le mode sera

déterminé par le conseil de l'Université.

Il nomme les boursiers communaux.

11 nommera et placera clans les lycées les élèves qui
auront concouru pour obtenir des bourses entières, ou

partielles.
Il autorise les maîtres particuliers.

11accordera la permission d'enseigner et d'ouvrir des
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maisons d'instruction aux gradués de l'Université qui la

lui demanderont, et qui auront rempli les conditions

exigées par les réglemens, pour obtenir cette permission.

11 présente le tableau annuel des écoles el des fonctionnaires.

Le grand-maître nous sera présenté par notre mi-

nistre de l'intérieur *, pour nous soumettre chaque
année, t° le tableau des établissemens d'instruction, et

spécialement des pensions, institutions, collèges et ly-
cées ; 2° celui des officiers des académies , et celui des

officiers de l'Université ; 3° le tableau de l'avancement

des membres du corps enseignant qui l'auront mérité

par leurs services. Il fera publier ces tableaux à l'ouver-

ture de l'année scolaire.

(Ibid. ait. 52....55.)

11 peut transférer les fonctionnaires.

Il pourra faire passer d'une Académie dans une autre

les régens et principaux des collèges entretenus par
les communes, ainsi que les fonctionnaires et profes-
seurs des lycées, en prenant l'avis de trois membres

du conseil.
(Ibid. art. 50.)

Il peut appliquer les peines autres que la réforme et la radiation.

11 aura le droit d'infliger la réprimande, la censure ,
la mutation et la suspension des fonctions, aux membres

de l'Université qui auront manqué assez gravement à

leurs devoirs, pour encourir ces peines.
(Ibid. art. 57. )

Il ratifie les réceptions des Facultés.

D'après lus examens et sur les rapports favorables des

Facultés, visés par les recteurs, le grand-maître ratifiera

(l) Il l'.mi liie maintenant t Par notre ministre dj* Iffaircs ccclcsia'Stiqaes il de

PInstruction publique.
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les réceptions. Dans le cas où il croira devoir refuser
cette ratification , il en sera référé à notre ministre de

l'intérieur 1
qui ne:us en fera son rapport, pour être pris

par nous, en notre conseil d'état, le parti qui sera jugé
convenable.

Lorsqu'il le jugera utile au maintien de la discipline,
le grand-maître pourra faire recommencer les examens

pour l'obtention des grades.

(Ibid. art. 58.)

11 donne tous les diplômes.

Les grades, les titres,'les fonctions, les chaires, et en

général tous les emplois de l'Université royale, seront

conférés aux membres de ce corps, par des diplômes
donnés par le grand-maître, et portant le sceau de l'Uni-

versité.

11 notifie les réglemens des écoles.

Il donnera aux différentes écoles les réglemens de

discipline, qui seront discutés par le conseil de l'Univer-

sité.

Il convoque et préside le conseil.

Il convoquera et présidera ce conseil ; il en nommera

les membres 2, ainsi que ceux des conseils académiques.

11 se fait rendre compte des recettes et dépenses.

11 se fera rendre compte de l'état des recettes et des

dépenses des établissemens d'instruction, et il le fera

présenter au conseil de l'Université par le trésorier.

11 peut faire afficher et publier les actes de sou autorité.

Il aura le droit de faire afficher et publier les actes de

(1) Lisez i A noire ministre des Affaires ecclésiastiques et de VInstruction publique.

(2) Cela s'appliquait aux membres du conseil crtoWis aiiiiuelleincnl par le giand-

maître , sous le tilic de conseillers ordinaires.
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son autorité, et ceux du conseil de l'Université. Ces

actes devront être munis du sceau de l'Université.
(Ibid. art. 59....63.)

Il prèle serment entre les mains du roi.

Le grand
- maître de l'Université prêtera serment

entre nos mains. Il nous sera présenté dans la chapelle

royale avec le même cérémonial que les archevêques.

La formule du serment sera ainsi conçue.

Sire, je jure devant Dieu à V. M. de remplir tous les

devoirs qui me sont imposés ; de ne me servir de l'au-

torité qu'elle me confie, que pour former des citoyens
attachés à leur religion, à leur prince, à leur patrie, à

leurs parens ; de favoriser, par tous les moyens qui sont

en mon pouvoir, les progrès des lumières, des bonnes

études et des bonnes moeurs ; d'en perpétuer les tradi-

tions pour la gloire de Votre dynastie, le bonheur des

enfans, et le repos des pères de famille.

(Décret du 17 septembre l8o8,art. 1C)

Il est seul chargé de la correspondance.

Le président de notre conseil royal est seul chargé
de la correspondance. Il présente lesaffaires au conseil;
nomme les rapporteurs, s'il y a lieu ; règle l'ordre des

délibérations ; signe et fait expédier les arrêtés, et il en

procure l'exécution.

(Ordonnance du 17 février 1815, art. 53.)

Le président a voix prépondérante dans les délibéra-

tions, lorsqu'il y a partage de voix.

11 correspond seul avec le gouvernement, et lui trans-
met les demandes et les délibérations du conseil.

( Ordonnance du l" novembre 1820, art. 3. )

11 distribue les affaires aux divers conseillers.

Toutes les lettres lui sont adressées; il en prend con-

naissance, et les fait distribuer par le secrétaire-général
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aux conseillers, dans les attributions desquels se trou-

vent les affaires respectives.
Les diplômes de grades seront intitulés de son nom,

signés de lui, du conseiller exerçant les fonctions de

chancelier et du secrétaire-général.
Il signera les ordonnances de paiement, d'après les

états arrêtés par le conseil, ainsi que toutes les délibéra-

tions, les arrêtés et les actes de nomination, lesquels
seront préparés par le conseiller sur le rapp ort duquel
la décision aura été rendue , ou dans les attributions du-

quel se trouvera l'affaire qu'il s'agira d'instruire.

(ibid.)

Le président signera seul les dépêches 1. Celles qui por-
teront décision seront aussi signées par le conseiller sur

le rapport duquel la décision aura été rendue.

( Ordonnance du 27 février 1821 , art. 4 cl 5. )

11dispose seul des places d'employés.

Il dispose seul des places d'employés dans les bureaux.

(Ibid. art. 5.)

Cas où il prend l'avis de 5 conseillers.

Le chef de l'Université prendra le titre de grand-
maître. Il aura, outre les attributions actuelles du prési-
dent du conseil royal, celles qui sont spécifiées dans les

art. 51, 56 et 57 du décret du 17 mars 1808. Dans tous

les cas prévus par ces articles, il prendra préalablement
l'avis exigé par l'art. 56.

(Ordonnance du 1er juin 1822, art. 1.) ,

11 propose à la discussion du conseil tous le3 projets de réglemens.

Il proposera h la discussion du conseil tous les projets
de réglemens et de statuts qui pourront être faits pour
les écoles de divers degrés.

(Ibid. an. 2.)

(1) Vovc/. (i-apiès ce qui est dit du conseiller diivctcur de l'inshwlion publique.
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11 présente aux places vacantes dans les écoles spéciales.

Il aura, quant aux présentations pour les places va-

cantes dans les écoles spéciales, les attributions données

par l'art. 24 de la loi du 11 floréal an X ( 1er mai 1802),
aux anciens inspecteurs généraux des études 1.

(Ordonnance du l^rjuin 1S22, art. 3.)

Atlribulions du ministre des affaires ecclésiastiques et de l'instruction

publique.

Les attributions du ministre des affaires ecclésiastiques
et de l'instruction publique comprendront la présenta-
tion des sujets les plus dignes d'être promus aux arche-

vêchés, évèchés, et autres titres ecclésiastiques de notre

royaume, les affaires concernant la religion catholique
et l'instruction publique, les dépenses du clergé catho-

lique , des édifices diocésains, des collèges royaux et des
bourses royales.

Il exercera les fonctions de grand-maitre de l'Univer-
sité de France, telles qu'elles sont déterminées par les
lois et réglemens, à l'exception de celles qui sont rela-

tives aux facultés de théologie protestantes.
( Oi donnance du 3G août 182-1, orl. 2. )

Fonctions relatives aux facultés de théologie protestantes.

A l'égard des facultés de théologie protestantes, les

fonctions de grand-maitre seront exercées par un membre

de notre conseil royal d'instruction publique, et con-

tinueront d'être dans les attributions de notre ministre

de l'intérieur, ainsi que toutes les affaires relatives aux

cultes non catholiques.
(ibid.)

(l)i Les écoles spéciales qui existent, seront maintenue:...Quand il y vaquera une

i place de professeur , il y sera nommé par le Roi, entre trois candidats qui seront

i présentés, le premier par une des classes de l'institut national, le second par
• les inspectent s généraux des éludes, et le troisième parle.» professeur* de l'école

c où la place sera vacante, » ( Loi du 11 lloréal, an X. )
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35. En l'absence de notre ministre, le directeur de

l'instruction publique présidera le conseil royal.
Le directeur aura, sous les ordres de notre ministre,

la signature de la correspondance qui ne concernera

que l'instruction des affaires et la transmission des déci-

sions.

(Ordonnance du lrrseptembrc 1824, «ri. 2.)

§"•

DU CONSEIL ROYAL DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE.

Composition du conseil.

36. Le conseil de l'Université sera composé de trente

membres.

Dix de ces membres, dont six choisis parmi les in-

specteurs et quatre parmi les recteurs, seront conseillers

à vie, ou conseillers titulaires de l'Université. Us seront

brevetés par le roi.

Les conseillers ordinaires, au nombre de vingt, se-

ront pris parmi les inspecteurs, les doyens et professeurs
des facultés, et les proviseurs des lycées.

Tous les ans, le grand-maitre fera la liste de vingt con-

seillers ordinaires qui doivent compléter le conseil pen-
dant l'année,

Pour être conseiller, à vie, il faudra avoir au moins

dix ans d'ancienneté dans le corps de l'Université , avoir

été cinq ans recteur ou inspecteur, ctavoir siégé en cette

qualité au conseili.

(Décret du 17 mars 1808, art. 69... 72;)

Un secrétaire général, choisi parmi les conseillers or-

dinaires, et nommé parle grand-maitre, rédigera les

procès-verbaux des séances du conseil.

(Décret du 17 mars 1808, art. 73.)

(t) Le conseil io_val ne se compose maintenant que des con-cillci» titulaires j ils

"ont au nombre de neuf, non conquis le piésidetit,
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Le secrétaire général du conseil aura le titre, les droits
et le traitement de conseiller.

( Ordonnance du 27 février 1821, art. 6. )
À l'avenir, les membres de notre conseil royal de l'in-

structiou publique seront nommés par nous, entre trois
candidats qui nous seront présentés par le président, de
l'avis du conseil royal, et qu'il aura choisis parmi les

personnes les plus recommandables dans l'instruction

publique.
(Ibid. art. y.)

Le conseil s'assemble deux fois par semaine.

37. Le conseil de l'Université s'assemblera au moins
deux fois par semaine, et plus souvent si le grand-maître
le trouve nécessaire. i

(Déciet du 17 mars 1808, an. 74. )

Il juge lesquestions de police, decomptabilité et d'administration générale.

38. Toutes les questions relatives à la police, à la

comptabilité et à l'administration générale des facultés,
des lycées et des collèges, seront jugées par le conseil,

qui arrêtera les budgets de ces écoles, sur le rapport
du trésorier de l'Université.

11 juge les plaintes et les réclamations.

11jugera lesjolaintes des supérieurs et les réclamations

des inférieurs.

Il peut seul infliger les peines de la réforme et de la radiation.

Il pourra seul infliger aux membres de l'Université les

peines de la réforme cl de la radiation, d'après l'instruc-

tion et l'examen des délits qui emporteront la condam-

nation à ces peines.

Il admet ou rejette les ouvrages destinés au\ collèges.

Le conseil admettra ou rejelera les ouvrages qui au-
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ront été ou devront être mis entre les mains des élèves,
ou placés dans les bibliothèques des lycées et des col-

lèges. Il examinera les ouvrages nouveaux qui seront

proposés pour l'enseignement des mêmes écoles.

11 entend les rapports des inspecteurs généraux.

Il entendra le rapport des inspecteurs au retour de

leur mission.

Il juge les affaires contentieuses , sauf recours au conseil d'état.

Les affaires contentieuses relatives à l'administration

générale des académies et de leurs écoles, et celles qui
concerneront les membres de l'Université en particu-
lier, par rapport à leurs fonctions, seront portées au

conseil de l'Université. Les décisions prises à la majorité
absolue des voix, et après une discussion approfondie,
seront exécutées par le grand-maître. Néanmoins il

pourra y avoir recours à notre conseil d'état contre les

décisions, sur le rapport de notre ministre de l'intérieur 1.

Il sollicite la réforme et l'interprétation des lois et des ordonnances.

D'après la proposition du grand - maître, et sur la

présentation de notre ministre de l'intérieur 9, une com-

mission du conseil de l'Université pourra être admise au

conseil d'état pour solliciter la réforme des réglemens et

les décisions interprétatives de la loi.

Procès- verbaux des séances du conseil.

Les procès-verbaux des séances du conseil de l'Uni-

versité seront envoyés chaque mois à notre ministre de

l'intérieur 3. Les membres du conseil pourront faire in-

(1) Lise.: ; notre ministre des affaires ecclésiastiques e! de l'instruction publique.

(2) Lisez , idem.

(3) Lisez, idem.
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sérer dans ces procès-verbaux les motifs de leurs opi-
nions, lorsqu'elles différeront de l'avis adopté par le

conseil.

11discute les questions relatives aux degrés d'instruction.

Le grand-maître fera discuter par le conseil de l'Uni-
versité la question relative aux degrés d'instruction qui
devront être attribués a chaque genre"d'école, afin que

renseignement soit distribué le plus uniformément pos-
sible dans toutes les parties du royaume, et pour qu'il
s'établisse une émulation utile aux bonnes éludes.

(Ibid. srt. 77... 81, 100.)

11 fait les réglemens et réforme les abus.

Notre conseil royal dresse, arrête et promulgue les

réglemens généraux relatifs à l'enseignement et à la

discipline.
11 prescrit l'exécution de ces réglemens à toutes les

académies, et il la surveille par des inspecteurs généraux
des études.

Sur le rapport des inspecteurs généraux des études,
notre conseil royal donne aux conseils des académies les

avis qui lui paraissent nécessaires ; il censure les abus, et

il pourvoit à ce qu'ils soient réformés.

(Ordonnance du 17 fe'vr. lSl5, art. 55, 5G et 59.)

11 propose les améliorations qui exigent le recours à l'autorité royale.

Il nous propose toutes les mesures qu'il juge prorires
à améliorer l'instruction , et pour lesquelles il est besoin

de recourir à notre autorité.

11encourage la composition de livres propres à l'enseignement.

Il provoque et encourage la composition des livres

qui manquent à l'enseignement, et il indique ceux qui
lui paraissent devoir être employés.

(Ibid. ait. Gl etij?. \



30 PART. I, TITRF. II.

Commission de l'instruction publique.

30. Les pouvoirs attribués au grand-maître et au con-
seil de l'Université, ainsi qu'au chancelier et au trésorier,
seront exercés sous l'autorité de notre ministre secré-

taire d'état au département de l'intérieur, par une com-

mission de cinq membres, laquelle prendra le titre de

commission de l'instruction publiquef.
( Ordonnance du 15 août 1815 , art. 3.)

La commission de l'instruction publique sera désor-
mais composée de sept membres 2.

(Ordonnance du 22 juillet 1820.)

La commission de l'instruction publique prendra le

titre de conseil royal de l'instruction publique 1.

(Ordonnance du 1« novembre 1820 , art. 1.)

~ Répartition des affaires entre les membres du conseil.

40. L'instruction et le rapport des affaires seront ré-

partis entre les membres du conseil dans l'ordre suivant.

L'un des conseillers exercera les fonctions de chan-

celier, et sera chargé des affaires du sceau, ainsi que de

l'instruction et des rapports concernant les facultés et

(1) La commission de l'instruction publique a réuni tous les pouvoirs du grand-

maitre et du conseil pendant six années. Depuis, diverses ordonnances ont déterminé

de nouveau les attributions du grand-maitre ; et ce qui n'est point entré dans ces

nouvelles allribution?, est resté dans celles du conseil royal.

(2) Deux autres membres , le secrétaire et le directeur, ont été ajoutés par les

ordonnances du 27 février 1821 et du 1« septembre 1821, depuis que la commis-

sion est devenue le conseil royal.

(3) Louis, etc. Vu la loi du~10niai 180G, poitant établissement d'un corps en-

seignant , ensemble les divers actes du gouvernement concernant l'instruction pu-

blique, et spécialement notre ordonnance du 15 août 1S15;

Voulant établir sur des bases plus fixes la direction cl l'administration du corps

enseignant, cl préparer ainsi son organisation définitive 5

Voulant en même temps marquer au\ membres de la commission de l'instruction

publique la satisfaction que nous avons éprouvée de leurs services, etc.

Kola. MM. Hoyer-Collard elCuvicr ont été les présidons de celte commission , qu .

comptait parmi ses membres M. Sylvestre de Sac).
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écoles spéciales, celles de théologie catholique excep-
tées.

(Ibid. arl, 2 et 4.)

Le chancelier sera chargé du dépôt et de la garde
des archives et du sceau de l'Université. Il signera tous

les actes émanés du grand-maître et du conseil de l'Uni-

versité ; il signera également les diplômes donnés pour
toutes les fonctions. 11présentera au grand-maître les

titulaires, les officiers des universités et des académies,
ainsi que les fonctionnaires qui devront prêter le ser-

ment. Il surveillera la rédaction du grand registre an-

nuel des membres de l'Université.

(Décret du 17 mars 1808 , arl. G7.)

Un autre conseiller exercera les fonctions de tré-

sorier, et sera chargé de l'instruction et des rapports
concernant les recettes et les dépenses générales.

Les budgets des établissemens et toutes les affaires

exigeant dépense seront d'abord examinés par le con-

seiller dans les attributions duquel se trouve l'établisse-

ment, ou le fonctionnaire auquel la dépense se rapporte,
et remis , avec son avis, au conseiller chargé des fonc-

tions de trésorier, qui en fera le rapport au conseil.

(Ordonnance du lff novembre 1820, arl. 5.)

Le trésorier sera spécialement chargé des recettes et

des dépenses de l'Université; il veillera à ce que les

droits perçus dans tout le royaume au profit de l'Uni-

versité soient versés fidèlement dans son trésor. Il sur-

veillera la comptabilité des lycées, des collèges et de

tous les établissemens des académies ; il en fera son

rapport au grand-maitre, et au conseil de l'Université.

(Décret du 17 mars 1S0S , arl. 68.)

Un troisième conseiller 1 sera chargé de l'instruction

(l)Les attributions duptroisicme conseiller ont été changées par l'ordonnance du

2 7 février 1821, quia divisé les vingt-six académies en tiois arrondissement
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et des rapports concernant les collèges royaux cl com-

munaux des départemens.
Un quatrième conseiller sera chargé de l'instruction

et des rapports concernant les Facultés de théologie

catholique, et les institutions , pensionnats et écoles la-

tines des départemens. Le même conseiller sera aussi

chargé de l'instruction et des rapports concernant les

aumôniers des collèges royaux des départemens'.
Un cinquième conseiller exercera les fonctions de

recteur de l'académie de Paris, en ce qui concerne

les collèges, les institutions, les pensionnats et les écoles

primaires de la capitale et du département de la Seine,
et sera chargé de l'instruction et des rapports y relatifs.

Le même conseiller sera aussi chargé de la surveillance

de l'école normale 2.

Un sixième conseiller exercera les fonctions du mi-

nistère public, telles qu'elles sont réglées par le décret

du 15 novembre 1811, et sera, en outre, chargé de l'in-

struction et des rapports concernant l'instruction pri-
maire et les écoles primaires autres que celles dont il est

question dans l'article précédent.
Un septième conseiller sera chargé de la surveillance

su. la comptabilité des collèges, et de l'instruction et des

rapports concernant le jugement de leurs comptes 3.

(Ordonnance du 1er novembre 1820, art. G, 7, 8, 9 et 10. )

Les fonctions énoncées aux art. 4, 5, 6, 7, 8? 9 et

10 seront exercées par les membres de la commission

(1) D'après une ordonnance du 30 décembre 1822 , ce quatrième conseiller est

t charge des facultés de théologie catholique, des aumôniers des collèges, des frères

• des écoles chrétiennes, cl des relations avec le gouverncmcnl, pour co qui regarde
» les écoles secondaires ecclésiastiques. »

(2) Voyez ci-après lesebangemens faits par les ordonnances de 1821 et de 182-1.

(3) En vertu de l'ordonnance précitée du 30 décembre 1822 , le conseiller , qui
était chargé de la comptabilité des collèges royaux, a réuni ces fonctions à celles de

trésorier ; et le 7r conseiller est maintenant le conseiller secrétaire général.
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qui en sont actuellement chargés. Kn cas de mort ou de

démission, nous disposerons des fonctions vacantes en

faveur de celui des conseillers à qui nous jugerons con-

venable de les confier.

( Ibid. arl. 11.)

Division des vingt-six académies en trois arrondisseinens.

-il. L'organisation du conseil royal de l'instruction

publique vcslela même, sauf les modifications suivantes:

Les affaires continueront à être décidées a là pluralité
des voix, sur le rapport des conseillers qui les auront

instruites ; mais, pour les nominal ions aux diverses pla-
ces 1, le président prendra seulement l'avis du conseil,

qui discutera les titres des candidats.

Les vingt-six académies qui composent l'Université

seront divisées en trois arrondissemens, dont le premier
sera formé de la seule académie de Paris. L'instruction

et le rapport des affaires concernant les collèges, les

institutions et les pensions dans chacun de ces arron-

dissemens , seront faits :

Pour le premier arrondissement, conformément à

l'art. 8 ci-après (par le conseiller-recteur de l'académie

de Paris).
Pour le deuxième ,par le conseiller désigné par l'ar-

ticle 6 de notre ordonnance du 1er novembre 1820;
Et polir le troisième, par le conseiller désigné dans

l'art. 7 de la même ordonnance.

( Ordonnance du 27 février 1821. arl. 1 , 2 et 3. )

(l) Depuis l'ordonnance du premier juin 1S22 , cette -iiscussicT: des candidats par
le conseil royal ne concerne plus les places vacantes d ins les collèges roj-aux ou com-

munaux; mais seulement les emplois supérieurs, et aussi les chefs d'institution elles

maîtres de pension.
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§111.

DU MINISTÈRE PUBLIC PRÈS LE CONSEIL ROYAL ET PRÈS DES

CONSEILS ACADÉMIQUES.

Ministère public près le conseil royal.

42.' Dans toutes les affaires de juridiction, le chance-

lier de notre Université royale remplira près du conseil

les fonctions du ministère public 1. Il devra être en-

tendu en ses conclusions, lesquelles seront textuelle-

ment rappelées dans tous les jugemens du conseil.

À son défaut, il sera remplacé par le membre du con-

seil inscrit le dernier dans l'ordre du tableau.

Il pourra dénoncer d'office au conseil de l'Université

toutes les contraventions et infractions, ou les délits qui
seraient venus à sa connaissance.

Le conseil de l'Université sera tenu d'y statuer.

Ministère public près les conseils académiques.

Un inspecteur d'académie exercera près de chaque
conseil académique les fonctions du ministère public,
dans les cas et de la manière ci-dessus établis pour l'exer-

cice de ce ministère près le conseil de l'Université.

Cet inspecteur correspondra directement,pour l'exer-

cice des fonctions qui viennent de lui être attribuées,
avec le chancelier de l'Université.

(Décret du 15 novembre 1811, art. 124....127- )

{1) Voyez ci-dessus l'ordonnance du 1er.novembre 1820. L'art. 9 charge spé-
cialement des fondions du ministère public un membre du conseil autre que le

chancelier.
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DES INSPECTEURS GENERAUX '.

43. Les inspecteurs généraux de l'Université seront

nommés par le grand-maitre 2, et pris parmi les officiers
de l'Université. Leur nombre sera de vingt au moins, et
ne pourra excéder trente.

Leur partage en cinq ordres.

Ils seront partagés en cinq ordres, comme les facul-

tés; ils n'appartiendront à aucune académie en parti-
culier. Ils les visiteront alternativement, et sur l'ordre

du grand-maître, pour reconnaître l'état des études et

de la discipline dans les facultés, les lycées et les col-

lèges ; pour s'assurer de l'exactitude et des talens des

professeurs, des régens et des maîtres d'étude ; pour
examiner les élèves ; enfin pour en surveiller l'adminis-

tration et la comptabilité.
Le grand-maitre aura le droit d'envoyer dans les aca-

démies , et pour des inspections extraordinaires, des

membres du conseil autres que les inspecteurs de l'Uni-

versité, lorsqu'il y aura lieu d'examiner et d'instruire

quelque affaire importante.
(Décret du 17 mars 1808, arl. 90, 91, 92.)

Le nombre des inspecteurs généraux des études sera

porté de douze à quinze 3.

(1) Les inspecteurs généraux , disait l'orateur chargé de présenter le projet de

loi de 1802, seront, en quelque sorte, l'oeil du gouvernement, toujours ourert dans

les écoles sur leur état, leurs succès, leurs défauts.

(2) Les premiers inspecteurs généraux ont été nommés par le chef du gouverne-
ment , et c'est aussi le roi qui nomme ces fonctionnaires, depuis la restauration , >ui-

la proposition du grand-maître.

(3) Une ordonnance du 17 février 1815 avait réduit à douze le nombre des in-

specteurs généraux, y compris les inspecteurs généraux de droit et de médecine.
Un seizième inspecteur général a été ciéé par l'ordonnance de 1821.
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Les trois inspecteurs généraux qui seront nommés

en exécution de l'article précédent, seront attachés aux

sciences, aux lettres et à l'instruction primaire.
Ils jouiront du même traitement que les inspecteurs

généraux présentement en fonctions.
(Ord. du 12 mars 18l9.)

A l'avenir, les fonctions des inspecteurs généraux des
éludes seront de remplir des missions spéciales dans les

diverses académies, conformément aux ordres du chef

de l'Université.

( Ordonnance du 23 septembre 1821, arl. 1. )

S v.
DES RECTEURS DES ACADEMIES.

Ils sont nommés pour cinq ans, et peuvent être renommés.

44. Chaque académie sera gouvernée par un recteur,
sous les ordres immédiats du grand-maître, qui le nom-

mera pour cinq ans, elle choisira parmi les officiers des

académies.

Les recteurs pourront être renommés autant de fois

que le grand-maitre le jugera utile. Ils résideront dans

les chefs-lieux des académies.

Ils assistent aux examens et réceptions des facultés, visent et délivrent les

diplômes.

Ils assisteront aux examens et réceptions des facultés.

Ils viseront et délivreront les diplômes des gradués,

qui seront de suite, envoyés à la ratification du grand-
maître.

Ils dirigent l'administration des facultés et des collèges.

Ils se feront rendre compte par les doyens des facul-

tés , les proviseurs des lycées et les principaux des col-
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léges, de l'état de ces établissemens, et ils en dirigeront
l'administration , surtout sous le rapport de la sévérité

dans la discipline, et de l'économie dans les dépenses.

Us inspectent et font inspecter toutes les écoles de leurs académies.

Ils feront inspecter ai surveiller par les inspecteurs

particuliers des académies les écoles, et surtout les col-

lèges, les institutions elles pensions, et ils feront eux-

mêmes des visites le plus souvent qu'il leur sera pos-
sible.

(Décret du 17 mais 1808, ait. 94...98.)

Registre annuel de tous les membres de l'Université.

45. 11 sera tenu dans chaque école, par ordre des

recteurs, un registre annuel, sur lequel chaque adminis-

trateur, professeur, agrégé, régent et maître d'étude,

inscrira lui-même, et par colonne, ses nom, prénom ,

âge , lieu de naissance, ainsi que les places qu'il a occu-

pées , les emplois qu'il a remplis dans les écoles. Les

chefs des écoles enverront un double de ces registres
aux recteurs de leurs académies, qui le feront parvenir
au chancelier de l'Université. Le chancelier fera dres-

ser, avec ces listes académiques, un registre général

par chaque année, lequel sera déposé aux archives de

l'Université.

(Ibid, arl. 99.)

Académie de Paris.

46. L'académie de Paris aura, comme les autres aca-

démies , un recteur, qui sera toujours un des membres

du conseil royal de l'instruction publique. Il sera nommé

par nous, conformément à l'art. 11 de notre ordon-

nance du 1er novembre 1820. Le recteur de l'académie

de Paris sera en même temps chargé, près du conseil,
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de l'instruction et du rapport de toutes les affaires rela-

tives aux collèges, aux institutions, aux pensions et aux

écoles primaires de ladite académie.

Un inspecteur général sera attaché à l'académie de

Paris, particulièrement en ce qui concerne l'adminis-

tration , et sera sous la direction immédiate du recteur.
(Ordonnance du 27 février 1821, art. 8 et 10.)

Le grand-maître remplira les fonctions de recteur de

l'académie de Paris, avec les attributions fixées par l'ar-

ticle 8 du titre II de l'ordonnance du 27 février 1821.

(Ordonnance du 8 avril 1334, arl. 1«.)

Nominations attribuées aux recteurs, sauf l'institution du grand-maitre.

47. A partir du 1er août 1824 , les nominations des

professeurs et maîtres d'étude des collèges royaux, et

des régens des collèges communaux, seront faites par
les recteurs des académies ; mais ces fonctionnaires ne

pourront être installés qu'après avoir obtenu l'institu-

tion du grand-maître, laquelle sera délivrée suivant les

formes prescrites par l'art. 1er de l'ordonnance du

1er juin 18221. En cas de refus d'institution, le grand-
maître pourra pourvoir aux places vacantes dans les

collèges.

Nominations réservées au grand-maitre.

Quant aux nominations des proviseurs, principaux ,
censeurs et aumôniers des collèges, elles continueront

d'être faites par le grand-maître, conformément à l'art.

1" de l'ordonnance du 1er juin 1822.

(Ibid. art. 2.)

(1) C'est-à-dire après que le grand-maître aura pris l'avis de trois conseillers.
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§ VI.

DES INSPECTEURS DES ACADEMIES.

48. Il y aura dans chaque académie un ou deux in-

specteurs particuliers, qui seront chargés, par ordre du

recteur, de la visite et de l'inspection des écoles de leurs

arrondissemens, spécialement des collèges, des institu-
tions , des pensions et des écoles primaires. Ils seront

nommés par le grand-maître, sur la proposition des

recteurs i.

(Décret du 17 mars 1808, arl 93.)

S VII.

DES CONSEILS ACADEMIQUES.

49. Il sera établi au chef-lieu de chaque académie un

conseil composé de dix membres désignés par le grand-
maître parmi les officiers et fonctionnaires de l'aca-

démie 2.

Les conseils académiques seront présidés par les rec-

teurs. Ils s'assembleront au moins deux fois par mois, et

plus souvent, si les recteurs le jugent convenable. Les

inspecteurs des études y assisteront, lorsqu'ils se trou-
veront dans les chefs-lieux des académies.

11 sera traité dans les conseils académiques : 1° de
l'état des écoles de leurs arrondissemens respectifs ;
2° des abus qui pourraient s'introduire dans leur disci-

(1) Dans quelques académies, dont le ressort embrasse quatre départemens ou

davantage, tels que Rennes et Paris, il a été nécessaire , pour le bien du service,
de nommer plus de deux inspecteurs.

(2) Aux membres qui appartiennent à l'Université, le grand-maître a coutume

d'adjoindre d'autres conseillers pris parmi les premières autorités et les plus notables

citoyens du chef-lieu.
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plinc, leur administration économique, ou dans leur

enseignement, et des moyens d'y remédier; 3° des af-

faires contentieuses relatives à leurs écoles en général,
ou aux membres de l'Université résidant dans leurs ar,

rondissemens ; 4° des délits qui auraient pu être commis

par ces membres ; 5° de l'examen des comptes tics ly-
cées et des collèges situés dans leurs arrondissemens.

Les procès-verbaux et rapports de ces conseils seront

envoyés par les recteurs au grand-maitre , et communi-

qués par lui au conseil de l'Université qui en délibérera,
soit pour remédier aux abus dénoncés, soit pour juger
les délits elles contraventions d'après l'inslruclion écrite.

Les recteurs pourront joindre leur avis particulier aux

procès-verbaux des conseils académiques.
Il ne sera rien imprimé et publié pour annoncer les

études, la discipline, les conditions des pensions, ni sur

les exercices des élèves dans les écoles, sans que les

divers prospectus et programmes aient été soumis aux

recteurs et aux conseils des académies, et sans en avoir

obtenu l'approbation.
(Décret du 17 mars 1308 , arl. 85... 88 et 104.)

S vin.

DU RANG DANS LES CEREMONIES PUBLIQUES, ET DES COSTUMÉS.

50. Notre conseil royal de l'instruction publique a le

même rang que notre cour de cassation et notre cour des

comptes, et il est placé, dans les cérémonies publiques ,

immédiatement après celle-ci.

(Ordonnance du 17 novembre 1815 , art. 6G.)

Le conseil royal de l'instruction publique reprendra
le rang et le costume de l'ancien conseil de l'Université.

( Ord. du l« novembre 1820, art. 13. )

Les membres de l'Université royale porteront,
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dans l'exercice de leurs fonctions et dans les cérémo-

nies publiques, lo costume dont la description suit :
Le grand-maître.—Simarre de soie violette, ceinture

pareille à glands d'or, robe pareille bordée d'hermine,

l'épitoge en hermine, cravate de dentelle, toque vio-

lette bordée d'or , à deux rangs.
Pour l'exécution de l'article 33 du décret du 17 mars

1808, qui accorde comme décoration deux palmes bro-

dées sur la poitrine , on se conformera, pour le grand-
maitre , au modèle n° 1, broderie en or 1.

Le chancelier, le trésorier. —Même costume sans épi-

toge, chausse violette, herminée de 16 centimètres, toque

galonnée d'or à deux rangs, palme en or, même modèle

qu'à l'article 2.

Les conseillers titulaires et le secrétaire général.
—

Même costume, mais avec la robe noire 2; palmes comme

à l'art. 2.

Conseillersordinairesetinspecteurs généraux. —Même

forme de costume ; simarre et robe noires sans hermine,
ceinture violette, glands d'argent, chausse violette her-

minée de 12 centimètres, toque noire avec deux galons

d'argent, palmes en argent du modèle n° 1.

Recteurs des académies et inspecteurs.—Même cos-

tume ; glands de soie à la ceinture, chausse violette her-

minée de 8 centimètres, un seul galon à la toque, cra-

vate de batiste, palmes en argent, du modèle n° 3.

Les doyens et professeurs de facultés porteront, sa-

voir : pour les facultés de droit et de médecine , le cos-

tume déjà réglé pour elles ;
Pour les facultés de théologie, des sciences et des arts,

le mènie costume, quant à la forme, que les deux autres

(1) Pour ce modèle et pour les trois autres, voyez la planche qui est à la fin du

volume.

(2) Les conseillers titulaires portent tous maintenant la robe violette.
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facultés; seulement, la couleur noire sera affectée à la fa.

culte de théologie ; la couleur amaranthe à la faculté des

sciences, et la couleur orange à celle des arts : palmes
en argent, n° 4; chausse de la couleur de chaque faculté,
herminéc comme à l'art. 6 (pour les recteurs et inspec-

teurs).
Membres de l'Université et officiers des académies. —

Les officiers des académies et les simples membres de

l'Université porteront la robe et la toque noires, cravate

de balisle ; pour les officiers des académies, chausse avec

un passe-poil d'hermine, et pour les membres de l'Uni-

versité, sans passe-poil ; palmes en soie bleue et blanche,
du modèle n° 2 pour les premiers, et du modèle n° 4

pour les seconds.

Appariteurs de l'Université et des académies. — Robe

noire , toque pareille ; bordure violette à la robe et à la

toque; masse en argent. Sur la poitrine, une médaille

aux armes qui seront réglées par l'Université, avec une

légende indicative.

(Décret du 31 juillet 1809, arl. 1... 9.)

Du rang des recteurs cl des corps académiques.

51. Le corps de l'académie, composé du recteur, des

inspecteurs, du conseil académique et des facultés, pren-
dra rang immédiatement après le corps municipal.

Lorsqu'une faculté résidera dans un chef-lieu de dé^

parlement qui ne sera pas chef-lieu d'académie, elle

prendra le même rang.
Le doyen marchera à la tête de la faculté.

Les proviseurs des lycées assisteront aux cérémonies

publiques, et marcheront avec l'académie ou la faculté ,

au rang de leur grade dans l'Université.

( Dériel du 15 novcmhic t 811, ail. 1G5... Ki7.)
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TITRE III.

DES FACULTES.

§ I. UEK FACULTÉS Kî* OKNjÎKAr,.

Cinq ordres de facultés.

52. Il y aura dans l'Université royale cinq ordres de

facultés, savoir :

1° Des facultés de théologie;
2° Des facultés de droit;
3° Des facultés de médecine ;
4° Des facultés des sciences mathématiques et phy-

siques ;
5° Des facultés des lettres.

(Décret du 17 mars 1808, art. 6.)

Trois sorles de grades.

Les grades dans chaque faculté seront au nombre de

trois, savoir : le baccalauréat, la licence, le doctorat.

Les grades seront conférés par les facultés, à la suite

d'examens et d'actes publics.
(Ibid. art. 16 et 17.)

Les diplômes donnés par le grand-maître aux gradués
ne sont point assujétis au timbre.

(Décrut du 4 juin 1809, ail. aO.)

53. Le nombre et la composition des facultés dans

chaque académie sont réglés par nous, sur la proposi-
tion de notre conseil roval de l'instruction publique.
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Outre l'enseignement spécial dont elles sont char-

gées , les facultés confèrent, après examen, et dans les

formes déterminées par les réglemens, les grades qui
sont ou seront exigés pour les diverses fonctions et pro-
fessions ecclésiastiques, politiques et civiles.

Les diplômes de grade sont délivrés en notre nom,

signés du doyen, et visés du recteur, qui peut refuser

son visa, s'il lui apparaît que les épreuves prescrites n'ont

pas été convenablement observées.

(Ordon. du 17 février 1815, art. 26 , 30 et 31.)

Formalités des inscriptions. — Pièces que l'étudiant doit présenter.

54. A compter du 1er novembre prochain, tout étu-

diant qui se présentera pour prendre sa première in-

scription dans une faculté ou dans une école secondaire

de médecine, sera tenu de déposer :

1° Son acte de naissance ;
2° S'il est mineur, le consentement de ses parens

ou tuteur à ce qu'il suive ses études dans la faculté ou

dans l'école : ce consentement devra indiquer le do-

micile actuel desdits parens ou tuteur ;
3° Enfin, dans les facultés de droit et de médecine,

le diplôme exigé
*

(Ordon. du 5 juillet 1820, an. 5.)

Nécessité d'un correspondant, à défaut de père ou de tuteur.

A compter du même jour 1ernovembre prochain, nul

ne sera admis à prendre d'inscription dans une faculté

ou dans une école siégeant dans une ville autre que celle

de la résidence de ses parens ou tuteur, s'il n'est présenté

par une personne domiciliée dans la ville où siège ladite

faculté ou école, laquelle sera tenue d'inscrire elle-même

son nom et son adresse sur un registre ouvert à cet effet.

(l) Pour le dioil, le diplôme do bachelier ès-lcUics j pour la médecine . le Ji~

plôme de bachelier c<-lelttc< cl relui de bachelier ès-scienccs.
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L'étudiant sera censé avoir son domicile de droit, en

ce qui concerne ses rapports avec les facultés ou écoles,
chez cette personne, à laquelle seront adressés, en con-

séquence , tous les avis et toutes les notifications qui le

concerneront. En cas de mort ou de départ de ladite

personne, l'étudiant, sera tenu d'en présenter une autre;
faute par lui de le faire, toutes les inscriptions qu'il aura

prises depuis le décès ou le départ de la personne domi-
ciliée par laquelle il avait été présenté, pourront être

annulées.
(Ibid. art. 6.)

Déclaration du domicile.

L'étudiant est, en outre, tenu de déclarer, en s'inscri-

vant, sa résidence réelle, et, s'il vient à en changer, d'en

faire une nouvelle déclaration.

Registre où toutes les déclarations sont inscrites.

Ces déclarations seront inscrites sur le registre dont

il est question dans l'article précédent. Toute fausse dé-

claration, ou tout défaut de déclaration en cas de chan-

gement de domicile, pourra être puni comme il est dit

en l'article précédent. Ces punitions seront infligées par
délibération de la faculté.

(Ibid. ail. 7.)

Le registre dont il est question dans l'art. 7 sera,
ainsi que le registre des inscriptions, coté et paraphé par
le recteur de l'académie, qui les clorratous deux le quin-
zième jour de chaque trimestre; ils seront portés chez

lui, à cet effet, par le secrétaire de la faculté ou del'école.

Dans les villes où le recteur ne réside pas, il com-

mettra un fonctionnaire de l'Université pour remplir
les formalités indiquées par l'article précédent, et pour
le représenter auprès de la faculté ou de l'école dans

tous les autres cas où sa présence pourrait être exigée,
(Ibid. ai», x et 'J.)
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Époque où doit être prise la première inscription.

Dans les facultés de droit, aussi bien que dans toutes
les autres facultés, à compter de l'année scolaire 1821 -

1822, la première inscription d'un étudiant devra être

prise au commencement de l'année scolaire, et de ma-
nière qu'il puisse suivre la totalité des cours dans l'ordre

prescrit. Chaque étudiant suivra lesdits cours, sans se

permettre d'interruption, à moins d'excuses jugées va-
lables par la faculté.

(Ordonnance du 4 octobre 1820, arl. 8.)

Publicité des leçons.

55. Lesleçons seront publiques, etpendantleur durée,
l'entrée ne pourra être refusée à personne 1.

( Décret du 4' jour complémentaire , an XII, 21 septembre 1804 , art. G9.)

Appel des éludians inscrits.

56. Tout professeur de faculté ou d'école secondaire de

médecine est tenu de faire, au moins deux fois par mois,

l'appel des étudians inscrits et qui doivent suivre son

cours en vertu des réglemens.
Si le nombre de ces étudians est trop considérable

pour que l'appel puisse être général, le professeur fera

chaque jour des appels particuliers, de manière cepen-
dant que chaque étudiant soit appelé au moins deux fois

par mois, et qu'aucun d'eux ne puisse prévoir le jour où

il sera appelé.
Les doyens et les chefs des écoles sont tenus de veiller

de temps en temps par eux-mêmes à l'exécution de l'ar-

ticle précédent. Les recteurs pourront également y

(l) Cette publicité des leçons est commune à toutes les facultés; MUilcurcnt. lf-

audileurs qui n'ont pas plis d'iuscliption cl qui n'aspiicnt point aux j;radns , iloivcn'

élu' munis de rai tes dVtitic'c >qui tcui sont dc'lîvicot praliiilemctil,



DES FACULTÉS. 47

veiller en personne, ou par un inspecteur d'académie

qu'ils enverront à cet effet.

( Ord. du 5 juillet 1820, arl. 11 el 12.)

Certificats d'assiduité.

Tout étudiant qui aura manqué à l'appel deux fois

dans un trimestre et dans le même cours, sans excuse va-

lable etlégitime, ne pourra recevoir de certificat d'assi-

duité du professeur dudit cours.

11ne sera délivré de certificat d'inscription que pour
les trimestres où les étudians auront obtenu des certi-

ficats d'assiduité pour tousles coursqu'ils devaient suivre

pendanlce trimestre d'après les réglemens. Il sera fait

mention de ces certificats sur le certificat d'inscription.
(Ibid. arl. 14 et 15.)

Certificats de bonne conduite.

57. Nul ne sera admis à faire valoir dans une faculté

ou dans un", école secondaire de médecine les inscrip-
tions prises dans une autre, s'il ne présente un certificat

de bonne conduite délivré par le doyen de la faculté

ou le chef de l'école secondaire d'où il sort, et approuvé

par le recteur.

En cas de refus du doyen ou du recteur, l'étudiant

aurala faculté dese pourvoir près du conseil académique.
(Ibid. au. 1G.)

DÉLITS ET PEINES DE DISCIPLINE.

Inscription prise poi.r un autre étudiant.

5 8. Tout étudiant convaincu d'avoir pris sur le regis-
tre une inscription pour un autre étudiant, perdra toutes

les inscriptions prises par lui, soit dans la faculté où le

délit aura élé commis, soit dans toute attire, sans pré-
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judice des peines prononcées pour ce cas par le code

pénal. La punition sera décernée par une délibération

de la faculté ; elle sera définitive.

(Ibid. art. 10.)

Étudiant répondant à l'appel pour un autre.

Tout étudiant convaincu d'avoir répondu pour un

autre, perdra une inscription.
(Ibid. art. 13.)

Manque de respect et insubordination.

Tout manque de respect, tout acte d'insubordination

de la part d'un étudiant envers son professeur ou envers

le chef de l'établissement, sera puni de la perte d'une ou

de deux inscriptions : la punition sera prononcée, dans

ce cas, par une délibération de la faculté qui sera dé-

finitive.

La faculté pourra, néanmoins, prononcer une puni-
tion plus grave à raison de la nature de la faute; mais

alors l'étudiant pourra se pourvoir pardevant le conseil

académique.
En cas de récidive, la punition sera l'exclusion de la

faculté pendant six mois au moins et deux ans au plus :

elle sera prononcée par délibération de la faculté et sauf

le pourvoi devant le conseil académique.
La même punition sera appliquée dans la même forme

à tout étudiant qui sera convaincu d'avoir cherché à ex-

citer les autres étudians au trouble ou à l'insubordina-

tion dans l'intérieur des écoles. S'il y a eu quelque acte

illicite commis par suite desdites instigations, la punition
des instigateurs sera l'exclusion de l'académie ; elle sera

prononcée par le conseil académique.
(Ibid. art 17.)
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Troubles, désordres et rassemblemens illégaux hors des écoles.

Tout étudiant convaincu d'avoir, hors des écoles,
excité des troubles ou pris part à des désordres publics
ou à des rassemblemens illégaux, pourra, par mesur

de discipline et à l'effet de prévenir les désordres que sa

présence pourrait occasionner dans les écoles , et sui-

vant la gravité des cas, être privé de deux inscriptions
au moins et de quatre au plus, ou exclu des cours de fa-

culté etde l'académie dans le ressort de laquelle la faute

aura été commise, pour six mois au moins et pour deux

ans au plus. Ces punitions devront être prononcées par
le conseil académique. Dans le cas d'exclusion, l'étu-

diant exclu pourra se pourvoir devant la commission

de l'instruction publique, qui y statuera définitivement.

En cas de récidive, il pourra être exclu de toutes les

académies pour le même temps de six mois au moins et

de deux ans au plus.
(Ibid. art. 18 et 19.)

Associations illégales entre étudians.

11 est défendu aux étudians, soit d'une même faculté,
soit de diverses facultés de différens ordres, de former

entre eux aucune association sans en avoir obtenu la per-
mission des autorités locales, et en avoir donné connais-

sance au recteur de l'académie ou des académies dans

lesquelles ils étudient. 11 leur est pareillement défendu

d'agir ou d'écrire en nom collectif, comme s'ils for-

maient une association ou corporation légalement re-

connue.

En cas de contravention aux dispositions précédentes,
il sera instruit contre les contrevenans par les conseils

académiques, et il pourra cire prononcé les punitions
déterminées parles articles 18 et 19, en se conformant

à tout ce qui est prescrit par ces mêmes articles.

( Ibid. art. 20.)
G
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Outrages à la religion, aux moeurs ou au gouvernement.

Il y aura lieu, selon la gravité des cas, à prononcer
l'exclusion à temps ou pour toujours, de la faculté, de

l'académie, ou de toutes les académies du royaume,
contre l'étudiant qui aurait, par ses discours ou par ses

actes, outragé la religion, les moeurs ou le gouverne-
ment, qui aurait pris une part active à des désordres,
soit dans l'intérieur de l'école, soit au dehors, ou qui
aurait tenu une conduite notoirement scandaleuse.

(Ordonnance du 2 févr. 1823, arl. 36.)

Noire conseil royal de l'instruction publique est au-

torisé à étendre à toutes les facultés de notre royaume la

disposition do l'art. 30 de la susdite ordonnance du 2 fé-

vrier 1823.

(Décision de S. M., du 2 féviier 182C.)

Recours au conseil d'état en cas d'exclusion de toutes les académies.

59. L'exclusion de toutes les académies ne pourra
être prononcée que par la commission de l'instruction

publique, à laquelle l'instruction de l'affaire sera ren-

voyée par le conseil académique. L'étudiant pourra se

pourvoir contre le jugement devant notre conseil d'état.

(Ordonnance du 5 juillet 1820, arl. 19 in/ine.)

Communication aux ministres des jugeincns portant exclusion de toutes les

académies, ou même d'une seule.

Tout arrêté portant exclusion de toutes les académies,

ou même d'une seule, sera transmis par la commission

de l'instruction publique à notre ministre de l'intérieur,

et communiqué par lui 1 à nos autres ministres , pour y

(l) Dcpui» la ci cation d'un ministère spécial pour l'insliuclion publique, c'est

le ministi e chargé de ce dépai tcmeiil qui fait aux autres ministres celle commnnic.i.

lion , qui peut avoir sur l'a\cnir de» étudians une si grandi! inllucuic, cl dont pni
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avoir tel égard que de raison dans les nominations qu'ils
auront à nous proposer.
*._-.,. • (V>i<J. ar«. 23.)

Dispositions générales.

GO. Les sommes payées pour les inscriptions seront

rendues à ceux qui auront perdu ces inscriptions en

vertu des articles ci-dessus.

Le recteur fera connaître, dans la semaine, à la com-

mission de l'instruction publique, les punitions qui auront

pu être infligées en vertu de la présente ordonnance, soit

par les facultés, soit par les écoles secondaires de méde-

cine, soit par les conseils académiques.
Les punitions académiques et de discipline établies par

la présente ordonnance, auront lieu indépendamment
et sans préjudice des peines qui sont prononcées par les.

lois criminelles, suivant la nature des cas énoncés.

(Ibid. art. 21,22 et 21.)

.§11.

DES FACULTÉS DE THEOLOGIE.

Nomination des professeurs.

61. L'évêque ou l'archevêque du chef-lieu de l'aca-

démie présentera au grand-maitre les docteurs en théo-

logie, parmi lesquels les professeurs seront nommés.

Chaque présentation sera de trois sujets au moins, entre

lesquels sera établi le concours sur lequel il sera pro-
noncé par les membres de la faculté de théologie.

(Décret du 17 mars l8û8, au. 7.)

Nombre et composition des facultés.

62. Il y aura autant de facultés de théologie que d'é-

conséquent la seule idée doit être un firin puissant poui des jeunes cens destinti

au\ plu» honorable* professions de la société.
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glises métropolitaines, et il y en aura une à Strasbourg
et une à Genève *

pour la religion réformée.

Chaque faculté de théologie sera composée de trois

j>rofesseurs au moins ; le nombre pourra en être au-

gmenté , si celui des élèves paraît l'exiger 2.

De ces trois professeurs, l'un enseignera l'histoire,
l'autre le dogme, et le troisième la morale évangélique.

Il y aura à la tête de chaque faculté, de théologie un

doyen qui sera choisi parmi les professeurs.
(Ibid. ail. 8, 9 et 10.)

Libertés de l'église gallicane.. — Déclaration de 1082.

63. L'édit de Louis XIV sur la déclaration laite par le.

clergé de France de ses scntimens touchant la puissance

ecclésiastique, donné au mois de mars 1682, et enre-

gistré au parlement le 23 desdits mois et an, est dé-

claré loi générale de notre royaume.

Duquel édit la teneur suit :

«Louis, par la grâce de Dieu, Hoi de France et do

jNavarre , à tous présens et à venir, salut. Bien que l'in-

dépendance de notre couronne de toute autre puissance

que de Dieu, soit une vérité certaine et incontestable,
et établie sur les propres paroles de Jésus-Christ, nous

n'avons pas laissé de recevoir avec plaisir la déclaration

que les députés du clergé de France, assemblés par notre

permission en notre bonne ville de Paris, nous ont pré-

sentée, contenant leurs scntimens touchant la puissance

ecclésiastique ; et nous avons d'autant plus volontiers

écoulé la supplication que lesdits députés nous ont faite

(1) Geuè\c l'aisail alois pailic de la France. Celle seconde faculté a été depuis

établie à Montauban: celle-ci est pour le culte calunislc; celle de Strasbourg est

pour le culte lutbéiieu.

(2) Dans phisiciusdc ce* facultés, le conseil loyal a établi, oulrc les Uois chaire-,

lonJsmcnt.iles, des chaires d'hébi eu cl d'éloquence «aciéc,
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de faire publier cette déclaration dans notre royaume,

qu'étant faite par une assemblée composée de tant de

personnes également recommandables par leurs vertus

et. par leur doctrine, et qui s'emploient avec tant de

zèle à tout ce qui peut être avantageux à l'Eglise et à

notre service, la sagesse et la modération aveclesquelles
ils ont expliqué les scntimens que l'on doit avoir sur ce

sujet, peuvent beaucoup contribuer à confirmer nos su-

jets dans le respect qu'ils sont tenus, comme nous, de
rendre à l'autorité que Dieu a donnée à,l'Eglise et àôter

en même temps aux ministres de la religion prétendue
réformée le prétexte qu'ils prennent des livres de quel-

ques auteurs, pour rendre odieuse la puissance légitime
du chef visible de l'Eglise et du centre de l'unité ecclé-

siastique. A ces causes et autres bonnes et grandes con-

sidérations, à ce nous mouvant, après avoir fait exami-

ner ladite déclaration en notre conseil, nous, par notre

présent édit perpétuel et irrévocable, avons dit, statué

et ordonné, disons, statuons et ordonnons, voulons, et

nous plait que ladite déclaration des scntimens du clergé
sur la puissance ecclésiastique ci-attachée sous le contre-

scel de notre chancellerie, soit enregistrée dans toutes

nos cours de parlement, bailliages, sénéchaussées, uni-

versités et facultés de théologie etdedroitcanon de notre

royaume, pays, terres elseigneuriesde notre obéissance.

« Défendons à tous nos sujets et aux étrangers étant

dans notre royaume, séculiers et réguliers, de quelque

ordre, congrégation et société qu'ils soient, d'enseigner
dansleius maisons, collèges etsémiuaires, ou d'écrire

aucune chose contraire à la doctrine contenue en icellc.

« Ordonnons que ceux qui seront choisis dorénavant

pour enseigner la théologie dans tous les collèges de

chaque université, soit qu'ils soient séculiers ou régu-

liers, souscriront ladite déclaration aux greffes desfacuU
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tés de théologie, avant de pouvoir faire cette fonction

dans les collèges, ou maisons séculières et régulières,

qu'ils se soumettront à enseigner la doctrine qui y est

expliquée, et que les syndics des facultés de théologie

présenteront aux ordinaires deslieux et à nos procureurs

généraux, des copies desdites soumissions, signées par
les greffiers desdites facultés.

« Que, dans tous les collèges et maisons desdites uni-

versités où il y aura plusieurs professeurs, soit qu'ils
soient séculiers ou réguliers, l'un d'eux sera chargé, tous

les ans, d'enseigner la doctrine contenue en ladite dé-

claration , et, dans les collèges où il n'y aura qu'un seul

professeur, il sera obligé de l'enseigner l'une des trois

années consécutives.
« Enjoignons aux syndics des facultés de théologie de

présenter tous les ans, avant l'ouverture des leçons, aux

archevêques ou évêques des villes où elles sont établies,
et d'envoyer à nos procureurs généraux les noms des

professeurs qui seront chargés d'enseigner ladite doc-

trine , et auxdits professeurs de représenter auxdits pré-
lats ctànos dits procureurs généraux les écrits qu'ils dic-

teront à leurs écoliers, lorsqu'ils ordonneront de le faire.

« Voulons qu'aucun bachelier, soit séculier, soit régu-

lier, ne puisse être dorénavant licencié, tant en théolo-

gie qu'en droit canon, ni être reçu docteur, qu'après
avoir soutenu ladite doctrine dans l'une de ses thèses,

dont il fera apparoir à ceux qui ont droit de conférer ces

degrés dans les universités.
« Exhortons et néanmoins enjoignons à tous les ar-

chevêques et évêques de notre royaume, pays, terres et

seigneuries de notre obéissance, d'employer leur auto-

rité pour faire enseignerdans l'étendue deleursdiocèscs,

la doctrine contenue dans ladite déclaration faite par

lesdits députés du clergé.
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« Ordonnons aux doyens et syndics des facultés de

théologie de tenir la main à l'exécution des présentes, à

peine d'en répondre en leur propre et privé nom.

« Si donnons en mandement à nos amés et féaux les

gens tenant, nos cours de parlement, que ces présentes
nos lettres, en forme d'édit, ensemble ladite déclaration

du clergé, ils fassent lire, publier et enregistrer aux

greffes de nosdilcs cours et des bailliages, sénéchaussées

et universités de leurs ressorts, chacun en droit soi, et

aient à tenir la main à leur observation, sans souffrir

qu'il y soit contrevenu directement ni indirectement, et

à procéder contre les contrevenans en la manière qu'ils
le jugeront à propos, suivant l'exigence des cas; car tel

est notre plaisir. Et, afin que ce soit chose ferme et stable

à toujours, nous avons fait mettre notre sccl àcesdites

présentes.
« Donné à Saint-Germain-en-Layc, au mois de mars,

l'an de grâce mil six cent quatre-vingt-deux, et de notre

règne le trente-neuvième. Signe Louis.
« Et plus bas: Par le roi, COLBERT; visa LETELLIER ;

cl scellées du grand sceau de cire verte. »

Cleri gallicani de ecclcsiasticà poleslaledeclaraiio.

MEcclesia} gallicame décréta et libertates à majorihus
nostris tanto studio propugnatas, earumque fundamenta
sacris canonibus et patrum traditionc nixa multi diruei e

moliunlur; nec desunt quiearum obtentu primatumbeati
Pétri ejusque successorum Romanorum pontificum à

Christo institutum, iisque debitam ab omnibus christia-

nis obedientiam, sedisque apostolicie, in quà fides pra>
dicatur et imitas servalur Ecclcsia3,rcvcrendam omnibus

genlibusmajcstalem imminuerc non vereaiitui\ Ihurettei

quoque nilnl praîtermittunt quô eain potestalem, quà

pax Eeelcsia? conlinelur, invidiosain et gravent regibus
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et populis ostenlcnt; iisque fraudibus simplices animas

ab Ecclesiaî matris Christiquc adeô communione disso-

cicnt. Quaî ut incommoda propulsemus, nos archiepis-

copi et cpiscopi Parisiis mandato regio congregati,
ecclesiam gallicanam reproesentantes, un à cum coeteris

Fcclesiasticis viris nobiscum deputatis, diligenti tractatu

habito, haïe sancienda et dcclaranda esse duximus.

«1. Primùm beato Pelro ejusque successoribus Christi

vicariis ipsique Ecclesiaî rerum spiritualium et ad aîtcr-

nam salutcm perlinentium, non autem civilium ac tem-

poralium, à Deo traditam potestatem, dicente Domino :

Regnum meum non est de hoc mundo ; et iterum : Reddite

crgo quai sunt Casaris Coesari, et quai sunl Dei Deo. Ac

proindè stare apostolicum illud : Omnis anima potcslali-
bus sublimioribus subdilasit; non est enimpoteslas nisi a

Deo. Qnoe autem sunt t à Deo ordinatw sunt. Itaquequi

pôlestati résistif, Dei ordinatiom'résistif. Reges ergô et

principes in temporalibus nulli Ecclesiaî potestati Dei

ordinatione subjici, neque auctoritate clavium ecclesiaî

directe vel indirecte deponi, aut illorum subditos eximi

à fide atque obedienlià, ac proestitofidelitatis sacramcnlo

solvi possc, eamque sententiam publicee tranquillitati
necessariam, nec minus Ecclesiaî quàm imperio utilcm,
ut verbo Dei, patrum traditioni et sanctorum exemplis

consoi^am, omninô retinendam.

«IL Sic autem inesse apostolicaîsediac Pétri successo-

ribus Chri': à vicariis rerum spiritualium plenampotesta-
tem , ut simul valeant atque immola consistant sacrai

oecumenicaî synodi constantiensis à sede apostolicà corn-

probata, ipsoque romanorum ppntificumac totius Eccle-

siaî usu confirmata, atque ab ecclesiâ gallicanà perpétua

rcligione custodita, décréta de auctoritate conciliorum

generalium, quoe sessione quartà et quintâ continentur ;

neeprobari à gallicanà Ecclesiâ qui corum decretorum,
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quasi dubiaî sint auloritatis ac minus approbata, robur

infringant, aul ad solum schismatis tempus concilii dicta

detorqucant.
III. « Hinc apostolicaî potestatis usum moderandum

per canones spiritu Dei conditos et totius mundi revcren-

tià consccratos : valere etiam régulas, mores et inslituta

aregno et Ecclesiâ Gallicanà recepla, patrumquc termi-

nos manere inconciissos, atque id perlinerc ad amplitu-
dinem apostolicoe scdis, ut statutaet consvetudines tantaî

sedis et ecclesiarum consensione firmataî, propriam sla-

bilitatem obtineant.

IV. « In ficlei quoque quoestionibus praîcipuas summi

pontificis esse partes, ejusque décréta ad omnes et sin-

gulas ecclesias pertinere, nec tarnen irreformabile esse

judicium, nisi Ecclesiaî consensus accesserit.

« Quaî accepta a patribus ad omnes ecclesias Gallica-

nas, atque episcoposiis spiritu sanctoautoreproesiden tes,
mittendadecrevimus: ut idipsum dicamus omnes, simus-

que in eodcm sensu et in eâdem sententià.

f Franciscus, archiepiscopus Parisiensis, pravscs.

•f* Carolus Mauritius, archiep., duxRcmensis.

•J* Carolus, Ebrodunensis archiep.

f Jacobus, archiep. Cameracensis.

f Hyacinthus, archiep. Albiensis.

{* M. Phelypeaux, P. P. archiep. Bituricensis.

•f Ludovicus de Bourlemont, archiep. Burdegalensis,

f Jacobus-Nicolaus Colbert, archiep. Carthaginien-

sis, coadjutor Rothomagënsis.

•j* Gilberlus, episcopus Tornaccnsis.

f Henricus de Laval, episc. Rupellenaîs.

f Nicolaus, episc. Regiensis.

•\- Daniel de Cosnac, episc. et com. Valentinensis et

Dicnsis.

*r Gabriel, episc. /Educnsis.
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.f Guillclmus, episc. Vasatensis.

i* Gabriel -Ph. de Froullay de Tessé, episc. Abrin-

censis.

f Joannes, episc. Tolonensis.

f Jacobus Eenignus, episc. Meldensis.

Etc., etc., etc.

« Registrées, ouï et ce requérant le procureur général
du Roi, pour être exécutées selon leur forme et teneur,
suivant l'arrêt de ce jour. A Paris, en parlement, le 23

mars 1682.

Signé, DONGOIS.

Mandons et ordonnons que les présentes, revêtues des

sceaux de l'état, insérées au Bulletin des lois, soient

adressées aux cours, aux tribunaux et aux autorités ad-

ministratives, à tous les archevêques et évêques de notre

royaume, au grand-maitre et aux académies de notre

Université royale, et aux directeurs des séminaires et

autres écoles de théologie, pour qu'ils les inscrivent dans

leurs registres, les observent et les fassent observer, et

le ministre de la justice est chargé d'en surveiller la pu-
blication.

(Décret du 25 février 1810.)

§ III-

DES FACULTÉS DE DROIT. 1

Age auquel les étudians sont admis.

64. Les écoles de droit seront organisées successive-
ment dans le cours de l'an XIII et de l'an XIV. Les étu-

dians ne pourront y être admis avant 16 ans.

( Loi du 23 ventôse an xu , 13 mars 1804 , art. 1".)
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Objets do renseignement. — Durée du cours d'étude.

65. On y enseignera
1° Le droit civil français dans l'ordre établi par le

Code civil, les élémens du droit naturel et des gens,
et le droit romain dans ses rapports avec le droit

français;
2° Le droit public français, et le droit civil dans ses

rapports avec l'administration publique ;
3° La législation criminelle et la procédure civile et

criminelle.

Le cours ordinaire des études sera de trois ans. Ceux

qui voudront obtenir le grade de docteur, feront une

année d'étude de plus.
(Ibid, art. 2 et 3.)

Examens, diplômes et certificat de capacité.

66. Les étudians subiront un examen la première an-

née, et un autre la deuxième. Les inspecteurs et profes-
seurs pourront autoriser à soutenir les deux examens

pendant la dernière année.

La troisième année, ils en subiront deux autres, et

souî'endront ensuite un acte public sur tous les objets
de leurs études.

La quatrième année, ceux qui aspireront au doctorat

subiront encore deux examens, et soutiendront un acte

public.
Les cours d'étude de législation criminelle et de pro-

cédure civile et criminelle seront d'une année.

Ceux qui ne suivront que ce seul cours seront exami-

nés au bout de l'année.

Les examens seront faits par les professeurs de l'école.

Les inspecteurs des écoles de droit auront le droita'y
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assister ; ils auront aussi celui d'examiner séparément les

étudians, s'ils le jugent convenable. '

Les étudians qui auront été trouvés capables aux deux

premiersevamens, obtiendront un diplôme de bachelier.

Ceux qui auront obtenu un diplôme de bachelier et

auront élé trouvés capables aux deux examens et à l'acte

public de la troisième année, obtiendront un diplôme
tic licencié.

Ceux qui auront obtenu un diplôme de licencié et

auront été trouvés capables aux examens et à l'acte pu-
blic de la quatrième année, obtiendront un diplôme de

docteur en droit.

Ceux qui auront été examinés et trouvés capables sur

la législation criminelle et la procédure civile et crimi-

nelle, obtiendront un certificat de capacité.
Les diplômes et certificats ne seront valables qu'après

avoir été visés par un des inspecteurs des écoles de droit.

(ibid. art. 9... 12.)

Dispositions particulières pour les anciens docteurs et licenciés, etc.,

67. Les docteurs et licenciés en droit, reçus dans les

anciennes universités de France ou des pays réunis, se-

ront considérés comme docteurs et licenciés en droit, à

la charge seulement de faire viser leurs lettres ou un acte

de notoriété délivré par les anciens juges, avocats ou

professeurs, lequel acte tiendra lieu desdites lettres, si

elles sont perdues.
Il en sera de même des docteurs et licenciés reçus dans

les universités étrangères, et qui exerceront, lors de la

publication de la loi, depuis plus de six mois, la profes-
sion d'homme de loi, plaidant ou consultant,près l'un

des tribunaux du royaume, ou auront été inscrits sur le

tableau des avocats près une cour souveraine de France,

un présidial, un bailliage ou une sénéchaussée.
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On comptera à ceux qui auront étudié dans les mêmes

universités avant la publication de la loi, et en rappor-
leront la preuve, leur temps d'étude dont ils justifieront;
et s'ils ont obtenu le grade de bachelier, ils pourront,

après un an d'étude dans une des écoles de droit, et

avoir subi les examens et actes publics exigés, obtenir

les diplômes de licencié ou docteur, s'ils sont trouvés

capables.
(Ibid. art. H, 15 et tG.)

Fonctions qui exigent les diplômes ou certificats.

68. A dater du 1er vendémiaire an XVII (21 septembre

1809), nul ne pourra être appelé à l'exercice des fonc-

tions de juge, commissaires du gouvernement ou leurs

substituts, dans les tribunaux de cassation, d'appel, cri-

minels ou de première instance, s'il ne représente un

diplôme de licencié, ou des lettres de licence obtenues

dans les universités, comme il est dit aux articles 14 et 15.

A compter de la même époque, nul ne pourra exercer

les fonctions d'avocat près les tribunaux, et d'avoué près
le tribunal de cassation, sans avoir représenté au com-

missaire du gouvernement et fait enregistrer, sur ses

conclusions, son diplôme de licencié, ou des lettres de

licence obtenues dans les universités.

Nul ne pourra, quatre ans après la première formation

des écoles de droit, être reçu professeur ni suppléant
de professeur, s'il n'a été reçu docteur et ne représente
les lettres visées dans une école de droit, sans préjudice
des autres conditions qui pourront être imposées par les

lois ou réglemens.
Nul ne pourra, après le 1er vendémiaire an XVII, être

reçu avoué près les tribunaux, s'il n'a fini le cours de

législation criminelle et de procédure civile et criminelle,
subi un examen devant les professeurs, et s'il n'en rap-
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porte attestation visée d'un inspecteur général. Jusqu'à
cette époque, il suffira de justifier de cinq années de clé-

ricature chez un avoué ou homme de loi.

Les avoués, après dix ans d'exercice, pourront être

nommés aux fonctions de juges, commissaires du gou-
vernement ou leurs substituts.

(Ibid. 23...27.)

Tableau des avocats près les tribunaux.

69. Usera formé un tableau des avocats exerçant près
les tribunaux.

A compter du 1er vendémiaire an XVII, les avocats

selon l'ordre du tableau, et après eux, les avoués, selon

la date de leur réception, seront appelés, en l'absence des

suppléans, à suppléer les juges, les commissaires du gou-
vernement et leurs substituts.

Les avocats et avoués seront tenus, à la publication de

la présente loi, et à l'avenir, avant d'entrer en fonc-

tions, de prêter serment de ne rien dire ou publier
comme défenseurs ou conseils, de contraire aux lois, aux

réglemens, aux bonnes moeurs, à la sûreté de l'état et à

la paix publique, et de ne jamais s'écarter du respect dû

aux tribunaux et aux autorités publiques.
Les avoués qui seront licenciés pourront, devant le

tribunal auquel ils sont attachés, et dans les affaires où

ils occuperont, plaider et écrire dans toute espèce d'af-

faires concurremment et contradictoirement avec les

avocats.

En cas d'absence ou de refus des avocats de plaider,
le tribunal pourra autoriser l'avoué, même non licencié,

à plaider la cause.

(Ibid. art. 29... 32.)
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Inspecteurs généraux de droit.

70. 11 y aura cinq inspecteurs généraux des écoles de

droit, nommés par le Roi 1.

Chacun d'eux inspectera annuellement deux écoles

et pourra examiner les élèves qui voudront obtenir un

diplôme de bachelier, de licencié ou de docteur, ou un

certificat d'étude de la procédure civile et criminelle, et

visera ces diplôme et certificat.

(Ibid. ai t. 33 et 34.)

Concours pour les places de professeurs.

71. A chaque vacance de place, il sera ouvert un con-

cours public dont les professeurs seront les juges : les

inspecteurs généraux présideront, s'ils sont présens.
(Ibid. art. 3G.)

72. Il sera pourvu par des règlement d'administration

publique à l'exécution de la présente loi, et notamment

à ce qui concernera

1° La désignation détaillée de la : atière de l'en-

seignementjdes livres qu'on emploiera
1ans les écoles,

la fixation des jours et heures d'étude *. de la durée

des vacances;
2° La forme etle nombre des inscriptk Ï à prendre

par les élèves ;
3° Les rétributions à payer par les élèv. , de ma-

nière cependant que les frais d'étude, d'exai ?n et de

diplôme, pour arriver au grade de licencié,, soient

pas au-dessus de 800 fr.et de 1,200IV. pour ar. er au

grade de docteur; et que ceux qui obtiendro. •; des

diplômes de licencié, d'après les dispositions d« ar-

ticles 14, 15 et 16, ne payent que la moitié de la î ri-

bution ;

(l) Ce nombre est réduit à deux , entre lesquels se partage l'inspection dss ne f

écoles de droit acluellcmcnl existantes.
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4° L'organisation administrative des écoles, le trai-

tement des professeurs, et l'application des rétribu-

tions ;
5° La forme et la durée de3 examens des élèves et

des professeurs ;
6° La forme et la délivrance des diplômes ;
7° La formation du tableau des avocats et la disci-

pline du barreau ;
8° Le placement des écoles de droit ;
9° L'établissement des bibliothèques pour faciliter

les études des professeurs et des étudians.

( Ibid. arl. 38,)

Lieux où sont placées les écoles de droit.

73. Les écoles de droit instituées par la loi du 22 ven-

tôse an XII, seront établies dans les villes dont les noms

suivent : Paris, Dijon,Grenoble, Àix,Toulouse, Poitiers,

Rennes, Caen et Strasbourg.
Le bâtiment des anciennes écoles de droit de Pîtris,

situé vis-à-vis le Panthéon 1, sera rendu à sa première
destination.

Dans les autres villes, les préfets, réunis auxiliaires,

indiqueront, pour placer ces écoles, le bâtiment qu'ils

y jugeront le plus propre ; et il y sera statué par un

décret.

(Loi du quatrième jour complémentaire an Sut, 21 septembre 1804 , art. 1 et 3.)

Des professeurs et de l'enseignement.

74. Il y aura dans chaque école de droit cinq profes-
seurs et deux suppléans. Le nombre pourra en être au-

gmenté, par un décret, suivant l'importance et le succès

que les écoles auront obtenus.

(1) Maintenant, comme autrefois, l'église Sainte-Geneviève,
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Un professeur enseignera tous les ans les Institutcs do

.îustinien et le droit romain.

Trois professeurs feront chacun, en trois ans, un cours

complet sur le code civil des Français, de manière qu'il

y ait un cours qui s'ouvre chaque année.

Dans la seconde et la troisième années, outre la suite

du code civil des Français, on enseignera le droit

public français, et le droit civil dans ses rapports avec

l'administration publique.
Un professeur fera un cours annuel de législation cri-

minelle et de procédure criminelle et civile.

(Ibid. art. 9 et 10.)

Pendant une partie de leurs leçons, les professeurs
dicteront des cahiers que les étudians seront tenus

d'écrire eux-mêmes. Les professeurs expliqueront et dé-

velopperont verbalement dans chaque leçon le texte

qu'ils auront dicté.

11y aura près des écoles de droit des collections de

livres particulièrement consacrés à cette science, dans

les villes où il n'y aurait pas de grandes bibliothèques.
(Ibid. arl. "Oet 71.)

Les professeurs et suppléans prêteront, devant la
cour d'appel dans le ressort de laquelle l'école sera si-

tuée, le serment d'obéissance aux constitutions du

royaume, de fidélité au roi, de remplir leurs devoirs

avec zèle et exactitude, et de délivrer avec justice et im-

partialité les certificats aux étudians qui les auront mé-

rités.

Les professeurs seront nommés à vie 1.

(Ibid. art. 13 et 14.)

(l) Ce principe d'inamovibilité, sauf délit et jugement, est commun à tout les

professeurs de loules les facultés.



fil» TART. I, TITRE Ifl.

Traitfmens fixe el supplémentaire.

75. Les professeurs recevront du gouvernement un

traitement fixe de 3,000 fr.;celui des supppléans sera de'

1,000 fr. Ces traitemens seront pris sur les fonds de

l'instruction publique.
Les professeurs et les snppléans auront de plusun trai-

tement pris sur le produit des inscriptions, examens et

actes, dans la quantité et la proportion qui seront déter-

minées par le ministre de la justice, d'après l'avis des

inspecteurs généraux, et sur laproposilion du conseiller-

d'étal directeur de l'instruction publique 1.

(Ibid. arl. «5 ci 10.)

De l'administration des écoles.

76. 11 y aura dans chaque école de droit un directeur

et un secrétaire de l'école, un conseil de discipline el

d'enseignement, et un bureau d'administration 2.

Le directeur sera choisi parmi les professeurs, pour
trois ans, et il sera rééligible.

Le directeur aura la surveillance matérielle de l'école,

le soin de l'entretien desbâtimens et du mobilier ; il cor-

respondra avec l'inspecteur général des écoles de droit

et avec le directeur général de l'instruction publique,

pour tout ce qui concernera l'enseignement et le per-

sonnel des élèves.

Le secrétaire de l'école sera en même temps gardien

des archives, caissier de l'école, et secrétaire du conseil

de discipline et du bureau d'administration.

Il recevra du trésor public un traitement fixe de 2,000fr.

sur les fonds de l'instruction publique ; il aura de plus

(1) Ce traitement supplémentaire est déterminé maintenant par le conseil royal

de l'instruction publique.

(2) Ce conseil e* ce bureau sont remplacés par le conseil académique.
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un traitement proportionnel sur les produits de l'école.

Usera tenu de fournir un cautionnement de 8,000 fr.

(Ibid. arl. 17.., 20.)

Registre des inscriptions.

77. Le secrétaire général tiendra un registre paraphé

par le premier président de la cour d'appel, sur lequel
seront prises de suite, sans aucun blanc, les inscriptions
nécessaires pour fixer et reconnaître le temps d'étude, et

être admis aux grades.

Chaque étudiant, muni de son acte de naissance qui
constatera qu'il est âgé au moins de seize ans accomplis,el
dont il laissera extrait, écrira et signera, tous les trimes-

jres, sur ce registre, une inscription contenantsesnom,

prénoms, âge, le lieu de sa naissance et de son dépar-
tement.

Quatre inscriptions seront nécessaires pour être ad-

mis à l'examen sur la législation criminelle el la procé-
dure , huit pour être admis aux examens du baccalauréat,
douze pour être admis aux examens de la licence, seize

pour ceux du doctoral.

Les inscriptions ne pourront être prises que dans les

quinze premiers jours de chaque trimestre.

Quand un étudiant aura manqué l'inscription d'un

trimestre, ce trimestre ne sera point compté dans son

temps d'étude.

Les inscriptions prises dans plusieurs écoles serviront

à justifier et à compter le temps d'étude, pourvu qu'elles

appartiennent à des trimestres différons.

Le secrétaire de l'école délivrera gratuitement aux

étudians, lorsqu'ils auront besoin d'en justifier, un cer-

tificat de leurs inscriptions, visé par le directeur de

l'école.
Clbid.au. 56... 3*.'>
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DES ÉTUDES, EXAMENS ET ACTES PUHLICS.

Certificat de capacité.

78. Les étudians qui n'aspireront qu'à un certificat de

capacité, seront tenus de suivre le cours sur la législa-
tion criminelle et la procédure criminelle et civile.

Sur le certificat du secrétaire de l'école qu'ils ont pris

quatre inscriptions,etsur l'attestation du professeur qu'ils
ont assidûment suivi son cours, ils seront admis à

l'examen.

Cet examen sera fait par deux professeurs ou suj^

pléans.
Si le résultat de l'examen est favorable, le certificat de

capacité sera délivré conformément à l'article 12 de la

loi du 22 ventôse an XII.

(Ibid. art. 33... 3G.)

Diplôme de bachelier.

79. Les étudians qui aspireront au grade de bachelier

devront faire deux ans d'études.

La première année, ils suivront le cours sur le code

civil et le cours de droit romain.

La seconde, ils continueront le cours sur le code civil,
et ils suivront le professeur de législation criminelle et

de procédure criminelle et civile.

Après la première année d'études, sur les certificats

de quatre inscriptions et d'assiduité aux leçons des deux

professeurs qu'ils auront suivis, ils seront admis à un

premier examen, qui sera fait en latin et en français sur

les matières qui leur auront été enseignées.

Après la deuxième année, en justifiant de 8 inscrip-
tions et de leur assiduité aux leçons qu'il leur est prescrit
de suivre, ils seront admis à un second examen, après

lequel, s'ils sont trouvés capables, il leur sera délivré un
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diplôme de bachelier, conformément à l'article 9 de la
loi du 22 ventôse.

Les examens sur le baccalauréat seront faits par trois ;

professeurs ou suppléans.
(Ibid. an. 37... 40.)

Diplôme de licencié.

80. Ceux qui aspireront au grade de licencié, feront

une troisième année d'études, pendant laquelle ils ter-
mineront le cours sur le code civil, et suivront en outre,
à leur choix, un professeur de l'une des deux premières
années du cours sur le code civil, ou le professeur du
droit romain.

En représentant le certificat de douze inscriptions,
leur diplôme de bachelier et le certificat d'assiduité aux

leçons des professeurs qu'ils auront suivis pendant la

troisième année, ils seront admis aux examens pour la

licence.

Ces examens seront faits par quatre professeurs ou sup-

pléans. L'un de ces examens portera sur le droit romain,
et sera fait en latin. L'autre embrassera toutes les matiè-

res enseignées dans l'école.

Si le résultat des examens est favorable aux aspirans,
ils seront admis à soutenir un acte public, d'après le-

quel ils obtiendront le diplôme de licencié, s'ils sont

trouvés capables.
(Ibid. art. 41... 44.)

Diplôme de docteur.

81. Une quatrième année d'études sera exigée pour
le doctorat. Les aspirans devront suivre dans cette an-

née leprofesseur de droit romain et deux des professeurs
du code civil.

En justifiant de leur assiduité aux leçons qu'ils auront
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dû suivre, de leur diplôme de licencié cl de seize in-

scriptions , ils seront admis à subir deux examens : l'un,
sur le droit romain, et qui sera fait en latin ; l'autre, sur
toutes les matières enseignées dans l'école. On exigera,
dans ces examens, des connaissances plus approfondies
que dans les examens précédens.

Les examens pour le doctorat seront faits par cinq
professeurs ou suppléans.

Après ces examens, l'aspirant, s'il a été trouvé capa-
ble, soutiendra l'acte public, qui embrassera toutes les

matières de l'enseignement du droit, de la législation et

de la procédure.
A la suite de cet acte, il recevra le diplôme de docteur

en droit.

(Ibid. ail. 45... 49.)

Forme et durée des examens el actes publies.

82. Chaque examen pourra être ouvert pour plusieurs
étudians en même temps, pourvu qu'ils ne soient pas

plus de huit.

L'examen devra être au moins d'une heure pour un

étudiant, de deux heures pour deux étudians, de trois

heures pour quatre, el de cinq heures pour huit.

Les membres du conseil de discipline el d'enseigne-
ment auront une place distinguée aux actes publics et

aux examens, quand ils voudront y assister.

L'inspecteur des écoles, le doyen d'honneur, s'ils

sont présens, les professeurs el suppléans opineront sur

les examens et les actes, par scrutin secret, avec des bou-

les noires et blanches. Le résultat de leur jugement sera

écrit el signé.
Dans tous les examens, si les aspirans ne sont paslrou-

vés capables, il leur sera accordé un délai pour en i>ubir

de nouveaux.
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Les examens et les actes de la fin de l'année seront
ouverts au public, qui en sera averti par des affiches.

(Ibid. art. 50... 55.)

Des frais d'études, d'examens et d'actes publics, et de leur emploi.

83. Les frais d'inscription sont fixés à quinze fr. pour
chacune.

Les frais d'examen, pour ceux qui aspirent seulement
à un certificat de capacité, sont fixés à 30 fr.; les frais de

chaque examen sontfixés, pour ceux qui aspirentau bac-

calauréat et à la licence, pour la première année et pour
la deuxième, à 60 fr. ; pour les mêmes, pour chaque exa-

men delà troisième année, à 90 fr.; pour l'acte public,
à 120 fr.

Les frais de chaque examen de la quatrième année,

pour les aspirans au doctorat, sont fixés à 901V.: ceux

de l'acte public, à 120 fr.

Ces sommes seront payées entre les mains du secré-

taire-caissier, à l'instant pour les inscriptions, ctd'avance

pour les examens et actes publics.
Il sera payé pour le certificat de capacité, 40 fr. ; pour

le diplôme de bachelier, 50 fr.; pour le diplôme de li-

cencié, 801V.; pour celui de docteur, 100 fr.

(Ib'uL on, 56... Co.)

Le produit des frais d'études et de réception sera ap-

pliqué 1° à un supplément de traitement pour les profes-

seurs, le secrétaire de l'école, le directeur-professeur ;
2° aux dépenses d'entretien des bâtimens de l'école;

3" à l'acquisition des objets nécessaires aux études, exa-

mens, actes publics; <i° en droits de présence aux pro-
fesseurs et aux suppléans qui assisteront aux examens et

aux thèses.

Le surplus sera versé à la caisse d'amortissement, qui
tiendra un compte ouvert et d'intérêts séparé pour cha-
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que école de droit. Ce surplus sera employé sur autori-

sation du ministre de l'intérieur, à des dépenses néces-

saires , utiles ou extraordinaires de l'école à laquelle il

appartiendra.
(Ibid. arl. G5.)

Costumes des professeurs, des suppléans et du secrétaire général.

84. Les professeurs et les docteurs en droit porteront,
dans leurs leçons, les examens et les actes publics, un

costume semblable à celui des professeurs et docteurs en

médecine, si ce n'est qu'au lieu de la couleur cramoisie,
on y emploiera le rouge assigné au costume des cours

de justice.
(Ibid. art GS.)

Les suppléans des professeurs des écoles de droit por-

teront, soit dans les leçons et assemblées particulières
de ces écoles, soit dans les cérémonies publiques, le

même costume que les professeurs.
Le costume des secrétaires généraux des écoles de

droit est fixé ainsi qu'il suit : l'habit noir à la française,
robe noire d'étamine avec des devans en soie de même

couleur, cravate de batiste tombante, toque et chausses

aussi en soie noire.
(Décret du 28 floréal an 13; 18 mai l8o5. — ait. 1 et 3.)

' ""
Vacances de deux mois.

85. Les écoles de droit auront deux mois de vacances

chaque année, depuis le Vr septembre jusqu'au 1er no-

vembre.
(Décret du 10 février 18«G.1

Kpoijues des divers examens.

86. Le premier examen prescrit aux étudians en droit,

par le § 1er de l'art. 4 de la loi du 22 ventôse an XII, et

par l'art. -38 du décret du 4e complémentaire suivant sur

les écoles de droit, pourra être subi aussitôt après l'on-
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Verture du quatrième trimestre de leur première année
d'étude.

Le second examen, prescrit aux étudians par le même

§ de l'article 4 de la loi, et par l'article 39 du décret,

pourra être subi aussitôt après l'ouverture du huitième

trimestre.

L'un des deux examens prescrits pour la troisième an-
née par le § 2 du même article 4 de la loi et l'article 42

du décret, pourra être subi dans le cours du dixième

trimestre ; le second dans le cours du onzième, et l'acte

public dans le cours du douzième.

Le premier des deux examens prescrits pour la qua-
trième année par le § 3 du même article de la loi, et

l'art. 46 du décret, pourra être subi dans le cours du

quatorzième trimestre ; le deuxième dans le cours du

quinzième, et l'acte public dans le cours du seizième.

Néanmoins aucun diplôme ne sera délivré qu'autant

que , par certificats d'assiduité des professeurs de

l'impétrant, il sera justifié qu'il a entièrement rempli
le temps d'étude prescrit par la loi.

(Décrcl du 3 juillet 1S0G,ait. 1... 5.)

Admission gratuite des fils de professeurs et de suppléans,

87. Les fils de professeurs et suppléans de professeurs
des écoles de droit, pendant tout le temps que ceux-ci

seront en exercice de leurs fonctions., ou lorsqu'ils se-

ront morts durant le même exercice, sont admis gratui-

tement, aux études et à la réception de tous les degrés
dans les mêmes écoles, à la charge de se conformer à

tout ce qui est prescrit par les lois et réglemens concer-

nant l'étude du droit.

( Décret du 25 janvier t807.)

Inscriptions relardées par le tirage pour le recrutement.

88. Les étudians en droit, qui, appelés au tirage pour

9
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la conscriptionmilitairc, justifieront par des cerlificatsen

bonne forme, donnés par les autorités administratives,

qu'ils se sont rendus au lieu de la convocation, et que

par cette cause, il leur a été impossible de prendre
leui inscription dans les quinze premiers jours du tri-

mestre, ainsi qu'il est ordonné par l'article 29 du décret

du 4e complémentaire an Xll, pourront être admis par

l'inspecteur général, s'il est sur les lieux, etâ défaut, par
le doyen d'honneur du conseil de discipline, à cette

inscription, qui vaudra comme si elle avait été prise dans

le délai prescrit 1.

( Décrcl du 23 avril 1807. )

Le3 écoles devenues facultés conservent leur organisation.

89. Les écoles actuelles de droit formeront les facultés

du même nom, appartenant aux académies dans les ar-

rondissemens desquelles elles sont situées. Elles reste-

ront organisées comme elles le sont par la loi du 22 ven-

tôse an XII, et le décret du 4e complémentaire de la

même année.

(Décret du 27 mais 1808. art. 2. )

Inspecteurs généraux.

Conformément à l'art. 91 du décret du 17 mars 1808,
les inspecteurs actuels des écoles de droit deviendront

inspecteurs généraux de l'Université formant l'ordre des

facultés de droit.

Les fonctions qu'ils exerçaient pour régler l'enseigne-
ment du droit et pour viser les diplômes des facultés de

ce nom, seront réparties suivant les règles établies dans

le même décrcl, ainsi qu'il va être dit.

(Déciel du 4juin 1809, ait. 1.)

(l) C'est aujourd'hui le Conseil îoyal qui pinnoncc sur celte admission à des

iinciiplions rclaidées par loire inajeuie.
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Enseignement réglé par le conseil royal.

Conformément aux articles 60 et 76 de ce décret,

renseignement du droitsera réglé comme celui de toutes

les autres facultés, par le conseil de l'Université ; ce-

pendantle grand-maître pourra y appeler les inspecteurs
des facultés de droit, quand il jugera leurs lumières né-

cessaires. Il pourra aussi réunir ces inspecteurs, comme

ceux des autres facultés, sous la présidence de l'un des

conseillers titulaires, pour avoir leur avis sur les ma-

tières relatives à l'enseignement du droit.

(Ibid. art. 3.)

, Visa et ratification de3 diplômes.

Aux termes de l'article 96 , les diplômes seront visés

par les recteurs, qui les enverront à la ratification du

grand-maitre , et les délivreront aux gradués. Les rec-

teurs coteront, parapheront et clorront, chaque tri-

mestre , les registres des inscriptions tenus par les se-

crétaires des écoles.

Bureaux d'administration, conseils de discipline et d'enseignement, rem-

placés par les conseils académiques.

Conformément aux articles 87 et 97 , les fonctions

des conseils particuliers de discipline et d'enseignement
des facultés de droit et la surveillance de leurs comités

d'administration, appartiendront aux conseils des o^a,
demies dont elles font partie.

(11>W.art. 3 et 4.)

Budgets el comptes.

90. Conformément aux articles G2 et 77 du décret

précité , les projets annuels desbudjetsdes facultés de

droit, dont la rédaction était confiée aux bureaux d'ad-

ministration, seront proposés par les doyens de ces facuL
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tés, et remis par eux aux 1
recteurs, qui les soumettront

avec leur avis aux conseils académiques. Ces budgets se-

ront ensuite adressés au trésorier de l'Université, pour
être soumis à l'approbation du conseil de l'Université.

Les budgets des facultés de droit, comme ceux des

autres facultés, seront, après avoir reçu l'approbation
du conseil de l'Université, renvoyés par le trésorier de

l'Université aux recteurs, qui les adresseront aux cais-

siers des académies dont il est parlé aux articles 3 et 4

du décret du 17 février 1809. Les caissiers paieront les

dépenses portées aux budgets, sans pouvoir excéder la

quotité fixée pour chaque article , sur les états d'ap-

pointemens ou pièces de dépenses régulièrement établis.

Toutefois, sur l'autorisation du grand-maître, après
délibération du conseil, le secrétaire de l'école de droit,

pour cette faculté, etunmembredes autres facultés, pour
chacune d'elles, seront autorisés, 1° à l'effet de recevoir

les droits à y percevoir; 2° à payer les traitemens fixes et

les supplémens , ainsi que les autres dépenses de la fa-

culté autorisées par le budget, selon les articles 6 et 11

du présent décret, autant que le montant des fonds par
eux reçus le permettra, et sans préjudice du versement

qui doit être fait par le trésor public, pour le paiement
des traitemens fixes et autres dépenses. En conséquence
ils feront le versement tant en deniers qu'en pièces de

dépenses.
Le compte des dépenses des facultés de droit sera

rendu et compris dans le compte général de chaque
académie, qui sera, chaque année, après avoir été sou-

mis au conseil académique, envoyé au trésorier de l'U-

niversité , pour être, sur son rapport, jugé et approuvé

par le conseil de l'Université, en exécution de l'art. 7 7

du décret du 17 mars 1808.

Les budgets des facultés de droit formeront un titre
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des budgets généraux des académies dans lesquelles ces

facultés seront comprises.

Traitemens.

Le supplément de traitement et le droit de présence

indiqués dans les art. 16 et 65 du décret du 4e com-

plémentaire an XII, seront déterminés par le conseil de

l'Université, d'après l'avis des recteurs et sur la propo-
sition du grand-maître,

(Ibid. arl. 5.. 10.)

91. Les fonds déjà versés à la caisse d'amortissement

el ceux qui auraient dû y être versés en vertu de l'art. 65

de notre décret du 4e complémentaire an XII, après le

paiement des dépenses annuelles ordinaires et ex-

traordinaires de chaque faculté, seront versés dans la

caisse de l'Université ; les premiers, pour être employés
d'abord aux dépenses des facultés de même ordre, et les

seconds, pour servir aux dépenses de l'Université.

(Ibid. an. 11.)

Organisation plus élenduede la faculté de droit de Paris 1.

92. L'Ecole de droitde Paris sera divisée en deux sec-

tions.

(Ordonnance du 24 mars 1819, ail. 1.)

11 y aura dans chacune des deux sections :

Trois professeurs de code civil ;

(1) Louis, clc,

Sur le compte qui nous a été rendu do l'accroissement du nombre des étudians

pi es la l'acuité de droitde Paris, et de l'impossibilité oii ils se liouvcnl, par J'in-

Hiliisanco des auditoires, d'assister tous aux cours que les réglemens les obligent de

*uivic,

Voulant cnoutie donner à l'enseignement du droit les développemens dont il est

susceptible, /

Vu le.Mémoire de noire commission do lïtistiuclion publique,
Sur le rapport de nolio ministre seciétaite d'étal ;iu département dcl'iiitéii«ut.

ftotre conseil d'état entendu ,

:"Snus avons m donné, clc.
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Un professeur des élémens du droit naturel, des élé-

mens du droit des gens, et du droit public général ;
Un professeur des Institutes du droit romain dans ses

rapports avec le droit français ;
Un professeur de procédure civile et criminelle et de

législation criminelle.

Il y aura, en outre, dans l'une des sections , un pro-
fesseur de code de commerce, et dans l'autre , trois

professeurs ; l'un de droit public positif et de droit ad-

ministratif français; le second, d'histoire philosophique
du droit romr.in et du droit français; le troisième, d'é-

conomie politique.

Quatre suppléans seront attachés à chacune des deux

sections de l'école. Ils suppléeront aux cours, aux exa-

mens et aux actes publics, les professeurs qui se trou-

veront légitimement empêchés; et néanmoins, un sup-

pléant sera toujours appelé, à tour de rôle, à chacun

des examens et actes publics pour la licence et le doc-

torat.

(Ibid. arl. 2, 3 et 4.)

Distribution des cours à.suivre dans les quatre années d'étude.

93. Pendant la première année des études, les élèves

suivront le premier cours du code civil, et le cours des

élémens du droit naturel, du droit des gens et du droit

public général.
Pendant la deuxième année, ils suivront le second

cours de code civil et le cours des Institutes du droit

romain.

Pendant la troisième année, ils suivront le troisième

cours de code civil, et le cours de procédure civile et

criminelle et de législation criminelle, ou, à leur choix,
le cours de droit public et administratif français.

Pendant la quatrième année, ils suivront les cours du
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code de commerce et d'histoire philosophique du droit

romain et du droit français.
Le cours d'économie politique, destiné spécialement

à ceux qui se préparent à l'administration, ne sera pas

obligatoire pour l'obtention des grades en droit.

( Ibid. an. 5. )

94. Les étudians de la faculté de droit de l'académie

de Paris, suivront,
Pendant la première année :

1° Le cours de droit naturel, de droit, des gens, cl

de droit public général.
2° Le premier cours de code civil français.
3° L'histoire du droit romain et du droit français.

Pendant la deuxième année :

1° Les Institutes du droit romain.

2° Le deuxième cours de code civil.

3° Le cours de procédure civile.

Pendant la troisième année :

1° Le troisième cours de code civil.

2° Le cours de droit commercial.

3° Le cours de droit administratif.

( Ordonnance du 4 octobre 1820*, ait. 1.)

Examens. — Grades.

95. Les aspirans à la licence seront examinés sur

toutes les connaissances portées à l'article précédent.
(Ibid. art. 2.)

(1) Louis, etc.

Vu notre ordonnance du 21 mars 1810 , concernant la faculté do droit de l'aca-

démie de l'aiis, et celle du 5 juillet 1820 , concernant la discipline do toutes les

facultés ;

Voulant mettre plus de régularité et de suite dans les éludes qui ont lieu près des

facultés de droit en général, et spécialement dans celles qui se font près de la faculté

de droit de l'académie de Paris}

Vu lo Mémoiic de noire commission de l'iiisliuclioii publique;
Sur le rapport de notre ministre secrétaire d'état Je Hiiléiicur, etc.
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Les étudians qui se destineront aux fonctions admi-

nistratives suivront en outre le cours de droit adminis-
tratif pendant telle année de leur temps d'études qu'ils
trouveront plus convenable. Ils seront examinés spécia-
lement sur cette branche d'enseignement par le profes-
seur qui en est chargé, et il sera fait mention particulière
de cet examen dans leurs certificats d'aptitude et dans

leurs diplômes.
Les étudians qui aspireront au doctorat suivront de

nouveau, pendant leur quatrième année d'études, le

cours d'Institutes du droit romain, le cours d'histoire

du droit, et le cours de droit administratif.

(Ibid. arl. 2, 3 et 4.)

Certilicat de capacité.

96. Les étudians qui ne se proposeront que d'obte-

nir le certificat de capacité nécessaire pour exercer la

profession d'avoué, suivront pendant une année le cours

de procédure civile, et, à leur choix, le cours de droit

naturel, ou le premier cours de code civil.

Dans les académies des départemens où il n'existe

point de cours de droit naturel, les aspirans au certifi-

cat de capacité seront tenus de suivre le premier cours

de code civil en même temps que celui de procédure
civile.

(Ibid. arl. 5 et G.)

Les étudians mentionnés aux deux articles précédons
ne seront pas tenus de présenter leurs diplômes de ba-

cheliers-ès-lettres pour être admis à la faculté; mais s'ils

voulaient par la suite se prévaloir pour le baccalauréat

ou pour la licence en droitde l'année d'études qu'ils au-

ront faite sans être bachelicrs-ès-lettres , ils devraient

prouvcr'qu'ils avaient fait et complété, avant le commen-

cement de ladite année , les études en rhétorique et en
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philosophie prescrites par les réglemens ou par notre

ordonnance du 5 juillet, pour le grade de bachelier-ès-

lettres, et se pourvoir en conséquence, par voie d'exa-

men , dudit grade de bachelier, avant de prendre leur

cinquième inscription.
(Ibid. arl." 7.)

Époque des examens.

L'abus introduit dans quelques facultés de droit de

remettre tous les examens à la fin des études est interdit,
et les étudians devront, à moins d'excuses valables ap-

prouvées par la commission de l'instruction publique,
subir leur premier examen après leur quatrième tri-

mestre terminé. Ils ne seront admis à prendre leur sep-
tième inscription à Paris, et la sixième dans les départe-
mens, qu'après avoir subi ce premier examen. L'examen
de bachelier aura lieu après que le huitième trimestre
sera écoulé ; à Paris, avant la onzième inscription, et
dans les départemens, avant la dixième.

(Ibid. art. 8 et 9.)

Application aux facultés de médecine.

97. Il sera fait par la commission de l'instruction pu-

blique un règlement pour appliquer, avec les modifica-

tions convenables, aux facultés de médecine les disposi-
tions de la présente ordonnance et de celle du 5 juillet,
relatives à l'ordre à suivre dans les cours, aux époques
des examens, et aux études préalables à exiger de ceux

qui ne se présentent à ces facultés que dans l'intention

d'y obtenir le diplôme d'officier de santé.

(Ibid. arl. 10.)

Admission aux examens.

98. On ne comptera dans toutes les facultés pour
l'admission aux examens, même pour ceux de licence et

10
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de doctorat, que les certificats d'inscription donnés lors
de la clôture du trimestre auquel l'inscription se rap-
porte, et accompagnés des certificats d'assiduité pen-
dant lddit trimestre, conformément à l'art. 15 do notre
ordonnance du 5 juillet 1820. L'inscription seule ne ser-
vira que pour l'admission aux leçons et de preuve que
les frais en ont été payés.

(Ibid. an. 11.)

Les étudians.qui aspirent au doctorat, à la licence et
au baccalauréat, ou qui demandent des certificats de ca-

pacité dans les facultés de droit, et dont le dernier tri-
mestre d'étude tombe à la fin de l'année scolaire, pour-
ront être admis aux examens dans le dernier mois de
cette année. Lorsque les examens devront être suivis
d'actes publics, ces mômes élèves pourront se présenter
pour leurs examens dans le mois de juillet, et pour leurs
actes dans le mois d'août de leur dernière année sco-
laire.

(Décision du roi, du 13 juin 1821.)

Nouvelle organisation de la faculté de droit de Paris.
V

99. La faculté de droit de Paris continuera d'être

divisée en deux sections.

(Ordonnance du G septembre 1822', ait, 1".)

(1) Louis, etc.Vu noire ordonnance du 24 mars 1819 {considérant qu'il importe
de donner plus de développement à l'étude du droit romain qui a servi de base aux

Codes (rançais, et voulant disposer les cours de ta faculté de droit de Paris de ma*

nierc que les étudians n'y reçoivent que des connaissances positives et usuelles j
Nota. 11paraîtra sans doute aujourd'hui que la nécessité de donner aux étudians

des connaissances rosiTivts ET USUELLES, demande lu prompt iétablissement des

chaires de droit administratif et de droit public , et même de la chaire d'histoire

du droit. La première surtout a laissé une lacune déplorable dans l'enseignement

public : lacune d'autant mieux sentie, que le cours avait été fait de manière à prou-
ver qu'cntie les mains d'un homme de bien et d'un professeur habile, il peut rendre

à la monarchie légitime cl constitutionnelle, et à tout l'ordre social, d'impôt tans

tet vice.».
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11y aura dans chacune de ces deux sections :

Un professeur des Institutes de Justinien ;
Trois professeurs do code civil ;
Un professeur de procédure civile et criminelle.

Il y aura en outre pour les deux sections :

Un professeur de code de commerce ;
Et un professeur dq Pandectes.

Les Institutes de Justinien et les Pandectes seront en-

seignées principalement dans leurs rapports avec le

droit français.
Il sera pourvu par le conseil royal de l'instruction pu-

blique à la fixation des cours qui devront être suivis

chaque année parles aspirans à la licence et au doctorat,
et par ceux qui désirent n'obtenir que des certificats de

capacité.
Toutes les dispositions contraires à la présente ordon-

nance sont et demeurent révoquées.
(Ibid. art. 2...G.)

100. Une chaire de Pandectes et une chaire destinée

à renseignement du code commercial, seront établies

dans la faculté de droit de notre bonne ville de Tou-

louse. Un suppléant sera attaché à la chaire de code

commercial.

(Ordonnance du 38 septembre 1822, art. 1er.)

Une chaire de droit commercial sera établie dans cha-

cune des facultés de droit de Caen et de Poitiers.

(Ordonnance du 10 décembre 1823, arl. !«'.)
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S iv.

DES FACULTÉS DE MÉDECINE.

Nécessité des examens et réceptions, pour obtenir le titre de docteurs ou

d'officiers de santé.

101. À compter du 1er vendémiaire de l'an XII (24

septembre 1803), nul ne pourra embrasser la profession
de médecin,_de chirurgien ou d'officier de santé, sans

être examiné et reçu comme il sera prescrit par la pré-
sente loi.

Tous ceux qui obtiendront, à partir du commence-

ment de l'an XII, le droit d'exercer l'art de guérir, por-
teront le titre de docteurs en médecine ou en chirurgie,

lorsqu'ils auront été examinés et reçus dans l'une des

écoles spéciales de médecine, ou celui d'officiers de

santé, quand ils seront reçus pav 1rs jurys dont il sera

parlé aux articles suivans.

(j.oi du 19 ventôse an xi; 10 mars 1803, titre 1<*, art. 1er et 2.)

Docteurs reçus par les anciennes facultés.

Leb docteurs en médecine el les chirurgiens reçus

par les anciennes facultés de médecine , les collèges de

chirurgie-et les communautés de chirurgiens, continue-

ront d'avoir le droit d'exercer l'art de guérir comme

par le passé.

Médecins el chirurgiens exerçant depuis 4 795.

Quant à ceux qui exercent la médecine et la chirur-

gie en France, et qui se sont établis depuis que les for-

mes anciennes de réception ont cessé d'exister, ils con-

tinueront leur profession, soit en se faisant recevoir

docteurs ou officiers de santé, comme il est dit aux arli-

cles 10 et 21, soit en remplissant simplement les forma-
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lités qui sont prescrites à leur égard à l'article 23 de la

présente loi.

(Ibid. art. 3.)

Docteurs gradués dans les universités étrangères.

Le gouvernement pourra, s'il le juge convenable, ac-

corder à un médecin ou à un chirurgien étranger et

gradué dans les universités étrangères, le droit d'exer-

cer la médecine ou la chirurgie sur le territoire du

royaume.
(Ibid. art. 4.)

Examens et réceptions des docteurs.

102. II sera ouvert dans chacune des écoles spéciales
de médecine, des examens pour la réception des doc-

teurs en médecine ou en chirurgie.
Ces examens seront au nombre de cinq, savoir :

Le premier sur l'anatomie et la physiologie ;
Le deuxième sur la pathologie et la nosologie ;
Le troisième sur la matière médicale , la chimie et la

pharmacie ;
Le quatrième sur l'hygiène et la médecine légale;
Le cinquième sur la clinique interne ou externe, sui-

vant le titre de docteur en médecine ou de docteur en

chirurgie que l'aspirant voudra acquérir.
Les examens seront publics ; deux d'entre eux seront

nécessairement soutenus en latin.

Après les cinq examens , l'aspirant sera tenu de sou-

tenir une thèse qu'il aura écrite en latin ou en français.
Les étudians ne pourront se présenter aux examens

des écoles qu'après avoir suivi pendant quatre années

l'une ou l'autre d'entre elles, et acquitté les frais d'étude

qui seront déterminés.

Les conditions d'admission des étudians aux écoles,
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le mode d'inscriptions qu'ils y prendront, l'époque et la
durée des examens, ainsi que les frais d'étude et de ré-

ception , et la forme du diplôme à délivrer par les écoles
aux docteurs reçus, seront déterminés par un règlement
délibéré dans la forme adoptée pour tous les réglemens
d'administration publique. Néanmoins la somme totale
de ces frais ne pourra excéder mille francs, et cette
somme sera partagée dans les quatre années d'étude et
dans celle de la réception. v

(Ib\d. titre II, art. 5...9.)

Médecins et chirurgiens exerçant depuis 4793. —Employés dans les armées-
de terre et de mer.

103. Les médecins et chirurgiens qui ayant étudié
avant la suppression des universités, facultés et collèges
de médecine et de chirurgie, et n'ayant pas pu subir
d'examens par l'effet de cette suppression, voudront

acquérir le titre de docteur, se présenteront à l'une des

écoles de médecine avec leurs certificats d'études. Ils y
seront examinés pour recevoir le diplôme,-etils ne se-

ront tenus d'acquitter que le tiers des frais d'examens et
de réception.

(Ibid. art. 10.)

Les médecins ou chirurgiens non reçus, comme ceux

de l'article précédent, mais qui ont été employés en chef,
ou comme officiers dosante de première classe, pendant
deux ans, dans les armées de terre ou de mer, se présen-
teront , s'ils veulent obtenir le titre de docteur en mé-

decine ou en chirurgie, avec leurs brevets ou commis-

sions, certifiés par les ministres de la guerre ou de lama-

rine, à l'une des écoles de médecine, où ils seront tenus

de subir le dernier acte de réception seulement, ou de

soutenir thèse. Il leur sera délivré un diplôme , et ils ne

paieront que les frais qui seront fixés pour la thèse.

(Ibid. an. 11.)
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Élèves ayant étudié dans lee nouvelles écoles.

104. Ceux des élèves qui, ayant étudié dans les éco-

les de médecine instituées parla loi du 14 frimaire an III,
ont subi des examens, et ont fait preuve de capacité
dans ces écoles, suivant les formes qui y ont été établies,
se pourvoiront à celle de ces écoles où ils auront été

examinés, pour y recevoir le diplôme de docteur. Us

seront tenus d'acquitter la moitié des frais fixés pour les

examens et la réception.
(Ibid. art. 12.)

Emploi du produit des frais d'étude et de réception.

105. Le produit des études et des réceptions dans

chaque école de médecine sera employé au traitement
des professeurs, et aux dépenses de chacune d'elles,
ainsi qu'il sera réglé par le gouvernement, sans néan-

moins que les sommes reçues dans l'une de ces écoles

puissent être affectées aux dépenses des autres.

(Ibid. arl. 14.)

Études et réception des officiers de santé'.

106. Les jeunes gens qui se destineront à'être offi-

ciers de santé, ne seront pas obligés d'étudier dans les
écoles de médecine ; ils pourront être reçus officiers de

santé, après avoir été attachés, pendant six années,
comme élèves, à des docteurs, ou après avoir suivi, pen-
dant cinq années consécutives, la pratique des hôpitaux

(l) Le décret du 15 novernbie 1811, arl. 188, a chargé « le conseil de l'Uni-

• versilé de présenter un projet de décret pour régulariser l'inslruction el la récep-

t lion des officiel s de sauté. » Le conseil royal a présenté unpiojcldeloià cet égard

dès 1815. Ce projet, long-temps discuté au conseil d'état et dans le sein de commis-

sions spéciales, a été présenté aux chambies il y n trois ans; mais il n'a point été

adopté, ctlcschoses en sont toujours au même points les alwssonl énormes.
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civils ou militaires. Une étude de trois années consécu-

tives dans les écoles de médecine leur tiendra lieu de la

résidence de six années chez les docteurs, ou de cinq
années dans les hôpitaux. ,

Pour la réception des officiers de santé, il sera formé,
dans le chef-lieu de chaque département, un jury com-

posé de deux docteurs domiciliés dans le département,
et d'un commissaire pris parmi les professeurs des écoles

de médecine. Ce jury sera renommé tous les cinq ans;
ses membres pourront être continués.

Les jurys des départemens ouvriront une fois par an

les examens pour la réception des officiers de santé.

Il y aura trois examens : l'un sur l'anatomie , l'autre

sur les élémens de la médecine, le troisième sur la chi-

rurgie et les connaissances les plus usuelles de la phar-
macie : ils auront lieu en français, et dans une salle où le

public sera admis.

Dans les départemens où seront situées les écoles de

médecine, lo jury sera pris parmi les professeurs de ces

écoles, et les réceptions des officiers de santé seront

faites dans leur enceinte.

Les frais des examens des officiers de santé ne pour-
ront pas excéder deux cents francs. La répartition de

celte, somme entre les membres du jury sera déterminée

par le gouvernement.
Le mode des examens faits par les jurys , leurs épo-

ques, leur durée, ainsi que la forme du diplôme qui de-

vra cire délivré aux officiers de santé, seront déterminés

par le règlement dont il est parlé à l'article 9.

Les individus qui se sont établis depuis dix ans dans

les villages, les bourgs, etc., pour y exercer la chirurgie,
sans avoir pu se faire recevoir depuis la suppression des

lieulcnanccs du premier chirurgien et des communautés,

pourront se présenter au jury du déparlemcnl qu'ils ha-
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bitent, pour y être examinés et reçus officiers de santé.
Ils ne paieront que le tiers du droit fixé pour ces exa-
mens.

(Ibid. titre m, art. 15... 21.)

Enregistrement et listes des docteurs et des officiers de santé,

107. Les médecins et los chirurgiens reçus suivant les

anciennes formes supprimées en France, ou suivant les

formes qui existaient dans les départemens réunis , pré-
senteront , dans l'espace de trois mois après la publica-
tion de la présente loi, au tribunal de leur arrondisse-

ment , et au bureau de leur sous-préfecture, leurs lettres

de réception et de maîtrise.

Une inscription sur une liste ancienne légalement
formée, ou, à défaut de cette inscription ou de liste an-

cienne , une attestation de trois médecins ou de trois

chirurgiens dont les titres auront été reconnus, et qui
sera donnée par voie d'information devant un tribunal,
suffira pour ceux des médecins et chirurgiens qui ne

pourraient pas retrouver et fournir leurs lettres de ré-

ception et de maîtrise.

Les médecins ou chirurgiens établis depuis la suppres-
sion des universités, facultés, collèges et communautés,
sans avoir pu se faire recevoir, et qui exercent depuis
trois ans, se muniront d'un certificat délivré par les

sous-préfets de leurs arrondissemens, sur l'attestation

du maire el de deux notables des communes où ils ré-

sident, au choix des sous-préfets. Ce certificat, qui con-

statera qu'ilspraliqiixîiitcetartdepuis l'époque indiquée,
leur tiendra lieu de diplôme d'officier de santé ; ils le

présenteront dans le délai prescrit par l'article précé-

dent, au tribunal de leur arrondissement el au bureau

de leur sous-préfecture.
Les dispositions de cet article seront applicables aux

11
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individus mentionnés dans les arl. 10 et 11, et même à

ceux qui n'étant employés ni en chef ni en première
classe aux armées de terre ou de mer, et ayant exercé

depuis trois ans, ne voudraient pas prendre le titre el
le diplôme de docteur en médecine, ou en chirurgie.

Les docteurs ou officiers de santé reçus suivant les

formes établies dans les deux titres précédons, seront

tenus de présenter, dans le délai d'un mois après la fixa-

tion de leur domicile, les diplômes qu'ils auront obte-
nus , au greffe du tribunal de première instance et au

bureau de la sous-préfecture de l'arrondissement dans

lequel les docteurs cl officiers de santé voudront s'é-

tablir.

Les commissaires du gouvernement près les tribunaux

de première instance dresseront les listes des médecins

et chirurgiens anciennement reçus, de ceux qui sont

établis depuis dix ans sans réception, et des docteurs cl

officiers de santé nouvellement reçus suivant les formes

de la présente loi, el enregistrées au greffe de ces tri-

bunaux. Ils adresseront, en fruclidor de chaque année,

copie certifiée de ces listes au grand-juge, ministre de la

justice. . .

Les sous-préfets adresseront l'extrait de l'enregistre-
ment des anciennes lettres de réception , des anciens

certificats et des nouveaux diplômes dont il vient d'être

parlé, aux préfets, qui dresseront el publieront les listes

tic tous les médecins et chirurgiens ancieniicmentreçus,
des docteurs cl officiers de Hanté domiciliés dans l'é-

tendue de leurs déparlcmcns. Ces listes seront adressées

par les préfets au ministre de l'intérieur dans le dernier

mois de chaque année.
\ Ibid. 'lilie i\. ml. 22... 2G. \
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Droits des docteurs et des officiers de santé dûment reçus et enregistrés.

108. A compter de la publication de la présente loi,
les fonctions de médecins et chirurgiens jurés appelés

par les tribunaux, celles des médecins et chirurgiens en
chef dans les hospices civils, ou chargés par des auto-

rités administratives de divers objets de salubrité pu-
blique, ne pourront être remplies que par des médecins
et des chirurgiens reçus suivant les formes anciennes, ou

par des docteurs reçus suivant celles de la présente loi.

Les docteurs reçus dans les écoles de médecine pour-
ront cxeïcer leur profession dans toutes les communes

du royaume, en remplissant les formalités prescrites par
les articles précédens.

Les officiers de santé ne pourront s'établir que dans

le département où ils auront été examinés par le jury,

après s'être fait enregistrer, comme il vient d'être pres-
crit. Ils ne pourront pratiquer les grandes opérations

chirurgicales que sous la surveillance et l'inspection
d'un docteur dans les lieux où celui-ci sera établi. Dans

les cas d'accidens graves arrivés à la suite d'une opéra-
tion exécutée hors de la surveillance etl'insjjcction pres-
crites ci-dessus, il y mira recours à indemnité contre

l'officier de santé qui s'en sera rendu coupable.
(Ibid. ail. 27, 28 cl29.)

instruction cl réception des sages femmes.

109. Outre l'instruction donnée dans les écoles de

médecine, il sera établi dans l'hospice le plus fréquenté
de chaque département un cours annuel et gratuit d'ac-

couchement théorique et pratique, destiné particulière-
ment à l'instruction des sages-femmes'.

Le traitement du professeur et les frais du cours se-
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ront pris sur la rétribution payée pour la réception des
officiers de santé.

Les élèves sages-femmes devront avoir suivi au moins

deux de ces cours, et vu pratiquer, pendant neuf mois,
ou pratiqué elles-mêmes les accouchemens, pendant six

mois, dans un hospice, ou sous la surveillance du profes-
seur, avant de se présenter à l'examen.

Elles seront examinées par les jurys sur la théorie et

la pratique des accouchemens, sur les accidens qui peu-
vent les précéder, les accompagner et les suivre, et sur
les moyens d'y remédier.

Lorsqu'elles auront satisfait à leur exament on leur
délivrera gratuitement un diplôme, dont la forme sera
déterminée par le règlement prescrit par les articles 9

de 20 de la présente loi.
Les sages-femmes ne pourront employer les instru-

mens, dans les cas d'accouchemens laborieux, sans ap-
peler un docteur, ou un médecin ou chirurgien ancien-
nement reçu.

Les sages-femmes feront enregistrer leur diplôme au

tribunal de première instance et à la sous-préfecture de

l'arrondissement où elles s'établiront et où elles auront
été reçues.

La liste des sages-femmes reçues pour chaque dépar-
tement sera dressée dans les tribunaux de première in-
stance et parles préfets, suivant les formes indiquées
aux articles 25 et 26 ci-dessus.

(Ibid. lit. v, art. 30... 34.)

Peines contre ceux qui exerceraient sans être reçus et enregistrés.

110. Six mois après la publication de la présente loi ,
tout individu qui continuera d'exercer la médecine ou
la chirurgie, ou de pratiquer l'art des accouchemens,
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sans être sur les listes dont il est parlé aux articles 25,
2G et 34, et sans avoir de diplôme, de certificats, ou de
lettre de réception, sera poursuivi et condamné à une
amende pécuniaire envers les hospices.

Ce délit sera dénoncé aux tribunaux de police correc-

tionnelle, à la diligence du commissaire du gouverne-
ment près ces tribunaux. L'amende pourra être portée

jusqu'à 1,000 fr. pour ceux qui prendraient le titre et
exerceraient la profession de docteur, à 500 fr. pour
ceux qui se qualifieraient d'officiers de santé et verraient

des malades en cette qualité, à 100 fr. pour les femmes

qui pratiqueraient illicitement l'art des accouchemens.

L'amende sera double en cas de récidive, et les délin-

quans pourront, en outre, être condamnés à un empri-
sonnement qui n'excédera pas six mois.

(Ibid. lit. vi, art. 35et 36.)

De l'admission des élèves aux écoles.

111. Les élèves qui &eproposeront de suivre les écoles

de médecine se présenteront au bureau d'adminis-

tration, où ils seront tenus de remettre, 1° un extrait

de leur acte de naissance ; 2° un certificat de bonnes

moeurs, délivré par les maires de leur arrondissement et

visé par le sous-préfet; 3° les attestations d'un cours

complet d'études dans les lycées. À défaut de ces attes-

tations, les élèves seront soumis à un examen prélimi-
naire dans lequel on s'assurera qu'ils ont les connais-

sances indispensables pour étudier l'art de guérir. Sur
le vu de ces pièces, il leur sera remis un billet, à la pré-
sentation duquel ils seront admis à s'inscrirel.

Les élèves s'inscriront au commencement de chaque
Irimcstrc de l'année. 11sera, à cet effet, ouvert au bureau

(l) Ces attestations et cet examen sont lemplacés depuis plusieurs année» par les

diplômes de bachelier es •lettres el Je bachelier ès-scieiicos.
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du secrétariat de chaque école de médecine un registre,
coté et paraphé par le directeur, sur lequel ils écriront

de leur propre main leurs noms, prénoms, âge, lieu de

naissance, le département, le numéro de l'inscription

qu'ils prendront, la date du jour et de l'année ; ils y ajou-
teront leur signature.

Lorsque les élèves auront à faire usage de leurs in-

scriptions, il leur en sera remis un relevé certifié par le

bureau d'administration de l'école.

(Arrêté du gouvernement, du 20 prairial ann, 9 juin 1803, art. 2,3 et 4.)

De l'admission des élèves aux examens.

112. Les élèves qui désireront être admis aux examens

adresseront à l'école où ils veulent être reçus une de-

mande signée, à l'appui de laquelle ils exhiberont le

relevé certifié de leurs inscriptions prises à chaque tri-

mestre, pendant quatre années, soit dans l'école même,

soit dans toute autre. Cette demande, qui devra être

renouvelée à chacun des examens, sera présentée dans

la plus prochaine séance à l'école, qui y répondra par
une délibération dans laquelle elle indiquera le jour cl

l'heure auxquels l'examen aura lieu.

Epoques, forme et matière des examens.

113. Les examens seront ouverts dans le premier et

le troisième trimestre de chaque année.

Ceux du premier trimestre comprendront plus parti-

culièrement, 1° l'examen d'anatomie et de physiologie ;
2° celui de pathologie et de nosologie ; 3° celui de ma-

tière médicale, de chimie et de pharmacie.
Ht ceux du troisième trimestre, les examens d'hygiène

cl de médecine légale, ceux de clinique et les thèses.

Chaque examen pourra être ouvert pour plusieurs
élèves à la fois. Pour ranaloiinc , les matières médicales
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et les opérations, les examens seront accompagnés
d'exercices pratiques, et de démonstrations faites par les

élèves.
(Ibid. art. 5... 7.)

L'examen d'anatomie et de physiologie sera fait en

deux séances : pour la première, l'élève se rendra à l'é-

cole, pour faire sur le cadavre une préparation anato-

mique qui lui sera désignée et qu'il exécutera. Dans la

séance qui suivra, il répondra à des questions anatomi-

qucs et physiologiques qui lui seront faites. 11 démon-

trera sur le squelette les parties d'ostéologie qui lui

seront désignées.
L'examen de clinique sera aussi fait en deux séances ;

il consistera en une série de questions proposées d'a-

vance et tirées au sort, qui seront relatives à quelques
cas de pratique déterminés et connus, et auxquelles le

candidat sera tenu de répondre en latin et par écrit. A

cet effet, le récipiendaire se rendra à l'école trois heures

au moins avant l'ouverture de l'examen, et il préparera
sa réponse, qu'il rédigera seul ctenparticulier. AFheiujc

indiquée pour la réunion des examinateurs, il répondra
de vive voix et en latin aux interrogations qui lui seront

faites sur sa réponse écrite.

Pour l'examen clinique des docteurs en médecine, il

sera proposé une série de questions plus nombreuses

pour la médecine pratique, et quelques questions chi-

rurgicales. Pour les, examens des docteurs en chirurgie,
l'examen portera plus particulièrement sur des ques-
tions de chirurgie pratique. Le candidat exécutera d'ail-

leurs les opérations relatives aux maladies, soit des par-
lies dures, soit des parties molles, sur lesquelles il sera

interrogé. Il répondra aussi sur quelques questions de

clinique interne.

Dans l'examen de matière médicale, de chimie et de
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pharmacie, le candidat fera la description des substances

médicamenteuses sur lesquelles il sera interrogé.
L'examen de pathologie, tant interne qu'externe,

sera fait en latin ; il aura lieu en une seule séance, ainsi

que l'examen d'hygiène et de médecine légale, dans le-

quel il sera demandé au candidat de rédiger une formule

de rapport sur un point qui sera indiqué.
(Ibid. art. 8... 12.)

Nombre des examinateurs; droits de présence; forme du jugement.

114. Il y aura trois examinateurs aux cinq examens, et

cinq à la thèse, avec un président. Les autres membres

de l'école seront d'ailleurs invités à l'examen pratique
et à la thèse ; il sera établi, pour ceux qui seront présens
à ces actes, un droit de présence.

L'école se divisera pour les examens en séries, les-

quelles seront renouvelées tous les ans.

Ii y aura pour les examinateurs des droits de présence.
A la thèse, le président jouira d'un double droit. L'école

désignera pour chaque acte celui des professeurs qui
sera chargé de cette fonction.

Le plus ancien des professeurs, aux examens, fera les

fonctions de président. Il tirera la barre sur la liste des

examinateurs à l'heure convenue, et inscrira le mot ab-

sent à la suite du nom de celui qui ne se sera pas pré-
senté. Il sera nommé, pour ces examens, deux suppléans
avec demi-droit, et qui jouiront du droit entier, s'ils

remplacent un examinateur absent. Ils ne pourront in-

terroger qu'après les examinateurs présens ; ils seront

nommés par tour de rôle sur la liste des professeurs.
Les droits des absens seront mis en masse commune,

cl répartis tous les trois mois eiltre ceux qui auront été

présens aux examens pendant la durée du trimcslrc.

Les examinateurs procéderont au scrutin avec des
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boules noires et blanches. Lorsque leur jugement sera

porté, ils en rédigeront le rapport immédiatement après
l'acte. Ce rapport sera signé de chacun d'eux; l'école

délibérera sur son contenu, et prononcera l'admission

ou le rejet du candidat.
(ibid. art. 13... 18.)

Impression et distribution de la thèse.

115. Avant de soutenir sa thèse, le candidat en dépo-
sera le manuscrit au bureau d'administration de l'école,

qui, dans sa plus prochaine séance, nommera un com-

missaire pour l'examiner. Sur son rapport, fait par écrit,
motive et signé, l'école admettra ou refusera la thèse.

Le commissaire nommé par l'école pour l'examen de

la thèse manuscrite, en surveillera l'impression, qui sera

toujours dans le format in-4°. Il en signera les épreuves,
et elle ne pourra être distribuée que sur le vu de la si-

gnature du professeur, qui attestera que les formalités

prescrites par l'école ont été remplies.
(Ibid. arl. 19 cl20.)

Frais d'étude et d'examens.

116. Les frais d'études et de réception seront parta-

gés en deux portions égales, l'une sur les inscriptions,
l'autre sur les examens.

Les frais d'inscription sont fixés pour les différentes

années, savoir: pour la lre, à une somme de 100 f., la

2% 120 fr., la 3e 140 fr., la 4e 140 fr.

Les examens, quant aux frais,sont fixés, le l,r, à60 fr.,

Ie2*,à70fr.,le3«,à70fr.,le4'à80fr.,le5%àl00fr.,
le dernier ou la thèse, a 120 fr.

Ces sommes seront acquittées à l'instant même riour

les inscriptions, et d'avance, pour les examens l.

(1) En vertu do l'ordonnance royale du 2fe'viier 1823, les frais d'étude pot tcnl

maintenant tout entiers sur les inscriptions. Les examens et les réceptions ne don"

nent plu» lieu qu'à un simple droit de présence.

12
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Les candidats qui, ayant commencé leurs études ou

leurs examens dans une des écoles de médecine, se pré-
senteront pour les continuer dans l'une des autres, se-

ront tenus d'exhiber une attestation en bonne forme dé-

livrée par l'administration de la première de ces écoles,
visée par le préfet du département ou les maires, qui
certifie le nombre des années d'études qu'ils ont faites ou

des examens qu'ils ont subis.

(Ibid. arl. 21... 24.)

Délivrance du diplôme. —Cas de dispense des inscriptions.

117. Après la thèse soutenue, les examinateurs feront

leur rapport à l'école , laquelle prononcera sur la déli-

vrance du diplôme. Celui-ci sera rédigé dans la forme du

modèle n° 1er, joint au présent arrêté, et délivré au nom

de l'école.

( Ibid. art. 25.)

Les aspirans qui, ayant commencé leurs examens dans

les anciennes écoles ou collèges, n'ont pas pu les ter-

miner avant l'époque de leur suppression , pourront,
en justifiant de ceux qu'ils auraient subis, être dispensés
de les recommencer de nouveau. Ils ne seront tenus de

satisfaire qu'aux examens correspoudans à ceux qui
leur manquent, et d'en acquitter les frais.

Les chirurgiens de 3eet de 2e classe qui auront été em-

ployés aux armées, pourront faire valoir leurs années de

service pour être dispensés des inscriptions.
Les élèves en médecine ou en chirurgie des armées y

qui prouveront avoir suivi les cours de médecine établis

dans les hôpitaux d'instruction militaire de la.marine,

pourront également faire compter chacune de ces.an-

nées d'études, pour une année passée dans les écoles

spéciales.
!

Les élèves qui prouveront avoir suivi la pratique des
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grands hôpitaux civils où il y a une instruction médicale

établie, ou les leçons instituées par les diverses sociétés

et réunions médicales qui sesontformées dans les dépar-
temens, pourront également être dispensés de quatre
années d'études dans les écoles ; mais ils seront tenus de

justifier de leur assiduité dans ces hôpitaux ou lieux d'in-

struction , pendant au moins six années, et d'acquitter
les frais des inscriptions.

Ceux des élèves qui ont fait preuve de capacité dans

les écoles actuelles, suivantles formes qui ont été établies,
et qui désireront échanger leur certificat de réception

provisoire contre le diplôme, seront tenus de déclarer

s'ils demandent celui de docteur en médecino, ou celui

de docteur en chirurgie ; l'un ou l'autre leur sera délivré

en payant la somme de 500 fr.

Les médecins et chirurgiens actuellement établis, qui
se sont fait recevoir depuis 1790 dans quelques-unes des

universités étrangères dont les titres n'étaient pas vala-

bles en France avant la révoluliou, ainsi que les méde-

cins reçus dans quelques-unes des facultés de médecine

de France, qui ont continué leurs fonctions après 1793,

peuvent se faire agréger à l'une des écoles de médecine;

à cet effet, ils seront tenus de se présenter à l'une d'elles,

munis des lettres de réception dont ils sont pourvus, ci.

ils y soutiendront la thèse, dont ils acquitteront les frais

seulement.

Il en sera de même pour ceux des chirurgiens ancien-

nement connus sous le nom de gagnant maîtrise, qui,

ayant fait leurs six années de service dans les grands hôpi-

taux, n'ont pu, par l'effet de la suppression des anciens

collèges de chirurgie , terminer leur agrégation. Ils ne

seront tenus que de soutenir la thèse, et de payer le

montant de cet acte.
(tlud. avt. 2!".... 32.)
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Des jurjs pour la réception des officiers de santé.

118. Pour former les jurys de médecine ordonnés par
la loi du 19 ventôse an XI, les préfets adresseront, d'ici

au 15 messidor prochain, au ministre de l'intérieur', une

liste des docteurs en médecine et des chirurgiens reçus
dans les collèges qui sont établis dans leurs départemens.
Cette liste, sous forme de tableau, présentera leurs noms

et prénoms, leur âge, l'époque et le lieu de leur réception,
leurs ouvrages, les fonctions qu'ils ont remplies. Il sera

faitparle ministre un rapport sur cette liste, et une pré-
sentation au gouvernement qui nommera les deux mem-

bres du jury dans chaque chef-lieu de département.
La nomination des professeurs de médecine qui doi-

vent concourir, en qualité de commissaires, à la forma-

tion de ces jurys, sera faite sur une liste double pré-
sentée au Roi par chacune des écoles. Les départemens
seront partagés entre les commissaires des écoles , de

manière à former pour chacune d'elles un arrondis-

sement qui puisse, en raison deslocalités et des distances,
être parcouru facilement par les commissaires pendant
les mois consacrés à l'examen et à la réception des offi-

ciers de sanlé. Ces arrondissemens seront faits suivant

l'état annexé au présent arrêté. Les écoles de Paris et de

Montpellier auront deux commissaires.

Les jurys des villes où sont établies les écoles seront

formés par trois professeurs nommés sur une liste double

présentée au Roi par chacune de ces écoles.

Les examens des jurys seront ouverts chaque année ,

pendant les mois de prairial, messidor, thermidor, fruc-

tidor et vendémiaire. Le ministre de l'intérieur détermi-

nera les époques des examens dans chaque jury, de ma-

nière que les commissaires des écoles puissent assister à

chacun d'eux, et les présider successivement.
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L'ouverture des examens sera annoncée par les préfets
des départemens, et par les écoles, dans les départemens
où elles sont établies, un mois au moins avant le jour
fixé. Les aspirans qui s'y présenteront seront tenus

d'exhiber un certificat en bonne forme de leur temps
d'études dans les écoles, ou de pratique dans les hospices
et auprès des docteurs. Ils auront dû précédemment et

dans le cours des mois de germinal et de floréal, noti-

fier aux préfets et aux écoles l'intention où ils sont de se

faire recevoir dans l'année.
Dans le cas où, au 1er germinal, le nombre des aspi-

rans serait moindre de cinq, les préfets feront passer de

suite à ceux qui leur auraient notifié l'intention de se faire

recevoir, l'autorisation de se présenter au jury le plus
voisin, qui, sur le vu de cette pièce, les admettra aux

examens.

Dans l'examen d'anatomie, les élèves feront, au moins
sur le squelette, la démonstration des objets qui leur se-
ront demandés. Dans l'examen de chirurgie , ils feront

celle des instrumens portatifs qui sont d'usage ; ils simu-

leront de plus l'application des bandages et appareils, et
les manoeuvres des accouchemens.

Au 3e examen, il sera proposé une question sur un fait
de pratique commune, que l'aspirant sera tenu de trai-
ter par écrit. Il répondra ensuite aux interrogations qui
ltû seront faites parle jury.

Le jury prononcera, au scrutin fermé, sur la capacité
du candidat; le diplôme, rédigé dans la forme du modèle
n° 11, joint au présent arrêté, sera délivré par les trois
membres du jury.

Les examens auront lieu dans une des salles de la

préfecture. Les frais en seront réglés, savoir : à GOfr. le

1er, et à 70 fr. pour chacun ,des deux autres.
X\V>: :-\;\ .(Ibid. an. 33... 4t.)
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De la réception des sages-femmes.

119. Les élèves sages-femmes seront soumises dans les

jurys, à un examen dans lequel elles répondront aux

questions qui leur seront faites, et exécuteront sur le

fantôme les opérations les plus simples des accouche-

mens. Il leur sera délivré gratuitement un diplôme,
suivant le modèle n° 111, joint au présent arrêté.

Celles des élèves sages-femmes qui se présenteront
aux écoles de médecine pour leur réception seront sou-

mises à deux examens. Elles devront avoir suivi au moins

deux des cours de l'école ou de l'hospice de la Mater-

nité, à Paris. Les frais de leur réception seront de 120 f.;
les sages-femmes ainsi reçues pourront s'établir dans

tous les départemens.
(Ibid. art. 42cl43.)

Administration et emploi des frais d'études et de réception.

120. Les frais d'études et de réception qui seront

payés par les élèves et récipiendaires des écoles, seront

versés dans une caisse confiée à l'un des professeurs qui
sera désigné à cet effet par les professeurs de l'école

réunis.

Le produit en sera appliqué, 1° à un traitement an-

nuel et fixe, en faveur de chaque professeur ; 2° à l'acquit
des droits de présence pour ceux qui assisteront aux

examens et aux thèses ; 3° aux dépenses d'entretien des

balimens de l'école; 4° à l'acquisition de tous les objets
nécessaires aux études, examens et thèses^ et aux frais de

délivrance des diplômes ; 5° et le surplus, s'il y en a, à des

dépenses nécessaires ou utiles à l'établissement de cha-

que école ou à l'instruction des élèves.

La fixation des sommes qui devront être affectées à

chacun des objets énoncés en l'article précédent , sera
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faite par le gouvernement, sur la proposition des pro-
fesseurs de chaque école, et le rapport du ministre de

l'intérieur.
Le compte sera rendu chaque année, dans une assem-

blée des professeurs de l'école , à laquelle assisteront le

préfet du département, ho président du tribunal d'appel
ou criminel, et le commissaire du gouvernement près
l'un ou l'autre de ces tribunaux.

Il sera tenu un compte séparé des recettes extraor-

dinaires provenant des rétributions extraordinaires à

payer par ceux qui demanderont un diplôme , suivant
les dispositions de l'article 30 du présent arrêté.

Une partie de ces recettes sera appliquée à une dé-

pense extraordinaire sur l'avis de l'école, celui du

préfet du département et le rapport du ministre de l'in-
térieur , en vertu d'une décision du gouvernement.

Les rétributions provenant du droit d'examen à subir

par les aspirans au titre d'officiers de santé, seront

versées dans la caisse des hospices du chef-lieu du dé-

partement , et le receveur en tiendra un compte sé-

paré.
Le produit en sera appliqué, l°aux frais de voyage

du professeur commissaire de l'école de médecine, pré-
sident du jury; 2° à une rétribution extraordinaire qui
lui sera accordée, et au paiement du professeur du

cours d'accouchement, selon le § 2 de l'article 30 de

la loi du 19 ventôse an XI ; 3° à une rétribution qui sera

iixée par les examinateurs du jury.
Le compte en sera rendu par-devant les membres

du jury de chaque département, à leur réunion an-

nuelle , en présence du préfet, du président et du com-

missaire du gouvernement près le tribunal de première
instance.

( Ibid. arl.41 ... 51.)
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Modèles de diplômes '.

121. N° 1er. Modèle de diplôme de docteur en mé-

decine ou en chirurgie.
Nous soussignés , docteurs en médecine et profes-

seurs à l'école de médecine de , en

exécution de la loi du 19 ventôse an XI.

Certifions que le sieur ( nom et prénoms ), âgé de

natif de , département de

après avoir, conformément à l'article 6 de la loi pré-
citée , subi les examens, savoir :

Le l''r,le sur l'anatomic et la physiologie ;
Le 2e le sur la pathologie et la nosologie ;

Le 3e, le sur la matière médicale , la chimie

et la pharmacie ;

Le 4e, le sur l'hygiène et la médecine légale,
s'est présenté le à l'examen de clinique

( interne ou externe, suivant le voeu émis par le réci-

piendaire d'être docteur en médecine ou en chirurgie),
et a soutenu, le une thèse ayant pour titre

( indiquer le titre de la dissertation ) ; dans lesquels ac-

tes probatoires et qui ont eu lieu publiquement, le sieur

ayant fait preuve d'un savoir aussi solide qu'étendu ,
nous le déclarons pourvu des connaissances exigibles

pour l'exercice de l'art de guérir , et, à cet effet, lui

délivrons le présent diplôme de docteur en ( médecine

ou chirurgie), muni du sceau de l'école.

Donné à l'école de médecine de

le an

Au nom de l'école,

Le comité d'administration.

(l) Voyez plus loin, au § des grades et de leur collation dans les diverses facul-

tés, la nouvelle formule des diplômes depuis rétablissement de l'Université. Les fa-

cultés délivrent des certificats d'aptitude, et les diplômes sont donnés parle grand-

mailre , au nom du roi.
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N° 2. Modèle de diplôme d'officier de santé.

Nous soussignés, composant le jury médical du dé-

partement de ,cn exécution de la loi du 19
ventôse an onze.

Certifions que le sieur ( nom et prénoms ), âgé de ,
natif de , après nous avoir exhibé la

preuve de (article 15 de la loi) années
d'études près ( on indiquera si ce temps d'é-

tudes à été passé sous un docteur en médecine ou en

chirurgie, ou dans les hôpitaux , ou dans les écoles ),
a subi, conformément à l'art. 17 de la loi précitée,
les examens ordonnés, savoir :

Le 1er f le , sur l'anatomie ;
Le 2e, le ,sur les élémens de la médecine ;
Le 3», le , sur la chirurgie et les connaissan-

ces les plus usuelles de la pharmacie ;
Dans lesquels examens soutenus publiquement , le

Sr ayant fait preuve de capacité, nous le dé-

clarons pourvu des connaissances suffisantes pour exer-

cer les fonctions d'officier de santé, et, à cet effet,
nous lui délivrons le présent diplôme.

N° 3. Modèle de diplôme de sage-femme.

Nous soussignés, composant le jury médical du dé-

partement de , en exécution de la loi

du 19 ventôse an onze.

Certifions que la ,(nom et prénoms ) ,

âgée de , native de , après nous

avoir exhibé, conformément à l'article 31 de la loi

précitée , les certificats des cours qu'elle a suivis , a été

par nous interrogée sur les différentes parties de la

théorie et de la pratique des accouchemens qu'il est

indispensable à une sage-femme de connaître ; dans
i5
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lequel examen ladite ayant fait preuve de

capacité, nous lui délivrons le présent diplôme de

sage-femme.

(Arrêté du gouvernement, du 13 vendémiaire anXII; ti octobre 1803. )

Traitement des professeurs des écoles de médecine.

122. A compter du premier vendémiaire an XII, et en

exécution des lois du 11 floréal anX, et du 19 ventôse

an XI, et de l'arrêté du gouvernement du 20 prairial
an XI, le traitement des professeurs et des employés
dans les écoles de médecine est fixé comme il suit :

Les professeurs de toutes les écoles de médecine éta-

blies par la loi du 11 floréal an X jouiront d'un trai-

tement fixe el d'un traitement éventuel.

Le traitement fixe sera de 3,000 fr. pour chaque pro-
fesseur. Ce traitement sera porté sur le budget an-

nuel du ministre de l'intérieur , et payé sur ses or-

donnances.

Le traitement éventuel se composera du produit des

inscriptions , examens et réceptions , et sera employé
conformément à l'article 45, section 8 , de l'arrêté du

20 prairial.
Il est accordé pour les dépenses variables des écoles

et pour le traitement des bibliothécaires, prosecteurs,
conservateurs , garçons de laboratoire , jardiniers ,

hommes de peine, savoir : à l'école de Paris 40,000 fr.,

à celle de Montpellier, 30,000 fr. , à celle de Stras-

bourg, 20,000 fr.

Le surplus des dépenses variables de ces écoles sera

pris sur le produit des frais d'études et de réception ,

conformément aux articles 44 el 45 , tit. 8 , de l'arrêté

du 20 prairial.
L'état de répartition, pour toutes les dépenses varia

blcs comprises à l'article précédent, sera arrêté, chaque

année, par l'école et soumis au ministre de l'intérieur.
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Costume des professeurs el de l'appariteur.

123. Les professeurs de l'école de médecine porte-
ront un costume dans l'exercice de leurs fonctions.

Le grand costume sera porlé aux examens , aux

thèses, lors des prestations de sermons et des rapports
aux tribunaux , et dans toutes les fonctions et cérémo-
nies publiques. Il sera ainsi qu'il suit : habit noir à
la française, robe de soie cramoisie en satin , avec des
de van s en soie noire, cravate de batiste tombante ,

toque en soie cramoisie , avec un galon d'or, et deux

galons pour celle du directeur , chausse cramoisie en

soie et bordée d'hermine.

Le petit costume sera porté aux leçons et aux assem-

blées particulières , et composé ainsi qu'il suit : robe

noire d'étamine avec dos, devans de soie cramoisie ,
la même chausse de soie cramoisie , bordée d'hermine ,

habit, cravate et toque comme ci-dessus.

Les simples docteurs en médecine , lorsqu'ils seront

invités à quelques cérémonies publiques et lorsqu'ils

prêteront serment, feront ou affirmeront des rapports
devant les tribunaux, pourront porter le petit cos-

tume réglé à l'article premier.
Les professeurs réunis de l'école , dans leurs fonc-

tions , auront à leurs ordres un appariteur vêtu d'un

habit noir avec le manteau de la même couleur, et

porteront une masse d'argent.

(Décret du 20 brumaire an Xllj 12 novembre 1803, ait. 1, 2 et 3.)

Les écoles deviennent facultés. — Modifications apportées aux régk-mens
antérieurs.

124. Les cinq écoles actuelles
1

de médecine formeront

(l) Le décret du 20 prairial an XI établissait deux nouvelles écoles, 'une à Turin,

l'autre à Mavcncc.
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cinq facultés de même nom appartenant aux académies

dans lesquelles elles sont placées. Elles conserveront

l'organisation déterminée par la loi du 19 ventôse an XI.

(Décret du 17 mars 1808, an. 12.)

Les dispenses d'examen, pour être reçu à soutenir une

thèse, à l'effet d'obtenir le diplôme de docteur, dans les

cas prévus par l'article 11 de la loi du 19 ventôse an XI,

et par les articles 31 et 32 de l'arrêté du 20 prairial de

la même année, portant règlement pour l'exercice de

la médecine, seront données parle grand-maitre, sur le

rapport du recteur de l'académie où le diplôme sera

demandé. Ces dispenses ne pourront être accordées

que jusqu'au premier janvier 1S15.

Les dispenses d'inscription mentionnées aux articles

27, 28 et 29 dudit arrêté du 20 prairial an XI, seront

aussi délivrées par le grand-maître, sur le rapport du

recteur.

Le recteur cotera, paraphera et clorra le registre des

inscriptions, tenu par le secrétaire de la faculté. 11visera

et délivrera les diplômes des gradués, conformément à

l'article 96 du décret du 17 mars 1808.

Il sera procédé, pour la formation des budgets des

facultés de médecine et pour le paiement de leurs dé-

penses .;~ainsi qu'il a été réglé par les articles 5, 6, 8, 9

et 10 du présent décret, pour les facultés de droit.

(Décret du 4 juin 1S09, art. 12... 15.)

Les professeurs des écoles secondaires de médecine

et des cours d'instruction médicale institués dans les

hôpitaux des différentes villes de notre royaume, et les

étudians qui suivent ces écoles et ces cours , seront sou-
mis à la discipline du corps enseignant, et placés à cet

égard sous l'autorité de notre commission de l'instruc-

tion publique.
('Ordonnance du 1S mai 1820. 'i
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Nouvelle organisation de la faculté de médecine de Paris 1.

125. La faculté de médecine de l'académie de Paris
se compose de vingt-trois professeurs chargés des di-

verses parties de l'enseignement, ainsi qu'il sera réglé au
titre 2.

Sont attachés à ladite faculté trente-six agrégés, dont
un tiers en stage, et deux tiers en exercice, et un nombre

indéterminé d'agrégés libres.

(Ordonnance du 2 février 1833, lit. 1er, art. UT.)

Des agrégés.

126. Les agrégés en exercice sont appelés à suppléer
les professeurs en cas d'empêchement, à les assister pour
les appels, et à faire partie des jurys d'examen el de thèse,
sans toutefois pouvoir s'y trouver en majorité. Ils ont,
dans l'instruction publique , le même rang que les sup-

pléans des professeurs des écoles de droit.

Le grade d'agrégé n'est conféré qu'à des docteurs en

médecine ou en chirurgie, âgés de vingt-cinq ans.

La durée du stage est de trois ans ; celle de l'exercice,
de six ans ; ceux qui l'ont terminée deviennent agrégés
libres.

Néanmoins, les vingt-quatre agrégés qui seront nom-

més pour la première formation , entreront immédiate-

ment en exercice, et la moitié d'entre eux, désignée par
le sort, devra être renouvelée après trois ans.

Dans la suite, les renouvellemcns continueront à s'ef-

(l) Loris ; etc. voulant que la nouvelle organisation de la faculté de médecine de

Paris satisfasse aux motifs qui nous l'ont fait juger nécessaire, et commencer pai
cetic école, justement célèbre, les améliorations que nous nous proposons d'intro-

duire dans l'enseignement cl la discipline des diverses branches de l'art de guérir;

Vu les lois, oidonnanecs, décrets et réglemens relatifs àl'ins'iuciion publique , cl

>pécialemcnt h l'enseignement et à l'exeicice de la médecine ;

Sur le rapport de notre minisire secrétaire d'étal au département de l'intérieur, clr.
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feclucr tous les trois ans, de manière qu'à chacun d'eux,
douze agrégés entrent en stage , douze passent du stage
en exercice, et douze deviennent agrégés libres.

Les délais fixés par le présent article ne courront qu'à
dater de la prochaine année scolaire.

Les seuls agrégés dans le ressort de la faculté de Paris

peuvent être autorisés, par le grand-maître, à faire des

cours particuliers.
Ceux d'entre eux qui ont atteint l'âge exigé sont, de

droit, candidats pour les places de professeurs qui vien-

nent à vaquer.

Après la première formation , le grade d'agrégé ne

sera donné qu'au concours. Seulement le grand-maître

pourra, sur l'avis favorable de la faculté, du conseil

académique et du conseil royal, conférer le titre d'a-

grégé libre à des docteurs en médecine ou en chirurgie,

âgés de quarante ans au moins, et qui se seraient dis-

tingués par des ouvrages ou des succès dans leur pro-
fession.

Leur nombre ne pourra jamais être de plus de dix, cl

ils n'auront droitde candidature que pour les chaires de

clinique.
(Ibid. ait. 2.,.5.)

Du doyen.

127. Le doyen est chef de la faculté ; il est chargé ,
sous l'autorité du recteur de l'académie, de diriger l'ad-

ministration et la police , et d'assurer l'exécution des

réglemens; il ordonnance les dépenses conformément

au budget annuel. Il convoque et préside l'assemblée

de la faculté , formée de tous les professeurs titulaires.

Celle-ci lui adjoint, tous les ans, deux de ses membres,
à l'effet de le. seconder dans ses fonctions, de le rem-

placer en cas d'empêchement, et de lui donner leur avis

pour tout ce qui concerne l'administration.
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Délibérations de la faculté ; sa juridiction.

128. L'assemblée de la faculté délibère sur les me-

sures à prendre ou à proposer, concernant l'enseigne-
ment et la discipline , sur la formation du budget, sur

les dépenses extraordinaires, ainsi que sur les comptes
rendus par le doyen et par l'agent comptable.

Ses délibérations exigent la présence de la moitié, plus

un, de ses membres : elles sont prises à la majorité ab-

solue des suffrages, et ne sont exécutoires qu'après
avoir été approuvées, selon les cas et conformément aux

réglemens, soit par le recteur, soit par le conseil royal,
soit par le grand-maître.

La faculté exerce en outre la juridiction qui lui est at-

tribuée par les statuts de l'Université.

(Ibid. an. 7.)

De l'agent comptable ; des divers fonctionnaires et employés.

129. L'agent comptable est chargé des recettes et des

paiemens; il est soumis à toutes les conditions imposées
aux comptables de deniers publics , et fournit un cau-

tionnement qui ne peut être moindre du dixième des

receltes.

Sont fonctionnaires de la faculté , un bibliothécaire ,
un conservateur des cabinets, un chef des travaux ana-

tomiques.
Sont employés de la faculté , des préparateurs et des

aides de chimie et pharmacie, des chefs de clinique, un

jardinier en chef du jardin botanique, des prosecteurs,
des aides d'anatomie.

(Ibid. an. 8, 9 et 10.)

Nomination des professeurs, du doyen, et des divers fonctionnaires et

employés.

130. Pour la première fois, les professeurs seront
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nommés par nous, et les deux tiers des agrégés par le

grand-maître.
Avant la fin de la présente année scolaire, la nomi-

nation de l'autre tiers des trente-six agrégés sera faite au

concours, dans les formes que réglera, à cet effet, le con-

seil de l'Université.

Toutes les fois qu'il y aura désormais à pourvoir à une

place de professeur, trois candidats seront présentés par
l'assemblée de la faculté, trois par le conseil acadé-

mique, les uns et les autres pris dans les agrégés, et la

nomination sera faite parmi ces candidats, par le grand-
maître, conformément aux réglemens qui régissent l'Uni-

versité.

Pourront être compris dans les présentations, objet du

présent article, les professeurs et les agrégés des autres

facultés de médecine du royaume.
Le doyen sera nommé pour cinq ans, par le grand-

maitre , parmi les professeurs de la faculté. Ses fonctions

seront toujours révocables.

(Ibid. art. 11... 13.)

131. Le grand-maître nommera, sur la proposition de

la faculté et l'avis du recteur, les fonctionnaires de l'école

dont il est parlé à l'article 9, ainsi que l'agent comp-
table. .

Seront nommés par le doyen, avec l'approbation du

recteur, et sur la proposition de la faculté, les employés
mentionnés à l'article 10.

Le doyen nommera, sans présentation préalable, les

employés des bureaux et les gens de service.

(Ibid. art. 14. )

Inamovibilité des professeurs et des agrégés.

132. Les professeurs et les agrégés ne pourront être

révoqués de leurs fonctions que conformément aux rè-

gles établies pour les membres de l'Université.
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Les formes prescrites pour les nominations, objet de

l'article précédent, devront être observées toutes les fois

qu'il y aura lieu à la révocation des mêmes fonctionnaires

ou employés.
(Ibid. arl. 15.)

Incompatibilité de leurs fonctions avec celles d'inspecteur.

133. Nul ne peut être à la fois professeur de la faculté

de médecine, et inspecteur de l'Université ou de l'Aca-

démie.

(Ibid. art. 16.)

Traitemens.

134. Le traitement fixe des professeurs est maintenu

tel qu'il est actuellement. Ils continueront à recevoir un

traitement éventuel et des droits de présence , lesquels
seront déterminés, tous les ans, par le conseil de l'Uni-

versité.

Il sera également alloué des droits de présence aux

agrégés qui rempliront des fonctions dans la faculté; ils

recevront en outre , des professeurs qu'ils remplace-
ront , une indemnité égale à la moitié du traitement

éventuel de ces derniers , pendant la durée du rempla-
cement.

Le doyen, indépendamment de ses émolumens comme

professeur, recevra un préciput, lequel demeure fixé à

3,000 francs par an.

Les traitemens des autres fonctionnaires et des em-

ployés seront réglés par le conseil de l'Université, sur

la proposition de la faculté et l'avis du recteur.

flbid. art. 17 el 18.1
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Nombre et objet des chaires. —Distribution des cours.

135. Les chaires de la faculté de médecine de Paris

sont divisées ainsi qu'il suit :

1° Anatomie,*
2° Physiologie;
3° Chimie médicale ;
4° Physique médicale ;
5° Histoire naturelle médicale ;
6° Pharmacologie;
7° Hygiène;
8° Pathologie chirurgicale ;
9° Pathologie médicale ;'
10° Opérations et appareils ;
11° Thérapeutique et matière médicale ;
12° Médecine légale ;
13° Accouchemens, maladies des femmes en couche

cl des en fans nouveau-nés.

Deux professeurs seront attachés à la chaire de patho-

logie chirurgicale ;

Deux à la chaire de pathologie médicale ;

Et un seul à chacune des autres chaires mentionnées

ci-dessus.

Indépendamment des cours distribués ainsi qu'il vient

d'être réglé, quatre professeurs seront chargés de la cli-

nique médicale, trois de la clinique chirurgicale, et un

de la clinique des accouchemens.

Les cours devront être faits complètement chaque an-

née ; une délibération de la faculté, prise avant leur

ouverture, déterminera leur durée, les jours et les

heures auxquels ils auront lieu, ainsi que toutes les

dispositions concernant l'enseignement et le bon ordre

qu'il sera jugé utile de prescrire.
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Le programme ainsi arrêté, sera immédiatement
rendu public.

(Ibid. art. 19... 22.)

Admission des élèves, inscriptions, examens et réceptions.

136. Les études des élèves seront attestées par des

inscriptions prises une à une tous les trois mois, pen-
dant la première quinzaine de chaque trimestre.

11 sera ouvert, à cet effet, au bureau de la faculté
un registre coté et paraphé par le doyen , sur lequel
les élèves apposeront de leur propre main leurs nom ,

prénoms, âge , lieu de naissance , leur demeure ac-

tuelle , le numéro de l'inscription qivils prendront, la

date du jour et de l'année , et enfin leur signature. Il

sera délivré à chaque élève ainsi inscrit une carte d'in-

scription.
Nul ne sera admis à prendre des inscriptions, s'il ne

produit :

1° Son acte de naissance ;
2° Un certificat de bonne conduite et de bonnes

moeurs, délivré par le maire de sa commune, et con-

firmé par le préfet ;
3° Le diplôme de bachelier ès-letlres et celui de ba-

chelier ès-sciences ;

4° Et s'il est mineur, le consentement de ses pa-
rens ou tuteur à ce qu'il suive les cours de la faculté.

A la fin de chaque trimestre, il sera rendu compte

jfiarle doyen au recteur, et par celui-ci au grand-maî-
tre , de l'accomplissement des garanties exigées par les

deux articles précédons , et des autres obligations im-

posées aux élèves par notre ordonnance du 5 juillet
1820 , laquelle sera affichée , avec les dispositions de la

présente, relatives aux mêmes objets, dans les salles

destinées aux .cours de la faculté el aux inscriptions.
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Jusqu'à ce qu'il en soit autrement ordonné, le conseil

de l'Université déterminera la composition des jurys
d'examen et de thèse , ainsi que les formes et les ma-

tières des divers examens , sans toutefois pouvoir s'é-

carter des règles en vigueur pour les grades à con-

férer.

(Ibid. art. 23... 26.)

Dispositions à l'égard des professeurs ou agrégés absens.

137. Les droits de présence ne pourront être accor-

dés aux professeurs ni aux agrégés absens, quels que
soient les motifs de leur absence.

Les professeurs qui, désignés pour un examen ou une

thèse, se dispenseraient d'y assister sans en avoir pré-
venu le doyen, qui, dans ce cas , devra les faire rem-

placer , seront soumis, sur leur traitement, à une re-

tenue égale à leur droit de présence, et double en cas

de récidive, à moins qu'ils ne justifient d'une cause

absolue et subite d'empêchement, et qu'elle ne soit

agréée par la faculté.

L'agrégé qui aura commis la même faute trois fois

dans la même année, ouq::i, désigné pour remplacer
un professeur, s'y serait refusé, et dont les motifs d'ex-

cuse pour l'un comme pour l'autre cas n'auront pas été

agréés par la faculté, cessera de faire partie des agrégés
en exercice.

(Ibid. art. 27... 29.)

Cas de suspension ou de destitution.

138. Tout professeur, tout agrégé, qui, dans ses dis-

cours, dans ses leçons ou dans ses actes, s'écarterait du

respect dû à la religion , aux moeurs ou au gouverne-

ment, où qui compromettrait son caractère ou l'hon-

neur de la faculté par une conduite notoirement seau-
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daleuse, sera déféré par le doyen au conseil académique,

qui, selon la nature des faits , provoquera sa suspension
ou sa destitution , conformément aux statuts de l'Uni-
versité.

(Ibid. art. 30.)

Cartes d'entrée pour les auditeurs inscrits ou non inscrits.

139. Nul individu étranger à la faculté ne pourra ni
suivre les cours, ni y assister sans une permission du

doyen délivrée par écrit. Une semblable permission
sera nécessaire pour tout étudiant de la faculté qui,

n'ayant point été inscrit pour un cours, voudra le suivre

ou y assister.

Nul ne pourra se présenter à une leçon sans être por-
teur de sa carte d'inscription ou de l'autorisation dé-

livrée en vertu de l'article précédent. Il sera assigné
aux uns et aux autres des pipées séparées, selon qu'ils
seront inscris ou qu'ils ni seront qu'autorisés.

Tout étudiant qui aura donné à me autre personne
sa carte d'inscription , ou l'autorisation qu'il aura re-

çue , encourra la perle d'une ou de plusieurs inscrip-
tions , ou même son exclusion de la faculté , si cette

transmission a servi à produire du désordre.

(Ibid. art. 3l... 33.)

Devoirs des élèves envers les professeurs. —Mesures en cas de trouble.

140. Les professeurs et les agrégés en fonction sont

tenus de seconder le doyen pour le maintien ou le ré-

tablissement du bon ordre dans l'école. Les élèves leur

doivent respect cl obéissance.

Toutes les fois qu'un cours viendra à être troublé,
soit par des signes d'approbation ou d'improbalion ,
soit de toute autre manière , le professeur fera immé-

diatement sortir les auteurs du désordre, et les signa-
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lera au doyen, pour provoquer contre eux telle peine

que de droit.

S'il ne parvient pas à les connaître et qu'un appel au

bon ordre n'ait pas suffi pour le rétablir, la séance

sera suspendue et renvoyée à un autre jour.
Si le désordre se reproduit aux séances subséquentes,

les élèves de ce cours encourront , à moins qu'ils ne

fassent connaître les coupables, la perte de leur in-

scription , sans préjudice des peines plus graves, si elles

devenaient nécessaires*.
(Ibid. art. 34 et 35.)

Répartition de tous les frais d'étude sur les seules inscriptions.

141. L'entière somme à payer par les élèves pour
frais d'étude sera répartie sur les diverses inscrip-
tions , de manière qu'il ne soit perçu pour les examens

et les réceptions qu'un simple droit de présence , lequel
sera réglé par le conseil de l'Université.

La présente disposition sera commune aux aigres

facultés de médecine du royaume.
(Ibid. art. 37.)

Maintien des statuts et réglemens en vigueur.

142. Les décrets, ordonnances ou réglemens en vi-

gueur , qui régissent l'Université en général et les fa-

cultés en particulier, continueront à être exécutés

dans toutes leurs dispositions qui n'ont point été abro

gées par les articles qui précèdent, et qui n'y sont

pointeontrair es.

Le grand-maitre de l'Université et le conseil royal
feront tous nouveaux réglemens et donneront toutes

instructions, rendus nécessaires par la présente or-

donnance.
(Ibid. ait. 39 cl 40.)

(t) Yoycî d'ailleurs ce qui est dit dans ce même lilie , au § des Facultés en gc-

iiéia).
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ARRONDISSEMENS DES COMMISSAIRES

DES ÉCOLES DE MÉDECINE ,

POUR LES JURYS DE RECEPTION DES OFFICIERS DE SANTÉ'.

ÉCOLE DE PARIS.

Seine.
Scinc-el-Oise.
Oise.
Seine-et- Marne.
Somme.
Aisne.
^Iarne.
Aube.
Yonne.

Nièvre.

Cher.
Indre.
Indre-et-Loire.
Loire-et-Cher.
Loiret.
Eure-et-Loir.
Eure.
Seine-Inférieure.
Calvados.
Manche.

Orne.
Sarthe.

Mayenne.
Maine-et-Loire.
Vendée.
Loire-Inférieure.
Ile-et-Vilaine.
Morbihan.
Côtes-du-Nord.
Finistère.

ÉCOLE DE MONTPELLIER.

Hérault.
Gard.

Ardècbe.
Lozère.

'Yveyron.
Tarn.
Aude.

Pyrénées-Orientales.
Arriège.
Haute-Garonne.
Lot.

Dordogne.
Gironde.

Lot-et-Garonne.
Landes.
Gers.

Basses-Pyrénées.
Hautes-Pyrénées.
Doux-Sèvres.
Charente-Inférieun
Charente.
Haute-Vienne.
Vienne.
Corrè?e.
Creuse.

Puy-de-Dôme.

Cantal.
Haute-Loire.
Allier.

Basses-Alpes.
Hautes-Alpes.
Bouches-du-Rhôm
Corse.
Diôme.
Isère.
Tarn-cl-Garonnc
Var.
VaucUisn.

ÉCOLE DE STRASBOURG.

lîas-Rliin.
Haut-Rhin.
Doubs.
Haute-Saône.
Jura.

Vosges.

Meuse.
Mcurlhe.
Moselle.
Haute-Marne.
Côte-d'Or.
Ain.

Saônc-el-Loiie
Rhône.
Loire.
Ardcnnes.
Nord.
Pas-de-Calais.

(l) Ces arrondissemens étaient d'abord au nombre de cinq, et ils compicnaicni-
outre les anciens dépailemcns, les pays réunis, soit au nord, soit à l'est. Dcpui*.

que ces divers pays ont cessé d'appaitenir à la France, ceux des ancien*dépr.itc-
mens qui dépendaient des écoles de Maycnccel de T'tiiin ont été ic'pai lis cuire le*

Jeux écoles de Strasbourg et de Montpellier, comme on le voii ki.
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DES ÉCOLES DE PHARMACIE l.

Lieux où elles doivent être établies, et leur organisation.

M3. Il sera établi une école de pharmacie à Paris, à

Montpellier et à Strasbourg.
Les écoles de pharmacie auront le droit d'examiner et

de recevoir, pour tout le royaume, les élèves qui se des-

tineront à la pratique de cet art. Elles seront de plus

chargées d'en enseigner les principes et la théorie dans

les cours publics, d'en surveiller l'exercice, d'en dénon-

cer les abus aux autorités, el d'en étendre les progrès.

Chaque école de pharmacie ouvrira tous les ans, et à

ses frais, au moins trois cours expérimentaux, l'un sur

la botanique et l'histoire naturelle des médicamens , les

deux autres sur la pharmacie et la chimie.

Il sera pourvu par des réglemens d'administration pu-

blique à l'organisation des écoles de pharmacie,à leur ad-

ministration , à l'enseignement qui y sera donné, ainsi

qu'à la fixation de leurs dépenses et au mode de compta-
bilité.

Les donations et fondations relatives à renseignement
de la pharmacie pourront être acceptées par les préfets
au nom des écoles de pharmacie, avec l'autorisation du

gouvernement.
(Loi du 21 germinal an XI, 11 avril 1803, litre i , ait. l,r... 5.)

(l) Un grand nombre de rapports essentiels lient les écoles de pbaimacic auv

facultés de médecine. Ces écoles sont établies , par une disposition expresse de la

loi, dans les mêmes villes que les trois Incultes. Les objets do leur cnscigucmcn

spécial font-pailic de l'enseignement plus général que donnent les grandes écolcs_

Un ou plusieurs professeurs de ces grandes écoles sont chargés, ou exclusivement .

ou conjointement avec d'auli es examinateurs, de la réception des pharmaciens ; en-

lin, les professeurs des faruliés sont expressément chargés de visiter, au moins une

fois l'an, do concert avec le» membres des écoles de pliaimacic, les officines cl ma-

gasins des pliai maciens el drognisics. Il nom a paru que le paragraphe des faculté,

de médecine serait incomplet, si Pou n'y joignait ce qui concainc les écoles »!•-

uliai macic.
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Des élèves en pharmacie et de leur discipline.

144. Les pharmaciens'des villes où il y aura des écoles
de pharmacie feront inscrire les élèves qui demeureront

chez eux, sur un registre tenu à cet effet dans chaque
école. Il sera délivré a chaque élève une expédition de

son inscription, portant ses nom, prénoms, pays, âge et

domicile ; cette inscription sera renouvelée tous les ans.

Dans les villes où il n'y aura pas d'école de pharmacie,
les élèves domiciliés chezles pharmaciens seront inscrits

dans un registre tenu à cet effet par les commissaires gé-
néraux de police, ou par les maires.

Aucun élève ne pourra prétendre à se faire, recevoir

pharmacien , sans avoir exercé pendant huit années au

moins son art dans les pharmacies légalement établies.

Les élèves qui auront suivi pendant trois ans les cours

donnés dans une des écoles de pharmacie, ne seront te-

nus pour être reçus, que d'avoir résidé trois autres an-

nées dans ces pharmacies.
Ceux des élèves qui auront exercé pendant trois ans,

comme pharmaciens de seconde classe, dans les hôpi-
taux militaires ou dans les hôpitaux civils, seront admis

a faire compter ce temps dans les huit années exigées.
Ceux qui auront exercé dans les mêmes lieux, mais

dans un grade inférieur, pendant au moins deux années ,
ne pourront faire compter ce temps, quel qu'il soit, que

pour ces deux années.

Les élèves paieront une rétribution annuelle pour

chaque cours qu'ils voudront suivre dans les écoles de

pharmacie. Cette rétribution, dont le minimum sera de

•36 fr. pour chaque cours, sera fixée pour chaque école

par le gouvernement.
(Ibid. lit. il, ait- f.... 10.)
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Du mode et des frais de réception des pharmaciens.

145. L'examen et la réception des pharmaciens seront

faits, soit dans les six écoles de pharmacie, soit par les

jurys établis dans chaque département pour la réception
' des officiers de santé, par l'art. 16 de la loi du 19 ventôse

an XL

Aux examinateurs désignés par le gouvernement pour
lesexamcns dans les écoles de pharmacie, il sera adjoint,

pour chaque année, deux docteurs en médecine ou en

chirurgie:, professeurs des écoles de médecine ; le choix

en sera fait par les professeurs de ces écoles.

Pour la réception des pharmaciens par lesjurys de mé-

decine, il sera adjoint à ces jurys, par le préfet de chaque

département, quatre pharmaciens, légalement reçus,

qui seront nommés pour cinq ans, et qui pourront être

continués. A la troisième formation des jurys, les phar-
maciens qui en feront partie ne pourront être pris que

parmi ceux qui auront été reçus dans l'une des six écoles

de pharmacie créées par la présente loi.

Ces jurys, pour la réccplion des pharmaciens, ne se-

ront point formés dans les villes où serontplacécs lessix

écoles de médecine et les six écoles de pharmacie.
Les examens seront les mêmes dans les écoles et de-

vant les jurys. Ils seront au nombre de trois, deux de

théorie, dont l'un sur les principes de l'art, et l'autre sur

la botanique et l'histoire naturelle des drogues simples ;
le 3e de pratique, durera quatre jours, et consistera dans

au moins neuf opérations chimiques et pharmaceutiques

désignées par les écoles ou par les jurys. L'aspirant fera

lui-même ces opérations, il en décrira les matériaux, les

procédés et les résultats.

Pour être reçu, l'aspirant, âgé au moins de 25 ans

accomplis, devra réunir les deux tiers des suffrages des
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examinateurs. 11 recevra des écoles où des jurys un di-

plôme qu'il présentera, à Paris, auprélet de police, cl
dans les autres villes au préfet du département, devant

lequel il prêtera serment d'exercer son art avec probité
et fidélité. Le préfet lui délivrera, sur son diplôme, l'acte
de prestation du serment.

Les frais d'examens sont fixés à 900 fr. dans les écoles
de pharmacie, à 200fr. pour les jurys. Les aspirans se-
ront tenus de faire en outre les dépenses des opérations
et des démonstrations qui devront avoir lieu dans leur

dernier examen.

Le produit de la rétribution des aspirans pour leurs

études et leurs examens dans les écoles de pharmacie,
sera employé aux frais d'administration de ces écoles,
ainsi qu'il sera réglé par le gouvernement conformément
à l'art. 4 ci-dessus.

Le même règlement déterminera le partage de la ré-

tribution payée par les pharmaciens pour leur réception
dans les jurys, entre les membres de ces jurys.

Tout mode ancien de réception dans des lieux et sui-

vant des usages étrangers à ceux qui sont prescrits par
la présente loi, est interdit, et ne donnera aucun droit

d'exercer la pharmacie.

(Ibid. til. m, art. 11... 20.)

Do la police de la pharmacie.

146. Dans le délai de trois mois après la publication
de la présente loi, tout pharmacien ayant officine ou-

verte sera tenu d'adresser copie légalisée de son tilre,

a Paris, au préfet de police , et dans les autres villes , au

préfet du département.
Ce titre sera également produit par les pharmaciens,

et sous les délais indiqués, aux greffes des tribunaux de
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première instance, dans le ressort desquels se trouve

placé le lieu où ces pharmaciens sont établis.

Les pharmaciens reçus dans une des six écoles de

pharmacie, pourront s'établir et exercer leur profession
dans toutes les parties du territoire du royaume.

Les pharmaciens reçus par les jurys ne pourront s'é-

tablir que dans l'étendue du département où ils auront

été reçus.
Nul ne pourra obtenir de patente pour exercer la

profession de pharmacien, ouvrir une officine de phar-
macie, préparer, vendre ou débiter aucun médicament,
s'il n'a été reçu suivant les formes voulues jusqu'à ce

jour, ou s'il ne l'est dans l'une des écoles de pharmacie,
ou par l'un des jurys, suivant celles qui sont établies par
la présente loi, et après avoir rempli toutes les forma-

lités qui y sont prescrites.
Tout individu qui aurait une officine de pharmacie,

actuellement ouverte, sans pouvoir faire preuve du titre

légal qui lui en donne le droit, sera tenu de se présenter
sous trois mois, à compter de l'établissement des écoles

de pharmacie ou desjuryfi, à l'une de ces écoles, ou à

l'un de ces jurys, pour y subir ses examens et y être

reçu.
Les officiers de santé établis dans des bourgs, vil-

lages, ou communes où il n'y aurait point de pharma-
ciens ayant officine ouverte , pourront, nonobstant les

deux articles précédons , fournir des médicamens sim-

ples ou composés aux personnes près desquelles ils

seront appelés, mais sans avoir le droit de tenir officine

ouverte.

(Ibid. litre iv, ail. 21... 27.)

Les préfets feront imprimer et afficher, chaque an-

née , les listes des pharmaciens établis dans les différen-

tes villes de leur département ; ces liste* contiendront
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les nom et prénoms des pharmaciens, les dates de leur

réception et les lieux de leur résidence.

A Paris, et dans les villes où seront placées les nou-

velles écoles de. pharmacie, deux docteurs et profes-
seurs des écoles de médecine, accompagnés des mem-

bres des écoles de pharmacie, et accompagnés d'un

commissaire de police, visiteront, au moins une fois

l'an, les officines et magasins des pharmaciens et dro-

guistes , pour vérifier la bonne qualité des drogues et

médicamens simples et composés. Les pharmaciens et

droguistes seront tenus de représenter les drogues et

compositions qu'ils auront dans leurs magasins, officines

et laboratoires. Les drogues mal préparées ou détério-

rées seront saisies à l'instant par le commissaire de

police, et il sera procédé ensuite conformément aux lois

et réglemens actuellement existans.

Les mêmes professeurs en médecine et membres des

écoles de pharmacie pourront, avec l'autorisation des

préfets, sous-préfets et maires , et assistés d'un commis-

saire de police , visiter et inspecter les magasins de dro-

gues , laboratoires et officines des villes placées dans le

rayon de dix lieues de celles où sont établies les écoles,
et se transporter dans tous les lieux où l'on fabriquera
et débitera, sans autorisation légale, des préparations
ou compositions médicinales. Les maires et adjoints, ou,
à leur défaut, les commissaires de police, dresseront

procès-verbal de ces visites, pour, en cas de contra-

vention , être procédé contre les délinquans conformé-

ment aux lois antérieures.

Dans les autres villes et communes , les visites indi-

quées ci-dessus seront faites par les membres des jurys
de médecine , réunis aux quatre pharmaciens qui leur

sont adjoints par l'art, i 3.

(IbiJ. ail. 2S...31.)
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Les pharmaciens ne pourront livrer et débiter des

préparations médicinales ou drogues composées quel-

conques, que d'après la prescription faite par des doc-

teurs en médecine ou en chirurgie, ou par des officiers

do santé et sur leur signature. Ils ne pourront vendre

aucun remède secret. Ils se conformeront, pour les pré-

parations et compositions qu'ils devront exécuter et tenir

dans leurs officines, aux formules insérées et décrites

dans les dispensaires ou formulaires qui ont été rédigés
ou qui le seront dans la suite par les écoles de médecine.

Us ne pourront faire dans les mêmes lieux ou officines

aucun autre commerce ou débit que celui des drogues et

préparations médicinales.

Les épiciers et droguistes ne pourront vendre aucune

composition ou préparation pharmaceutique, sous peine
de 500 fr. d'amende. Us pourront continuer de faire le

commerce en gros de drogues simples, sans pouvoir
néanmoins en débiter aucune au poids médicinal.

Les substances vénéneuses, et notamment l'arsenic,
le réalgar, le sublimé corrosif, seront tenues dans les

officines de pharmacie et les boutiques des épiciers, dans

des lieux seuls et séparés, dont les pharmaciens et épi-
ciers seuls auront la clef, sans qu'aucun autre individu

qu'eux puisse en disposer. Ces substances ne pourront
être vendues qu'à des personnes connues et domiciliées

qui pourraient en avoir besoin pour leur profession, ou

pour cause connue, sous peine de 3,000 fr. d'amende

de la part des vendeurs contrevenans.

Les pharmaciens et épiciers tiendront un registre
coté et paraphé par le maire ou le commissaire de police,
sur lequel registre ceux qui seront dans le cas d'acheter

des substances vénéneuses inscriront de suite, et sans

aucun blanc, leurs noms , qualités et demeures, la na-

lurc et la qualité des drogues qui leur auront été déli-
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vrées, l'emploi qu'ils se proposent d'en faire, et la date

exacte du jour de leur achat : le tout à peine de 3,000 fr.

d'amende contre les contrevenans. Les pharmaciens et

les épiciers seront tenus de faire eux-mêmes l'inscrip-
tion , lorsqu'ils vendront ces substances à des individus

qui ne sauront point écrire, et qu'ils connaîtront comme

ayant besoin de ces mêmes substances.

(Ibid. au. 32... 35.)

Tout débit au poids médicinal, toute distribution de

drogues et préparations médicamenteuses sur des théâ-

tres ou étalages, dans les places publiques, foires et

marchés, toute annonce et affiche imprimée qui indi-

querait des remèdes secrets, sous quelque dénomina-

tion qu'ils soient présentés, sont sévèrement prohibés.
Les individus qui se rendraient coupables de ce délit se-

ront poursuivis par mesure de police correctionnelle,
et punis conformément a l'art. 83 du code des délits et

des peines.
(Ibid. au. 36.)

Ceux qui contreviendront aux dispositions de l'art. 3G

de la loi du 21 germinal an XI, relative à la police de la

pharmacie, seront poursuivis par mesure de police cor-

rectionnelle et punis d'une amende de 25 à 600 fr., cl

en outre, en cas de récidive, d'une détention de trois

jours au moins, et de dix au plus.
(Loi du 29 pluviôse an XIII, 1S février 1805.)

Nul ne pourra vendre à l'avenir des plantes ou des

parties de plantes médicinales indigènes , fraîches ou

sèches, ni exercer la profession d'herboriste, sans avoir

subi auparavant, dans une des écoles de pharmacie , ou

pardevant un jury de médecine , un examen qui prouve

qu'il connaît exactement les plantes médicinales, et

sans avoir payé une rétribution qui ne pourra excéder

50 fr., à Paris, et 30 fr. dans les autres départemens .
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pour les frais de cet examen. Usera délivré aux herbo-

ristes un certificat d'examen par l'école ou le jury par

lesquels ils seront examinés, et ce certificat devra être

enregistré à la municipalité du lieu où ils s'établiront.

( Loi du 21 germinal an XI, 11 avril J80à, ail. 37.)

Le gouvernement chargera les professeurs des écoles

de médecine, unis aux membres des écoles de pharma-
cie , de rédiger un code ou formulaire, contenant les

préparations médicinales et pharmaceutiques qui de-

vront être tenues par les pharmaciens ; ce formulaire

devra contenir des préparations assez variées pour être

appropriées à la différence du climat et des productions
des diverses parties du territoire français ; il ne sera

publié qu'avec la sanction du gouvernement et d'après
ses ordres *.

(Ibid. au. 38)

Composition des écoles. — Leur administration.

147. Les écoles de pharmacie seront composées d'un

directeur , d'un trésorier et de trois professeurs. Dans

les villes où la population le permettra, il pourra être

nommé un ou deux adjoints aux professeurs.
À Paris, il y aura quatre professeurs : chacun des pro-

fesseurs cl le directeur auront un adjoint.
Le directeur, le trésorier, le directeur adjoint, et dans

les écoles où cette dernière place n'aura pas lieu, un des

professeurs, formeront l'administration de l'école. Us

seront chargés de la représenter, de suivre les affaires

qui l'intéressent, d'y maintenir la discipline, et de dé-

noncer aux autorités les abus qui surviendront.

Le directeur restera en place pendant cinq ans, et

sera remplacé par le directeur adjoint ou le professeur

qui en tiendra la place ; l'un et l'autre pourront être ré-

. (O Ce code a e'te' public sous le liire de codex mcdicamcnlmius.
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élus. Le trésorier sera nommé pour trois ans, et sera

rééligiblc.
La première nomination aux places d'administration

sera faite par le gouvernement. À chaque vacance, les
membres des écoles réunis présenteront au gouverne-
ment un candidat choisi, soit parmi les professeurs, soit

parmi les pharmaciens reçus dans les écoles. Pendant
les dix premières années les candidats pourront être pris
parmi les anciens pharmaciens reçus.

Le directeur convoquera et présidera les assemblées
les examens et toutes les séances publiques. Il sera rem-

placé , en cas d'absence, par le directeur-adjoint, ou

par le professeur qui en tient lieu. En l'absence de l'un
et de l'autre, le plus ancien d'âge des professeurs en

remplira les fonctions.

Sur la demande des professeurs, le directeur sera

tenu de convoquer une assemblée de l'école.

L'administration s'assemblera au moins une fois par
mois , et plus souvent si elle le juge nécessaire.

Le trésorier sera chargé des recettes et des dépenses
ordinaires.

Les dépenses extraordinaires seront arrêtées dans une

assemblée des professeurs réunis à l'administration, et à

la majorité des suffrages.

Chaque année, dans les premiers jours de vendé-

miaire , le trésorier rendra compte des recettes et dé-

penses de l'année précédente, dans une.assemblée gé-
nérale de l'école. Ce compte sera vérifié par les préfets
de département, et, à Paris, par le préfet de police.

Il sera soumis ensuite à l'approbation du ministre de

l'intérieur.

(Arrêté du gouvernement du 25 thermidor an XI, — 13 août 1803, ait-1... 10.)
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Instruction.

148. Chaque école de pharmacie ouvrira, tous les

ans , quatre cours, savoir : le premier, sur la botanique;
le second , sur l'histoire naturelle des médicamens ; le

troisième, sur la chimie; le quatrième, sur la pharmacie.
Chacun des trois premiers sera spécialement appli-

cable à la science pharmaceutique ; les deux premiers

pourront être faits par le même professeur.
Dans les écoles où il y aura des adjoints, ceux-ci ne

remplaceront les professeurs que dans le cas d'empêche-
ment légitime, et d'après l'autorisation de l'école. Le

directeur et le trésorier pourront également suppléer
les professeurs.

La première nomination des professeurs et des ad-

joints sera faite parle gouvernement. Lorsqu'une chaire

deviendra vacante, l'école, conformément à l'art. 26 de

la loi du 11 floréal an X, sur l'instruction publique, pré-
sentera au gouvernement un des trois candidats appelés
à la remplir. Les uns et les autres seront également pris

parmi les pharmaciens reçus dans l'une des six écoles,
ou dans les ci-devant collèges. Les mêmes mesures se-

ront adoptées pour la nomination aux places de profes-
seurs adjoints.

Les professeurs sont conservateurs, chacun dans sa

partie, des objets servant à l'usage des cours.

Les frais que nécessiteront les cours seront réglés et

arrêtés tous les ans dans une assemblée de l'école, con-

voquée à cet elfe t.

Les cours commenceront annuellement le 1er germi-

îial, et finiront le 1er fructidor. Ils seront annoncés par
des affiches.

Les professeurs titulaires recevront une indemnité qui
ne pourra excéder 1,500 fr. pour chacun; le bureau
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d'administration fixera l'indemnité que recevront les

adjoints pour les leçons qu'ils seront chargés de faire.
Les élèves qui suivront les cours, seront tenus

de s'inscrire au bureau d'administration de l'école.

Après cette inscription et le paiement de la rétribu-
tion fixée d'après l'art. 10 de la loi, il leur sera dé-
livré une carte qu'ils présenteront pour être admis aux

leçons.
A la fin des cours, il sera délivré des certificats d'é-

tudes aux élèves qui les auront suivis. Ces certificats

ne seront accordés que sur l'attestation du professeur

qui prouvera l'assiduité de l'élève aux leçons.
Pour constater l'assiduité des élèves qui suivront les

cours , chaque professeur aura une feuille de présence,
sur laquelle les élèves s'inscriront à chaque séance ; il

sera fait en outre un appel au moins une fois par
semaine.

Le relevé des feuilles fait à la fin du cours , consta-

tera l'assiduité des élèves, auxquels il ne pourra être

délivré de certificats qu'autant que, par des raisons lé-

gitimes , ils ne se seront pas absentés plus de six fois.

Les écoles seront autorisées à prélever sur leurs

fonds une somme destinée à une distribution annuelle

de prix. A cet effet, il y aura, à la fin de l'année sco-

laire , un concours ouvert pour chacune des sciences

qui seront enseignées dans ces écoles.

(Ibid. art. 11... 22.)

RÉCEPTION: i° dans les écoles.

149. Lorsqu'un élève voudra se faire recevoir, il se

munira des certificats de l'école où il aura étudié, et

des pharmaciens chez lesquels il aura pratiqué son art,

ainsi que d'une attestation de bonnes vie et moeurs,

signée de deux citoyens domiciliés et de deux pharma-
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ciens reçus légalement. Il y joindra son extrait de

naissance, pour prouver qu'il a vingt-cinq ans accom-

plis , et une demande écrite.

L'école, dans sa plus prochaine assemblée, délibérera

sur la demande de l'aspirant, et d'après le rapport du

directeur, si elle juge ses certificats suffisans, elle lui

indiquera un jour pour commencer ses examens. Ex-

trait de cette délibération lui sera remis par écrit, et il

en sera donné avis par le directeur de l'école dans les

vingt-quatre heures aux deux professeurs des écoles de

médecine désignés pour les examens.

L'intervalle entre chaque examen sera au plus d'un

mois. Ces examens seront publics; ils n'auront lieu

qu'après le dépôt fait à la caisse de l'école de la somme

fixée pour chacun d'eux.

Dans lesdits examens, l'aspirant sera interrogé parles
deux professeurs de l'école de médecine , par le direc-

teur et deux professeurs de l'école de pharmacie. Ces

derniers alterneront à cet effet.

Ceux des membres de l'école qui ne seront pas aj>-

pelés à interroger, seront néanmoins invités à assister

aux examens , et recevront une part des droits de pré-
sence fixés pour ces actes.

Chaque examen fini, tous les membres présens pro-
céderont au scrutin, dont le dépouillement sera fait par
le directeur, qui en annoncera le résultat à l'assemblée

et au candidat. Pour être admis, il faudra avoir réuni

au moins les deux tiers des suffrages des présens à

l'acte.

Dans le cas où le candidat n'aurait pas réuni les suf-

frages, il sera tenu de subir de nouveau son examen ;
mais il ne pourra se représenter qu'au bout de trois

mois. Si, à cette seconde épreuve, il n'a pas encore

réuni les suffrages, il sora ajourné à un an ; il ne pourra
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même se présenter à une autre école qu'après ce délai

expiré.
Les examens achevés , si le candidat est admis, il lui

sera délivré, dans la huitaine, un diplôme de pharma-
cien , suivant le modèle n° 1er ci-annexé, signé, au nom

de l'école, par le directeur et son adjoint, et par les

docteurs présens aux examens. Ce diplôme sera légalisé

par les autorités compétentes.
Les droits de présence dans tous les examens seront

de 10 fr. pour les professeurs de l'école de médecine

et pour le directeur de l'école de pharmacie. Ils seront

de 6 fr. pour les professeurs de ces écoles qui seront

examinateurs, et de moitié de cette dernière somme

pour les membres présens qui ne seront point exami-

nateurs.

Les frais pour les examens seront fixés, savoir : pour
chacun des deux premiers, à 200 fr. ; pour le troisième

a 500 fr. Les frais des opérations exigées des aspirans
et qui seront à leur charge, suivant l'art. 17 de la loi du

21 germinal an XI, ne pourront excéder 300 fr.'

(Ibid. art. 23...31.)

a0 Dans les jurys.

150. Les élèves en pharmacie qui désireront se faire

recevoir par les jurys, adresseront, au moins deux mois

d'avance, au préfet du département, leurs demandes,
avec les certificats d'études, attestations de bonnes vie

et moeurs , et autres actes mentionnés article 23. Sur

le vu de ces pièces, et si elles sont jugées suffisantes, le

préfet les informera du jour où l'ouverture du jury pour
les examens de pharmacie aura été fixée.

Les examens devant les jurys seront publics ; ils se

succéderont sans intervalle , s'il n'y a pas lieu de re-

mettre l'aspirant à un autre temps, dans lequel cas il
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sera ajourné à la tenue du jury de l'année suivante. Les

préfets désigneront aux jurys un local et les moyens
nécessaires pour que ces examens , surtout celui de pra-
tique , puissent être faits convenablement.

Les examens finis, si le candidat a réuni les deux
tiers des suffrages, il lui sera délivré par le jury un di-

plôme de pharmacien, suivant le modèle n° 2 ci-an-

nexé, lequel sera signé par tous les membres compo-
sant le jury.

Les frais de ces examens seront fixés, savoir : pour
chacun des deux premiers, à 50 fr., et 100 fr. pour
le troisième.

La rétribution sera fixée à une somme égale, dans
ces examens, pour chacun des membres du jury.

(Ibid. art. 32... 36.)

POLICE : Élèves et pharmaciens.

151. Il sera tenu au bureau de l'administration de

chaque école un registre sur lequel s'inscriront les élè-
ves attachés aux pharmaciens des villes où il y aura des

écoles établies. Extrait de cette inscription lui sera re-

mis, signé par l'administration.

Aucun élève ne pourra quitter un pharmacien, sans

l'avoir averti huit jours d'avance.

Il sera tenu de lui demander un acte qui constate

que l'avertissement a été donné. En cas de refus du

pharmacien, l'élève fera sa déclaration au directeur

de l'école et au commissaire de police, ou au maire qui
l'aura inscrit.

L'élève qui sortira de chez un pharmacien ne pourra
entrer dans une autre pharmacie , qu'en faisant sa

déclaration à l'école de pharmacie et au commissaire

de police, ou au maire qui l'aura inscrit.

Les pharmaciens qui voudront former un établis-
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ôcmcnt dans les villes où il y aura une école autre que
celle où ils auront obtenu leur diplôme, seront tenus

d'en informer l'administration de l'école, à laquelle ils

présenteront leur acte de réception , en même temps

qu'ils le produiront aux autorités compétentes.
Au décès d'un pharmacien, la veuve pourra continuer

de tenir son officine ouverte pendant un an, aux condi-

tions de présenter un élève âgé au moins de vingt-deux
ans , à l'école , dans les villes où il en sera établi ; au

jury de son département, s'il est rassemblé ; ou aux

pharmaciens agrégés au jury par le préfet, si c'est dans

l'intervalle des sessions de ce jury.
L'école , ou le jury, ou les quatre pharmaciens agré-

gés, s'assureront de la moralité et de la capacité du

sujet, et désigneront un pharmacien pour diriger et

surveiller toutes les opérations de son officine.

L'année révolue, il ne sera plus permis à la veuve

de tenir sa pharmacie ouverte.

(Ibid. art. 37... 41.)

Yisite cl inspection chez les pharmaciens.

152. 11sera fait, a'u moins une fois par an, conformé-

ment à la loi, des visites chez les pharmaciens, les dro-

guistes et les épiciers. À cet effet, le directeur de l'é-

cole de pharmacie s'entendra avec celui de l'école de

médecine pour demander aux préfets de départemens,

et, à Paris, au préfet de police, d'indiquer le jour où

les visites pourront être faites , et de désigner le com-

missaire qui devra y assister.

Il sera payé pour les frais de ces visites 6 fr. par cha-

que pharmacien , et 4 fr. par chaque épicier ou dro-

guiste , conformément à l'article 16 des lettres-patentes
du 10 février 1780.

(Ibid, au. 42.)
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Desherboristes.

153'. Dans les départemcns où seront établies les
écoles de pharmacie, l'examen des herboristes sera fait

parle directeur, le professeur de botanique, et l'un des

professeurs de l'école de médecine.

Cet examen aura pour objet la connaissance des plan-
tes médicinales, les précautions nécessaires pour leur
dessiccation et leur conservation. Les frais de cet exa-

men, fixés à 50 fr. à Paris, et à 30 fr. dans les autres écoles,
ainsi que dans les jurys , seront partagés également en-

tre les examinateurs des écoles ou des jurys.
Dansles jurys, l'examen sera fait par l'un des docteurs

en médecine ou en chirurgie, et deux des pharmaciens

adjoints au jury. La rétribution sera la même pour cha-

cun des examinateurs.

Il sera délivré à l'herboriste reçu dans les écoles,
un certificat d'examen, signé de trois examinateurs,

lequel sera enregistré , ainsi qu'il est prescrit par la loi.

Dans les jurys , ce certificat sera signé par tous les

membres du jury.
11sera fait annuellement des visites chez les herbo-

ristes , par le directeur et le professeur de botanique,
et l'un des professeurs de l'école de médecine, dans les

formes voulues par l'art. 29 de la loi.

Dans les communes où ne sont pas situées ces écoles,
ces visites seront faites conformément à l'article 31 de

la loi.

(Ibid. art. 43... 40.)

Diplômes et certificats.

154. N" 1. Modèle de diplôme de pharmacien, à dé-

livrer par les écoles.

Nous soussignés, professeurs à l'école de pharmacie
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de , et professeurs à l'école de méde-
cine de la même ville , en exécution de la loi du 21 ger-
minal an onze , certifions que le S* ,

âgé de , natif de , après
avoir subi, conformément à l'art. 15 de la loi précitée,
les deux examens de théorie , savoir : le 1er, le ,
sur les principes de l'art, et le 2e, le ,
sur la botanique et l'histoire naturelle des drogues

simples, s'est présenté le à l'examen

pratique,lequel a consisté en ( indiquer le nombre des

opérations, lequel d'après .la loi, doit être de neuf au

moins ) opérations chimiques et pharmaceutiques qui lui

ont été désignées, et qu'il a exécutées lui-même.

Dans lesquels actes probatoires et qui ont eu Heu pu-

bliquement, le Sr ayant donné des preuves de son sa-

voir, nous le déclarons pourvu des connaissances exi-

gibles pour l'exercice de la pharmacie, et, à cet effet,
nous lui délivrons le présent diplôme, muni du sceau

de l'école.

N° 2. Modèle de diplôme de pharmacien, à délivrer

par les jurys.
Nous soussignés docteurs en médecine et en chirur-

gie , composant le jury médical du département d

et pharmaciens adjoints audit jury, et nommés par le

préfet du département, en exécution de l'art. 13 de la

loi du 21 germinal an onze , relative à l'organisation et

à la police de la pharmacie, certifions que le Sr ,

âgé de , natif d , après avoir

subi, conformément à l'art. 15 de la loi précitée , les

deux examens de théorie , savoir : le 1er, le ,
sur les principes de l'art, et le 2e, le ,
sur la botanique et l'histoire naturelle des drogues

simples , s'est présenté le à l'examen

pratique ; lequel a consisté en opérations
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chimiques et pharmaceutiques qui lui ont été désignées
et qu'il a exécutées lui-même

Dans lesquels actes probatoires, et qui ont eu lieu pu-
bliquement, le Sr , ayant donné des

preuves db son savoir, nous le déclarons pourvu des

connaissances exigibles pour l'exercice do la pharma-
cie, et, à cet effet, lui délivrons le présent diplôme,
muni du sceau du jury.

N° 3. Certificat d'herboriste.
Nous soussignés ( professeurs à l'école de pharmacie

de , et professeurs à l'école do médecine
de la même ville ) ou ( docteurs en médecine et en

chirurgie composant le jury médical du département
d , et pharmaciens adjoints audit jury,
nommés par le préfet du département, ) en exécution

de la loi du 21 germinal an onze, relative à l'organi-
sation et à la police de la pharmacie , certifions que le

Sr , âgé de , natif d ,
a subi l'examen prescrit par l'art. 37 de la loi; dans

lequel examen, ledit S* , ayant donné la

preuve qu'il connaît avec exactitude les plantes médi-

cinales , nous lui délivrons le présent certificat.

165. Les professeurs des écoles secondaires de méde-
cine et des cours d'instruction médicale institués dans les

hôpitaux de différentes villes de notre royaume, et les
étudians qui suivent ces écoles et ces cours, sont soumis
à la discipline du corps enseignant, et placés à cet égard
sous l'autorité de notre commission de l'instruction JJU-

blique.
(Ordonnance du 18 mai 1820. )

NOTA. Une ordonnance du. 12 décembre 1824 applique à la faculté de

médecine de Montpellier les dispositions de l'ordonnance du 2 février

1823, sauf de légères modifications.
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S v.

DES FACULTÉS DES SCIENCES ET DES LETTRES.

156. Il sera établi auprès de chaque lycée, chef-lieu
d'une académie, une faculté des sciences. Le premier
professeur de mathématiques du lycée en fera nécessai-
rement partie. Il sera ajouté trois professeurs, l'un de

mathématiques, l'autre d'histoire naturelle, et le troi-

sième de physique et de chimie. Le proviseur et le cen-

seur y seront adjoints.
L'un des professeurs sera doyen.
A Paris, la faculté des sciences sera formé de la réu-

nion de deux professeurs du collège de France, de deux

du Muséum d'histoire naturelle, de deux de l'école po-

lytechnique , et de deux professeurs de mathématiques
des lycées. Un de ces professeurs sera doyen. Le lieu où

elle siégera, ainsi que celui delà faculté des lettres, sera

déterminé par le chef de l'Université.

(De'creidu 17 marslSoS, an. 13 et 14.)

157. Il y aura auprès de chaque lycée, chef-lieu d'une

académie, une faculté des lettres. Elle sera composée
du professeur de belles-lettres du lycée et de deux autres

professeurs. Le proviseur et le censeur pourront leur

être adjoints. Le doyen sera choisi parmi les trois pre-
miers membres.

A Paris, la faculté des lettres sera formée de trois

professeurs du collège de France, et de trois profes-
seurs de belles-lettres des lycées. Le lieu où elle siégera,
ainsi que celui où se tiendront les actes de la faculté des

sciences de Paris , sera déterminé par le chef de l'Uni-

versité 1.

(1) Ce licuesl l'ancienne Sorbonne.
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§ VI.

DES GRADES ET DE LEUR COLLATION DANS LES DIVERSES

FACULTÉS 1.

168. Les grades ne donneront pas le titre de mem-
bre de l'Université , mais ils seront nécessaires pour
l'obtenir.

(Décret du 17 mars 1808, art. 18.)

Des grades dans la faculté des lettres.

159. Pour être admis à subir l'examen du baccalau-
réat dans la faculté des lettres, il faudra 1° être âgé au
moins de seize ans ; 2° répondre sur tout ce qu'on en-

seigne dans les hautes classes des lycées.
Pour subir l'examen de la licence dans la même fa-

culté , il faudra 1° produire les lettres de bachelier ob-

tenues depuis un an ; 2° composer en latin et en français
sur un sujet et dans un temps donnés.

Le doctorat, dans la faculté des lettres, ne pourra
être obtenu qu'en présentant son titre de licencié, et en
soutenant deux thèses, l'une sur la rhétorique et la logi-

que , l'autre sur la littérature ancienne. La première de-
vra être écrite et soutenue en latin.

(Ibid. art. 19... 21.)

1GO.A compter du 1er janvier 1822, nul ne sera admis
à l'examen requis pour le grade de bachelier ès-lettres,
s'il n'a suivi, au moins pendant un an, un cours de phi-
1osophie, dans un collège royal ou communal, ou dans
une institution où cet enseignement est autorisé.

(l) Voyez plus loin le projet quo le conseil royal avait dresse' dès 1814, confor,-

mcnicnt à un article du décret du 15 novembre 1811, pour soumettre à différen*

grades le» rniucinalcs fonctions cl professions de la sotic'té.
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A compter du 1er janvier 1823, nul ne sera admis au-

dit examen, s'il n'a suivi, au moins pendant un an , un
cours de rhétorique , et, pendant une autre année , un

cours de philosophie, dans l'un desdits collèges ou in-

stitutions.

(Oidonnance du 5 juillet 1830, art. 2 et 3.)

161. Afin de garantir la capacité de ceux qui se pré-
senteront pour obtenir le grade de bachelier ès-lettres,
le conseil royal de l'instruction publique est chargé de

déterminer, par un règlement spécial, les objets, la

forme et la durée de l'examen.

Pour être admis à cet examen, il suffit d'être âgé de
seize ans , de répondre sur tout ce qu'on enseigne dans

les hautes classes des collèges royaux, et d'avoir, en cas

de minorité, le consentement de son père ou de son

tuteur.

(Ord. du 27 février 1821, art. 11 et 12.)

162. A dater du 1er octobre 1822, pour être admis à

l'examen du baccalauréat ès-lettres, il faudra avoir suivi,

pendant une année au moins', un cours de philosophie
dans l'un des collèges, institutions ou écoles ecclésias-

tiques régulièrement établis, où cet enseignement aura

été autorisé.

Sont exceptés de cette règle générale, et pourront
être admis à l'examen du baccalauréat ès-lettres, ceux

qui auront été élevés dans la maison de leur père, oncle

ou frère. La forme des certificats destinés à constater

cette éducation de famille, sera déterminée par notre

conseil royal de l'instruction publique.
A compter du 1er janvier 1822, les candidats pour le

baccalauréat ès-lettres seront examinés sur les objets
de renseignement des classes supérieures des collèges

royaux, c'est-à-dire , sur les auteurs grecs et latins, sur
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la rhétorique, sur l'histoire, sur la philosophie, et sur
les premiers élémens deâ sciences mathématiques etphy-
siques.

(Ordonnance du 17 ôctcbre 18.21, art. 1, 2 et 3.)

163. Dans toutes les académies, à l'exception de celles

qui conservent des facultés des lettres, il sera formé une
commission qui sera chargée d'examiner les candidats au

grade de bachelier ès-lettres.

(Ordonnance du 18 janvier 1816.', art. 2.)

11sera adjoint aux professeurs de la faculté des lettres
et aux membres des commissions d'examen créées par
notre ordonnance du 18janvier 1816, un des professeurs
de mathématiques ou de physique des collèges royaux,
qui soit docteur ès-sciences.

(Ordo&n. du 17 octobre 1821, art. 4.)

. Des gradesdans la faculté des sciences.

164. On ne sera reçu bachelier dans la faculté des

sciences, qu'après avoir obtenu le même grade dans celle
des lettres, et qu'en répondant sur l'arithmétique, la

géométrie, la trigonométrie rectiligne, l'algèbre et son

application à la géométrie.
Pour être reçu licencié dans la faculté des sciences,

on répondra sur la statique et sur le calcul différentiel et

intégral.
Pour être reçu docteur dans cette faculté, on sou-

tiendra deux thèses, soit sur la mécanique et l'astro-
nomie , soit sur la physique et la chimie, soit sur les
trois parties de l'histoire naturelle, suivant celle de ces

(l) L'ordonnance du 18 janvier 181G, a supprimé la faculté des lettres dans les

académies d'Amiens, de Bordeaux, de Bourges, de Cahors, de Clermotit, de Douai,
de Grenoble, do Limoges, dû Ljori, de Montpellier, do Nancy, de Nîmes, d'Or-

léans, de Pau, do l'oitiers, de Rennes et de Rouen. Elle a âuppiiiné aussi la facullé
des sciences dans les académies de Besancon, de Lyon cl d>j Metz. Mais ipichjuts-
unes de ces faculté» sont >i\cnienl ie:;icilécs.
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sciences à l'enseignement de laquelle on déclarera se
destiner.

(Décret du 17 mars 130S, art. 22...24.)

Des grades dans les facultés de droit et de médecine.

165. Les grades des facultés de médecine et de droit

continueront à être conférés d'après les lois et réglemons
établis pour ces écoles 1.

(Ibid. ai!. 25.)

A compter du 1er octobre 1815 , nul ne pourra être

admis au baccalauréat dans les facultés de droit et de

médecine, sans avoir au moins le grade de bachelier dans

celle des lettres.

( Ibid. art. SB.)

A compter du 1er janvier 1821, nul ne pourra être

admis à prendre sa première inscription dans les facultés

de droit et de médecine, s'il n'a obtenu le grade de ba-

chelier ès-lettres.

A compter du 1er janvier 1823 , nul ne sera admis a

s'inscrire dans les facultés de médecine, s'il n'a obtenu

le grade de bachelier ès-sciences. D'ici à cette époque,
l'instruction requise pour ce grade, ainsi que pour les

grades supérieurs de la facu'té des sciences, sera réglée
de nouveau, et de manière que le grade de bachelier

n'exige de ceux qui se destinent à la médecine, que les

connaissances scientifiques qui leur sont nécessaires.

(Ordon. du 5 juillet 1820, art. 1 et 4.)

Des grades dans la facullé de théologie.

166. Pour être admis à subir l'examen du baccalauréat

en théologie , il faudra : 1° être âgé de vingt ans; 2° cire

bachelier dans la facullé des lettres; 3° avoir fait un cours

(l) Voyez les § correspondait» du présent titre, pages 59 et suiv.
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de trois ans dans une des facultés de théologie. On n'ob-

tiendra les lettres de bachelier, qu'après avoir soutenu

une thèse publique.
Pour subir l'examen de la licence en théologie , il

faudra produire ses lettres de bachelier obtenues depuis
un an au moins. On ne sera reçu licencié dans cette fa-

culté, qu'après avoir soutenu deux thèses publiques, dont

l'une sera nécessairement en latin.

Pour être reçu docteur en théologie, on soutiendra une

dernière thèse générale.
(Décret du 17 mars 1808, art. 27 cl28.)

Formule générale des diplômes.

167. La formule de diplôme pour la collation des grades
sera conforme à celle annexée au présent décret.

Diplôme de

Au nom de , Roi de France et de

Navarre,
Nous , grand-maître de l'Université

royale,
Vu le certificat d'aptitude au grade de , accordé

le , par le doyen et les professeurs de la facullé

de , académie de , au Sr. ;
né à , département de , le ,

Vu l'approbation donnée à ce certificat par ,
recteur de ladite académie,

Ratifiant le susdit certificat ;

Donnons par ces présentes au Sr. le diplôme
de , pour en jouir avec les droits et prérogatives

qui y sont attachés par les lois , décrets et réglemens,
tant dans l'ordre civil que dans l'ordre des fonctions de

l'Université.
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Donné au chef-lieu et sous le sceau de l'Université ;
A Paris, le . Le grand-maître.
Par son excellence le grand-maître, le secrétaire-

général.
Le chancelier. Délivré par nous recteur de

l'Académie.
'

( Décret du 4 juin 1809.)

De la nécessité des grades pour diverses professions.

168. Dans trois ans, à compter du 1er janvier 1810,
ceux qui aspireront au titre d'auditeur au conseil-d'état

devront être licenciés en droit ou licenciés ès-sciences,
et subir, avant leur prestation de serment, un examende

capacité devant trois membres du conseil-d'état, nommés

par nous.

( Décret du 26 décembre 1809. )

Le conseil de l'Université présentera un projet dans

lequel il indiquera les professions auxquelles il conviendra

d'imposer l'obligation de prendre des grades dans les di-

verses facultés.

(Décret du 1& novembre 1811, art. 187.)

NOTA. Depuis ce décret, quinze années se sont écou-

lées, pendant lesquelles l'ardeur de savoir et la nécessité

de faire ses preuves sont loin d'avoir diminué. La forme

de gouvernement que nous devons à la Charte; était

merveilleusement propre, au contraire, à faire sentir de

plus en plus combien une instruction grave et solide est

nécessaire à tous ceux qui veulent dignement servir leur

roi et leur patrie. Aussi, la restauration avait àpeinc donné

a la France celte Charte immortelle, que le conseil de

l'Université s'occupa d'exécuter la disposition que l'on

vient de lire.

D'ailleurs, l'idée de soumettre a l'obligation de pren-
18
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dre des grades divers états de la société qui supposent
un esprit cultivé et une instruction acquise dans un degré

remarquable, n'est pas une idée nouvelle. Elle existe

dans les statuts de l'Université de Turin : on la retrouve

dans l'histoire de nos anciennes Universités. Ainsi, en

ce qui regarde particulièrement les grades pour les fonc-

tions ecclésiastiques, on lit dans les cahiers des états-

généraux de 1576, cet article , tiré des remontrances

des Universités, appuyées par la noblesse : a Toutes per-
« sonnes ayant office ou charge ENL'ÉGLISEou ENLA JUSTICE,
« seront graduées du degré digne de leur office ou

« charge. »

Nous espérons provoquer d'utiles réflexions et hâter

le moment où les fonctionnaires publics auront unmoyen
de plus de s'environner de toute la considération qui fait

leur force, en reproduisant ici les principales disposi-
tions du projet qui fut présenté au gouvernement dès la

fin de 1814.

DES GRADES NÉCESSAIRES POUR DIFFERENTES FONCTIONS

ET PROFESSIONS.

Grades en théologie.

169. A dater du 1er janvier 1816 *, le grade de docteur

en théologie sera nécessaire pour être professeur ou

agrégé dans une des facultés de théologie.
Le grade de licencié en théologie sera nécessaire pour

être archevêque, évoque, vicaire-général, officiai, pro-

moteur, grand pénitencier, supérieur de séminaire.

Le grade de bachelier en théologie sera nécessaire

pour être dignitaire de chapitre, curé de ville ou de

canton, professeur dans un séminaire, aumônier de

(1) Au l'eu de ces dates tpji convenaient en 1814, on pourrait maintenant sub-

stituer, par exemple, 1830a lSlG, et ainsi de suite.
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l'école normale , des collèges royaux et des diverses
écoles royales.

nO. Les dispositions des articles précédens sont de

rigueur à l'égard des aspirans qui, à l'époque delà publi-
cation des présentes, n'auraient pas encore vingt et un
ans accomplis : ils ne pourront, à dater du 1er janvier
1816, ni être affranchis de l'obligation de produire les

diplômes de ces grades, ni être dispensés du temps
d'étude et des autres épreuves requises.

Ceux qui seraient âgés de plus de vingt et un ans, mais

qui n'auraient pas atteint vi.igt-cinq ans accompli.?-, se-

ront tenus, à dater du 1er janvier 1816, d'être gradués
en théologie pour être appelés aux fonctions qui vien-

nent d'être désignées ; ils pourront toutefois obtenir du

grand-maître de l'Université, d'après l'avis d'une fa-

culté de théologie, la dispense d'une partie du temps
d'étude, ou du temps d'intervalle entre les grades.

Quant à ceux qui, a cette même époque de la publi-
cation des présentes, auraient vingt-^cinq ans accomplis,
ils sont dispensés de toute présentation de diplôme de

grades ; et néanmoins, à défaut de grades, et à complcr
de 1816, ils ne seront admis à l'exercice de ces fonctions

que sur un certificat de capacité, délivré par une faculté

de théologie, visé par le recteur de l'académie, et ratifié

par le grand-maître de l'Université.

171. Jusqu'à ce que les facultés de théologie soient

établies , les élèves des séminaires situés hors des chefs-

lieux de ces facultés pourront obtenir le grade de bache-

lier, en produisant la preuve qu'ils ont étudié pendant
trois ans dans un séminaire , à la charge de se présenter
ensuite devant une des facultés de théologie , pour subir

un examen et soutenir une thèse publique.
172. Les articles ci-dessus, en ce qui est relatif aux

professeurs et agrégés des facultés, aux vicairés-géné-
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raux, aux supérieurs de séminaire, et aux curés, sont

applicables, pour les facultés et les églises protestantes ,
aux professeurs et agrégés de faculté de théologie, aux

supérieurs de séminaire, et aux pasteurs.

Grades en droit.

173. A compter de la publication des présentes, il sera

nécessaire d'avoir obtenu le diplôme de licencié en

droit, pour être appelé à l'exercice des fonctions:

De conseiller d'état ou de maître des requêtes, atta-

ché au comité de législation ou à celui du contentieux ;
De secrétaire général du conseil d'état ;
De greffier des comités de législation ou du conten-

tieux ;
De président, procureur général, maître ou référen-

daire de la cour des comptes ;
De conseiller de préfecture ;
De notaire de première classe ;

De greffier en chef ou de greffier audiencier de la cour

de cassation, de la cour des comptes, ou d'une cour

royale ;

D'inspecteur ou de directeur de l'administration de

l'Enregistrement et des Domaines ;
De chçf du contentieux dans une administration pu-

blique ;
De secrétaire général ou chef de division de la Chan-

cellerie de France ;
De secrétaire d'une faculté de droit.

174. Il sera nécessaire d'avoir obtenu le diplôme de

bachelier en droit, pour être nommé :

Avoué près une cour royale ou près un tribunal de

première instance, établi dans une ville chef-lieu de dé-

partement ;
Notaire de seconde classe ;
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Greffier en chef ou audiencier d'un tribunal de pre-
mière instance , ou d'un tribunal de commerce.

175. Nul ne pourra être nommé notaire de troisième

classe , ni agréé aux tribunaux de commerce, s'il ne jus-
tifie qu'il a suivi un cours dans une facullé de droit, et

qu'après un examen subi devant cette faculté, il a ob-

tenu un certificat de capacité , visé par le recteur de

l'Académie, et ratifié par le grand-maître de l'Université.

176. Les dispositions des art. 90, 91 et 92, ne sont pas

applicables aux individus qui, au moment de la publica-
tion des présentes, seront âgés de vingt et un ans ac-

compli., , ou qui, n'ayant pas encore atteint cet âge,

justifieront que , pendant quatre années antérieures à

cette publication, il avaient travaillé chez un avoué ou

chez un notaire de première ou de seconde classe. Néan-

moins , ces individus ne pourront être admis à l'exercice

des fonctions énoncées dans l'article 90, qu'après avoir

subi deux examens, ou soutenu une thèse devant une fa-

culté de droit, et obtenu de cette faculté un certificat

de capacité, visé par le recteur de l'Académie, et ratifié

par le grand-maîlre de l'Université. Ils ne pourront êlrc

admis à l'exercice des fonctions énoncées dans les ar-

ticles 91 et 92, qu'après avoir subi un examen devant

une facullé de droit, et obtenu un certificat de capacité ,

visé et ratifié.

177. Ceux qui, avant la publication des présentes, au-

ront obtenu un certificat de capacité dans la forme pre-
scrite par le décret du 4e complémentaire de l'an Xll, ne

seront venus que de subir un nouvel examen pour être

appelés à l'exercice des fonctions énoncées dans les ar-

ticles 91 et 92.

178. Les individus compris dans les deux articles pré-

cédons ne paieront pour chaque grade que la moitié des
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rétributions fixées par le décret du 4e complémentaire
de l'an XII.

179. Il n'est rien innové dans les dispositions :

1° De l'art. 23 de la loi duj22 ventôse an XII, et des

art. 64 et 65 de la loi du 20 avril 1810, qui exigent le

grade de licencié endroit pour l'exercice des fonctions

déjuge , de suppléant, ou du ministère public dans les

cours et tribunaux.

2° Du décret du 16 mars 1808 , qui porte que les con-

seillers îtuditeurs près les cours royales seront pris parmi
les avocats.

L'article 26 de la loi du 22 ventôse an XII, conti-

nuera à être exécuté quant aux avoués près les tribunaux

de première instance, établis hors des chefs-lieux de

départemens.
.180. Les individus qui obtiendront le diplôme de doc-

teur en droit, seront dispensés de deux années du stage

pour l'inscription sur le tableau des avocats. Ceux: qui
obtiendront le diplôme de licencié en droit, seront dis-

pensés de deux années du stage, requis pour le notariat

par la loi du 25 ventôse an XL Ceux qui obtiendront

le diplôme de bachelier, seront dispensés d'une année

du stage,
181. Ceux qui auraient pris au moins quatre inscri-

ptions dans une faculté de droit, et qui, n'ayant inter-

rompu leurs études que pour servir dans les armées,
rentreraient dans leurs foyers avec un congé en bonne

forme, et seraient âgés de vingt-cinq ans accomplis,
seront dispensés du temps d'études pour obtenir le di-

plôme de licencié ou de bachelier, mais à la charge de

soutenir les examens et les actes publics prescrits par le

décret du 4e jour complémentaire de l'an XII, et en

\ertudes présentes.
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182. Les diverses dispositions de l'article 31 du dé-

cret du 17 mars 1808, sont appliquées et modifiées

ainsi qu'il suit :

Les maîtres de pension du premier ordre restent

assujétis à l'obligation d'être bacheliers dans les lettres

et les sciences. Les directeurs des écoles secondaires

ecclésiastiques seront aussi bacheliers dans les lettres
et les sciences. Les maîtres de pension du second ordre
ne seront tenus que d'être bacheliers ès-lettres.

Les agrégés des collèges royaux et les régens des col-

lèges communaux devront être bacheliers ès-lettres et

ès-sciences. Ceux des régens qui enseigneront la rhé-

torique ou la philosophie, seront au moins licenciés

dans la faculté des lettres.

Les principaux de collèges communaux seront licen-

ciés dans les lettres et bacheliers dans les sciences.

Les proviseurs de collèges royaux seront docteurs ès-

lettres et bacheliers dans les sciences.

Les censeurs seront licenciés dans les lettres et ba-

cheliers dans les sciences.

Les professeurs de quatrième, cinquième et sixième,
dans les collèges royaux, seront bacheliers dans les let-

tres; les professeurs de troisième et de seconde, seront

licenciés ; les professeurs de rhétorique et de j'hiloso-

phie , seront docteurs. Les professeurs de ces trois or-
dres seront en outre bacheliers dans les sciences.

Les professeurs de sciences physiques et mathémati-

ques, dans les collèges royaux, seront licenciés dans les

sciences.

Les professeurs et les agrégés dans les facultés des

sciences et des lettres seront docteurs dans les sciences

ou dans les lettres, suivant la nature de leur enseigne-
ment.

183. Les secrétaires d'académies et les secrétaires de
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facultés seront au moins bacheliers ès-lettres et ès-

sciences.. *

184. 11 faudra être pourvu du grade de bachelier ès-

lettres :

Pour être nommé conservateur d'une bibliothèque

publique ;
Pour être reçu imprimeur ou inspecteur de la li-

brairie.

Cette dernière disposition ne sera exécutée , pour les

imprimeurs, qu'à dater de 18201.

185. A dater du 1er janvier 1818 , les architectes-ex-

perts et les arpenteurs-jurés ne seront admis à l'exer-

cice de leurs fonctions, qu'après avoir subi, devant

une faculté des sciences, un examen sur, les principes
de leur art, et obtenu d'elle un certificat de capacité.

186. Conformément au décret du 17 septembre 1808,
les membres enseignans de l'Université ne sont pas te-

nus d'être gradués avant le l*r janvier 1816 ; mais à da-

ter de cette époque, nul ne pourra ni être appelé à ces

fonctions, ni continuer à les remplir, sans être pourvu
du diplôme du grade requis.

187. Les anciens maîtres ès-arts ne pourront requérir

que le grade de bachelier ; mais ils auront droit au di-

plômc-dc bachelier dans les sciences et les lettres, et ils

ne paieront que les droits de diplôme.

(1) Lisez 1S40. .....:
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TITRE IV.

§1-

DES COLLÈGES ROYAUX.

Nombre de ces élablisscmcns.

188. Il sera établi des lycées pour l'enseignement
des lettres et des sciences. Il y aura un lycée, au moins,

par arrondissement de chaque tribunal d'appel 1.

Objets d'enseignement.

On enseignera dans les lycées les langues anciennes,
la rhétorique , la logique, la morale et les élémens des
sciences mathématiques et physiques.

Le nombre des professeurs de lycée ne sera jamais
au-dessous de huit ; mais il pourra "être augmenté par
le gouvernement, ainsi que celui des objets d'ensoigne-
mcnl, d'après le nombre des élèves qui suivront les

lycées 3.

Il y aura dans les lycées des maîtres d'étude, des

maîtres de dessin, d'exercices militaires et d'arts d'a-

grément.

(1) Le notnbtc de ces grands colle'ges est aujourd'hui de trente-huit $ et d'après
un dc'ci-cldu29 août 1813, devaient également tire c'rige'scn Ijce'es les collèges
communaux des villes de Lille, SaiiU-Qmcr, Cliarlcvillc, Colniav, lipinal, Touis,

Lans^rc*, Aulun, le Mans, Saintes, Niort, Bclley, Munlbrison, Auch, Agcn cl Tour-

non. De tous ces colle'ges, le dernier seul est devenu en effet collège royal.

(2) Confqimemcnt à cette intention du législateur, rUiiivcisilé a établi de nou-

velles chaiics, et notamment les cbaiics d'histoire, si importante! cl M ne'cessaites,

»9
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Il y aura près de plusieurs lycées des professeurs des

langues vivantes *.

(Loi du 11 fiWal anX, lcrniai 1802, art. 9, 10, 11 et 25.)

Quatre sortes d'élèves.

189. L'instruction y sera donnée , à des élèves que
le gouvernement y placera ; aux élèves des écoles se-
condaires qui y seront admis par un concours ; à des
élèves que les parens pourront y mettre en pension ; à
des élèves externes.

(Ibid. art. 12.)

De l'administration.

190. L'administration de chaque lycée sera confiée
à un proviseur : il aura immédiatement sous lui un cen-
seur des études et un procureur gérant les affaires de
l'école.

( Ibid. art. 13. )

191. Il y aura dans chaque ville où sera établi un

lycée un bureau d'administration de cette école. Ce
bureau sera composé du préfet du département, du

président du tribunal d'appel, du commissaire du gou-
vernement près ce tribunal, du commissaire du gouver-
nement près le tribunal criminel, du maire et du pro-
viseur^ 2.

Les fonctions de ce bureau seront gratuites. Il s'as-
semblera quatre fois par an, et plus souvent, s'il le

trouve convenable,ousile proviseu»r du lycée l'y invite.
Il sera chargé de la vérification des comptes et de la sur-

veillance générale du lycée.

(1) Dans tous les colle'ges royaux, cette élude des langues vivantes, devenue

aussi une ne'cessite' sociale, est depuis long-terjps aulorise'e. Tout annonce qu'un mo-

ment viendra où l'anglais et l'allemand feront partie intégrante et oblige'e des pre-

mières e'tudes.

(2) C« buTcau d'administration a e'ie' remplace', depuis forganisalio'.! de l'Univer-

sité', par le conseil académique.
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Le proviseur rendra compte au bureau d'administra-
tion de l'état du lycée. 11 y portera les plaintes relatives

aux fautes graves qui pourraient être commises par les

professeurs dans l'exercice de leurs fonctions, et par
les élèves dans leur conduite. Dans le premier cas, la

plainte sera communiquée au professeur contre lequel
elle sera dirigée : elle sera ensuite adressée, ainsi que
la réponse , au gouvernement *.

Dans le cas d'inconduito et d'indiscipline, l'élève

pourra être exclu du lycée par le bureau, à charge par
celui-ci d'en rendre compte au gouvernement.

(Ibid. art. 15 et 16.)

Des inspecteurs généraux.

192.11 sera nommé trois inspecteurs généraux des

études, qui visiteront une fois l'année au moins les lycées,
en arrêteront définitivement la comptabilité, examine-

ront toutes les parties de l'enseignement et de l'ad-

ministration, et en rendront compte au gouverne-
ment 2.

(Ibid. art. 17.)

Avancement promis aux fonctionnaires.

193. Les trois fonctionnaires chargés de l'adminis-

tration et les professeurs des lycées pourront être ap-

pelés, d'après le zèle et le talent qu'ils apporteront
dans leurs fonctions , des lycées les plus faibles dans

les plus forts , des places inférieures aux supérieures.
(Ibid. art. 21.)

Des bourses.

194. 11 sera entretenu aux frais de l'état 6,400 élèves

(1) Voy. sur ce point le titre' dis qui traite de la juridiction universitaire.

(2) Voyez au litre H , § A. ce qui regarde les inspecteurs généraux et leurs

fondions.
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pensionnaires dans les lycées et dans les écoles spé-
ciales.

Ces élèves devront avoir au moins neuf ans, et savoir
lire et écrire.

Les élèves entretenus dans les lycées ne pourront
y rester plus de six ans.aux frais de la nation. A la
fin de leurs études, ils subiront un examen, d'après
lequel un cinquième d'entre eux sera placé dans les
diverses écoles spéciales, suivant les dispositions de
ces élèves, pour y être entretenus de deux à quatre
années aux frais de l'Etat 1.

Le nombre des élèves nationaux placés près des ly-
cées pourra être distribué inégalement par le gouver-
nement dans chacune de ces écoles, suivant les con-

venances de localité.

(Ibid. art. 32... 36.)

Mesure de discipline.

195. Aucune femme ne pourra demeurer dans l'in-
térieur des bâlimens occupés par les pensionnaires.

(Ibid. art. lS.)

Prix des pensions.

196. Le terme moyen des pensions sera de 700 fr.
Elles seront fixées pour chaque lycée par le gouverne-
ment , et serviront tant aux dépenses de nourriture et
d'entretien des élèves nationaux, qu'aux trailemens des
fonclionnaires et professeurs et autres dépenses des

lycées.
Le prix des pensions payées par les parons qui place-

(l)Cette magnifique création de 6,400 bourses, dont le bienfait sn continuait, pour
un cinquième de> boursiers, jusque dans les c'coles spe'ciales, a cesse'd'être néces-

saire, depuis qoè d'une part, les dc'sastvcs publics cl particuliers ont c'té en grande

partie re'pare's, et que d'autre part, la confiance publique a soutenu et peuple les

c'coles.
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ront leurs en fans dans les lycées, ne pourra excéder
celui qui aura été arrêté par le gouvernement pour cha-
cune de ces écoles.

Les élèves externes des lycées et des écoles.spéciales

paieront une rétribution qui sera proposée, pour chaque
lycée, par son bureau d'administration , et confirmée

par le gouvernement.
(Ibid. art. 37 et33.)

Classification des collèges et trailemens des fonctionnaires'.

197. Le gouvernement arrêtera, d'après le nombre
des élèves nationaux qu'il placera dans chaque lycée, et

d'après le taux de leurs pensions, la portion fixe du trai-

tement des fonctionnaires et professeurs, laquelle por-
tion sera prélevée' sur le produit de ces pensions. 11en

sera de même de la partie supplétive de traitement, qui
devra être fixée par le gouvernement, d'après le nom-

bre des pensionnaires et des élèves externes de chaque

lycée.
Les proviseurs des lycées sont exceptés de la der-

nière disposition. Ils recevront du gouvernement un

supplément annuel et proportionné à leur traitement et

aux services qu'ils auront rendus à l'instruction.

(Ibid. art. 39.)

(l) La France est le pays où les professeurs reçoivent en ge'ne'ral les plus faibles

trailemens; c'est en même temps le pays à qui les contrées voisines demandent le

plus \ olooiiers des professeurs ; cl s'ils consentent à s'exiler, ils soni beaucoup mieux

rétribues. Le gouvernement des Bourbons a senti qu'il ne convenait pas de laisser

subsister un pareil contraste; et déjà l'ancien ministre de l'instruction publique,

monseigneur l'e'vcque d'IIeimopolis, avait, en 1827, pre'sente' aux chambres un

projet de loi qui contenait une amélioration dans le sorl d'un gTand nombre de

professeurs. Sans doute ces idées d'amélioration ne seront point abandonnées. 11y a

contenance et justice; cl ce sont là encore pour la France des uc'ccssile'»£ochlc>.
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198. Le traitement fixe des différons fonctionnaires

des lycées sera déterminé d'après le tableau suivant ;

ITCÏESDE le'OHDflE LÏCÉESDl2e ORDRE LYcÉFSDE3*OHnitr

roNCTio>'5AiBES. où la pension oùla pension où la pension
est de 800 fr. est de 700 fr, ca de Coo fr.

Proviseur 4000 fr. 3800 fr. 3000 fr.

Censeur 2800 2000 1800

Procureur 3000 1600 1400

Professeur de lr« classe. 2000 1800 1800

— deac — 1800 1800 1200

— <Je5« — 1800 1200 1000

Maîtres d'études. ... 1000 800 700

Maîtres d'exercice. . . 800 600 800

On retiendra le dixième de la pension des élèves

payans pour former un fonds commun qui sera réparti
entre les professeurs, censeur, et procureur, à raison

de la portion fixe du traitement.

On prélèvera les deux tiers de la rétribution fournie

par les élèves externes : la somme qui en proviendra
sera distribuée aux professeurs qui auront ces élèves

dans leur classe.
Les pensions , tant nationales que particulières, se-

ront payées par quartiers, et trois mois d'avance, entre
les mains et sur les quittances du procureur gérant du

lycée.
(Arrête' du gouvernement, du 5 brumaire anXI5 27 octobre 1802, an. 1...4.)

199. Les lycées seront, conformément a l'arrêté du $
brumaire anXI, divisés en trois classes, suivant le tableau
n° 1, annexé au présent arrêté.

Le traitement des fonctionnaires et des professeurs
attachés à ces lycées est fixé, pour chaque classe, con-

formément au même tableau.
Les pensions à la charge du gouvernement pour l'en-

trelien des élèves nationaux, et celles des élèves entre-
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tenus par leurs parons, qui, conformément à la loi du

11 floréal an X, doivent être uniformes, sont fixées

dans la proportion établie par le tableau n° 2, annexé au

présent arrêté.

Indépendamment du prix réglé par ce tableau, les

élèves entretenus par leurs parens, paieront annuelle-
ment une somme de 50 fr. pour tous frais de livres et

dépenses relatives aux études.

(Arrête' du gouvernement, du 15 brumaire an XII j 7 novembre 1803, art. 1...4.)

Les lycées établis à Paris formeront une classe parti-
culière. Le traitement des fonctionnaires et professeurs,
ainsi que les pensions des élèves, y sont fixés ainsi qu'il
suit :

Proviseur. 5,000fr.
Censeur 3,500
Procureur gérant 3,000
Professeur de lrC classe.. . . 3,000

de2c 2,500
de 3e 2,000

Maître d'études 1,200
d'exercices 900

Pensions des élèves nationaux et de ceux entretenus

aux frais des parens 900 fr.

Supplémens pour tous frais de livres et dé-

penses d'études, à payer par les élèves entrete-

nus aux frais de leurs parens 100

(Ibid. art. 5.)

Si, par la suite, un lycée placé, en vertu du présent
arrêté, dans une des deux classes inférieures, acquérait
une importance remarquable , soit par le nombre des

élèves, soit par la réputation des professeurs ou des

autres fonctionnaires, et par les progrès qu'y auraient

faits les méthodes d'enseignement ou le mode d'admi-
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nistration, ce lycée pourra passer dans la classe supé-
rieure , et les fonctionnaires jouiront de l'augmentation
de traitement qui en dépend.

Les changemens de cette nature n'auront lieu que par
un arrêté spécial du gouvernement, rendu sur le rap-

port du ministre de l'intérieur, d'après la proposition
du conseiller d'état directeur général de l'instruction

publique.
Dans le cas du changement prévu par l'article précé-

dent , la fixation du taux de la pension des élèves natio-

naux ou particuliers restera telle qu'elle est déterminée

par le présent arrêté.

Les pensions, tant nationales que particulières, seront

payées par quartier et trois mois d'avance, entre les

mains et sur les quittances du procureur gérant du lycée,
ainsi que Fa ordonné l'arrêté du 5 brumaire.

(Ibid. art. C... 9.)

Toutes les autres dispositions de l'arrêté du 5 bru-

maire an XI, relatives aux retenues etprélèvemens or-

donnés pour la portion supplétive des traitemens, sont

maintenues*, sauf la répartition de la rétribution des

élèves externes. Un tiers seulement de cette rétribution

dûment autorisée conformément à la loi, sera distribué

au professeur qui aura les élèves externes dans sa classe ;

un tiers sera réparti entre tous les autres professeurs, à

raison de la portion fixe de leur traitement, et un tiers

sera mis en réserve pour être employé ainsi qu'il sera or-

donné. Les états de ces distributions seront visés et ar-

rêtés par le bureau d'administration du lycée, dans la

forme qui sera déterminée.

Les proviseurs des lycées ne participant point à celte

rétribution, attendu l'exception portée en l'article 39

de la loi du 11 floréal an X, le supplément annuel qui
leur est assuré et qu'ils doivent toucher du gouverne-
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ment, selon le même article, sera ordonnancé à la fin de

chaque trimestre par le ministre de l'intérieur, sur les
fonds affectés aux lycées, d'après le rapport du conseil-
ler d'état directeur général de l'instruction publique,
et d'après le compte qui lui aura été rendu de la situation
de chaque lycée.

(Ibid. art. 10 cl 11.)
N° I. TABLEAU

DE LA CLASSIFICATION DES LYCEES,
ET DES TIU1TEMENS DES FONCTIONNAMES OU PROFESSEURS.

PREMIÈRE CLASSE.

nÉsiGNATIOX TRA1TEMENS >OMS DM VILLES

des emplois. alloue'?. où les lyecei sont établis.

Proviseur lOOOfr.^

Censeur afiOO 1

Procureur gérant. . . . 2000 j
Professeur de l" clas. 2000 . f Lyon, Bordeaux, Marseille, Rouen,

— •
de2« — 1800 /Strasbourg, N... N... N...

— de 3e — 1800 I

Maître d'études 1000 ]
Maître d'exercices. . . 800

DEUXIÈME CLASSE.

Proviseur 55Q0fr. \

Censeur 2000
j

Procureur gérant.. . . 1G00
f Nantes, Versailles, Nîmes, Monl-

Profcsseurde l"clas. 1800 Ipellier, Metz, N... Douai, Besançon,

de 2» — 1800 /Angers, N... Orléans, Caen, Toulouse,

de 3e — 1200 iRennes, Dijon.

Maître d'études .... 800
J

Maître d'exercices. . . 000

TROISIÈME CLASSE.

Proviseur 3C00fr."\

enseur. . I
Amiens, Avignon, Cahors, Reims,

Procureur gérant.. . . 1400 I „ .. M Wn . r
n „ c, , |N... N... Moulins, N... Nanci, Ore-
Proresscurdc l"clas. 1800 l .. „ _ 'T. in ,

,'noble, JN... Bourses, Limoges, Hliodez ,
deoe 1200 /
,'"

"
l Germon t-Ferrand, Pau. Ponlivy, P01-

— de 3e — 1000 I .
"

,. , ,,, . „„ lliers.
Maître d'études 700 ]

Mailre d'exercices. . . 300
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N» 11. TABLEAU DU PRIX DES PENSIONS

t'Ar»S LES VILLES OU LES LYCEES SONT ETA FM S

Lyon, Bordeaux, Marseille 750 fr.

Rouen, Strasbourg, N.... N.... N.... Nantes, Versailles,

Nîmes, Montpellier 680

Metz, Besançon , N... Angers, Dijon , N... Orléans , Caen,

Toulouse, Rennes, Amiens, Avignon, Reims, N N

Moulins,N... Nancy, Grenoble, N... Douai,Bourges,Limoges,

Rhodez, Clermonl-Fcrrand, Pau, Ponlivy, Poitiers, Caliors. ooo

Entretien des bàtimens aux.frais des villes.

181. Les bàtimens des lycées seront entretenus aux

frais des villes où ils sont établis.

( Loi du 11 floréal an X, — 1" niai 1802, au. 10.)

Établissement d'une bibliothèque danscliaque collège royal.

182. Il y aura dans chaque lycée une bibliothèque de

quinze cents volumes. Toutes les bibliothèques seront

composées des mômes ouvrages. Aucun autre ouvrage
ne pourra y être placé, sans l'autorisation du ministre

de l'intérieur. Un élève aura le titre de bibliothécaire; il

aura deux adjoints. Les ouvrages seront pré tés aux élèves,

pour qu'ils puissent lire dans leurs récréations, les jours
de fêtes et les vacances. On leur prêtera les ouvrages

qu'ils demanderont. Le proviseur veillera à ce que les

ouvrages ne puissent se perdre ni se dégrader.
(Arrêté du gouvernement du 19 frimaire an XI,— de'cembre 1802, art.27.)

183. 11y aura un aumônier dans chaque lycée J.

(Ibid. ait. 2S.)

(l) Ainsi, l'institution des aumôniers dans nos grandes maisons d'instruction et

d'éducation publique, esl de la même date que la création des lyce'cs ; cl ce simple
fait répond à beaucoup de de'clamaiions, dont, au surplus, il a c'tc fait justice. Il est

n op e'vident que Ronaparlc, établissant des aumôniers, ne voulait pas que les lyce'cs
fussent des écoles d'athéisme et de mauvaises moeurs.



DES COLLÈGES ROYAUX. 1G3,

Fonctions du bureau d'administrât ion.

184. Lors de la vérification des comptes, qui doit

avoir lieu chaque trimestre, le bureau d'administration

appellera près de lui, s'il est nécessaire , le procureur

gérant du lycée. Celui-ci répondra aux questions qui

pourront lui être faites, et donnera sur sa gestion tous

les éclaircissemens qui lui seront demandés.

Le bureau examinera si l'emploi des fonds et leur ré-

partition ont été faites conformément aux dispositions
des lois et arrêtés du gouvernement.

Le bureau pourra mander près de lui, quand il le ju-

gera convenable, les divers employés du lycée. Il visi-

tera de temps en temps l'intérieur de l'établissement,

pour s'assurer de la bonté des alimens, de la bonne-

tenue des élèves, et de tout ce qui intéresse l'ordre et les

progrès de l'enseignement.
II réformera sur-le-champ les abus qu'il aurait remar-

qués, et se mettra en état de rendre aux inspecteurs gé-
néraux des études un compte exact de l'administration

morale et économique du lycée.
( Arrête du gouvernement du 21 prairial an XI, —

lOjuin 1803, art. 3, 4 et S.)

Fonctions du proviseur.

185. Le proviseur est le chef du lycée; il a la surveil-

lance sur toutes les parties du service, et il décide

tous les cas urgens et imprévus, sauf à en rendre compte
au bureau d'administration.

Le proviseur nomme et peut changer les maîtres d'é-

tudes, de langues, de dessin, d'exercices et d'arts d'agré-
mens.

11 choisira les domestiques et les renverra lorsqu'il
le croira nécessaire.

Lorsque le bureau d'administration s'apercevra que
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quelque employé se conduira mal, il pourra engager le

proviseur à le destituer.

(Ibid, ail. 9... 12.)

Fonctions du censeur.

186. Le censeur surveillera la conduite, les moeurs, le

travail et les progrès des élèves.

Les maîtres d'étude lui seront subordonnés.

11rendra compte, chaque jour, au proviseur, de l'état

du lycée.
Il exercera une police particulière sur les externes,

dont il surveillera l'entrée et la sortie.

Il fera, au moins une fois par semaine , une revue des

élèves pour s'assurer de leur propreté.
11 examinera tous les livres, dessins et gravures qui

entrent dans le lycée, et écartera ceux qui pourraient être

dangereux pour les moeurs.

Il présidera aux repas , au lever et au coucher des

élèves, à l'entrée et àlasortie des classes, aux récréations

et aux promenades".
Il pourra entrer h toute heure dans les salles d'études

et dans les dortoirs.

(Ibid. ail. 13... 20.)

Fonctions du procureur gérant".

187. Le procureur gérant sera tenu de fournir un

cautionnement de 9,000 francs, affecté sur un immeuble

libre de toute hypothèque pour la responsabilité de sa

gestion. 11fera, sur ses quittances, toutes les recettes du

lycée. Les ordonnances pour les pensions des élèves na-

tionaux serontexpédiéesensonnom, pourlui être pavées

après le visa du conseil d'administration.

(l) Les attributions de ce fonctionnaire, maintenant appelé' économe, ont e'tc

modifiées par des statuts ulte'rieurs, ainsi qu'on le verra dans la deuxième partie do

te recueil.
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Il rendra à la fin de chaque semaine au proviseur et au

censeur, réunis en conseil d'administration , un compte
détaillé de ses recettes.

Il fera toutes les dépenses et tous les paicmens : il pro-
posera des marchés pour toutes les dépenses qui en sont

susceptibles. Ces marchés, examinés par le conseil d'ad-

ministration , seront proposés à l'approbation du bu-
reau d'administration; les mémoires et factures seront

préalablement revêtus d'un vu bonàpayer, par le provi-
seur et le censeur, pour être régulièrement acquittés.

Les dépenses ordinaires seront visées et arrêtées par
les conseils d'administration, aprèsréglementpour celles

qui en sont susceptibles.
Les dépenses extraordinaires seront soumises à la déli-

bération du bureau d'administration, pour être autori-

sées , s'il y a des fonds libres mis en réserve, par le mi-

nistre de l'intérieur, d'après le rapport qui lui en sera

fait par le conseiller d'état chargé de la surveillance et de

la direction de l'instruction publique.
Les sommes reçues seront déposées dans une caisse à

trois clefs différentes, dont une restera entre les mains

de chacun des trois membres du conseil. La caisse sera

placée dans le local même du bureau d'administration et

soussa surveillance. 11est autorisé àprendre toute mesure

qu'il jugera nécessaire à la sûreté des fonds.

Toutes les recettes seront portées sur deux registres

par les trois membres du conseil réunis, qui en signeront

l'enregistrement. Ces registres seront tenus en partie
double par doit et avoir. Les extractions des fonds remis

en masse au procureur gérant pour la dépense de la quin-
zaine , y seront de même inscrites , afin d'avoir toujours
une balance de situation.

L'un de ces registres restera dans la caisse a trois

clefs ; l'autre sera gardé par le proviseur.
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A la fin du mois, le procureur acquittera à chaque
officier et professeur la portion tant fixe que variable

qui lui reviendra pour le mois échu de son traitement,,

d'après l'état nominatif qu'il en aura dressé, qui sera

certifié par le proviseur, et lé vu par le conseil d'admi-

nistration bon à payery individuellement, sur la quit-
tance en émargement qui sera donné par les parties,

prenantes.
Il acquittera de même aux maîtres d'études et aux

maîtres de dessin, d'écriture et de danse, la partie de

traitement qui leur reviendra, d'après un état nomina-

tif certifié et visé dans la même forme.

Il tiendra un registre pour les comptes des divers

maîtres d'exercices et d'agrément; il y portera la con-

vention faite avec chacun d'eux ; les noms des élèves

qui reçoivent des leçons y seront inscrits. Les comptes
seront arrêtés chaque mois au registre, et il en sera ex-

trait un état nominatif des maîtres et des élèves avec

la somme due pour le mois à raison des conventions.

Cet état certifié par le proviseur qui a veillé aux exer-

cices, et le procureur gérant d'après les registres des

conventions, sera présenté au conseil d'administration

pour être vu bon à payer.
Il tiendra de même un registre pour les employés et

pour les domestiques du lycée, afin que les appointe-
mens et les gages, tels qu'ils ont été fixés par le con-

seil d'administration, soient payés à la fin du mois,

d'après ces états nominatifs et sur le vu bon du bu-

reau.

Tous mémoires de travaux, de construction, de main

d'oeuvres, etc. seront réglés par l'architecte du lycée
et ensuite visés par .le conseil d'administration pour
être payés.

A la fin de chaque trimestre, le procureur gérant re-
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mettra au proviseur et au censeur, réunis en conseil,
le compte détaillé des recettes et des dépenses faites

pendant les trois mois; le proviseur soumettra ce

compte au bureau d'administration.
Ce compte sera appuyé des pièces justificatives. Dans

l'examen, le proviseur et le censeur feront toutes les
observations qu'ils jugeront convenables pour l'amé-
lioration de la gestion, et pour assurer en même temps
l'économie dans les dépenses du trimestre suivant.

Le conseil d'administration rendra compte par un

rapport de l'examen du compte trimestriel au bureau
d'administration , qui en déchargera le comptable ,
si ce compte est en bonne et due forme. Deux doubles
de ce compte, dûment vérifié, seront adressés au
conseiller d'état chargé du département de l'instruc-

tion publique, qui le fera définitivement arrêter par
le minisire de l'intérieur.

Il en sera de même du compte général à rendre à
la fin de l'année aux inspecteurs généraux des études ,
conformément à l'article 17 , du titre IV de la loi du
11 floréal an X.

(Ibid. art. 21... 33.)

Des professeurs, des maîtres d'éludés' et des élèves.

188. Pendant les classes, les élèves seront soumis

à l'autorité des professeurs.
Un professeur qui désirera exercer ses élèves hors

(l) L'Université' s'occupe de prendre des mesures propres à environner ces

maîtres, si utiles cl si dignes d'encouragement, de tous les moyens de considération

dont ils ont besoin dans le cours de leurs importantes et pe'nibles fonctions.

L'c'colc normale, heureusement re'tablie, sera le piemicr cl le plus efficace «le

ces moyens. Sortant de celle source, qui s'est montrée en peu d'années si riche et

M féconde, ils commenceront leur carrière , pre'cc'de's d'une double résiliation de

verlu et de science, qui s'accroîtra de plus en plus par le courage qu'inspirent
'"amour du devoir et la perspective assurée d'un avancement progressif.
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du temps fixé pour la classe > s'entendra à cet égard
avec le censeur.

Le proviseur convoquera les professeurs toutes les

fois qu'il le jugera nécessaire. Il pourra également in-

viter chaque professeur en particulier à se rendre près
de lui pour obtenir des renseignemens ou prendre des

mesures utiles sur la classe dont le professeur est chargé.
Les professeurs donneront l'exemple de l'exactitude

a se rendre en classe aux heures prescrites, ïls ne pour-
ront se faire remplacer que dans le cas de maladie ,
et après en.avoir prévenu le proviseur. Les maîtres

d'étude sont les suppléans naturels des professeur.-.
Ceux-ci ne peuvent .se faire remplacer par d'autres

que par les maîtres d'études,sans l'approbation du pro-
viseur.

Les fonctionnaires, les professeurs et les maîtres d'é-

tudes porteront exactement dans leurs relations avec

les élèves et dans les cérémonies publiques le costume

prescrit.
11y aura un maître de quartier ou d'études pour cha-

que classe ou compagnie de vingt-cinq élèves, lorsqu'ils
auront plus de quatorze ans ; au-dessous de cet âge, il

n'y aura que deux maîtres pour trois compagnies.
La sortie est interdite aux élèves, à moins qu'ils n'en

obtiennent la permission du proviseur, qui les fait ac-

compagner.
Il y aura pour cela des billets imprimés d'avance, où

le proviseur portera le nom de l'élève et celui de la

personne qui l'accompagnera. Celle-ci remettra en sor-

tant le billet au portier qui le rapportera au provi-
seur.

Les parens ne peuvent donner d'argent à leurs en-

fans, qu'en le déposant entre les mains du censeur qn
en surveillera l'emploi.
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Les leçons d'armes et d'arts d'agrément seront prises
pendant les récréations.

Les externes seront tenus à une mise décente ; mais
l'uniforme des élèves de l'intérieur leur sera interdit :
ils ne pourront assister aux études, ni prendre part aux
récréations.

(Ibid. art. 61, 62,66, 11, 132.)

Il n'est permis à aucun élève d'avoir entre ses mains,
dans ses pocher, dans son bureau ou ailleurs, d'autres
livres que ceux qui lui auront été donnés par ordre du
chef de l'enseignement. Cet ordre sera toujours donné

par écrit. Tout autre livre sera confisqua, et l'élève sera

puni selon l'exigence des caà.

La subordination étant l'amede la discipline, elle doit
être telle, qu'un élève ne réponde jamais à l'ordre

qui lui sera donné par un supérieur. Son devoir est d'o-
béir sur-le-champ, sauf à lui à faire ensuite ses repré-
sentations à ce même supérieur, qui sera toujours prêt
à le» écouter quand elles seront satisfaisantes.

(Règlement gênerai du Prytane'e français, 16 juillet 1801, art. 62 et 68.)

Les professeurs qui recevront un traitement ne pour-

ront, sous quelque prétexte que ce soit, recevoir aucune

autre somme des pères, mères, tuteurs ou administra-

teurs, nonobstant tous usages contraires suivis dan3 les

étublissemens d'instruction publique.
(De'crel du 14 fe'vricr 1793.)

Les dispositions qui interdisent à toute personne du

sexe l'entrée dans l'intérieur du prytunée et des lycées,
sont applicables aux femmes, parentes et domestiques
femelles des directeurs et chefs d'enseignement, provi-
seurs , censeurs, professeurs et autres employés du pry-

tanée, des lycées, des écoles secondaires, communales

et autres maisons d'éducation nationale.

En conséquence, il est expressément défendu aux

•i\
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femmes desdits employé* et à toutes autres de résider

dans les bàtimens affectés à ces diverses écoles, et d'v

entrer sous quelque prétexte que ce soit.

La buanderie, la lingerie et l'infirmerie, si elles sont

confiées à des femmes, seront placées dans des corps
de logis isolés dont l'entrée et la sortie n'auront au-

cune communication avec l'intérieur de l'établissement.

( Arrête du gouvernement, du 29 thermidor anXI,— 17 août 1803,arl. 1 cl 2.)

Concours général entre les élèves des collèges royaux de Paris .

189. H y aura à la fin de chaque année scolaire un con-

cours entre les élèves nationaux, pensionnaires et ex-

ternes des quatre lycées de Paris, pour les grands prix
de mérite.

(Aiiêle'du gouv., du 23 fructidor an XI, — 10 septembre 1803, art. 13.)

La législation intérieure des collèges appartient au conseil royal.

190. Le grand-maître fera revoir, discuter et ar-

rêter en conseil de l'Université les réglemens existans

aujourd'hui pour les lycées et les collèges. Les chan-

gemens ou modifications qui pourront y être faits de-

vront s'accorder avec les dispositions suivantes.

A l'avenir, et après l'organisation complète de l'Uni-

versité, les proviseurs et censeurs des lycées, les prin-

cipaux et régens des collèges, ainsi que les maîtres

d'études de ces écoles, seront astreints au céiibal et à

la vie commune.

(l) Ce concours ge'ne'ral qui termine l'année scolaire d'une manière si brillante ,

qui lait bai lie les coeurs de tant de généreux athlètes, et dont le soutenir plein de cliai-

mts n'est pas cll'ace dansla suite delà vie par les plus e'cialans succès, prc'sciilc des

avantages re'els ; mais, il faut ledirei ces avantages sont compenses par de grave.*
iticonxeniens, alors surtout que ces couronnes universitaires, ollcrlcsuUx quatrièmes,

cinquièmes el sixièmes classes, commencent dès rcnlrc'c de la carrière, à tentei

l'ambition des clèxcs et l'ambition uon moins vixe de leuis piofesscurs. Aussi, de

bons csj.lil» ont-ils pioposé do supprimer ce rnucoui» geWiali il paraît du moins

i!i;ie>-;iiie de le inoditier.
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Les professeurs des lycées pourront être mariés, et
dans ce cas, ils logeront hors du lycée. Les professeurs
célibataires pourront y loger et profiter de la vie coin,-
mune.:

Aucun professeur de lycée ne pourra ouvrir de pen-
sionnat, ni faire des classes publiques hors du lycée.
Chacun d'eux pourra néanmoins prendre chez lui un ou

deux élèves qui suivront les classes du lycée;
Aucune femme ne pourra être logée ni reçue dans

l'intérieur des lycées et des collèges.
(De'cretdu 17 mars l80S, ar». 100, 101 el t02.)

Concours pour l'agrégation au professorat des collèges.

191. Les maîtres d'études des lycées et les régens des

collèges seront admis à concourir entre eux pour obtenir

l'agrégation au professorat des lycées.
Le mode d'examen nécessaire pour le concours des

abrégés, sera déterminé parle conseil de l'Université.

Il sera reçu successivement un nombre d'agrégés
suffisant pour remplacer les professeurs des lycées. Ce

nombre ne pourra excéder le tiers de celui des pro-
fesseurs.

Les agrégés auront un traitement annuel de quatre
cents francs, qu'ils toucheront jusqu'à ce qu'ils soien!

nommés à une chaire de lycée. Ils seront répartis par
le grand-maître dans les académies ; ils remplaceront
les professeurs malades.

(Ibid. ait. 110... 122.)

11 y aura près des collèges royaux des agrégés nom-

més au concours, et les professeurs des collèges loyauv
m; pourront être choisis que parmi les agrégés.

(Ordonnance du 27 le'vlici 1821 , ail, Jt>.)

H sera ouvert dans chaque chef-lieu d'académie des

concours pour fnurégalion. Les agrégés .srroiil nommés
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par les recteurs. Ils devront remplacer les professeurs
d«s collèges royaux de cette académie, ou être employés
dans les collèges communaux * et autres établissemens

de son ressort. Ils auront besoin de l'institution du

grand-maître, qui pourra la leur refuser pour des mo-

tifs graves, dont il fera part au conseil royal de l'in-

struction publique. Le gran-.l-maître déterminera-le

nombre des agrégés qui devront être attachés à cha-.

que académie, et fixera l'époque des concours..

(Ordonnance du 8 avril 1624, an. 4.)
«

Création des bourses communales.

192. 11sera créé dans chaque lycée dix bourses en-

tières, vingt demi-bourses et vingt trois-quarts de

bourses. Total, cinquante.
Ces bourses et demi-bourses seront payées par les

communes, conformément au tableau ci-joint 2, et se-

ront destinées aux écoles secondaires des villes qui
fournissent lesdites bourses.

En conséquence, venant la bourse à vaquer, soit

par fin des études, soit par mort, le grand-maître de

l'Université nommera à ladite bourse parmi les jeunes

gens qui se seront le plus distingués dans la commune,
en conséquence de l'examen qui sera fait par l'inspec-
teur des études.

Il sera fait, dans chaque lycée, un tableau des indi-

vidus appartenants aux communes qui ont des bourses

(l)Ccltc institution des agie'ge's près des collèges communaux aussi bien que près
des collèges royaux, est une des mesures les plus piopres à améliorer les c'tudes sur
tous les points de la France. Par là, les moindres établissemens peuvent cspe'rcr,
reccxoirct conserver quelque temps des maîtres distingues, qu'on ne pourrait con-

venablement y fixer, s'ils étaient icdtiits au trop modique traitement qu'offrent le

plus ginnd nombre des ville* aux fonctionnaires de leurs collèges.

(2) On n'a pasrcimpiiinc iti ce premier tableau, qui a été depuis modiliè par
diverses oidonnante».
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ou des demi-bourses. Le préfet fera connaître à chacun
des maires les individus de sa commune auxquels seront
accordées lesdites bourses.

Pour les communes dont les budgets sont arrêtés,
et qui n'auraient pas de fonds pour cet objet, l'avance
leur en sera faite par la caisse d'amortissement, qu'elles
rembourseront sur leur budget prochain.

Tout individu qui voudra fonder une bourse ou une

partie de bourse dans un lycée, sera admis à le faire, et

pourra s'en conserver la nomination. Il sera statué ul-

térieurement sur le mode de fondation de ces bourses.

(Décret du 10 mai 1808, arl. 1... 7.)

Bureaux d'administration remplacés par les conseils académiques.

193. Les bureaux d'administration établis près des

lycées seront remplacés par les conseils académiques,
et dans les lycées éloignés du chef-lieu, par des dé-

légués du recteur, présidés par un inspecteur d'aca-

démie.

( Décret du 4 juin 1809 , art. 23. )

Règles pour l'exclusion des élèves boursiers '.

194. Les causes d'exclusion d'un élève des lycées,
sont la désobéissance obstinée et continue à ses maî-

tres et à ses supérieurs, les menaces et les voies de fait

contre eux, les atteintes aux moeurs et à la probité,
l'insubordination habituelle, la provocation de ses ca-

maradcà à la désobéissance.

Les parens des élèves qui, après des avertissemcns

de changer de conduite, ne se seront pas amendés,

seront prévenus par le proviseur et invités a lcsrclircr

pour les soustraire aux effets fâcheux de l'exclusion :

celle-ci ne pourra être provoquée, que lorsque les pa-

(1) Des règles plus simples mit e'te pi cscriles par l'ouloiinatice du 23 aont 1827.

qui sera lelate'o ci-après.
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rens n'auront pas eu égard à l'invitation qui leur aura

été faite, et seulement un mois après qu'ils auront été

avertis de la nécessité de retirer leurs enfans des lycées.
L'exclusion d'un élève ne pourra être prononcée que

dans les formes suivantes.

Le proviseur adressera au recteur de l'académie les

motifs qui lui paraîtront devoir donner lieu à l'exclu-

sion, et pourra séquestrer préalablement l'élève dont

il se plaint.
Le recteur fera vérifier les faits énoncés, par un in-

specteur ou un officier de l'académie, qui, après avoir

entendu le prévenu, ainsi que ceux qui auront connais-

sance des faits, en dressera procès-verbal, auquel le

proviseur pourra joindre ses observations.

Le procès-verbal sera communiqué par le recteur au

conseil académique, qui donnera son avis sur l'exclusion

proposée.
Les pièces seront adressées par le recteur au grand-

maître de l'Université qui les communiquera au conseil

de l'Université.

Lorsque la section du conseil chargée de la police
des écoles, dans le rapport qu'elle fera sur l'examen de

ces pièces, sera d'avis qu'il y a lieu à l'exclusion de l'é-

lève, cette exclusion sera prononcée par le grand-
maître.

Le grand-maître fera parvenir au ministre de l'inté-

rieur les pièces, et le rapport du conseil de l'Univer-

sité, relatifs à l'exclusion de l'élève ; et si le ministre

ne fait pas connaître dans le délai d'un mois que le Hoi

n'approuve pas l'exclusion, elle sera définitive.

(Décret du 1" juillet l8o9, ai t. !...'..)

Règles pour le cas de maladie contagieuse incurable.

lflô. Dans le cas tic maladie contagieuse incurable,
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l'élève sera examiné par les officiers de santé en chef

du lycée. Le rapport de ces officiers sera envoyé au

recteur, qui fera faire un examen contradictoire par
un docteur en médecine et un docteur en chirurgie
nommés par lui ; et l'élève sera remis à ses parens^ sur

une décision du grand-maître rendue sur l'avis du con-

seil de l'Université. Le proviseur pourra séquestrer ou

placer en ville l'élève dont il est question, provisoire-
ment et en attendant la décision.

(Ibid. art. 10.)

Cas d'insolvabilité des parens.

196. Dans le cas où la pension d'un élève qui n'est

pas à la bou.se entière ne serait point payée par les

parens, après soumission par eux faite de l'acquitier, le

proviseur prendra toutes les mesures convenables ,
même les voies judiciaires, pour en procurer le paie-
ment ; à l'effet de quoi, il s'adressera au procureur du

fioi pour qu'il suive sans frais à la chambre du conseil

comme pour les affaires du domaine.

Le délai d'un an passé, il en sera fait un rapport
au recteur, lequel en rendra compte au grand-maître.

L'élève sera renvoyé à sa famille contre laquelle le

proviseur pourra d'ailleurs se pourvoir pour le paie-
ment des trimestres échus.

Si le grand-maître le juge convenaMe, il pourra nous

demander l'envoi de relève dans une école d'arts cl

métiers.

Les enfans des personnes employées au service pu-

blic, qui ont obtenu des bourses qui ne sont pas en-

tières, et dont les parens seront reconnus hors d'étal

d'a.cquiller la portion restée h leur charge, pourront
être admis à concourir avec les pensionnaires et les

externes pour les bourses communales.
(Ibid. ail. M... 15.)
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Mode de remplacement des boursiers communaux.

197. Le remplacement des élèves jouissant de bourses

entières, trois-quarts de bourses et demi-bourses payées

par les villes, n'aura lieu qu'une fois par an et au com-
mencement de l'année scolaire.

Le grand-maître procédera à ce remplacement. Toute-

fois , il fera passer les élèves déjà existans au lycée au

compte d'une ville, de demi-pension à trois-quarts de

pension, et de trois-quarts de pension à pension entière,
selon leur mérite ; de manière que l'élève entrant soit à

demi-pension, à moins qu'il ne se trouve des sujets qui se

soient distingués au concours, et dont les parens ne puis-
sent fournir au paiement de la moitié ou des trois-

quarts de la pension.

Chaque nom ( d'élève communal ) aura son numéro

d'ordre, qui sera commun à tous les élèves qui pour-
ront se succéder dans la jouissance de la même bourse

communale.

Le grand-maître fera les désignations ou nominations

par un acte séparé pour chaque élève, contresigné parle
secrétaire général.

Lors des remplacemens , il fera connaître ces nomi-

nations à notre ministre de l'intérieur dans la huitaine

du jour où il les aura faites.

L'avis sera en outre envoyé par le grand-maître au

préfet du département, et par le préfet au maire de la

commune à qui la bourse appartiendra.
Le maire fera inscrire la nomination au registre des

délibérations du conseil municipal.
Si une bourse vacante appartenant à une ville n'est pas

remplie au commencement de l'année scolaire qui suivra

la vacance, la ville retiendra une somme proportionnée



DES COLLEGES ROYAUX. 1 77

au temps que durera cette vacance, après le commen-

cement de ladite année scolaire.
(Décret du 2 mai 1811 , art. 11... 19.)

Collèges communaux à ériger en collèges royaux 1.

198. Le grand-maître de l'Université, d'après les ren-

seignemens fournis par les recteurs, de l'avis des in-

specteurs-généraux , et sur délibération du conseil de

l'Université, proposera le tableau des collèges qui de-

vront être érigés en lycées, lesquels seront pris parmi
ceux des villes les mieux situées, les mieux pourvues de

locaux et de moyens, et qui auront montré le plus de

zèle pour favoriser l'instruction; pour être par nous

statué en notre conseil d'état et sur le rapport de notre

ministre de l'intérieur.

Les communes dont les collèges seront érigés en ly-
cées continueront à pourvoir aux dépenses de premier
établissement, et à l'entretien des locaux, en ce qui con-

cerne les grosses réparations.
(Dc'crct du 15 noxembre lSll , art. 2 et 3.)

Les locaux des lycées existans seront, dans le courant

de l'année, mis en état de contenir, autant que possible,
trois cents élèves. S'il est à cet effet besoin de fonds à

fournir par les villes ou arrondissemens, il y sera statué,
comme il est dit à l'article précédent.

Les locaux des lycées nouvellement érigés seront de

nature à contenir au moins deux cents élèves pension-
naires , efseront disposés dans le plus court délai pour
les recevoir.

11sera dressé des travaux à faire en exécution dos ar-

ticles 3 , 4 et 5 ci-dessus, des plans et devis avec détails

estimatifs, lesquels devront être approuvés par notre mi-

nistre de l'intérieur.
( Ibid. art. 4... C.)

(1) Vo\c« plus haut page 153 les noms des collèges communaux qui onl obtenu

leur érection eu collèges royaux.
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Fixation du nombre des collèges royaux dans chaque ville.

199. 11n'y aura qu'un lycée dans la même ville. Sont

exceptées les villes de 60,000 âmes et au-dessus, où il

pourra y avoir un lycée et un ou plusieurs collèges.
H sera établi àParis quatre nouveaux lycées; elles deux

lycées qui n'ontpointdepensionnaires,scrontmisenétar
d'en recevoir dans le cours de 1812.

(Ibid. art. 8 et 9.)

Habillement des élèves des collèges et des autres écoles'.

200. Les élèves et pensionnaires des lycées, des insti-

tutions et des pensions seront a l'avenir habillés de drap

bleu, teint avec l'indigo pastel ; et dans la forme déter-

minée par nos réglemens précédens.
Les élèves pensionnaires des collèges porteront de

même l'habit bleu, avec des accessoires réglés de ma-

nière à ce qu'ils puissent êlre distingués des élèves des

lycées.
(Décret du 31 juillet 1812.)

Ordonnance concernant les bourses royales et communales.

201. Il est assigné à chaque collège royal a pensionnat

cinquante pensions aux frais du gouvernement, néces-

sairement réparties ainsi qu'il suit :

Pensions entières. ... 20, ci. . . 20 pensions.

Trois-quarts de pension. 20, ci. . . 15

Demi-pensions 30, ci. . . lu

Total des élèves. . . 70, et. . . 50 pensions.

Une pension royale devenue vacante dans le cours d'un

(I) Ces dillcrcns unifoimes attribues aux élève.» des diverses écoles, étaient un

iiïoj en d'orJie et de discipline j iln'evi-ie plu» aujouidliui que pour les elè\cs des

rnllc'gc» totaux.
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trimestre sera acquittée pour le trimestre entier, quand
même il n'y aurait pas été pourvu avant l'expiration du

trimestre*

( Ordonn. du 12 ma» 1817, art. Ici 4.)

Attendu l'allocation faite, ainsi qu'il sera dit ci-après,
au profit de chaque collège royal, d'une somme fixe

destinée à payer les traitemens des principaux fonc-

tionnaires, létaux des pensions royales est réduit d'un

sixième.

Les élèves nommés à des trois-quarts de pension ou

à des demi-pensions royales ne seront admis à les oc-

cuper qu'en représentant l'engagement de payer la

portion de pension restant h leur charge , souscrit

par leurs parens ou par toute aulrc personne, avec cau-

tion suffisante, qui élira son domicile dans les villes où

le collège royal est situé.

(Ibid. art. 5 cl G.)

L'obligation imposée aux élèves nommés à des trois-

quarls de pension ou à des demi-pensions royales, est

commune aux élèves boursiers des villes.

(tbid. ait. 9.)

La fixation actuelle du prix des bourses communales

est provisoirement maintenue.

Les bourses communales occupées au commencement

d'un trimestre, seront payées pour le trimestre entier.

(Ibid. art. 10 ut 11.)

Les sommes ducs par les communes conformément u

l'article 19 du décret du 2 mai 1811, et celles qui seront

dues à l'avenir en exécution de l'art, 11 ci-dessus, se-

ront, à la demande des proviseurs et dans les dix jours
de l'invitation qui eu sera faite par nos préfets, or-

donnancées par les maires et payées par les receveurs

municipaux, conformément aux allocations portée;»
dans les budgets des communes. Au cas «pie les sommes
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ainsi ordonnancées s'appliquent à des années qui n'of-

frent aucune ressource disponible, les mandats des

maires seront payés à titre d'avance, et sauf le rap-

pel de cette avance au plus prochain budget.
(Ibid. ait. 12.)

La fixation du prix des pensions particulières dans

les collèges royaux est provisoirement maintenue.

La pension est due, pour le trimestre entier, par les

élèves particuliers présens au collège au commence-

ment du trimestre. Il en est de même de la portion de

pension ou débourse restant à la charge des élèves pen-

sionnaires du Pioi ou boursiers.

Les réglemens relatifs aux trousseaux et supplémens

pour frais de livres classiques, sont maintenus.

Le paiement des sommes dues par les parens des

élèves royaux, boursiers et particuliers, sera poursuivi

par les procureurs du Roi, à la requête des provi-

seurs.

Notre ministre secrélaire-d'état de l'intérieur pourra

arrêter les poursuites dirigées contre les débiteurs des

collèges royaux, en cas d'indigence, et leur accorder

des dé°-rèvemens et même des décharges entières.

Les élèves des collèges royaux, dont les pensions ou

portions de pension n'auraient pas été acquittées dans

les six premiers
mois de l'année 1817, seront congé-

diés par les proviseurs et remis à leurs parens par les

soins de nos préfets, d'après les instructions de notre

ministre de l'intérieur 1.

Il en sera de même, h l'avenir, à l'égard des élèves

qui devraient plus d'un semestre de la pension ou por-

tion de pension a leur charge.
(Ibid. arl. 13... 18.)

(t) L-beirfe noltc miiiii'.te tle l'ilislmOion publique.
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Des revenus et dépenses des collèges royaux.

202. Il est assigné à chaque collège royal, sur les
fonds du trésor, une somme fixe principalement affec-
tée au paiement des traite mens fixes des proviseurs,
professeurs et autres fonctionnaires supérieurs.

Le sixième des bourses communales et des pensions

particulières, représentant les masses communes, sera

ajoutée à la somme assignée ( art. 19 ) sur les fonds du

trésor, pour faire face aux mêmes dépenses.
Il pourra être accordé des dispenses par notre com-

mission de l'instruction publique sur la rétribution des

élèves externes.

Les traitemens supplémentaires accordés aux provi-
seurs par la commission de l'instruction publique, seront

prélevés sur le sixième ci-dessus ( art. 20) et subsidiai-

remcnt sur le produit de la rétribution des externes.

(Ibid. ar». 19... 32.)

Emploi des excédans du recettes des collèges royaux au profil des collèges
mêmes.

208. A l'avenir, les excédans des recettes d'un col-

lège royal sur ses dépenses pourront être employés en

acquisition, soit de meubles, soit de rentes sur l'Etat

inscrites au profit de l'établissement et en son nom,

après que, dans ce dernier cas, il aura obtenu notre

autorisation a cet effet.

(Ibid. art. 25.)

A compter du 1er avril prochain, les sommes reve-

nant aux collèges royaux en vertu de l'art. 19 ci-

dessus, et celles destinées aux pensions royales, ainsi

que le montant des dégrèvemens et indemnités que
noire minisire secrétairc-d'état de l'intérieur est au-

torisé a accorder, seront imputées sur le budget de

l'intérieur et ordonnancées par notre ministre.

(Ibid. ait. 3f>.)
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201. N° 1er. Répartitions et frais des pensions royales
dans les collèges royaux.

De Paris 100 à 730 fr... . 75,000 fr.

1" classe .... 300 à 628 . - 187,500
2P classe .... 760 à 550 .. . 412,500
3« classe .... «50 à 500 . . 275,000.

Total. . . 950,000

N° 2. État de la dépense annuelle des collèges royaux,
aux frais du trésor.

- . 1° Dépenses fixes. 812,000 fr.

2° Pension royales 950,000

3° Dégrèvemens, indemnités de voyage,
secours pour trousseaux et dettes

arriérées.- . 3S,000

Total. . . 1,800-000

IV1 3. Taux des pensions royales dans les collèges

royaux.

De Paris 750 fr.

lrc classe 625

2e classe 560

3e classe 500

IN" i» Sommes affectées aux collèges royaux pour le

paiement de leurs dépenses fixes.

De Cliarlemagnc 53,000 fr.
j Q fr

De Bourbon 42,000 J
De Paris, avec pensionnat, 2 à. 30,000 60,000

De itc classe 6 à. 24,000 144,000

De 2' classe 15 à. 21,000 315,000

De 3r classe Il à. 18,000 198,000

Total 812,000

Ordonnance concernant les bourses communales.

206. Les villes comprises dans le tableau ci-joint
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continueront h entretenir dans les collèges royaux dé-

signés audit tableau, des élèves boursiers qui seront
assimilés en tout aux boursiers de l'Etat.

En conséquence, lesdites communes porteront cha-

que année dans leurs budgets les sommes affectées aux
dites bourses, sans qu'il puisse être rien innové à
cet égard qu'en vertu d'une ordonnance royale.

(Ordon. du 25 de'cembre I8l9>, art. 1 et 21.)

Les bourses fondées par les communes ne pourront
être obtenues qu'au concours, et par suite d'examens

(l) Louis etc. Vu l'acte du gouvernement du 10 mai Î80S, portant cre'aiion de

bourses et portions de bourse à la ebarge des communes dans les colle'ges royaux ;
'Vu l'acte du 2 mai 1811,
Le titre deux de notre ordonnance du 12 mars 1817,
Kl les délibérations prises par les conseils municipaux des villes comprises dans

la re'parlition annexée aude'crctdc 1808,
Considc'rant que les bourses et poriions de bourse attribue'es aux communes, par

les examens, promotions et concours auxquels elles donnent lieu, entretiennent une

c'mulalion salutaire parmi la jeunesse de nosdéparlemcns, cl qu'elles sont un mojen

puissant de ne pas laisser inutiles, faute d'une éducation convenable, les talcns et

les dispositions naturelles des jeunes gens dépourvus da fortune ;
Considc'rant que depuis le décret de 1808, il a e'té icconnu que beaucoup de com-

munes avaient tic' mal à propos comprimes dans la re'parlition des bourses annexée

au de'cret, et que les conseils municipaux avaient etc' prives d'une participation
convenable à la collation de ces bourses;

Mais que s'il est juste délaisser aux autorités locales le choix et la désignation des

sujets qui peuvent obtenir les bourses fondées par les villes, la garantie que l'Etat

doit aux familles n'exige pas moins impérieusement que ces choix ne puissent
tomber que sur les sujets les plus capables et dont la présence dans les collèges

royaux ne soit pas nuisible ou dangereuse pour ces c'tablissem?ns ;

Que le concours à des conditions connues cl Cxe'cs présente le mode d'admission

le plus jus|c cl le plus e'gal ;

Que même la majorité' des délibérations municipales est favorable au maintien de

celle mesura ;
Considérant enfin que les conseils municipaux se trouvant charges doicnavanule

remplir les bourses au fur et à mesure des vacances qui surviendront, il ne serait

pas juste de faire supporter aux collèges royaux les retenues aul«t i>ées jusqu'ici sui

les bourses vacantes et auxquelles les conseils municipaux ne pour* oit aient pas;
A ces causes, vu le mémoire de notie commission loyale do l'instruction publique,

notre conseil d'élat cnlcndu, nous avons an été et ai reloue, oi donné cl oi Jonuon*

ce quisuil.
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qui seront faits d'après les règles et aux conditions ci-

après exprimées.

Lorsqu'une de ces bourses deviendra vacante, le

proviseur du collège royal en donnera immédiatement

avis au maire de la ville fondatrice, qui sera prévenu,
en outre, trois semaines avant les époques ci-après
fixées, du jour où le concours aura lieu.

Les concours pour les bourses vacantes seront ou-

verts dans les communes fondatrices au mois de mai

et au moi? de septembre de chaque année ; et dans

le cas où il serait jugé convenable d'ouvrir un cours

"extraordinaire, le conseil municipal de la ville inté-

ressée se concertera à cet effet avec le recteur de l'A-

cadémie.
Le conseil municipal formera une liste des candidats

qu'il jugera convenable de présenter au concours. Ils

devront être nés ou domiciliés dans la ville fondatrice,
et remplir les conditions exigées par les réglemens sur

l'instruction publique.
La liste devra être triple au moins du nombre des

'ourses vacantes : elle sera signée par le maire, et re-

mise a l'inspecteur chargé de la dépense.
Usera procédé au concours, soit par un inspecteur

général des études, soit par l'inspecteur de l'Académie,
ou tout autre officier de l'instruction publique désigné

par le recteur à cet effet, en présence du maire ou de

l'adjoint à ce commis; le concours sera public.
Le procès-verbal du concours signé par le maire ou

par l'adjoint présent, auquel seront jointes les pièces

exigées par les réglemens, sera transmis au lecteur de

l'Académie, qui l'adressera sur-le-champ a la commis-

sion royale de l'instruction publique, et la commission

nommera immédiatement aux bourses vacantes les élè-

ves qui se seront le plus distingués au concours.
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Dans la huitaine de la nomination, la commission en
donnera connaissance au maire de la commune inté-

ressée par l'intermédiaire du préfet du département, et

à notre ministre de l'intérieur. Elle fera connaître en
même temps l'époque à laquelle les élèves nommés de-

vront être rendus à leur destination»

L'arrêté de nomination sera transcrit sur le registre
des délibérations du conseil municipal, et le maire en

donnera avis à chaque élève nommé, ainsi que du jour
où il devra être rendu au collège royal.

(Ibid. art. 3... 9.)

Les bourses supérieures devant être la récompense
des élèves déjà boursiers qui obtiennent le plus de suc-

cès dans l'intérieur des collèges royaux, les élèves admis

au concours ne pourront obtenir pour la première fois

que des bourses à demi-pension ou à trois-quarts de pen-

sion, à moins qu'il ne se soit présenté à l'examen des

élèves particulièrement distingués, et dont les parens
ne puissent fournir au paiement de la moitié ou du quart
de la bourse mise au concours, ce qui sera attesté par
le maire.

(Ibid. an. 10.)

Il ne sera jamais nommé aux bourses communales

vacantes, sous quelque prétexte que ce soit, que les

élèves présentés par les conseils municipaux des villes

fondatrices.
(Ibid. art. 11.)

Tout élève qui ne sera pas rendu à sa destination

dans les trois mois de. sa nomination, h moins d'empê-
chement légitime constaté par le maire, sera considéré

comme démissionnaire, et il sera pourvu à son rempla-

cement, d'après le procès-verbal du dernier concours,
et en suivant l'ordre des numéros donné aux concur-
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rens, sauf le cas d'un nouveau concours, comme il est

dit art. 3.

(Ibid. art. 12.)

Tout boursier qui par suite de sa paresse ou de sa

négligence habituelle, ne passerait pas à la fin de chaque
année scolastique dans une classe supérieure, sera remis

à ses parens.
(Ibid. art. 13.)

Les retenues qui s'opéraient sur les bourses vacantes,
conformément au décret du 2 mai 1811 et à notre or-

donnancedu 12 mars 1817, ne seront plus exercées à

l'avenir, et à compter du 1er janvier 1820.

(Ibid. art. 11.)

Les communes dont les fondations de bourses ont

cessé d'être comprises dans le tableau de répartition ci-

joint, et qui par la suite voudraient rétablir ces fon-

dations, ou celles qui, à l'avenir, voudraient fonder une

ou plusieurs bourses dans les collèges royaux, feront

connaître leurs voeux à cet égard à notre ministre se-

crétaire d'état de l'intérieur : et sur la proposition de

notre commission royale de l'instruction publique, les-

dites communes seront admises au bénéfice de la fon-

dation, d'après les règles, et aux conditions déjà établies.

Notre commission royale de l'instruction publique

prendra toutes les mesures convenables pour opérer la

translation des élèves, dont les bourses seront reversées

d'un collège dans un autre, et fera les réglemens néces-

saires pour assurer la prompte exécution des présentes.
Toutes dispositions des anciens décrets et ordon-

nances contraires aux présentes sont et demeurent

abrogées.
(Ibid. an. 15, 18 et 20.)
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TABLEAU DE REPARTITION DES BOURSES
OU PORTIONS DE BOURSE ATTRIBUEES AUX COMMUNES DANS LES COLLÈGES ROYAUX.

NOMBRE
DE BOURSES.

DEPARTEMKNS. COMMUNES. _ . SOMMES.

.'» ! 3/4 1/2litre». I ' '
__

j

Collège royal d'Amiens ( 2e classe ).

fr. c.

Somme I Amiens 5 4 i 8,200 »

Oise I Béarnais. 2 » v 1,300 »

IBéthunc

» i J> 487 KO
Montreuil » » l 528 »
Hesdin » 1 » 487 60

Seine iParis 10 20 20 22,780 »

18 26 28 30,880 »

Collège loyal d'Angers ( 2e classe).

_, . . . Angers 2 1 8 4,878 »
Maiiie-et-Loue. . .

gaumur , , „ ,,137 50

Sarthe Le Mans 3 2 » 2,928»

Mayenne Mayenne
' » » ' 328 »

6 7 G 9,262 80

Collège royal d,A\ignou (3c classe). (

Avignon 3 2 3 3,600 »

Vaucluse Apt » i » 480 »

Carpentras » » 2 600 »

Var Lorgues » » 1 500 »

3 3 6 1,980 »

Collège 10)al de Besançon (2« cla^e).

Doubs Besançon 2 2 0 4,228 »

Haute-Saône Vesoitl » >' 3 080 1.

Jura Loiis-lc-Saulnicr. . » » 1 328 n

2 2 y 8,200 »

i
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NOMBRE

DIÎPARTEMENS. COMMUNES.
DE BOURSES

SOMMES.

.?"- 3/4 I 1/2
tierei. I

j | ^
,

Colle'ge royal de Bordeaux ( 1" classe).
fr. c.

n. , j Bordeaux 14 20 14 27,000 »
Gironde T», . '

„
Blaye » » l 378 »

Lot-et-Garonne. . Marmande » » i 378 »

Landes Mont-de-Marsan. . M I I I 937 80

14 21 17 28,087 80

Colle'ge royal de Bourges (3« classe).

Cher Bourges 1 3 2 2,100 »

Nièvre Nevers i i 2 1,680 »

Indre Chàteauroux. ... » » 1 300 »

2 3 8 4,080 »

Colle'ge royal de Caen (2e classe).

Calvados \ Falaise i » >> 680 »

fValogne
» l l 812 80

Manche Carentan -» » 1 328 »

Granville. .... » » 1 328 »

n {Alençon
2 » » 1,300 »

Urne
Morlagne » » 1 328 »

______

3 14 3,737 80

Colle'ge royal de Cahors (3e classe).

Loi
J

Cahors I 3 1 » 1 » I 1,800 »

Collège royal de Clermonl ( 3« classe).

Puy-de-Dôme. . . I ™C?mont
* 2 3 *> 400 »

; ( 1 hiers » » 2 600 »

I 12 3 3,000 »
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NOMBRE

DÉPARTEMENS. COMMUNES.
DE '0I1""

SOMMES.

.?" 3/4 1/2
!

litres. ' '

! I J
Colle'ge royal de Dijon ( 2e classe ).

fr. c.

I

Dijon S » » 1,980 »

Auxonne » » 1 328 )>
Beaune 2 » » 1,300 M

Haute-Marne.... ! Saint-Dizier l » » 680 »

6 » 1 4,228 »

Colle'ge royal de Douai (2c classe).

/Douai ,. 3 4 » 3;900 »

l Cambrai 2 2 3 3,280 »

^r . IBergues » 1 1 813 80

jHazebrouck
1 » » 680»

[Lille
4 4 4 8,880 »

\Saint-Amand » » i 328 »

Pas-de-Calais Calais... 2 » » 1,300 »

13 11 9 16,087 80
I \

Collège royal de Grenoble (3c classe).

f. (Grenoble 3 2 4 3,900»
lscro Vienne » 2 » 900 »

Drôme i Valence >t » 1 300 »

3 4 8 8,100 »

Collège royal de Limoges ( 3* classe ).

Haute-Vienne .... i Limoges I l
|

2
|

3
j

2,400 »

Colle'ge royal de Lyon (l'c classe),

Hhônc •• Lyon 14 36 40 140,128»

Loire Saint-Etienne .. . . 1 2 3 | 3,000 »

18 28 43 ( 43,128 »
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NOMBRE

D^ARTEMENS. COMMUNES.
DE BOPESES

SOMMES.

..*" 3/4 1/2

—t——i n 1"—
?

Collège royal de Marseille (ire classe).
fr. c.

/Marseille. 18 28 36 38,813 80

Bouches-du-Rhône., Aubagne » » l 378»

Aix 3 3 » 3,378 »,
Tarascon » 2 »

"
1,128 »

Toulon 2 4 2 4,800 »

Var Hyèrts » » i 378 »

Grasse l » » 780 »

21 33 40 49,312 80

Collège royal de Meta (2e classe).

Moselle I Metz I 3 I »
j 9 I 4,87.8 »

Colle'ge royal de Montpellier (2e classe).

[Montpellier 2 4 8 8,880 »

„, i, Lodève l » » 680 »
Hérault n ,n„ ,, . .«„Lette 2 » » 1,300 »

Lunel. » ». 1 328 »

Aude Carcassonne l 2 i l ,980 »

G 6 10 10,078 »
Ii

'
——»—»—————

Colle'ge royal de Moulins ( 3e classe ).

Allier. Moulins I 1 3 3 2,400 »

Cantal.. Aurillac I » » 3 600 »

Il 2 8 3,000 »

Colle'go royal de Nancy (3e classe).

Meurthe Nancy 13 3 3,400»
Haut-Rhin Colmar 12 2 2,100»

Bar-le-Duc 1 >» » 600 »

Meuse Saint-Mihicl » » 1 300 »

Verdun » 1 1 780 »

Vosees ^Pinal * J " 1»050 "
u'fa Saint-Dié » » 1 300 »

4 6 8 7,800 »
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NOMBRE

DÉPARTEMENT COMMUNES.
DE BOURSES

S0MMES.

.«n- I 3/4 I 1/2Hères. I
' I '

I I f""""|

Collège royal de Nantes (2e classe).
fr. c.

Loire-Inférieure .. Nantes 6 8 17 12,678 »

Saint-Brieuc

Côtes-du-NorJ . .. Lannion

Dinan .'

Colle'ge royal de Nîmes (2e classe).

1

Nîmes 2 4 6 8,200 »

Alais » » 2 GSO »

Beaucairc » » 3 978 »

2 4 11 0,828 »

Colle'ge royal d'Orléans (2e classe).

Loiret Orléans 7 6 8 9,100»
Loir-et-Cher Vendôme » » 1 328 »

Seine.... Paris 10 20 20 22,750»

17 20 26 32,175 »

Collège royal de Pau ( 3e classe).

Hautes-Pyrénées.. Tarbes » » 9 600 »

Basses-Pyrénées... Pau » 2 l 1,200 »

Landes Dax » 2 » 900 »

» 4 5 2,700 »

Colle'ge royal de PoiiLrs ( 3c classe).

(
La Rochelle 2 2 1 2,400 »

Charente-Inférre.. Rochefort l 2 2 s,ioo »

Saintes l » 2 1,200 »

Vienne (Poitiers.
....... 3 2 2 5.300 »

Deux-Sèvres... . . j Niort 5 2 » 2,700 »

,r ,, ( Fontenay 1 l » 1,050 »
VcnJt"c

Les Sables I » » 000 »

i 12 I 9 7 15,350 »
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NOMBRE i

DÉPARTEMENT COMMUNES. DÉBOURSES SOMMES.

.?"' I 3/4 I 1/2lieres. Il

Colle'ge royal de Pontivy ( 3e classe).
fr. c.

(Brest 4 4 4 8,400 »

Finistère Landemeau 1 » » 600 »

Morlaix 1 » 3 1,200»

6 4 6 7,200 »
1 -

Collège royal de Reims (2e classe).

Marne Reims 4 2| 4 4,875 »

.. Saint-Quentin.... l 2 » 1,628 »

I Laon » 2 » 978 »

Sedan » 1 l 81280

Ardennés Mézières » » l 528 »

Relhel » » 1 528 »

Seine Paris 4 9 8 9,887 80

9 16 18 18,828 »

Colle'ge royal de Rennes (ire classe).

llle-cl-Vilaine.... I Rennes I 2 j g | » | 8,200 »

Collège rojal de Rouen ( lre classe).

(Rouen
15 18 7 22,500»

Seine-Inférieure.. Le Havre 1 1 2 2,062 50

(Dieppe 1 1 2 2,062 50

Eure Louvicrs » » 1 578 »

iSeine Paris 2 4 8 8,628 »

17 24 17 32,628 »

Collège royal de Strasbourg (ire classe).

/Strasbourg 9
"

15 11 19,312 50

niagueiieau » 2 » 1,128 » j
Bas-Rhin JSchelesladl 1 1 2 2,062 80

j Obernay » » 1 578 »

1 Saverne » » 5 1,135 » j
Haut-Rhin Mulhatisen » » 2 780 » |

!
10 18 lit 24,750 »

j
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NOMBRE

DÉPARTEMENS. COMMUNES.
DE "oplt"«

SOMMES.

.«"- 5/4 1/2
-_.

| r ^
Colle'ge royal de Toulouse (2P- classe).

fr. c.
Haute-Garonne... Toulouse.. s s 12 15,000 »
Tarn-et-G.ironne.. Moissac \ » » obO »

0 8 12 15,680 »

,___---____—____________

Collège royal de Veisaille» (lre classe).

/ Versailles i 4 c 7,500 »

o . . rt- ) Saint-Germain.... i » j 1,128 »
beme-et-Oise U, . . ......1 Pontoise » D 3 1,125 »

\ Elampes » » 2 760 »

Eure-et-Loir j Chàteaudun i » » 780 »

c . . ,. | Melun 1 3i l 1,128 »
aeine-cl-JIarne . . . < ,. , . .. „

J rontatnebleau . .. . 12» 1,875 »

c . (Paris 10 20 aO 26,250 »
ISetnc ) c • . r» •

j Saint-Denis

Collèges royaux de Henri IV cl de Louis-lc-Grand, à Paris.

Prix de la pension: 900 fr.

Seine I Paris
J

20
j

40 I 40
|03,000

»

Ordonnance concernant le collège de Tournon.

206. Le collège de Tournon est déclaré collège royal
de 3e classe, et jouira de tous les droits et privilèges at-

tribués aux collèges royaux.
11sera mis en activité au 1er octobre prochain.
Il sera pourvu aux dépenses fixes de cet établissement

sur les fonds attribués au budget du ministère de l'in-

térieur.

Notre minisire secrétaire-d'état au département de

a*
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l'intérieur nous proposera les mesures nécessaires pour
attacher au collège de Tournon un certain nombre de

bourses royales.
(Ordonnance du 9 aoiU 1820».)

Publualion annuelle de la liste des ouvrages à l'usage des collèges.

207. L'enseignement sera uniforme dans tous les col-

lèges 1. En conséquence, le conseil royal fera publier,
à la fin de chaque année scolaire , le catalogue des ou-

vrages dont les professeurs se serviront exclusivement

pendant l'année suivante. La rédaction de ce catalogue
sera confiée à une commission composée de trois mem-

bres, y compris le président, qui sera un des membres

du conseil royal.
(Ord. du 27 février 1821, an. 10.)

Age auquel les bourses sont accordées.

20S. Les bourses royales et communales ne seront

désormais accordées qu'à des élèves âgés de moins de

dix ans accomplis. Les translations des boursiers d'un

collège dans un autre ne pourront avoir lieu que sur

la demande du conseil royal de l'instruction publique.
(Ibid. arl. 19.)

L'âge auquel les enfans seront aptes a recevoir des

bourses royales et communales demeure fixé de huit à

(1) Loris, etc. considc'rant que les dispositions de notre ordonnance du 4 dé-

ecmljie 1819 (qui de'clara'u l'ancienne c'colc de Tournon colle'ge royal communal),
relatives au colle'ge de Tournon, sont insuffisantes pour assurer l'existence de cet

établissement qui a rendu autrefois de si grands services à l'instruction publique,
et qu'il faut ramener à son ancienne utilité'.

Vu notre ordonnance du 12 mars 1817, sur le rapport de notre ministre, etc.

(2) Ce qui suit explique comment il faut entendre cette uniformité de l'enseigne-
ment. Elle r.'cnipcchc pas le conseil royal de varier, suivant les besoins de chaque

localité, les objets d'instruction; et c'est ainsi, par exemple, que l'enseignement dc>

langues vivantes poitc plus particulièrement sur l'espagnol et sur l'italien dans le*

collèges du midi, sur l'anglais cl sur l'allemand dans les colle'ges du nord.
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dix ans accomplis. Ceux qui auront été placés comme

pensionnaires dans un collège avant l'âge de dix ans,

pourront en obtenir à un âge plus avancé, dans ce col-

lège , ou même dans un autre, en se conformant au
mode prescrit pour les translations. A l'égard des bour-
siers communaux, l'âge fixé par les ordonnances sera
seulement exigé à l'époque de la présentation des villes,

pourvu que la nomination ait lieu dans les six mois.

(Décision du roi, du 13 juin 1821.)

Les bourses royales et communales pourront être don-

nées désormais à des élèves qui ne seront pas âgés de

plus de douze ans , mais à la charge, pour ceux qui au-

ront atteint cet âge , de justifier qu'ils ont l'instruction

nécessaire pour être, à l'ouverture de l'année scolaire

qui suivra, dans la classe de sixième.

Ces bourses pourront être conférées à des élèves plus

âgés qui seraient pensionnaires depuis l'âge de douze ans

dans un collège de l'Université , et qui auraient une

instruction proportionnée à leur âge.
(Oidonn. du lG novembre 1821, ait. 1 et 3.)

Nouvelles dispositions concernant les bourses royales.

209. Il estassigné à chaque collège royal à pensionnat,

quarante et une pensions aux frais du gouvernement,
nécessairement réparties ainsi qu'il suit:

Pensions entières. ... 20, ci. . . 20 pensions.

Trois-quarts de pension. 12, ci, . . 9

Demi-pensions 24, ci. . . 12

Total des élèves. . . 56, et. . . -il pensions.

(Ordonnance du 12 octobie 1821, art. 1er.)

Conformément à l'article 25 de notre ordonnance

du 27 février 1821, six pensions entières, dans les col-
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léges royaux de chaque chef-lieu de l'académie, seront
destinées aux élèves désignés par le conseil royal de

l'instruction publique, pour former les écoles normales

partielles instituées par ladite ordonnance.

Une pension devenue vacante dans le cours d'un tri-

mestre sera acquittée pour le trimestre entier, quand
même il n'y aurait pas été pourvu avant l'expiration dudit

trimestre.

Attendu l'allocation faite, ainsi qu'il sera dit ci-après,
au profil de chaque collège royal, d'une somme fixe des-

tinée à payer les traitemens des principaux fonction-

naires , le taux des pensions du gouvernement établi par
le décret du 3 floréal an XIII est réduit d'un sixième.

(Tableau n° 1, ci-joint. )
Cette diminution portera également sur les portions

des trois-quarts de bourse et demi-bourses royales ac-

quittées par les parens.
Les élèves nommés à des trois-quarts de pension ou

à des demi-pensions royales, ne seront admis à les oc-

cuper, qu'en représentant l'engagement de payer la

portion de pension restant à leur charge, souscrite par
leurs parens ou par toule autre personne, avec caution

suffisante, qui élira son domicile dans la ville où le collège

royal est situé.
Ibid. au. 2... G.)

Des pensions particulières.

210. La fixation du prix despensionsparticulières dans

les collèges royaux est maintenue.

La pension est due pour le trimestre entier par les

«'lèves particuliers présens au collège au commencement

du trimestre. Il en est de même de la portion de pension
ou de bourse restant à la charge des élèves pensionnaires
du roi et boursiers.
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Les réglemens relatifs aux* trousseaux et suppléinens
pour frais de livres classiques sont maintenus.

Le paiement des sommes dues par les parens des élèves
boursiers royaux ou particuliers sera poursuivi, a la re-

quête des proviseurs, par les procureurs du roi, confor-
mémentàî'art. 11 du décret du 1erjuillet 1809.

Notre ministre secrétaire-d'état de l'intérieur pourra
arrêter les poursuites dirigées contre les parens des élèves

royaux dont l'indigence aura é'é reconnue , et leur ac-
corder des dégrèvemens partiels ou entiers.

Les élèves du gouvernement qui devraient plus d'un
semestre de la portion de pension à leur charge, seront

remis à leurs parens , après toutefois que notre mi-

nistre de l'intérieur, consulté, aura fait connaître que
son intention n'est pas d'accorder le dégrèvement de la

dette.

(Ibid. ail. 7... 12.)

Des revenus <it des dépenses des collèges royaux.

211. Il est assigné à chaque collège royal, sur le fonds

du trésor, une somme fixe (tableaux n° 2 et 4 ci-joints,)

principalement affectée au paiement des traitemens fixes

des proviseurs, professeurs, et autres fonctionnaires su-

périeurs.

Lorsque le pensionnat de caint-Louis sera ouvert ,
la somme de 47,800 fr. attribuée provisoirement à cet

établissement sera réduite à 31,700fr. Les 16,100f. que
cette mesure laissera disponibles seront réunis au

fonds de dégrèvemens dont ils avaient été distraits

en partie.
Le sixième du montant des bourses communales et

des pensions particulières affecté à la masse commune

sera réuni h la somme assignée par l'article 13, pour
faire face au paiement des traitemens , appoinlemens



198 PART. I, TITRE IV.

et gages des fonctionnaires, employés et domestiques.
Il pourra-être accordé des dispenses, par notre con-

seil royal de l'instruction publique , sur la rétribution

des élèves externes.

Les traitemens supplémentaires accordés aux provi-
seurs par le conseil royal de l'instruction publique se-

ront prélevés sur le sixième ci-dessus ( art. 15. ), et

subsidiairement sur le produit de la rétribution des

externes.

(Ibid. art. 13... 17.)

À l'avenir, les excédans des recettes d'un collège

royal sur les dépenses pourront être employés en ac-

quisitions, soit de meubles, soit de rentes sur l'Etat,
inscrites au profit de l'établissement et en son nom,

après que, dans ce dernier cas, il aura obtenu une au-

torisation spéciale.
Les sommes revenant aux collèges royaux en vertu

de l'art. 13 ci-dessus, et celles destinées aux pensions

royales ( Voyez les tableaux n° 5
2, 3 et 4 ) , ainsi que

le montant des dégrèvemens et indemnités que notre

ministre secrétaire d'état de l'intérieur est autorisé à

accorder, seront imputés sur le budget de l'intérieur et

ordonnancés par notre dit ministre.

(Ibid. an. 18 et 19.)

Dispositions transitoires.

212. Plusieurs collèges royaux étant en ce moment

pourvus de plus de quarante-une pensions royales ,
notre ministre secrétaire d'état de l'intérieur réglera
ses propositions de manière à rétablir l'équilibre entre

le nombre des élèves des différens pensionnats.

Jusqu'à ce que le nombre des élèves des écoles nor-

males partielles soit complet, un tiers des bourses qui
leur sont attribuées sera laissé , chaque année, à la
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disposition du conseil royal de l'instruclion publique.
Les dispositions de l'ordonnance du 12 mars 1817

sont rapportées.
(Ibid. art. 20... 22. )

TABLEAUX ANNEXÉS A L'ORDONNANCE.

jtfO 1er

Taux des pensions royales dans les collèges royaux de Paris. 750 fr.

lre classe 625

2e classe SBO

5e classe Sût)

N° 2.

Sommes affectées aux collèges royaux pour le paienien I de leurs dépenses
fixes :

Collèges royaux de

Charlemagne 59,-200 fr. 1

Bourbon 48,200 J 155,200 fr.

Saint-Louis -17.R0O )

De Paris, avec pensionnats :

Deux à .-... 51,700 65,100

De lre classe. 1 (Versailles), à... . 55,500 35,500

S à 25,500 126,500

De 2e classe. 16 à.,.. 22,000.. 530,000

De 5e classe. 12... à 18,600 225,200

Total 055,000

N° 3.

Réparations cl frais des pensions royales dans les collèges

de Paris... 5 collèges. 125 pensions, à.. 750 fr. 92,250 fr.

1" classe. C — .. 246 — â.. 025... 155,780

oe __ . IJJ — ,, 615 — à.. 550... 538,250

5c .in — •• -192 — à.. 500... 246,000

Totaux. 50 1,470 850,350
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N° 4.

Élat de la dépense annuelle des collèges royaux aux frais du trésor :

l° Dépenses fixes 955,000 fr.

2° Pensions royales 850,250
r>° Dégrèvemens, indemnités devoyages, secours pour

trousseaux etdeltes arriérées. . 56,150

Tolal 1,S00,000

Les boursiers nommés par les villes sont soumis à un examen.

213. La nomination aux bourses communales sera

faile par le conseil municipal de la ville qui paie lesdites

bourses.

Cependant les élèves nommés ne seront admis qu'a-

près un examen qui constatera qu'ils ont le degré d'in-

struction nécessaire pour entrer dans la classe qui cor-

respond à leur âge. Notre conseil royal de l'instruction

publique déterminera les formes et les conditions de cet

examen.

Dans le cas où un sujet nommé ne serait pas jugé avoir

le degré d'instruction convenable, le conseil municipal,
sur l'avis qui lui en aura été donné par le recteur de l'a-

cadémie, devra nommer, dans le délai d'un mois, un autre

sujet qui remplisse les conditions exigées.
Toutes les dispositions de notre ordonnance du 25 dé-

cembre 1819, auxquelles il n'est pas dérogé par la pré-

sente, sont maintenues.

(Or-'onnance du 16 novembre 1821, art. 3... 5.)

Réduction un nombre de bourses attribuées à la ville de Rouen.

214. Le nombre des bourses entières, trois-quarts de

bourse et demi-bourses attribuées à la ville de Rouen

par notre ordonnance du 25 décembre 1819, est réduit,
savoir : pour les bourses entières, de 13 h 7 ; pour les
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trois-quarts de bourse, de 18 a 7 ; pour les demi-bourses,
de 7 a 6 ; la dotation affectée à l'entretien de ces bourses
se trouve ainsi réduite de 22,500 fr., à 11,4 37 fr. 50 c.

Cette réduction sera effectuée progressivement, au
fur et à mesure des extinctions. A cet effet, le conseil

municipal s'abstiendra de toute nomination d'élèves,

jusqu'à ce que la totalité des pensions payées par la
ville au collège royal soit réduite à la somme fixée ci-
dessus.

Jusqu'à ce que cette limite ait été atteinte, la ville de

Rouen portera chaque année a son budget la somme

nécessaire pour payer les bourses encore occupées au

1er janvier. Cette somme sera versée intégralement dans

la caisse du collège.
Les sommes qui deviendront disponibles, par l'effet

de la réduction des bourses, seront affectées en totalité

au soutien des établissemens d'instruction primaire , et

portées à l'avenir au budget de la ville avec cette des-

tination.

(Ordonnance du 13 novembre 1822', art, 1... 4.)

Réduction du nombre des bourses attribuées à la ville de Nantes.

215. La répartition des bourses entières, trois-quarts
de bourse et demi-bourses, dont l'entretien est attribué

à laville de Nantes par l'ordonnance du 25 décemb. 1819,
est modifiée de la manière suivante :

Bourses entières. ... 8, au lieu de. . . 5.

Trois-quarts de bourse. 10, au lieu de. . . 8.

Demi-bourses 8, au lieu de. . . 17.

(l) Louis, etc. Vu les dispositions de nos ordonnances des 25 de'cembie lSl0

et 16 novembre 1821, relatives aux bourses que les communes enlretienncnt dans

les colle'ges royaux ;
Vu les délibérations prises par les conseils municipaux des villes de Rouen, Nantes,

St.-Die' et Wissembourg, ainsi que les propositions y relatives du grand-inailre de

l'Université de France , notre Conseil-d'e'tat entendu . etc.

25
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Ces changcmens seront opérés partiellement et à me-

sure que les fonds provenant des vacances de bourses le

permettront.
La ville continuera de porter chaque année à son

budget la somme de 12,675 fr., montant delà valeur des

bourses à sa charge.
(Ibid. art. 5... 7.)

Suppression de la demi-bourse attribuée a la ville de Sainl-Dié.

216. La fondation de la demi-bourse attribuée à la

ville de Saint-Dié, dans le collège royal de Nancy, est

supprimée.
La somme de 300 fr. qui était affectée à l'entretien de

cette bourse sera employée, partie au paiement d'un

maître d'écriture dans le collège de Saint-Dié , et partie
à augmenter l'allocation faite pour couvrir les frais de

la distribution des prix du collège. A cet effet, ladite

somme de 300 fr. continuera d'être portée au budget de

la ville.

(Ibid. art. 8 et 9.)

Fondation d'une bourse en faveur de la ville de Wissembourg.

217. Le maire de la ville de Wissembourg est autorisé

a fonder une bourse entière dans le collège royal de

Strasbourg, en se conformant aux règles et conditions

établies par nos ordonnances royales des 25 déc. 1819

et 16 novembre 1S21.

Une somme de 750 fr. sera, chaque année , portée au

budget de Javille, pour l'entretien de cette bourse.

(Ibid. art. 10 et 11.)

Bourses attribuées à la ville d'Aurillac.

218. La fondation des bourses attribuées à la ville

d'Aurillac, département du Cantal, dans le collège royal
de Moulins, département de l'Allier, est supprimée.
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Cette suppression ne pourra être effectuée qu'à la
sortie des titulaires actuels des bourses, soit que les
élèves aient accompli leur dix-huitième année, soit que
les parens consentent à leur traisfèrernent dans le col-

lège d'Aurillac, pour y jouir jusqu'à dix-huit ans des
bourses entières fondées en vertu de la présente or-
donnance.

La ville d'Aurillac est autorisée à fonder dans son

collège deux bourses entières, du prix de. 300 francs
chacune.

Les 600 fr. nécessaires pour le paiement de ces bourses
sont acquis au collège, par le seul fait de la fondation, et

seront portés chaque année au budget de la ville.

La nomination aux deux bourses entières dans le col-

lège d'Aurillac, aura lieu suivant le mode établi pour les

bourses des autres collèges communaux.

( Ordonn. du 4 de'tei :bre I822\ art. 1... 5. )

Bourses communales du collège royal de Grenoble.

219. Le tableau partiel qui suit sera substitué, en ce

qui concerne le collège royal de Grenoble, au tableau

annexé à notre ordonnance du 25 décembre 1819.

NOMBRE

DEPARTEMENS. COMMUNES.
PEBOUH>»S

SOMMES

.fn j 5/4 1/3Hères. ' '

l j lr. c.

Isère i Grenoble 3 l 2 4 4,225 »

Il

Vienne » ) 2 » 975 »
Valence •,. »

j
» i 325 »

5)4 5 5,525 »

j|
• t ' I

(1) LOUIS, etc. Vu notre ordonnance du 25 décembre 1819, vu la de'libe'ration

du conseil municipal d'Aurillac du 16 janvier 1821, vu l'avis favorable du préfet,
et celui du grand-maître de l'Université', notre Conseit-d'etal entendu , elo.
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Les bourses attribuées aux villes qui y sont dénom-
mées seront payées d'après les sommes portées audit

tableau.

(Oidoiinance du 11 de'cemhre 1822', ait. ltr et 2.)

Buiirecs attribuées à la ville de Toulouse.

220. Le fonds de 13,000 fr. affecté par la ville de Tou-

louse , déparlement de la Haute-Garonne, à l'entretien

des boursiers communaux, sera à l'avenir réparti de la

manière suivante :

' 8 bourses entières, ci. . . . H. . . .- . 5,200 fr.

12 bourses trois-quarts, ci. . . 9 5,850
l> demi-bourses , ci. .... 3 1,950

26 pensions 20 bourses. 13,000 fr.

La création des bourses nouvelles à trois-quarts de

pension auralieu àmesure de la vacance des demi-bourses

supprimées.
(Ordonnance du 22 janvier 1824 a, art. 1 et 2.)

Bourses attribuées à la ville de Paris.

221. La ville de Paris est autorisée à fonder dans le

collège royal de Saint-Louis, dix bourses entières, vingt

trois-quarts de bourse et vingt demi-bourses 3.

Cette fondation sera effectuée au moyen de la cup-

(1) Lotis, etc. Vu l'acte du gouvernement, du-12 mars 1812, qui e'iève le collège

royal de Grenoble de la troisième classe à la seconde; vu le tableau annexe'à l'or-

donnance royale du 25 de'ccmbrc 1819, dans lequel le colle'ge royal de Grenoble

est porte comme apparlenant à la troisième classe, etc.

(2) Louis, elc.Vu nos ordonnances des 25 de'cembrel8l9 et lG novembre 1821,

sur les bourses communales des colle'ges royaux ; vu lï ine'moire du conseil royal de

1'inslruciion publique du 13 novembre 1823, et la de'lihe'ralion prise par le conseil

municipal de Toulouse, le 27 seplembie 1823, notre Conseil-d'e'tat entendu, etc.

(3) Louis, etc. Vu la proposition faite par le conseil ge'ne'ral du département de

la Seine, dans sa se'ance du 17 novembre 1823; vu l'avis de notre conseil royal de

l'instruction publique, en date du 17 fe'viier 1821, etc.
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pression d'une portion des bourses entretenues par la
ville dans les collèges royaux de Reims, d'Amiens, d'Or-

léans et de Rouen.

En conséquence, l'emploi des 149,9u2 fr. 50 c. qui,
aux termes de noire ordonnance du 25 décembre 1819,
sont affectés par la ville de Paris au patentent de bourses
dans les collèges royaux, est fixé comme il juit :

10 bourses entières. 9,000 f. » \
Henri IV 20 3/4 de bourse... 13,500 » \ 31,500 f. » c.

20 1/2 bourses. . . 9,000 » J

110

bourses entières. 9,000 »
J

20 3/4 de bourse.. . 13,500 » J 31,600 »
20 1/2 bourses. . . 9,000 » )

110

bourses entières. 9,000 » 1
20 5/4 débourse.. . 15,500 »

| 51,500 »
20 1/2 bourses. . . 9,000 » )

| 10 bourses entières. 7,500 »
J

i Versailles .... j 20 5/4 de bourse... 11,250 » > 26,250 »

(20 1/2 bourse*. . . 7,500 » .1

14

bourses entières. 2,000 »
7 5/4 de bourse.. . 5,412 50 8,612 50
8 1/2 bourses. . . 2,600 »

14

bourses entières. 2,600 » j
7 5/4 débourse.. . 3,412 50 j 8,612 50
8 1/2 bourses. . . 2,600 » )

14

bourses entières. 2,600 » )
7 5/4 de bourse.. . 3,412 50

j 8,612 50
8 1/2 bourses. . . 2,600 » )

13

bourses entières. 1,500 »
J

2 5/4 de bourse. . 1,125 » / 5,375 . »

2 1/2 bourses. . . 750 » J

Total 149,962 f. 50 c.

Le placement des nouveaux boursiers dans le collège

royal de Saint-Louis aura lieu, soit par suite de l'extinc-

tion des bourses supprimées, soit par translation dans ce

collège, conformément au travail qui sera fait à ce sujet

par notre grand-mailre de l'Université.

La translation n'aura lieu qu'en faveur des enfans âgés
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de moins de douze ans, dont les parens solliciteraient

cette mesure.

Les autres élèves continueront àjouir de leurs bourses

jusqu'à l'âge prescrit, époque à laquelle elles seront étein-

tes pour les collèges royaux d'Àiniens, Orléans, Reims et

Rouen, où elles t»nt été supprimées.

(Ordonnance du 24 mars 1834, art. 1« el S.)

Dispositions concernant les bourses supérieures communales dans les

collèges royaux.

222. Les bourses supérieures do nos collèges royaux
devant être des récompenses propres à exciter l'émula-

tion des jeunes élèves, il ne pourra, hors le (cas prévu
dans l'article 10de l'ordonnance du25 décembre 1819,
être disposé des bourses supérieures, entretenues par
les communes, qu'en faveur des titulaires des bourses

inférieures, fondées par les mêmes communes, qui se

seront le plus distingués par leurs progrès et leur bonne

conduite.

Les promotions seront faites en conseil royal de l'in-

struction publique, suri'avisdes proviseurs etlesrapports
des recteurs.

Toutes les dispositions des ordonnances des 25 dé-

cembre 1819, 18 octobre 1820 et 16 novembre 1821

auxquelles il n'est point dérogé par la présente, sont et

demeurent maintenues.

(Ordonnance du 11 janvier 1826 ', art. l«r, 2 cl 3.)

(l) CHARLIS , etc. désirant mettre un terme aux diulculle's qui se sont élevées re-

laidement à l'ordonnance du 16 novembre 1821; vu l'avis de notre conseil royal de

l'insliuction publique, etc.
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NOUVELLES DISPOSITIONS CONCERNANT LES «OURSES ROYALES

ET COMMUNALES.

223. A compter du 1er octobre 1827, les pensions
aux frais du gouvernement, assignées à chaque collège
à pensionnat sont fixées à 34, indépendamment de celles

qui sont réservées aux écoles préparatoires instituées

par l'ordonnance du 9 mars 1826.

Ces 34 pensions sont réparties de la manière sui-

vante :

Pensions entières . . . . 12 . . . 12 élèves.

Trois-quarts de pension . ., 9 ... 12

Demi-pensions ... ... 13 ... 26

34. . . 50

La réduction dans le nombre des bourses entières et

de celles à trois quarts de pension résultant de la ré-

partition ci-dessus, s'effectuera dans les collèges où il

y aurait excédant, au fur et à mesure des vacances,

(Ordonnance du 28 août 182", art. 1er.)

Les bourses royales continueront à être données,
comme il est prescrit par l'art. 5 de l'ordonnance du 8

avril 1824', à des enfans dont les parens seront do-

miciliés dans l'arrondissement de l'académie à laquelle

appartient le collège où ces enfans devront être placés.
Les exceptions qui pourraient être faites à cette dis-

position, notamment en faveur de fils de militaires qui
n'ont point de résidence fixe, ne pourront jamais ex-
céder le quart du nombre total des pensions affectées
à chaque collège.

Les places d'élèves boursiers ne seront accordées à

(l) Cet article est ainsi conçu: • Apartir du 1e* août 1821, les bourse» royales
ne seront donne'es qu'à des enfans dont les païens seront domicilie's dans l'acade'-

mie à laquelle appartient le colle'ge où ces enfans devront être place',-, sur l'avis des

autorites locales. >
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l'avenir qu'à des enfans âgés de neuf ans accomplis,

et oui n'en auront pas plus de douze, sauf l'exception

portée par l'art. 2 de l'ordonnance du 16 novem-

bre 1831.

Les candidats devront savoir lire et écrire et con-

naître les élémens de la grammaire française et latine.

Ils ne pourront obtenir en premier lieu que des demi-

bourses. Les trois-quarts de bourse et les bourses en-

tières ne seront accordées qu'à titre de promotion suc-

cessive à ceux des élèves qui se seront le plus distingués

par leur bonne conduite et par leurs progrès.
(Ibid. arl. 2 et 3.)

224. Lorsqu'un élève se rendra coupable de fautes

graves, contre l'ordre ou contre les moeurs,le proviseur
demandera qu'il soit exclu du collège, et pourra même,

s'il y a urgence, le remettre provisoirement à ses pa-

rens, à la charge d'en rendre compte au recteur de

l'académie dans les vingt-quatre heures. Celui-ci trans-

mettra les rapports avec son avis au ministre des af-

faires ecclésiastiques et de l'instruction publique, qui

prononcera sur l'exclusion ou renverra l'affaire, si elle

lui en parait susceptible, à l'examen du conseil royal de

l'instruction publique.
.., (Ibid. art. 4.)

Le conseil royal, d'après le renvoi qui lui sera fait

par le ministre, examinera les faits, confirmera, s'il y
a lieu, l'exclusion, et décidera en outre si, d'après leur

gravité, l'élève ne doit pas être exclu à temps ou pour

toujours des divers collèges royaux et communaux, ou

seulement de quelques-uns.
Les dispositions ci-dessus et celles des art. 3 et 4,

sont également applicables aux boursiers des villes.

Quant aux pensionnaires libres ou aux externes qui
auraient mérité d'être exclus d'un collège, il en sera
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vendu compte au recteur dans les vingt-quatre heures,
et ils ne pourront être admis dans un autre collège
ou établissement de l'Université, qu'en vertu d'une au-
torisation spéciale délivrée par le recteur qui pourra,
s'il y a lieu, en référer au ministre.

Tout élève boursier exclu d'un collège royal,et dont
l'exclusion aura été confirmée par le conseil royal, ne

pourra plus être replacé comme boursier dans un au-
tre collège.

Les élèves qui manqueraient entièrement d'aptitude
ou -d'application et qui ne pourraient chaque année
monter d'une classe dans une autre , seront aussi re-
mis à leurs parens, à moins que sur l'avis des recteurs,
le conseil royal ne leur accorde un délai d'épreuve qui
ne pourra excéder une année.

(Ibid, art. 6 , G et 7.)

225. Le ministre peut accorder des changemens de

destination et des transfèremens aux boursiers royaux
qui ne se trouvent pas dans les cas prévus par les ar -

ticles 5 et 6 ci-dessus, et en se conformant aux dispor
sitions de l'art. 2. L'élève transféré dans un autre

collège ne pourra y obtenir qu'une demi-bourse, sauf à

concourir pour les promotions avec les autres élèves

boursiers du même collège.
(Ibid. art. S.)

226. Les élèves ne pourront être admis à occuper
leurs bourses, qu'après avoir acquitte d'avance le pre-
mier trimestre de la pension laissée à leur charge ,
ainsi que les frais de trousseau, et en représentant ren-

gagement de payer aussi d'avance les trimestres sui-

vans, souscrit par leurs parens, ou par toute autre

personne, avec caution îffisanlc, qui élira domicile

dans la ville où le collég royal est. établi, conformé-

ment à l'art. 6 de l'ordonnance du 12 octobre 1821.
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La caution s'obligera en outre, à recevoir l'élève, s'il

lui est renvoyé , et à le faire remettre à ses parens.
Le ministre de l'instruction publique continuera à

accordey sur le fonds à ce destiné des dégrèvemens en-

tiers ou partiels de trousseau et portion de bourse aux

familles pauvres qui présenteront le plus de titres à cette

faveur, laquelle néanmoins ne pourra être continuée

qu'à l'égard des élèves dont la conduite et les progrès
ne donneront lieu à aucune plainte.

Lorsque la portion de pension à la charge des parens
n'aura pas été payée, l'élève pourra leur être remis,
et la bourse sera considérée comme vacante, sans pré-

judice aux poursuites judiciaires autorisées par les ré-

glemens. Il en sera de même, si l'élève n'estpoint rendu

au collège à l'époque fixée, ou s'il le quitte sans avoir

obtenu un congé.
(Ibid. art. 9... 11.)

-

227. Les élèves conserveront la jouissance de leurs

bourses jusqu'à la fin du trimestre, pendant lequel ils

atteindront J8 ans. Le ministre est cependant autorisé

à accorder une prolongation d'une année, au plus,
aux élèves qui, à 18 ans, n'auraient pas terminé leurs

cours d'études et qui se seraient constamment distingués

par leur bonne conduite et leur application.
(Ibid. art. 12.)

228. Sont et demeurent rapportées toutes les dispo-
sitions des décrets et ordonnances contraires à laprésente
ordonnance. Notre ministre secrétaire d'état au dépar-
tement des affaires ecclésiastiques et de l'instruction pu-

blique est chargé de son exécution.

(Ibid. art. 13.)
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Érection des collèges de Nancy, Bourges et Rhodes eu collèges de deuxième
classe '.

229. Les collèges royaux de troisième classe, établis
dans les villes de Bourges, de Nancy et de Rhodez, sont
élevés à la deuxième classe.

L'augmentation de dépense qui résultera de celte

promotion aura son effet, pour les dépenses fixes et

pour les bourses royales, à partir du 1er janvier 1828.
Les bourses communales, les pensions et complémens

de pensions, à la charge des familles, seront payés sur
le taux de la deuxième classe, à partir du 1erjanvier 1829.

Nos ministres des affaires ecclésiastiques et de l'in-
struction publique et de l'intérieur, sont chargés, cha-
cun en ce qui le concerne,de l'exécution delà présente
ordonnance.

(Ord. royale du 30 deVcmbic 1827 », art. 1, 2 et 3.)

§ H.

COLLEGES PARTICULIERS 2.

230. Les maisons particulières d'éducation qui auront

mérité la confiance des familles, tant par leur direction

(1) CHABLIS, etc. Sur le rappoil de cotre ministre sccrc'laiic d'e'lat .des allaites

ecclésiastiques et de l'instruction publique ; nous avons ordonne', etc.

(2) Deuxe'lablissemens de cetlenature existent à Palis, l'un sous le nom de collège
de Sainte-Barbe, l'autre tous celui de colle'ge Stanislas,

Une ordonnance du 19 juillet 182G a règle', ainsi qu'il suit, ce qui concerne le

collège particulier de Sainte-Barbe.

CHARLES,etc. Kotrc conseiller d'etat, préfet du département de la Seine, est au-

torise à acque'iir . au nom de notre bonne ville de Paris, du sieur Nicolle, direc-

teur du colle'ge do Sainte-Barbe, le mobilier et le fonds d'exploitation de cc« établis-

sement, au.t clauses, ebarges et conditions énoncées dans la dc'libe'ratiou prise le

30 mars 1826, parle conseil municipal, dont les dispositions sont appupuvc'cs, sauf

les modifications suivantes.

La nomination dcsmcmbies du conseil d'administration du collège cl «le tous les
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religieuse etmoraleque parlaforce de leurs études, pour-
ront , sans cesser d'appartenir à des particuliers, être

converties par le conseil royal, en collèges de plein exer-

cice , et jouiront à ce titre des privilèges accordés aux

collèges royaux et communaux.

Ces collèges seront soumis à la rétribution universi-

taire, et demeureront sous la surveillance de l'Université

pour ce qui concerne l'instruction. Leurs professeurs ne

pourront exercer leurs fonctions, que lorsqu'ils auront

obtenu au concours le titre d'agrégés.
Les collèges particuliers ne pourront point recevoir

d'élèves externes, dans les villes où il existe des collèges

royaux et communaux, ni même dans les autres, sans une

autorisation spéciale.
(Ordon. du 27 fe'viier 1821, art. 21...23.)

§ III.

COLLEGES COMMUNAUX 1.

231. Toute école établie par les communes ou tenue

fonctionnaires et employés de cet établissement, sera soumise à l'approbation de

noire ministre secrétaire d'e'tat des affaires ecclésiastiques et de l'instruction pu-

blique.
Le collège de Sainte-Barbe ne cessera pas d'être conside're' comme un collège

particulier, Il continuel a en conséquence, d'être soumis aux re'glemens universi-

taires relatifs aux établissemens de ce genre, et notamment à l'ordonnance du

95 juin 1823 , en ce qui concerne la retenue à exercer sur lo traitement des fonc-

tionnai] es pour le fonds de retraite.

Le mobilier sera pave' au directeur d'après l'expertise faite contradictoirement.

Le diicclcur scia dédommage' de sa renonciation au bail qui lui ae'te' passe' par la

ville de Paiis, en touchant annuellement pendant tout le temps que ce bail aurait

eu à touiir, les deux cinquièmes des be'tic'ficcs nets que piéscntera l'exploitation du

collège, api es le piclcvcmcnl déterminé par l'ailiele 15 de la de'libc'ration prise

par le conseil municipal, le 30 mars 182G.

ART. 2. Nos ininislics secrétaires d'étal et de l'instruction publique sont charges
de l'exécution de la présente oidoiiiiancc.

(l) Les collèges communaux sont ce qu'on appelait auparavant les écoles secon-
daires communales, c'est-à-diie fondées et entretenues par leurs communes les-

p^clives.
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par les particuliers', dans laquelle on enseignera les

langue latine et française, les premiers principes de la

géographie, de l'histoire et des mathématiques, sera con-
sidérée comme école secondaire.

Le gouvernement encouragera l'établissement des

écoles secondaires, et récompensera la bonne instruc-

tion qui y sera donnée, soit par la concession d'un local,
soit par la distribution de places gratuites dans les lycées
à ceux des élèves de chaque département qui se seront

le plus distingués, et par des gratifications accordées aux

cinquante maîtres de ces écoles qui auront eu le plus
d'élèves admis aux lycées.

(Loi d_u 11 floiéal an X, 1er mai 1802, art. G et 7.)

232. Il ne pourra être établi d'écoles secondaires sans

l'autorisation du gouvernement. Les écoles secondaires,
ainsi que toutes les écoles particulières dont l'enseigne-
ment sera supérieur à celui des écoles primaires, seront

placées sous la surveillance et l'inspection particulière
des préfets.

(Ibid. arl. S.)

233. Pour parvenir à obtenir régulièrement la con-

cession des locaux promis aux communes et aux institu-

teurs particuliers par l'art. 6 de la loi du 11 floréal an X ,
les communes et les instituteurs justifieront par des cer-

tificats des directeurs de l'enregistrement, que les locaux

dont ils dcmandcntla jouissance pour l'établissement des

écoles secondaires ne font point partie des domaines

nationaux définitivement réservés à un autre service pu-
blic en verlu d'une décision formelle et spéciale du gou-
vernement.

Les bàtimens invendus qui ont servi à l'usage des col-

lèges ou de tous attires établissemens d'instruction pu-

(l) Voyez au litre des institutions et pensions, ce qui icgardo les écoles tenue

par lcspailiculicrs,
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blique, et qui ne seront point compris dans l'exception

indiquée à l'article ci-dessus, seront, de préférence, con-

cédés aux écoles secondaires. Les autres domaines natio-

naux disponibles ne seront concédés quesubsidiairement
et à défaut de biens collégiaux.

(Arrête' du 30 frimaire an XI, 21 décembre 1802, art. 1 et 2.)

234. Les communes ou les instituteurs particuliers
dont les écoles seront érigées en écoles secondaires el

auxquels il sera fait concession d'un local, en jouiront

pendant tout le temps que rétablissement sera jugé digne
d'être maintenu école secondaire. Ils seront tenus de

mettre le bâtiment en état, de le réparer et de l'entre-

tenir.

Ces frais, ainsi que ceux de premier établissement,

seront à la charge personnelle des particuliers qui auront

formé ces établissemens.

Quant aux écoles secondaires fondées par les com-

munes , les mêmes frais pourront être acquittés, soit par
le produit d'une souscription volontaire, soit sur les bé-

néfices des pensions et rétributions payées parles élèves,

soit enfin sur les revenus libres de la commune.

Tous les frais d'instruction des écoles secondaires éta-

blies par les communes, seront prélevés sur le prix des

pensions et rétributions des élèves pensionnaires cl ex-

ternes. En cas d'insuffisance, il pourra être fait chaque

année, sur les revenus libres des communes, un fonds

spécialement employé à augmenter le traitement des

professeurs qui n'auraient pas élé convenablement ré-

tribués.

(Ibid. an. 4 et 5. )

235. Les maires auront la surveillance générale des

écoles secondaires , sous l'autorité du sous-préfet cl du

préfet.
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Ils veilleront particulièrement, 1° à ce que l'ensei-

gnement donné dans lesdites écoles comprenne au moins
tous les objets prescrits par l'art. 6 de la loi du 11 floréal
an X ;

2° A ce qu'il n'y ait jamais moins de trois professeurs
dans chaque école, y compris le directeur qui pourra
faire lui-même les fonctions de professeur ;

3° A ce que le mode d'enseignement et le règlement
relatif à la discipli.»" intérieure de l'école s'accordent,
autant qu'il sera possible , avec le mode d'enseignement
et les réglemens de discipline des lycées.

(Ibid. art. G.)

236. Les recettes et dépenses des écoles secondaires

communales seront administrées, comme les autres dé-

penses et revenus des communes, par les maires et les

conseils municipaux des lieux où seront ces établisse-

mens.

Les réglemens, ainsi que la nomination des chefs et

professeurs de ces écoles, seront soumis à l'approbation
du ministre de rintérici»* 1.

(Ibid. art. 7.)

237. Les bureaux d'administration des collèges seront

nommés par les recteurs et présidés par un inspecteur
d'académie.

Les dépenses des collèges à la charge des communes

seront réglées, chaque année , avant la rédaction du

budget de ces communes, par le conseil de l'Université,
sur l'avis des recteurs des académies et la proposition du

grand-maître.
( Décret du 1 juin 1809 , ai l. 2 i et 25. )

(l) L'approbation des réglemens est maintenant dans les attributions du conseil

loyal; la nomination des fonclioniiaires appartient au p'and-mnilie.
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Division des collèges en deux classes.

238. Les collèges seront divisés en deux classes, selon
le degré d'enseignement autorisé dans chacun de ces
établissemens.

(Décret du 15 novembre 1811,art. 10.)

Des traitemens.

239. Les traitemens des régens et maîtres des collèges
seront réglés et arrêtés par nous en conseil-d'état, sur

l'avis du conseil de l'Université et le rapport de notre mi-

nistre de l'intérieur, et classés parmi les dépenses fixes et

ordinaires des villes.

Il en sera de même du traitement des principaux des-

dits collèges, toutes les fois qu'ils ne tiendront pas le

collège pour leur propre compte.

Des dépenses annuelles à faire par les communes.

240. Les sommes qui devront être fournies par les

communes respectives pour leurs collèges, continueront

à être chaque année arrêtées par nous dans le budget
de ces communes ; toutefois après qu'on nous aura fait

connaître s'il existe un pensionnat, si ce pensionnat est

en régie ou en entreprise, et quel est le résultat écono-

mique de son administration. Le conseil de l'Université

donnera préalablement son avis, conformément à notre

décret du 4 juin 1809 ».

(Ibid. art. 11 et 12.)

(!) Dans unprojel d'organisation générale de rUimcrsité, que le conseil royal

avait prépaie dès la fin de l'année 1314, il expiimait le voeu que les fiais de premier

établissement, cl notamment l'achat du mobilier, fussent toujours fails par les villes,

pour les collèges communaux, tomme cela est pour les collèges loyaux,

La nécessité de cette mcsuie a été cent fois démontrée par l'expérience. Taule do

s'èlic tendues indépendantes du ciédil ou de la fortune du principal de leur collège,

en acquérant à leur propie coniplc le mobilier îiéccssaiic pour le pensionnat et

pour la tenue détente de tout rétablissement , beaucoup de villas ont vu péiir des.
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Des comptes annuels.

241. Les comptes des dépenses des collèges qui se-
ront à la charge des communes, seront rendus chaque
année, par le principal, à un bureau composé du maire

prudent,
d'un membre du conseil de l'académie ou autre

délégué du recteur, de deux membres du conseil de dé-

partement ou d'arrondissement, et de deux membres du
conseil municipal.

Ces quatre derniers seront désignés chaque année par
le préfet.

( Ibid. ail. 13.)

De l'habillement des élèves.

242. A compter du 1er janvier 1812, les élèves pen-
sionnaires des collèges porteront un habit bleu, dont la

forme sera déterminée par le grand-maître.
(Ibid. art. 14.)

Des bourses entretenues par les villes dans leurs propres collèges.

243. Les villes comprises dans le tableau ci-joint
entretiendront, mais dans leurs propres collèges, et

conformément à la nouvelle répartition ci-annexée, les

bourses dont elles faisaient précédemment les fonds dans

les collèges royaux.
En conséquence lesdites communes porteront, chaque

année, dans leurs budgets, les sommes affectées à l'en-

tretien de ces bourses, sans qu'il puisse être à l'avenir

rien innové à cet égard, qu'en vertu d'une ordonnance

royale.
(Oidoiinancedu 18 octobre 1820', ail. 1 et 2. )

écoles, naguèie lloiissrnles, on par l-i mon, ou par la leliailc, on par la pro-

motion à une place supéiieuic, des hommes qui avaient gouverne tes écoles. Dr*

élablisscmens publics ont aloi s le principal inconvénient que l'on I emarque dans le-

établissemens prives ; ils naissent, prospèient et tombent, avec l'homme de méiilc

qui les élève, cl qui tout à coup disparaît.

(l) Loris, etc. Sur ly rappoit de nolie în'mistic scciéiaiie d'ctai de l'intt'iicui,
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Toutes les dispositions des titres 2 , 3, 4 et 5 de noire

ordonnance du 25 décembre 1819, relatives aux fonda-

tions de bourses dans les collèges royaux, seront exécu-

tées en ce qui touche les fondations du même genre dans

les collèges communaux.

Les réglemens de l'instruction publique sur le rciffci
des boursiers de l'état seront observés à l'égard des

élèves nommés aux bourses des villes dans les collèges
communaux.

(Ibid. orl. 3 et 4.)

Conformément à l'arlicle 14 de notre ordonnance du

25 décembre, les villes n'exerceront aucune retenue sur

les bourses vacantes.

(ibid. art. 5.)

vu le décret du 10 mai 1808, portant création débourses et portions de bourses à la

charge des communes dans les collèges royaux ,
Vu le décret du 3 mai 1811, le titre 2 de notre ordonnance du 12 mars 181 "t, no-

tre ordonnance du 25 décembre 1819,
Vu les délibérations des conseils municipaux ci-après désignés, savoir:

Soissons, 21 octobre 1818, 3l mars 1820.

Arles, 31 octobro 1818, 5 avril 18.20.

lîvrcux, G novembre 1818, 21 avril 1820.

Chartres, 2 novcmbic 1818, 14 janvier 1820.

Le Puy, 8 décembre 1818,11 février 1820.

Laval, 23 octobre 1818, G décembre 1819.

Béarnais, 13 avril 1819.

Arias, 15 octobre 1818.

Aire, Il mai 1819,22 décembre 1819.

Perpignan, 21 novembre 1818, 17 février , SGmai cl 12 juillet 1820:

Meaux, 23 novembre 1818, 21 février 1820, 1G juin 1820.

Chàlons-sur-Saône, 5 décembre 1815, 1er novembre 1818, 26 décem-
bre 1819.

Voulant appliquer aux fondationi de bourses dans les collèges communaux les

îèglcs établies par ladite ordonnance, pourla collation des bourses dans les collèges
royaux, et par les considérations déduites en notre ordonnance sus.datée j

Vu le mémoire de notro conseil royal de l'instruction publique.
Notio conseil d'état entendu, nous avons ordonné, etc.
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§ vi.

ÉCOLES SECONDAIRES ECCLESIASTIQUES '.

244. Pour être admis dans les séminaires maintenus

par l'art. 3 de notre décret du 17 mais, comme écoles

spéciales de tbéologie, les élèves devront justifier qu'ils
ont reçu le grade de bachelier dans la faculté des

lettres.
( Décret du 9 avril 1809, art. 1.)

(l)Nulle question, peut-être, dans le cercle assez considérable de celles qui in-

téressent l'instruction publique, n'a été plus agitée, depuis que la loi de 1806 a crée

un corps enseignant pour toute la France.

Il n'est pas inutile de rappeler ici quelques faits qui se rattachent à cette question.
Le décret du l7septembrel808, qui, avec celui du 17 mars de la même année, était

destiné à mettre en mouvement celte grande institution de l'Université, imposait préa-
lablement à tous lesagens de l'instruction publique, sans exception , l'obligation de

déclarer s'ils étaient dans l'intention de faire partie de l'Université, et de contracter

les obligations imposées à ses membres. Dès lors existaient sur divers points des

établissemens connus sous le nom de Petits Séminaires. Les directeurs de ces écoles

se crurent dispensés d'obéir à la mesure générale, étant, disaient-ils, sous la seule

juridiction des évèques, et n'existant que comme un démembrement des grands sé-

minaires, dont le régime dépendait manifestement des seuls évêques.
Un grand nombre de préfets pensaient là-dessus tout autrement que les e'véques,

et représentaient que la loi ne reconnaissait que le» grands séminaires, considérés-

comme écoles spéciales de théologie, et destinés, non à des enfans, mais à do jeu-
nes hommes qui avaient achevé le cours des premières éludes. D'autre pari, les

chefs des autres maisons d'éducation observaient que l'existence des lycée», des

collèges, de toutes les autres écoles, en un mot, serait compromise, si les lois uni-

versitaires n'embrassaient pas les écoles secondaires ecclésiastiques, dans lesquelles

déjà on se plaisait à dire que l'éducation religieuse était exclusivement concentrée,

et qui,d'ailleurs, tout en recevant des enfans de tout âge, sans égard à leurs vocations

diverses pour le monde ou pour l'Eglise, se trouveraient de fait et de droit affran-

chies des rétributions et des autres engagemens qui allaient peser sur tous les autres

établissemens d'instruction.

La discussion s'établit en présence même des ministres des cultes et de l'intérieur ;

elle fut alors tci mince par le décret du 9 avril 1809, qui soumit les écoles dont il

s'agit au régime universitaire, et qui, depuis, a fait place au système exceptionnel
consacré par une ordonnance du 5 oclobie 1814. Aujourd'hui cette ordonnance

elle-même est soumise à un nouvel examen, d'où sorti)ont sans doute pour le bien

commun de l'Etat el du l'église gallicane, l'ordre légal el la stabilité.

Ain»i doit-un l'cspc'icr, d'après Iciappoit suivant fait au roi, et publié dans le

Menitcw du 22jan\ii-i lSOb.
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Les élèves actuellement existant dans lesdits sémi-
naires pourront y continuer leurs études, quoiqu'ils
n'aient pas rempli les conditions ci-dessus.

Aucune autre école, sous quelque dénomination que
ce puisse être, ne peut exister en France, si elle n'est

régie par des membres de l'Université royale et sou-

mise à ses règles.

• Sur, la ne'cessilé d'assurer dans toutes les écoles ecclésiastiques secondaires

l'exécution des lois du royaume, est généralement reconnue: les mesures quo cette

nécessité commande ont besoin d'être complètes et efficaces; elles doivent se coor-

donner avec notre législation politique et les maximes du droit public français } elles

se rapportent à la fois aux droits sacrés de la religion, à ceux du trône, à l'auto-

rité paternelle et domestique, à la liberté religieuse garantie par la Charte; elles ne

sauraient être préparées .avec trop de maturité, puisqu'elles ne demeuiect étran-

gères a aucun des principaux intérêts du pays.
« Pour qu'elles puissent l'être avec une pleine et entière connaissance de cause,

vos ministres, Sire, ont pensé qu'il était utile et convenable que Pelai des faits fût

constaté , qu'ils fussent comparés aux lois, et que les dispositions reconnues indis-

pensables au maintien du régime légal subissent l'épreuve d'un examen préalable, et

approfondi, ayant d'être proposées à la discussion de votre conseil et à l'approba-
tion de Votre Majesté. Us ont pensé que celte importante mission devait êlre natu-

rellement confiée à des hommes plus particulièrement indiqués au choix de Votre

Majesté, par leur rang, leur état et leurs lumières.

« Si celte mesure était agréée par le roi, j'aurais l'honneur de proposer à Votre

Majesté la formation d'une commission dc'ncuf membres, composée ainsi qu'il suit :

M. l'archevêque de Paris, pair de France;

M. le vicomte Laine, pair de France, ministre d'élat;

M.le baron Séguier, pairdeFrance, premier président de laCour royale deParis;

M. le baron Moutiier, pair de France ;

M, le comte Alexis de Noailles , ministre d'état, membre de la chambre des

députés ;
M. l'évêque de Beauvais ;
M. le comte de La Bourdontiayc, membre de la chambro des députés ;

M. d« Courville, membre du conseil de l'Univcisité de France,

• Je suis, avec un profond respect, etc.

Le pair de France, garde-des-sceaux , ministre secrétaire d'étal de la justice ,

Signé comte POHTALIS.

Approuvé lu 20 janvier 1828. Signé CHARLES. •

Cette commission s'est assemblée poui la pieuiicie (ois le 30 janvier t M. laichc-

vêque de Paris a été nommé président, et M, Mouniei secrétaire.
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Le grand-maître de notre Université royale et son

conseil accorderont un intérêt spécial aux écoles secon-

daires que les déparlem.ens, les villes, les évèques ou

les particuliers voudront établir pour être consacrées

plus spécialement aux élèves qui se destinent à l'étal

ecclésiastique.
La permission de porter l'babit ecclésiastique pourra

cire accordée aux élèves desdites écoles dont les pro-

spectus et les réglemens seront approuvés par le grand-
maitre et le conseil de l'Université, toutes les fois qu'ils
ne contiendront rien de contraire aux principes gêné-
raux de l'institution.

Le grand-maître pourra autoriser dans nos écoles

secondaires et lycées des fondations de bourses, demi-

bourses , ou toutes autres fondations pour des élèves

destinés h l'état ecclésiastique.
( Décret du 9 avril 1809, art. 2... C. )

245. Les écoles plus spécialement consacrées h l'in-

struction des élèves qui se destinent à l'état ecclésias-

tique, sont celles où ces élèves sont instruits dans les

lettres et dans les sciences, conformément a notre dé-

cret du 9 avril 1809.

Toutes ces écoles seront gouvernées par l'Université,
elles ne pourront être organisées que par elle, régies

que par son autorité, et l'enseignement ne pourra y
cire donné que par des membres de l'Université étant

a la disposition du grand-maître.
(Décret du l5novembrc 1811, ail.21ol25.)

Les prospectus et les réglemens de ces écoles scronl

rédigés par le conseil de l'Université, sur la proposition
du grand-maître.

Il ne pourra pas y avoir plus d'une écolo secondaire

t cdésiastique par département.
Dans tous les lieux où il y a des écoles ecclésiastiques,
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les élèves de ces écoles seront conduits au lycée, ou au

collège, pour y suivre leurs classes.Les élèves des écoles

ecclésiastiques porteront l'habit ecclésiastique ; tous
les exercices se feront au son de la cloche.

(Ibîd. art. 2G... 32.)
246. Les archevêques et évèques de notre royaume

pourront avoir, dans chaque département, une école

ecclésiastique, dont ils nommeront les chefs et les in-

stituteurs, et où ils feront élever et instruire dans les

lettres, des jeunes gens destinésà entrer danslcs grands
séminaires.

( Ord. du 5 octobre 1811', art. 1. )

Ces écolcspourrontètreplacéesàlacampagnc,et dans
les lieux où il n'y aura ni lycée, ni collège communal.

Lorsqu'elles seront placées danslcs villes où il y aura
un lycée ou un collège communal, les élèves, après
deux ans d'études, seront tenus de prendre l'habit

ecclésiastique.
Ils seront dispensés de fréquenter les leçons desdits

lycées et collèges.
Pour diminuer autant que possible les dépenses de

ces établissemens, les élèves seront exempts de la ré-

tribution due à l'Université par les élèves des lycées,

collèges, institutions et pensionnats.
Les élèves qui auront terminé leurs cours d'études

pourront se présenter à l'examen de l'Université, pour
obtenir le grade de bachelier ès-lettres. Ce grade leur

sera conféré gratuitement.

(l) Louis , etc. ayant égard à la nécessité où sont les archevêques et évêques de

notre royaume dans les circonstances dillicilcs où se trouve l'église de France, de

faire instruire dès l'enfance des jeunes gens qui puissent entrer avec huit dans les

grands séminaires , cl désirant de leur piocuier les moyens de remplir avec facilité

celle pieuse intention;

Ne voulant pas toutefois que les écoles de ce geme se multiplient sans laison lc-

gilinie;
Sur le rappoil do noire ministre scctélaiie d'étal de Piuiéiicui. clc,
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11 ne pourra éirc érigé dans un département une

seconde école ecclésiastique, qu'en vertu de noire au-

torisation, donnée sur le rapport de notre ministre

secrétaire d'état de l'intérieur, après qu'il aura entendu

l'évèque et le grand-maître de l'Université.

Les écoles ecclésiastiques sont susceptibles de rece-

voir des legs et des donations, en se conformant aux

lois existantes sur cette matière.

Il n'est, au surplus, en rien dérogé à notre ordon-

nance du 22 juin dernier, qui maintient provisoirement
les décrets et réglemens relatifs a l'Université.

Sont seulement rapportés tous les articles desdits

décrets et réglemens contraires à la présente.

(Ibid. art. 2... 9.)

. 247. Les chefs d'institution et maîtres de pension éta-

blis dans l'enceinte des villes où il y a des collèges royaux
ou des collèges communaux , sont tenus d'envoyer leurs

pensionnaires comme externes aux leçons desdits col-

lèges.
Est et demeurenéanmoins exceptée de cette obligation

l'école secondaire ecclésiastique qui a été, ou pourra être

établie dans chaque département, en vertu de notre or-

donnance du 5 octobre 1814 ; mais ladite école ne peut
recevoir aucun élève externe.

(Ordonnance du 17 février, art. 44 et 45.)

248. Lorsque dans les campagnes, un curé ou un des-

servant voudront se charger de former deux ou trois

jeunes gens pour les petits séminaires, ils devront en

faire la déclaration au recteur de l'Académie, qui veil-

lera à ce que ce nombre ne soit pas dépassé. Ils ne

paieront point le droit annuel, et leurs élèves seront

exempts de la rétribution universitaire.

(Ordon. du 27 février 1821, ail. 28.)
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TITRE V.

DE L ECOLE NORMALE.

Du choix des élèves et de l'engagement qu'ils contractent.

249. Les inspecteurs choisiront chaque année dans

lçs. lycées, d'après des examens et des concours, un

nombre déterminé d'élèves, âgés de dix-sept ans au

moins, parmi ceux dont les progrès et la bonne conduite

auront été les plus constans, et qui annonceront le plus

d'aptitude à l'administration et à l'enseignement *.

Les élèves qui se présenteront à ce concours devront

être autorisés, par leur père ou par leur tuteur, à suivre

la carrière de l'Université. Ils ne pourront être reçus au

pensionnat normal qu'en s'engageant à rester dix années

au moins dans le corps enseignant.

(Décret du 17 mars 1808, art. 111 et 112.)
i. "

Cours qu'ils devront sttivro. —Répétitions internes.

250. Ces aspirans suivront les leçons du Collège de

France, de l'Ecole polytechnique ou du Muséum d'His-

(l) AJ'cxcmple de ce qui se pratiquait depuis cinquante ans dans l'Université de

Turin, PUniversité de France avait, dès 1810, considéré l'école normale comme

devant recevoir des sujets Uni clercs que laïques; de là le règlement qui permettait
à un certain nombre d'élèves de cette école d'entrer, en achevant leurs'cours, dans

des séminaires où ils pouvaient passer trois années, sans perdre le droit d'être em-

ployés dans l'Université, comme aussi sans être dispensés des obligations contrac-

tées vis-à-vis du corps enseignant," Cette heureuse idée, qui pourrait, avec le con-

cours d'un clergé aussi instruit que pieux, être féconde pour le service de l'Étal,

sous le double rapport de la religion et des lettres, avait été suggci ée par le respec-
table abbé Emeiy, et le conseil l'avait aussitôt adoptée.

2 S
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loire Naturelle, suivant qu'ils se destineront à enseigner
les lettres ou les divers genres de sciences.

Les aspirans, outre ces leçons, auront, dans leur pen-
sionnat, des répétiteurs choisis parmi les plus anciens et

les plus habiles de leurs condisciples, soit pour revoir

les objels qui leur seront enseignés dans les écoles spé-

ciales ci-dessus désignées, soit pour s'exercer aux expé-
riences de physique et de chimie, et pour se former à

l'art d'enseigner.

Durée de leur séjour à l'école. •— Vie commune.

251. Les aspirans ne pourront pas rester plus de deux

ans au pensionnat normal ; ils y seront entretenus aux

frais de l'Université, et astreints a une vie commune,

d'après un règlement que le grand-maître fera discuter

au conseil de l'Université.

Le pensionnat normal sera sous la surveillance immé-

diate d'un des quatre recteurs conseillers à vie qui y ré-

sidera et aura sous lui un directeur des études.

Le nombre des aspirans à recevoir chaque année dans

les lycées et à envoyer au pensionnat normal de Paris,
sera réglé par le grand-maître, d'après l'état et le besoin

des collèges et des lycées.

Ils doivent prendre leurs grades à Paris.

252. Les aspirans, dans le cours de leurs deux années

d'éludés au pensionnat normal, ou h leur terme, devront

prendre leurs grades à Paris, dans la faculté des lettres

ou dans celle des sciences. Ils seront de suite appelés

par le grand-maître pour remplir des places dans les

académies.
(Ibid. an. 113... 118.)

Du chef de l'École normale.

253. Le chef de l'Ecole normale pourra être choisi par
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le grand-maître, parmi les conseillers à vie, indistincte-

ment, jusqu'à ce qu'il y ait quatre recteurs conseillers à
vie.

(Décret du 17 septembre 1808, art. 18.)

Dispense du service militaire.

254. Les jeunes gens attachés à l'Université royale en

qualité d'élèves à l'Ecole normale, qui seront à l'avenir

appelés par leur âge à faire partie de la conscription,
jouiront de l'exemption provisoire accordée par l'art. 17

de notre décret du 8 fructidor an XIII.

Ladite exception ne deviendra définitive que lorsque
les individus auxquels elle aura été appliquée auront jus-
tifié avoir exercé pendant dix années consécutives les

fonctions de l'enseignement dans l'Université royale.
Les noms de chacun des conscrits, département par

départemont, seront remis par notre ministre de l'inté-

rieur h notre ministre de la guerre, pour être par lui ap-

prouvés, et l'état par département sera ensuite envoyé
aux préfets.

Notre ministre de l'intérieur vérifiera chaque année ,

au moins une fois, la présence desdits conscrits provi-
soirement exceptés, dans les établissemens de l'Univer-

sité royale.
En cas de sortie desdits conscrits des établissemens de

l'Université, avant l'expiration des dix ÛIOIÔOSfixées par
les articles ci-dessus, notre ministre de l'inlarieur en in-

struira notre ministre de la guerre, afin que celui-ci

veille à ce que les lois de la conscription leur soient ap-

pliquées.
(Décret du 29 juillet 1811, art. 1... 5.)

Le cours des éludes peut être de trois années.

255. L'École normale de Paris sera commune à toutes
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les académies. Elle formera, aux frais de l'Etat, le nom-

bre de professeurs et de maîtres dont elles aurontbesoin

pour renseignement des sciences et des lettres 1.

Chaque académie envoie tous les ans à l'Ecole nor-

male de Paris, un nombre d'élèves proportionné aux be-

soins de l'enseignement. Ce nombre est réglé par notre
conseil royal de l'instruction publique.

Les élèves envoyés a l'Ecole normale y passeront trois

années, après lesquelles ils sont examinés par notre

conseil royal de l'instruction publique, qui leur délivre,
s'il y a lieu, un diplôme d'agrégé 2.

Le chef do l'Ecole normale a le même rang et les
mêmes prérogatives que les recteurs des académies.

(Ord. du 17 février 1815, art. 45... !>0.)

Ecoles normales partielles 3.

256. Il sera établi des écoles normales partielles pri>:
les collèges royaux de Paris qui auront des pension-

naires, et près du collège royal du chef-lieu de chaque
académie. Chacune de ces écoles sera composée de huit

élèves.

Sur les bourses royales affectées à chaque collège

royal, dix bourses seront particulièrement destinées à

ces élèves. Ces bourses seront données au concours;

(1) Dans l'Université de Turin, l'école normale réunissait les éludes de toutes les

facultés, sous la dircelion do quatre préfets, le premier dirigeant les éludes de

théologie; le second, celles de jurisprudence; le troisième, celles do médecine et de

chirurgie; le quatrième , celles de philosophie cl des ails.

(2) L'agrégation de plein droit n'a plus lieu ; les élèves de l'école normale n'ob-

tiennent le lilre d'agrégés que par la voie du concours.

(3) Ces sortes d'écoles n'ont pu avoir qu'une existence imparfaite et stérile. On a

malheureusement cru ou feint de croire qu'elles pourraient remplacer l'Ecole nor-

male; ei celle grande école, que déjà environnait une assez belle renommée, a été

détruite. Elle a commencé à se rétablir en 1S26 , mais sous la dénomination équi-

voque et obscure d'eWeprépamtoiiv. On peut espérer qu'elle ne tardera pas à re-

couvrer son premier et véritable nom avec toutes les conséquences de ce nom, ui>

local qui lui soit propre , un chef spérial,
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nul no sera admis à concourir qu'après avoir terminé sa
troisième.

Le cours d'études sera pour eux de quatre années.

Après qu'ils l'auront terminé, les uns resteront pendant
deux années, en qualité de maîtres d'étude, dans les col-

lèges où ils auront été élevés. Les autres seront appelés
à la grande Ecole normale de Paris.

Tous les élèves des écoles normales partielles se-

ront, comme ceux de la grande Ecole normale de Paris,
et'conformément à l'article 112 du décret du 17 mars

1808, soumis à l'obligation de rester dix années dans le

corps enseignant.
(Ordonnance du 27 février 1821, ait, 31... 27.)

Écoles préparatoires.

257. Les bourses affectées aux écoles normales par-
tielles, par l'article 25 de l'ordonnance du 27 février

1821, pourront être données à des élèves qui, après
avoir terminé leur cours de philosophie, désireront

suivre la carrière de l'enseignement.
(Ordonnance du 9 mars 1S2G», art. l".)

258. Ces élèves seront nommés par nous, sur le rap-

port de notre ministre secrétaire d'état au département
des affaires ecclésiastiques et de l'instruction publique,
et après un cxam:n préalable de leurs principes reli-

gieux, de leurs qualités morales et de leur instruction.

Les jeunes gens ainsi nommés contracteront, avec

l'approbation de leur père, mère, tuteur ou curateur,

(î) CHXRLFS^ etc. vu le litre vi de l'ordonnance du 27 février 1831, relative aux

écoles normales partielles ;

Considérant qu'il importe de perfectionner celle institution destinée à préparer

des sujets capables de bien diriger l'éducation de la jeunesse, cl de perpétuer dans

les c'coles les saine» doctrines cl les bonnes.études;

Sur le rapport de noire ministre des affaires ecclésiastiques cl de l'instruction

publique, etc.



230 PART. I, TITRE V.

toutes les obligations qui doivent les lier au corps en-

seignant, et notamment celle de se vouer pendant dix

ans a l'instruction publique. Ils seront exempts du ser-

vice militaire, en vertu de l'article 15 de la loi du 10

mars 1818. Ils seront placés dans des écoles prépara-
toires établies près des collèges royaux ou autres col-

lèges de plein exercice que désignera notre ministre

grand-maître de l'Université.

Ils jouiront de leurs bourses pendant deux ans au moins

et trois ans au plus. Ils emploieront ce temps à perfec-
tionner leur instruction sous la direction de maîtres

particuliers, nommés par notre ministre grand-maître
de l'Université, le tout conformément aux réglemens

qui seront arrêtés par lui sur l'avis de notre conseil royal
de l'instruction publique. Ces réglemens auront pour
but de former des écoles pratiques de l'art d'enseigner,
de conduire et d'élever la jeunesse.

Ces élèves pourront être privés de leurs bourses par
notre ministre secrétaire d'état au département des af-

faires ecclésiastiques et de l'instruction publique, lors-

qu'ils manqueront d'aptitude ou d'application, ou lors-

qu'ils auront encouru des reproches graves.
(Ibid. art. 3... 5.)

259. A l'expiration du terme fixé par l'article 4, les

élèves des écoles préparatoires serontnommés aux places
vacantes des maîtres d'étude dans les collèges royaux,
ou de régens dans les collèges communaux.

Ils pourront, en prenant les grades exigés par les ré-

glemens, se présenter immédiatement au concours pour

l'agrégation.
Dès qu'ils auront obtenu le titre d'agrégé, les élèves

des écoles préparatoires auront droit, concurremment

avec les aulres agrégés, aux places de professeurs qui
viendront à vaquer danslcs collèges royaux. En outre,
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le tiers de ces places est exclusivement affecte à ceux de
ces élèves devenus agrégés, qui auront rempli pendant
deux ans, à la satisfaction de leurs chefs, les fonctions de

régens dans les collèges communaux, ou de maîtres

d'éludé, soit dans les collèges royaux, soit dans les au-
tres collèges de plein exercice.

(Ibid. ait. Cet 7.)
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TITRE VI.

DE L'ÉMERITAT ET DES PENSIONS DE RETRAITE.

Loi qui accorde des pensions de retraite aux fonctionnaires des lycées et

des facultés.

2G0. Ilseraformé surles traitemens des fon- 1'ionnaircs

etprofesseursdeslycéesctdesécolesspécialesjunibndsdc
retenue qui n'excéderapas le vingtième de ces traitemens.

Ce fonds sera affecté à des retraites qui seront accordées

après vingt ans de service, et réglées en raison de l'an-

cienneté. Ces retraites pourront être accordées pour
cause d'infirmités, sans que, dans ce cas, les vingt années

d'exercice soient exigées.
( Loi du 11 floréal an X, — 1" niai 1802,art. 42.)

Premiers décrets qui étendent le droit aux pensions de rctraile.

261. Les fonctionnaires de l'Université compris dans

les quinze premiers rangs, à l'article 29 ', après un exer-

cice de trente années sans interruption, pourront être

déclarés émérites, et obtenir une pension de retraite qui
sera déterminée, suivant les différentes fonctions, par le

conseil de l'Université.

Chaque année d'exercice au-dessus de trente ans, sera

comptée aux émérites et augmentera leur pension d'un

vingtième.
(Décret du 17 mars 1808,arl. 123.)

(l) Ces quinze premiers rangs s'arrêtaient aux agrégés. Les ordonnances royale»

ont étendu aux fonctionnaires de tous les rangs, excepté aux mailles particuliers,
le droit d'obtenir une pension de retraite.
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262. Les pensions d'émérite ne pourront pas êire eu.
mulécs avec les traitemens attachés à une fonction quel-
conque de l'Université.

(Ibid. art. 124.)

263. Il sera établi une maison de retraite où les émé-
rites pourront être reçus et entretenus aux frais de l'Uni-
versité.

Les fonctionnaires de l'Université, attaqués pendant
l'exercice do leurs fonctions , d'une infirmité qui les

empêcherait de les continuer, pourront être reçus dans
la maison de retraite avant l'époque de leur éméritat.

Lesmcmbresdcs anciennes corporationsenseignantes,

âgés de plus de soixante ans, qui se trouveront dans le
cas indiqué par les articles précédons, pourront être

admis dans la maison de retraite de l'Université, ou ob-

tenir une pension, d'après la décision du grand-maître

auquel ils adresseront leurs titres.

(Ibid. art. 125... 157.)

264. La retenue du vingt-cinquième, faite jusqu'à ce

jour sur les traitemens des proviseurs, censeurs et pro-

fesseurs, pour les pensions de retraite, aura lieu sur tous

les traitemens de l'Université K

(Déciet du 17 septembre ISoS , art. 20.)

265. Le titre d'émérite est acquis aux membres de

l'Université après trente ans de services non interrom-

pus ; et l'admission dans la maison de l'éméritat, ou la

pension comme émérite pourra être accordée au bout de

ce terme.

Néanmoins, ceux des membres de l'Université qui,

avant son organisation, ont quitté les fonctions de l'en-

seignement pour se livrer à d'autres fonctions publi-

ques ,n'aurontajustiSor que de trente années de services

(1) La retenue du 25? ne pouvait suffire aux besoins du service : elle est mainte-

nant du 20», comme Pavait autorisé la loi du 11 floréal an X.

29
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rendus à l'enseignemcntdans les écoles centrales, lycées,
anciennes universités et collèges de plein exercice, pour
obtenir le litre et la pension d'émérite, pourvu qu'il n'y

aitpoint d'interruption depuislarcprisede leurs fonctions

dans l'Université.

La pension d'émérite sera égale aux trois-quarts du

traitement fixe dont aura joui le fonctionnaire pendant
les trois dernières années de son exercice.

Celle pension s'accroîtra d'un vingtième du traitement

fixe, pour chaque année de service au-delà de trente ans ;
elle n'augmentera plus, passéle terme de trente-cinq ans,
où elle deviendra égale au traitement fixe, calculé comme

il est dit ci-dessus.

(Décret du 18 octobre 1810, art. 1 cl 2.)

266. Tout membre de l'Université Agé de plus de

soixante ans, ou attaqué de quelque infirmité pendant
l'exercice de ses fonctions, pourra demander la pension
de retraite avant l'époque fixée pour l'éméritat. Lorsque
le motif de la retraite aura élé jugé légitime parle conseil

de l'Université, la pension sera réglée sur les bases sui-

vantes :

De 10 à 15 ans de service, calculé comme il est

dit article 3 1/4 du traitement fixe.

De 15 à 20 ans. 3/8 Id.

De 20 à 25 1/2 Id.

De 25 à 30 5/8 Id.

Dans tous les cas , le minimum de la pension est fixé

à 500 fr.

Ne sont pas compris dans les dispositions précédentes
les membres de l'Université, sur le traitement desquels il

n'est point fait la retenue prescrite par l'art. 20 de notre

décret du 17 septembre 1808 *.

(l) Voyez ci-après les modifications apportées à cel article ci à l'article suivant par
les ordonnances du 19 avril 1820 et du 25 juin 1823.
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267. Les pensions de retraite des membres de 1 Uni-

vcrsitânescronlaccordécsqu'àraison des services rendus
dans les élablissemens d'instruction publique qui existent
ou ont existé sur le territoire.

Dans les lycées, les écoles centrales, les anciennes
universités et collèges de plein exercice, les années de
service seront comptées dans leur entier aux professeurs
ou régens et fonctionnaires supérieurs.

Danslcs collèges d'un ordre inférieur, où le droit à

l'éméritat n'était pas accordé, les années de service ne
seront pas comptées.

(Ibid. art. 1... C.)

268. Si un membre de l'Université a été employé
jusqu'en 1791 *, en qualité de professeur ou fonction-

naire supérieur dans les anciennes universités ou collèges
de plein exercice, ses services seront regardés comme

non interrompus, si la lacune n'a pas été de plus de cinq
ans ; ils seront comptés pour cinq ans, si elle a été plus

longue.
(Ibid. ait, 7.)

269. Les règles pour la délivrance des pensions de

retraite aux principaux et régens des collèges , seront

ultérieurement proposées par le conseil de notre Uni-

versité , et établies par un règlement rendu en notre

Conseil d'état, sur le rapport de notre ministre de l'in-

térieur.

(Ibid. art. 8.)

(1) Les collèges ainsi que les écoles de droit et de médecine, n'ont été supprimés

que par un décret de 1/93, époque remarquable où fui proclamé d'une manicie

absolue, ce principe de décevante el spécieuse doctrine, que Ycnseigncmeiil publie

était libre, sauf apparemment à chaque parti à exploiter, dans son propre intérêt,

celte liberté indéfinie de l'enseignement public. 11 eût donc été possible de fixer

celle même époque de 1793, comme le lecme légal des anciens service... Mais une

force majeure non moins impérieuse que la suppression même des écoles, avait con-

traint un grand nombre d'anciens fonctionnaires à se retirer prc'nialui émcnl.Lcslois d.--
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270. La retenue qui, conformément aux dispositions
de l'art. 42 de la loi du 11 floréal an X( 1er mai 1802) cl

à l'art. 12 du décret du 15 brumaire an XII ( 7 nov. 1803),
doit être exercée sur les traitemens des fonctionnaires

de l'instruction publique désignés par les articles 123 du

décret du 17 mars 1808 * 20 du décret du 17 septembre
de la même année, et 4 du décret du 18 octobre 1810,

et qui était fixée par le décret du 15 brumaire an XII au

vingt-cinquième des traitemens, sera à l'avenir et à partir
du 1er avril 1820, du vingtième des mêmes traitemens.

(Décret du 19 avril 1820", an. 1.)

271. La pension d'émérite fixée par l'art. 2 du décret

du 18 octobre 1810, aux trois-quarts du traitement fixe

1791 les avaient placés entre leur conscience et leurs fonctions; ils avaient préféré
au serment qu'on leur demandait alors, l'exil et la faim : le législateur n'a pas voulu

que ce noble sacrifice pesât sur leurs vieux jours.

(l) Louis, etc. Sur ce qui nous a été représenté que lo fonds do retraite et le pro-
duit des retenues annuelles exercées sur les traitemens d'activité de tous les fonclion-

iiaires des académies, facultés et collèges royaux, est insuffisant pour fournir aux

pensions de retraite actuellement liquidées, d'où il résulte que plusieurs fonction-

naires forcés par l'âge , les infirmités ou des circonstances imprévues, à renoncer

aux fonctions qu'ils exerçaient dans l'instruction publique, ne jouissent pas de la pen-
sion à laquelle ils ont droit; que les dispositions de la loi du 15 mai 1818 ne per-
mettent plus d'appliquer, comme auparavant, une partie des fonds généraux à

l'amélioration du fonds.de retraite; que cependant la justice et l'humanité exigent

que lès hommes qui ont acquis par de longs services le droit h une pension de re-

traite ne soient point abandonnés aux besoins et aux privations dans Page avancé,

et qu'ils recueillent le fruit des retenues exercées sur leurs traitemens pendant loul

le temps qu'ils ont été en activité de service ; que le seul moyen d'allcindre un but si

désirable, esl de rétablir l'équilibre entre les ressources et les charges dés fonds de

retraite de l'instruction publique , ce qui ne peut cire fait qu'en apportant quelques

changemens aux dispositions précédemment adoptées, tant pour la fixation des rete-

nues à opérer sur les traitemens d'activité, que pour le taux des pensions, et les

conditions exigées pour être admis à la retraite.

Nous nous sommes fait représenter les décrets du 15 brumaire an XII, (7 no-

vembre 18 03), 17marset 17 septembre 1808 et 18 octobre 1810 en ce qui touche

l'émérilatel les pensions de retraite des fonctionnaires de l'instruction publique, et

voulant pourvoir au rétablissement de Péquilibie entre les charges et les ressources
du fonds de retenue;

Ivoire conseil d'état entendu, nous avons ordonné cl ordonnons ce qui suit :
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dont aurait joui le pensionnaire pendant les trois der-
nières années de son activité, ne sera plus, pour les

pensions à liquider à l'avenir, et à compter du mémo

jour 1er avril 1820, que des trois-cinquièmes dudit trai-
tement.

Cette pension s'accroîtra d'un vingtième du traitement
fixe pour chaque année de service au-delà de trente ans,
sans cependant qu'en aucun cas elle puisse excéder le
dernier traitement fixe dont aurait joui le pensionnaire

pendant les trois dernières années de son exercice.

Dans tous les cas, le maximum des pensions ne pourra
excéder la somme de 5,000 fr.

(Ibid. art. 2.)

272. Tout membre de l'Université, âgé de plus de

soixante ans, ou qui, sans avoir atteint cet âge, serait

attaqué de quelque infirmité, pendant l'exercice de l'une

des fonctions qui donnent droit à la pension, pourra
demander la pension de retraite avant l'époque fixée pour
l'éméritat dans l'art. 3 du décret du 18 octobre 1810,

pourvu toutefois qu'il ait au moins dix années effectives

etentières de service dans les fonctionsquidonnentdroii
à la pension.

Lorsque le motif de la retraite aura été jugé légitime

par la commission de l'instruction publique, la pension
sera réglée àl'avenir et àcompterdu leravril 1820, d'après
les bases suivantes, et toujours à raison du traitement fixe

dont le pensionnaire aura joui pendantles trois dernières

années de son activité :

De 10 à 15 ans de service. 2/10.
De 15 à 20 Id, 3/10.
De 20 à 25 Id, 4/10.
De 25 à 30 Id. 5/10.
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Dans lous les cas, le minimum de la pension demeure
fixé à 500 fr.

(Ibid. an. 3.)

273. En liquidant les pensions, les fractions d'an-
nées d'exercice dans les diverses fonctions de l'instruc-
tion publique qui donnent droit à la pension seront

réunies, mais il ne sera pas tenu compte de ce qui, après
cette réunion, excéderait un nombre de demi-années

complètes.
Il ne sera pas non plus tenu compte, dans la fixation

des pensions, des fractions au-dessous de 10 fr. \

À partir du 1er avril 1820, toutes les pensions liqui-
dées antérieurement à cette époque, et conformément

aux bases fixées par le décret du 18 octobre 1810, se-

ront assujéties à la retenue du vingtième au profit du

fonds de retraite. Cette retenue cessera d'avoir lieu

aussitôt que le for.ds de retraite pourra suffire à ses char-

ges, indépendamment de ladite retenue.

11 ne pourra être payé aucune pension au-delà du

fonds de retraite. Néanmoins les fonctionnaires émé-

rites, ou ceux qui, sans avoir atteint l'époque de l'émé-

rilat, seraient admis à la retraite en vertu de l'art. 3 ci-

dessus, pourront demander et obtenir la liquidation de

leur pension.
Les pensionnaires ainsi liquidés prendront rang entre

eux pour l'cnuéc en jouissance de leurs pensions, au

fur et à mesure des extinctions successives, à raison du

jour de la cessation de leurs fonctions : subsidiairement,
à raison de la durée de leurs services ; et en cas d'éga-
lité de temps de service, à raison de leur âge.

(Ibid. art. 4... C.)

274. Aussitôt que la retenue sur les pensions pres-
crite par l'art. 5 aura cessé d'être exercée, ainsi qu'il
est dit au même article, les économies du fonds de re-
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iraite, s'il y en a, seront placées jusqu'à ce que les inté-

rêts accumulés permettent d'accorder des pensions aux

veuves *, ou de diminuer la retenue sur les traitemens.

En aucun cas, la retenue sur les traitemens ne pourra
être diminuée que par une ordonnance rendue sur la

proposition de notre ministre de l'intérieur 2, d'après la

demande de notre commission de l'instruction publique.
' "

(Ibid. art. 7 et 8.)

Ordonnance qui admet les aumôniers des collèges royaux à obtenir aussi

une pension dt retraite.

275. Le traitement des aumôniers des collèges royaux
sera égal au traitement fixe des censeurs, et leurs droits

aux pensions de retraite seront les mêmes que ceux des

autres fonctionnaires.

(Ordonnance du 27 février 1821, art. 15.)

Ordonnance qui admet à oblenirdes pensions de retraite les fonctionnaires
• des collèges communaux, les maîtres d'étude, etc.

276. A compter du 1er octobre 1823, les traitemens

des principaux et régens des collèges communaux seront

soumis à la retenue du vingtième prescrite par l'art. 1er

de notre ordonnance du 19 avril 1820.

(Ordonnance du 25 juin 1823 J, arl. I1'"". )

(1) L'Université admel nécessairement dans son sein comme professeurs cl agrégés

des collèges royaux cl des facultés, comm£ inspccieurs et recteurs, des hommes

mariés. 11 csl donc impossible que l'on ne finisse point par étendre aux veuves de

foDCliorînaires qui, pour la plupart, no sonl riches que d'honneur et de science ,

cette même faveur ou plutôt celte même juslicc d'une pension de retraite. C'est

aussi ce qu'avait proposé dès 1814, le conseil de l'Université, dans les termes

suivans;

Les veuves, et en cas de décès de leur mèic, les enfans au-dessous del'àge de

« 18 ans, auront collectivement la moitié de la pension que leur mari ou leur père

i aurait pu obtenir au moment de son décès. »

(Syslème de l'Université de Vrancc publié en 1810. page 70.)

(2) Lisez i de notre ministre de l'instruction publique.

(3) Louis, etc. voulant faire participer les piincipaux et régens des collèges com-

iiiunauv aux auinla^cj des pensions de retraite dont jouissent les fuiirlionnairea des
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277. Cette retenue aura lieu chaque année, sur la tota-

lité des traitemens qui leur seront attribués par le budget
du collège communal, arrêté par notre conseil royal de
l'instruction publique,-en exécution de l'art. 77 du dé-
cret du Î7 mars 1808, que lesdits traitemens soient as-

signés sur les revenus spéciaux des collèges, sur les fonds
alloués par les communes, sur le produit du pensionnat,
ou sur les rétributions payées par les élèves externes.

(Ibid. art. 2.)

278. En ce qui concerne les collèges communaux où
le pensionnat est au compte des principaux, leur trai-

tement sera évalué à un quart au-dessus de celui dont

jouit le régent le mieux rétribué dans l'établissement

qu'ils dirigent. Leur contribution annuelle au fonds de

retraite sera réglée d'après celte évaluation, et leur

tiendra liev. de la retenue.

La -.iiè/ne règle sera suivie à l'égard de ceux qui cu-

mulent iis fonctions de principal et de régent, si le pen-
sionnat est à leur compte.

Lorsque les régens seront logés et nourris gratuite-
ment clans les collèges communaux, le traitement dont

ils jouissent sera évalué à un tiers en sus pour la fixation

de leur contribution annuelle au fonds de retraite.

(Ibid. art. 3.)

279. Dans les collèges où les traitemens clés régens
sont acquittés par les principaux, la retenue sera faite

parle principal et sera par lui versée, à l'expiration de

chaque trimestre, dans la caisse académique du collège

éiablisscmcns supérieurs de l'instruction publique et de nos collèges royaux , cl

icndreccs avantages communs à d'autres fonctionnaires de l'Unîvcisite, non com-

pris jusqu'ici parmi ceux auxquels leurs services donnaient droit auxdiles pensions.
Vu le mémoire de notre conseil loyal de l'instruction publique;
Vu paicillcment l'ail, 20 du décret du 17 septembre 1808, l'art. 8 du décret du

13 octobre 1810, cl noire ordonnance du 19 avril 1820;

ÂSoiie conseil d'c'tal entendu, clc.
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royal, comme les rétributions universitaires dues par les

élèves du collège communal qu'il dirige.
Dans les collèges où les traitemens des principaux et

régens sont acquittés par la caisse municipale, les ré-

gens remettront eux-mêmes le montant de la retenue,
mois par mois, ou trimestre par trimestre, entre les

mains du principal qui en fera le versement dans la

caisse académique, comme il vient d'être dit, en y joi-

gnant la retenue qui devra être exercée sur son propre
traitement.

Tout principal qui aurait manqué pendant un trimes-

tre à verser dans la caisse académique les produits de

l'école qu'il dirige, perdra le droit à la pension jxmr
toutes les années antérieures. 11 en sera de même de

tout régent qui aurait manqué pendant six mois à faire

entre les mains du principal le versement de la retenue.

Toutefois ce dernier pourra être réintégré dans ses

droits par arrêté du conseil royal, après avoir restitué

les sommes qu'il aurait dû verser.

(Ibid. ail. 4.)

280. Le produit de toutes les retenues exercées sur

les traitemens des principaux et régens des collèges
communaux sera versé à la diligence des recteurs dans

la caisse générale de l'Université : il y formera, jusqu'à

ce qu'il en soit autrement ordonné, un fond spécial et

distinct de celui des pensions de retraite actuellement

existant. 11sera uniquement destiné à acquitter les pen-

sions qui seront accordées aux principaux et régens des

collèges communaux.

(Ibid. ail. 5.)

281. A compter du 1er janvier 1825, les principaux

et régens des collèges communaux qui se trouveront

dans les cas prévus par les articles 1er et 4 du décret du

18 octobre 1810, et par l'art. 3 de notre ordonnance
5ti
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du 19 avril 1S20, pourront obtenir des pensions de re-

traite. Ces pensions seront liquidées par notre conseil

royal de l'instruction publique dans les formes et dans

les proportions établies par notre dite ordonnance.

Le minimum des susdites pensions est fixé à 300 fr.
il ne pourra être liquidé de pension aux principaux

cl régens des collèges communaux, que jusqu'à con-

currence des fonds disponibles pour cet objet.

(tbid. art. G.)

282. Les secrétaires des académies, les secrétaires

des facultés nommés par le grand-maître de l'Université,
les économes des collèges royaux, pourront à l'avenir

obtenir des pensions de retraite, comme les autres fonc-

tionnaires des académies et de nos collèges royaux ; en

conséquence, la retenue du vingtième sera exercée sur

les traitemens fixes dont ils jouissent.
La même retenue sera exercée sur les traitemens des

maîtres d'étude de nos collèges royaux, qui auront ob-

tenu une nomination du grand-maître de l'Université.

(Ibid. art. 7.)

283. Les agrégés de l'Université, qui sont employés
comme professeurs dans les collèges particuliers de plein

exercice, créés par l'art. 21 de notre ordonnance du

27 février 1821, pourront obtenir des pensions de re-

traite, comme les autres fonctionnaires de l'Université.

Lesdils agrégés paieront en conséquence, chaque an-

née, au profit de l'ancien fonds de retraite, une somme

égale à la retenue qui sera exercée sur le traitement fixe

des professeurs titulaires du même ordre, aHachés au

collège royal de l'académie dans laquelle est situé le col-

lège particulier.
Si dans la même académie il y a plusieurs collè-

ges royaux île différentes classes, la contribution des

agrégés professeurs des collèges particuliers sera réglée
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d'après la retenue à laquelle sont soumis les traitemens
des professeurs du collège royal de la classe la moins
élevée.

A Paris, les agrégés professeurs des collèges particu-
liers paieront une somme égale à la retenue exercée
sur les traitemens des professeurs des collèges royaux
de ladite ville.

Les directeurs et les employés des collèges particu-
liers, autres que les agrégés professeurs, ne seront point
admis à obtenir des pensions de retraite ; en consé-

quence, il ne sera exigé d'eux aucune contribution an-

nuelle représentative de la retenue du vingtième.
( JbiJ. art. 8 cl 9. )

284. A l'avenir, et pour toutes les pensions qui se->

ront liquidées à la charge, soit de l'ancien fonds de re-

traite, soit du nouveau fonds créé par notre présente
ordonnance, il sera également tenu compte aux mem-

bres de l'Université des années d'exercice, soit dans les

anciennes Universités, dans les collèges qui étaient

tenus par les congrégations enseignantes, dans les

écoles centrales, dans les écoles secondaires commu-

nales et les lycées, soit dans les collèges royaux et com-

munaux, et dans les fonctions administratives de l'Uni-

versité.

Toutefois, les années pour la pension de retraite ne

commenceront à courir, pour les maîtres d'étude com-

pris dans l'art. 7 de noire présente ordonnance, qui ne

seraient point élèves de la ci-devant école normale, ou

des écoles normales partielles créées par notre ordon-

nance du 27 février 1821, que du jour où ils auront at-

teint l'âge de vingt-quatre ans accomplis.
(Ibid. ail. 10.)

285. Les pensions qui pourront être liquidées seront
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mises à la charge de l'ancien fonds de retraite, ou du

fonds créé par notre présente ordonnance, suivant que
les fonctionnaires qui les obtiendront se trouveront em-

ployés, lors de la cessation de leurs fonctions, dans un

collège communal ou dans un établissement de l'instruc-

tion publique autre que les collèges communaux.

(Ibid. art. 11.)

286. Les décrets et ordonnances concernant les pen-
sions de retraite des fonctionnaires de l'Université, auxr

quels il n'est pas dérogé par ces présentes, continueront

à être exécutés suivant leur forme et teneur *.

(Ibid. art. 13.)

(l) Dans le projet cité plusieurs fois , que le conseil royal avait présenté en 1814 ,
so trouvaient quelques autres dispositions qui nous semblent de nature à être un

jour reproduites , et qui contribueraient, sous plus d'un rappoit, au bien-être de'

fonctionnaires de l'Université, en mémo temps qu'elles sciaient utiles au bien du

service.

«Des services importons rcDdus,soit dans l'Université', soit dans d'autres fonctions

publiques, la composition d'ouvrages utiles, sont des circonstances que le conseil

peut preudre en considération pour élever le taux do la pension, en allouant quel,

ques années de scivîco de plus: le nombre de ces années additionnelles ne peut

toutefois excéder cinq, »

t Les emplois de chef, de sous-chef et de rédacteur dans les bureaux de l'adminis- .

ttalion centrale de l'Université, seront donnés désormais à des membres de l'Univer-

sité qui auront Templi, pendant au inoins dix ans, les fonctions d'agrégé, de régent

et de professeur, ou même des fonctions supérieures | et les minées passées dans ces

emplois compteront, pour la pension do retraite, comme les années passées dans lea

collèges royaux. »

t Si un fonctionnaire éméritc ou infirme ne demande pas sa reliaite, le grand-

maître, sur la proposition motivée des recteurs et des inspecteurs généraux, pourra,

s'il le juge nécessaire pour le bien du service, proposer au conseil de statuer sur sa,

pension, ledit fonclionnaiie préalablement entendu.»
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DES INSTITUTIONS ET PENSIONS.

287. Les écoles particulières qui seront érigées en
écoles secondaires, suivront le mode d'enseignement
prescrit pour les écoles secondaires communales, sauf
les modifications nécessitées par les localités ou les cir-

constances, lesquelles modifications seront soumises par
le directeur aux sous-préfets, et par ceux-ci aux préfets,

qui les transmettront au conseiller d'état, directeur de

l'instruction publique.
288. Toute école établie par les communes, ou tenue

par les particuliers, dans laquelle on enseignera les lan-

gues latine et française, les premiers principes de la géo-

graphie, de l'histoire et des mathématiques, sera consi-

dérée comme école secondaire l.

(1) D'autres espèces d'écoles secondaires ont commencé à s'organiser. Ces écoles

sont particulièrement destinées à former pour diverses places de l'administration,

des sujets auxquels l'instruction commune ne procure pas les notions spéciales qui

leur sont nécessaires.

Telles sont les écoles dont il est parle au tilro 1 § 2 de l'ordonnance du Roi re-

lative» au code forestier. (Art. 54 et suiv.)

§ IL Ecoles secondaires.

54. Il sera établi des écoles secondaires dans les régions de la France les plus boi-

sées. — Elles seront destinées a former des sujets pour les emplois de gardes. — La

durée descouis sera do deux ans.

55. L'enseignement dans les écoles sccondaiicsauia pour objet-.
— loL'écriluic,

la grammaire et les quatre premièies règles de l'aiithméliquo ; — 2" La connais-

sance des arbres forestier» et de leurs qualités et usage», et spécialement celle des

arbres propics aux coiisliuctious civiles et navales ; — 3° Le» semis et plantations;
— 1» Les principes sur les améungemens, les estimations cl les exploitations;

— 5° La

connaissance des disposions législatives cl léglemeiilaires qui concernent les fom-

tiom de» gardes, la rédaction des procës-rcibaux et les foimalilés dont ils doiveni
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Le gouvernement encouragera l'établissement des

écoles secondaires, et récompensera la bonne instruc-

tion qui y sera donnée, soit par la concession d'un local,
soit par la distribution de places gratuites dans les lycées
à ceux des élèves de chaque département qui se seront

le plus distingués, et par des gratifications accordées aux

cinquante maîtres de ces écoles qui auront le plus
d'élèves admis aux lycées.

(Loi du 11 floréal an X, lctmail802, art. G cl 7.)

289. Il ne pourra être établi d'écoles secondaires

sans l'autorisation du gouvernement *. Les écoles secon-

daires, ainsi que toutes les écoles particulières dont l'en-

seignement sera supérieur à celui des écoles primaires,
seront placées sous la surveillance et l'inspection parti-
culière des préfets.

(Ibid. an. 8.)

290. Les chefs d'institution et les maîtres de pension
ne pourront exercer sans avoir reçu du grand-maître de

l'Université un brevet portant pouvoir de tenir leur éta-

blissement.

Ils se conformeront les uns et les autres aux régle-
mens que le grand-maîlre leur adressera, après les avoir

fait délibérer et arrêter en conseil de l'Université.

Sur la proposition des recteurs, l'avis des inspecteurs,
et d'après une information faite par les conseils acadé-

miques, le grand-maître, après avoir consulté le conseil

de l'Université, pourra faire fermer les institutions cl

vire revêtus ; les citations, la tenue d'un livre-journal et l'exercice des droits d'usage.
56. Nous déterminerons, par une ordonnance spéciale, les lieux où les écoles

secondaires seront établies, le nombre des élèves, les conditions d'admissibilité, et

les moyens de pourvoir à l'entretien cl à l'enseignement des élèves do ces écoles.

(l) On voit que c'csl une LOI qui conformément aux anciennes ordonnances cl

notamment à celle du mois de décembre 16GG, et conformément aussi au piincipe
d'ordre public posé par l'aiiiclc 29) du code pénal, a défendu toute école non

.iiitorisée.
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pensions où il aura été reconnu des abus graves et des

principes contraires à ceux que professe l'Université.

(Décietdul/ mars 1808, an. 103 cl 105.)

291. Les institutions placées dans les villes qui n'ont
ni lycée, ni collège, ne pourront élever l'enseignement
au-dessus des classes d'humanités.

Les institutions placées dans les villes qui possèdent
un lycée eu un collège, ne pourront qu'enseigner les pre-
miers élémens qui ne font point partie de l'instruction
donnée dans les lycées ou collèges, et répéter rensei-

gnement du collège ou du lycée pour leurs propres
élèves, lesquels seront obligés d'aller au lycée ou col-

lège, et d'en suivre les classes.

Les pensions placées dans les villes où il n'y a ni lycée
ni collège, ne pourront élever renseignement au-dessus

des classes de grammaire, et des élémens de l'arithmé-

tique et de la géométrie inclusivement. Elles devront

envoyer leurs élèves au lycée ou collège.
Dans les villes où il y a lycée ou collège, les élèves des

institutions et pensions, au-dessus de l'âge de dix ans,
seront conduits, par un maître, aux classes des lycées ou

collèges.
(Décret du 15 novembre lSll, art. 15, 1G et 22.)

292. Nul ne peut établir une institution ou pension-

nat, ou devenir chef d'une institution ou pensionnat déjà

établi, s'il n'a été examiné et dûment autorisé par le

conseil de l'académie, et si cette autorisation n'a été

approuvée par le conseil royal de l'instruction publique.
(Ordoii. du 17 féviier 1815, ail. 12.)

293. Les chefs d'institution et maîtres de pension
établis dans l'enceinte des villes où il y a des collèges

royaux, ou des collèges communaux, sont tenus d'en-

voyer leurs pensionnaires, comme externes, aux leçons
desdits collèges.

( Oi donna lire du 17 léuicr 1S1 5, an. 14/
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NOTA. NOUS croyons devoir consigner ici un arrêt de la cour

de cassation, qui a statué sur une question importante concer-

nant les instituteurs, par des motifs honorables qu'ils sauront

apprécier.
«N... s'était pourvu contre un arrêt de la chambre d'accusa-

tion de la cour royale de P , qui le renvoyait devant la cour

d'assises de , comme coupable du crime de banqueroute

frauduleuse.

N..., dans un mémoire par lui produit à l'appui de son pour-

voi, a soutenu que le fait à lui imputé avait été mal qualifié par

la cour royale; et sur ce pourvoi est intervenu, au rapport de

M. Maugin, et sur les conclusions conformes de M. Laplagne-

Barris, avocat général, l'arrêt de cassation qui suit:

«Vu les art. A^7> 632 du Code de commerce; /jo2 du Code

pénal; 229 et /J29 du Code d'instruction criminelle;
« Attendu que nul ne peut commettre le crime de banque-

î-oule s'il n'est en étal de faillite, cl que nul ne peut tomber en

faillite s'il n'est commerçant; qu'ainsi, la première <\hose à re-

chercher, dans une accusation de banqueroute, est si l'individu

accusé est réellement commerçant;
« Attendu que le jugement qui a constitué le demandeur en

faillite ne fait point obstacle à ce que sa qualité de commerçant

soit de nouveau mise en question; qu'en effet, la qualité de com-

merçant ne foi'me point une de ces questions préjudicielles dont

le jugement est exclusivement dévolu aux tribunaux civils; que

les tribunaux de répression sont, au contraire, compétens pour
examiner et juger, quant à l'action publique, non-seulement les

faits constitutifs du crime de N..., mais encore la qualité de ce-

lui à qui on les oppose; que les jugemens rendus sur l'action

civile des créanciers demeurent sans influence sur l'action cri-

minelle; que le prévenu ne peut pas plus s'en prévaloir qu'on
ne peut les lui opposer;

« AUendu que si l'arrêt attaqué a donné au demandeur la

qualification de commerçant failli, ce n'a été que comme con-

séquence légale des faits reconnus constans par cet arrêt; que
si un accusé n'est pas recevablc à contester devant la cour de

cassation l'existence ou l'exactitude de ces fails, il est recevablc

à contester en droit la conséquence que l'arrêt en a tirée;
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« Attendu qu'il résulte de cet arrêt qucN... était maître d'un

pensionnat qu'il avait établi avec aulorisation du grand-maître
«le l'Université de France; que cet établissement n'ayant point
prospéré, il s'est trouvé hors d'étal d'acquitter les dettes qu'il
avait contractées; qu'ainsi l'arrêt attaqué a considéré rétablis-
sement d'une maison d'éducation comme une entreprise de com-

merce, et le chef de cet établissement comme un commerçant-
« Attendu que le but principal de celui qui ouvre une maison

d'éducation n'est pas la revente des objets qu'il achèle pour la
nourriture et l'entretien de ses élèves; que ce qu'il se propose
surtout, c'est de développer l'intelligence de ceux qui lui sont

confiés, de les instruire de leurs devoirs cl de les former à la

vertu; que les bénéfices qu'il peut faire sur les denrées qui se

consomment dans cette maison ne sont qu'un accessoire très se-

condaire de l'objet principal de son établissement, qu'ainsi, les

établissemens de ce genre n'ont point été placés par la loi au

nombre de ceux qu'elle répute actes de commerce; qu'il a élé

formellement reconnu par le conseil d'état lors de la discussion

de l'art. 632 du Code de commerce, qu'ils ne devaient point y
être compris; qu'il eût été inconvenant, en effet, d'assimiler à

une spéculation mercantile le noble emploi que fait de son temps
et de ses talons l'homme qui les consacre à l'éducation de la jeu-
nesse;

«Qu'il suit de ce qui précède, que l'arrêt attaqué, en consi-

dérant N... comme commerçant failli, el en le niellant, comme

tel en accusation pour crime de banqueroute frauduleuse, a faus-

sement, applique les articles 437, (332 du Code de commerce, el

/t02 du Code de procédure, cl a violé l'art.aay du Code d'in-

struction criminelle. Par ces motifs, la cour casse cl annule l'arrêt

de la cour royale de Paris, chambre de mises en accusation,
en date du i/j septembre dernier.

«Et vu l'art. 43>.gdu Code d'instruction criminelle, et attendu

que le fait qui a motivé la mise en accusation de N... ainsi que
l'ordonnance de prise de corps décernée contre lui, n'est réputé
délit par aucune loi, la cour ordonne qu'il sera mis immédia-

tement en liberté, s'il n'est détenu pour autre cause. >.

3l
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TITRE VIII.

DE L'INSTRUCTION ELEMENTAIRE OU PRIMAIRE 1.

De l'objet de l'enseignement dans les écoles primaires.

29 i. Les écoles primaires formeront le premier degré
d'instruction.

On y enseignera les connaissances rigoureusement
nécessaires a tous les citoyens. Les personnes chargées
de renseignement dans ces écoles s'appelleront institu-

teurs.
( Deeiet du 12 décembre 1792.)

Les enfans reçoivent dans les premières écoles la pre-
mière éducation physique, morale, intellectuelle, la plus

propre à développer en eux le goût du travail et l'amour

de la patrie. Ils apprennent à parler, lire et écrire la

langue française. Ils acquièrent quelques notions géo-

graphiques de la France. On leur donne les premières
notions des objets naturels qui les environnent, et de

(l) Pour apprécier l'impôt lance de celle pallie de l'instruction publique dans

un pays ici que- la Fiance, et toul ce qu'elle réclame d'efforts et de zèle, il Miffira

sans doule de considérer les faits divans publics à la fin de 1S27 par la Socie'te'

d'enseignement élémentaire. La population totale s'élève maintenant h près île

32,000,000 d'habilans ; on en compte 15,000,000 qui ne savent point lire.

Sur près de 40,000 communes, il en est 1(J,000 qui manquent tolalcmcnt

d'c'coles. Sur G,000,000 d'enfans qui seraient en âge do ficquctilcr les écoles, à

peine un million et demi, tant filles que garçons, les fréquentent en clfct, et l'on

évalue à 17,000,000 fr. la somme que dépensent annuellement, pour de *i mince.*

te'sullats, les familles et les communes.'En même temps, on se rappellera que, selon

une constante exnc'ricncc, l'igiiotanre produit l'oisivclc', l'oisivele la misère 5 et dt

là, Ions les vices cl tous les i rimes.
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l'action naturelle des élémens. Ils s'exercent à l'usage
des nombres,'du compas, du niveau, des poids et me-

sures, du levier, de la poulie et de la mesure du temps.
(De'crcfdu2l octobre 1793.)

Il sera établi un instituteur de langue française dans

chaque commune de campagne des départeraens du

Morbihan, du Finistère, des Côtes-du-Nord, et dans la

partie de la Loire-Inférieure, dont les habitans parlent
l'idiome appelé bas-breton. Il sera procédé à la même
nomination d'un instituteur de langue française dans les
communes des campagnes des déparlemens du Haut et

fias-Rhin, dans le département de la Corse, dans la

partie du département de la Moselle, du département
du Nord et des Basses-Pyrénées, dont les habitans par-
lent des idiomes étrangers. Ces instituteurs recevront
du trésor public un traitement de 1,500 ir. par an l.

( Décret du 27 janvier 1794.)

On enseignera aux élèves à lire et à écrire, les élé-

mens de la langue française, soit parlée, soit écrite ; les

règles du calcul simple et de l'arpentage ; les élémens de

la géographie et de l'histoire ,• des instructions sur les

principaux phénomènes, et les productions les plus
usuelles de la nature. Les élèves seront instruits dans les

exercices les plus propres à maintenir la santé et à dé-

velopper la force et l'agilité du corps. On les formera,
si la localité le comporte, a la natation.

(Décret du 17 novembre 1794, art. 7 et suivant.)

Les inspecteurs d'académie veilleront à ce que les

maîtres ne portent point leur enseignement au-dessus de

(l) Celte mesure, d'un si grand inten't pour les pajs où la langue nationale est

encore une langue étrangère, n'avait malheureusement icçu aucune exécution. Lu

conseil de l'Université a établi dans plusieurs collèges communaux des chaires spé-

ciales pour renseignement de la langue lïauçaiso ; mais des c'coles uussi multipliées

que les communes mêmes, peuvent seules pourvoir » lous les besoins en te genre.
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'

la lecture, l'écriture et l'arithmétique '; à ce qu'ils obser-

vent les rcglcmcns établis qui y sont relatifs.

(Décret du 15 novembre l8ll,art. 192.)

Le système légal (des poids et mesures) continuera

à être seul enseigné dans toutes les écoles de notre

royaume, y compris les écoles primaires, et à être seul

employé dans toutes les administrations publiques,
comme aussi dans les marchés, halles, et dans toutes les

transactions commerciales et autres, entre nos sujets.

(Décretconcernant l'univcrsalié des poids et mesures, du 12,fe'vricr 1812.)

§ IL

De l'établissement des écoles primaires dans toute la France, et des

conditions de cet établissement.

295. Il y aura une école primaire dans tous les lieux

qui ont depuis 100 jusqu'à 1,500 individus. Cette école

pourra servir pour toutes les habitations moins peuplées,

qui ne seront pas éloignées de plus de 1,000 toises.

(Décret du 30 mai 1793.)

Les écoles primaires seront distribuées sur le territoire

du royaume à raison de la population. En conséquence,
il sera établi une école primaire par mille habitans.

Dans les lieux où la population est trop dispersée, il

pourra être établi une seconde école primaire, sur la de-

mande motivée de l'administration du district, et d'après
un décret de l'assemblée nationale.

Chaque école primaire sera divisée en deux sections,

(l) Cette singulière réduction a disparu sans retour, grâce à l'ordonnance

royale du 29 leviier 18l6 cl au senùnent toujours plus vif et plus gene'ral de la

nécessite d'une instruction convenable pour les classes ouvrières. ( Voyci plus loin

l'article 11 de l'ordonnance du 29 février. )
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l'une pour les garçons, l'autre pour les filles. H y aura en

conséquence un instituteur et une institutrice.

(De'crcl du 17 novembre 1794.)

Les instituteurs primaires no pourront être destitués

que par le concours des administrations (municipales et
de département), de l'avis d'un jury d'instruction, et

après avoir été entendus.

11sera fourni par l'État à chaque instituteur primaire,
un local, tant pour lui servir de logement que pour re-

cevoir les élèves pendant la durée des leçons. Il sera

également fourni a chaque instituteur le jardin qui se

trouverait attenant à ce local. Lorsque les administra-

tions de département le jugeront convenable, il sera al-

loué à l'instituteur une somme annuelle pour lui tenir

lieu du logement et du jardin susdits.

Ils pourront, ainsi que les professeurs des écoles cen-

trales et spéciales, cumuler trailcmens et pensions.
Les instituteurs primaires recevront de chacun de

leurs élèves une rétribution annuelle, qui sera fixée par
l'administration de département.

L'administration municipale pourra excepter de cette

rétribution un quart des élèves de chaque école primaire

pour cause d'indigence.
Les administrations municipales surveilleront immé-

diatement les écoles primaires, et y maintiendront l'exé-

cution des lois et des arrêtés des administrations supé-
rieures.

(Loi du 3 brumaire an IV.—25 octobre 17 95, art. 4, 6, 7, 8, 9 cl 11.)

Une école primaire pourra appartenir à plusieurs
communes à la fois, suivant la population et les localités

de ces communes.

(Loi du 11 floréal an X.— 1" mai 1802, arl. 2.)

Les instituteurs seront choisis par les maires et les

conseils municipaux. Leur traitement se composera,



25 i PART. 1, TITRE VIII.

1° du logement fourni par les communes ; 2° d'une rétri-

bution fournie par les pareils et déterminée par les con-

seils municipaux.
*

Les conseils municipaux exempteront de la rétribution

ceux des parens qui seront hors d'état de la payer. Cette

exemption ne pourra néanmoins excéder le cinquième
des enfans reçus dans les écoles primaires.

(lbid.arl. 3 cl 4,)

296. Toute commune sera tenue de pourvoir à ce que
les enfans qui l'habitent reçoivent l'instruction primaire,
et à ce que les enfans indigens la reçoivent gratuitement.

Deux ou plusieurs communes voisines pourront,quand
les localités le permettront, et avec l'autorisation du co-

mité cantonnai, se réunir pour entretenir une école en

commun. Les communes pourront aussi traiter avec les

instituteurs volontaires établis dans leur enecinto, pour

que les enfans indigens suivent gratuitement l'école '.

Les communes pourront traiter également avec les

maîtres d'école pour fixer le montant des rétributions

qui leur seront payées parles parens qui demanderont

que leurs enfans soient admis à l'école, Dans ce cas, le

conseil municipal fixera le montant de la rétribution à

payer par les parens, et arrêtera le tableau des indigens

dispensés de payer.
Le maire fera dresser, dans chaque commune, et ar-

rêtera le tableau des enfans qui ne recevant point ou

(l) Oa voit que l'ordonnance améliorait beaucoup à cet égard la législation pré-

cédente, cl ne laissait plus de raison ni d'excuse pour le défaut d'instruction même

des enfans les plus pauvres.

D'après la loi de 1802 , l'instituteur communal était tenu de recevoir gratuite-

ment les enfans indigens, jusqu'à concurrence du cinquième de ses élevés, et au-

delà de ce nombre rien n'obligeait ni l'instituteur ni la commune à se charger des

frais d'instruction. Aujourd'hui tous les indigens doivent recevoir l'instruction élé-

mentaire aux frais de la commune à laquelle ils appartiennent, sauf à celle com-

mune à traiter à celeffct, soit avec l'instituteur communal , soit avec les nulles

instituteurs établis , on dans son scii., ou dans une commune voisine.
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n'ayant pas reçu à domicile l'instruction primaire, de-

vront être appelés aux écoles publiques, d'après la de-

mande de leurs parens.
(Ordonnance du 29 février 1816, art, 14... 17.)

S ni.
Des diverses sorles d'instituteurs, des classes normales primaires, des

corolles eantonnaux, et des autres moyens de surveillance et de perfec-
tionnement.

297.11 sera pris par l'Université des mesures pour que
l'art d'enseigner à lire, à écrire, et les premières notions

du calcul, dans les écoles primaires, ne soit exercé désor-

mais que par des maîtres assez éclairés pour communi-

quer facilement et sûrement ces premières connais-

sances nécessaires a tous les hommes.

À cet effet, il sera établi auprès de chaque académie,
et dans l'intérieur des collèges ou des lycées, une ou

plusieurs classes normales * destinées à former des maî-

tres pour les écoles primaires. Oiï y exposera les mé-

thodes les plus propres a perfectionner l'art de montrer

à lire, à écrire et à chiffrer.

(Décret du 17 mars 1808, an. 107 ctloS.)

Les frères des écoles chrétiennes seront brevetés, et

encouragés par le grand-maître, qui visera leurs statuts

intérieurs 2, les admettra au serment, leur prescrira un

habit particulier, et fera surveiller leurs écoles. Les su-

périeurs de ces congrégations pourront être membres

de l'Université.

(lbid. art. 109.)

(1) Plusieurs de ces classe» normales ont clé en effet établies, notamment

dans le3 académies de Strasbourg, de Metz et de Nanci, et elles ont rendu de grands

services en multipliant les bons maîtres et en propageant les bonnes méthodes.

(2) En 1809, le frère Erumence, vicaire-général des frères des écoles chré-

tiennes , et ses assislans , soumirent sans hésiter leurs statuts au grand-maître et au

conseil de l'Université. Ces statuts furent approuvés, sauf une modification relative

aux voeux.
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Le grand-maître de l'Université rendra compte à
notre ministre de l'intérieur, qui nous en fera un rap-

port, des mesures prises pour l'exécution des art. 107 cl

108 des statuts de l'Université royale du 17 mars 1808,
en ce qui concerne l'instruction primaire, et des résul-

tats obtenus.

Noire ministre de l'intérieur nous soumettra aussi un

rapport relatif au mode particulier de surveillance que
l'Université pourra exercer sur les maîtres d'école et sur

les instituteurs des écoles primaires. Ce rapport devra

proposer les moyens d'accorder, avec la surveillance de

l'Université, l'autorité que doivent conserver les préfets,
les sous-préfets et les maires, sur les maîtres et institu-

teurs des petites écoles.

Jusqu'à ce qu'il ait été par nous ultérieurement statué

sur les moyens d'assurer et d'améliorer l'instruction pri-
maire dans toute l'étendue de notre empire, les préfets,

sous-préfets et maires continueront à exercer leur sur-

veillance sur les écoles, et devront adresser leurs rap-

ports à l'autorité supérieure. Néanmoins le grand-maître
continuera d'instituer les maîtres.

(Décret du 15 novembre lSll, an. 190, 191 et 192.)

298. Il sera formé dans chaque canton, par les soins

de nos préfets, un comité gratuit et de charité, pour sur-

veiller et encourager l'instruction primaire.
(Ordonnance du 28 février lSlG', art. 1".)

(1) C'est à l'occasion de celtelcHe et sage ordonnance qu'un journal anglais,

the Times, faisait cet aveu remarquable: • Ce n'est pas sans quelque honte que
• nous observons que la France est aujourd'hui mieux pourvue de moyens d'édu-

i cation qu'aucune partie du royaume uni, l'Ecosse exceptée. • (Moniteur du 10

mars *6l6, article Londres.)
Cette ordonnance avait été l'un des heureux résultais de l'inspection extraordi-

naire que M. de Tonlanes avait fait faire dans la Hollande, cl qu'il avait confiée

à MM. Cuvicr cl Noël. Les motifs furent dignes de la sagesse et de la bonté

loyale.
• Louis, etc. Nous étant fait rendre compte de l'étal actuel de l'instruction dit
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Seront membres nécessaires de ce comité le curé

cantonnai, lo juge de paix, le principal du collège, s'il y
en a un dans le canton.

Les autres membres, au nombre de trois ou quatre au

plus 1, siéront choisis par le recteur de l'académie, d'après
les indications du sous-préfet et des inspecteurs d'aca-
démie. Leur nomination sera approuvée parle préfet.

Les membres du conseil prendront rang entre eux

d'après l'ordre d'ancienneté de nomination; ceux qui se-

raient nommés le même jour prendront rang d'après
leur âge ; le curé cantonnai présidera.

Le sous-préfet et le procureur du roi seront membres
de tous les comités cantonnaux de leur arrondissement,
et y prendront les premières places, toutes les fois qu'ils
voudront y assister. Dans les villes composées de plu-
sieurs cantons, les comités cantonnaux, sur la demande

du recteur, pourront se réunir pour concerter ensemble

des mesures uniformes.

(Ibid. on. 2, 3, 4 et 6.)

peuple des villes cl des campagnes dans notre royaume, nous avons reconnu qu'il

manque dans les unes et dans les autres un très grand nombre d'écoles, et que les

écoles csistanlcssont susceptibles d'importantes améliorations. Persuadé qu'un des

plus grands avantages que nous puissions procurer à nos sujets est une instruction

convenable à leurs conditions respectives; que celte instruction, surtout lorsqu'elle
est fondée sur les véritables principes de la religion et de la morale, est non-seule-

ment une des sources les plus fécondes de la prospérité publique , mais qu'elle con-

tribue au bon ordre de la société, prépare l'obéissance aux lois cl l'accomplisse-

ment de tous les genres de devoirs ; voulant d'ailleurs seconder, autant qu'il est en

noire pouvoir, le zèle que montrent des personnes bienfaisantes pour une aussi

utile enlreprise , et régulariser par une suiveillancc convenable les efforts qui se-

raient tentés pour atteindre un but si désirable , nous nous sommes fait représenter

les ic'glemcns anciens, et nous avons vu qu'ils se bornaient à annoncer des dispo-

sitions subséquentes, qui jusqu'à ce jour n'ont point été mises en vigueur.

« Vu le mémoire de notre commission de l'instruction publique, cl sa délibéra-

lion en date du 7 novembre dernier;

t Notre conseil d'état entendu, etc. »

(0 Voyez ci-après l'ordonnance du 2 août 1820, qui a modifié celte di>po.

sition.
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Dans les cantons où l'un des deux cultes protestons
est professé, il sera formé un comité semblable pour
veiller à l'éducation des enfans de ces communions. Les

autorités civiles exerceront sur ces comités la même au-

torité et la même survrHIance que sur les comités formés

pour l'éducation des enfans catholiques.
(Ibid. arl. G.)

Le comité cantonnai veillera au maintien de l'ordre,
des moeurs et do renseignement religieux, à l'observa-

tion des réglemcns et à la réforme des abus dans toutes

les écoles du canton. Il sollicitera, près du préfet et de

toute autre autorité compétente, les mesures convena-

bles, soit pour l'entretien dés écoles, soit pour l'ordre et

la discipline.
Il est spécialement chargé d'employer tous ses soins

pour faire établir des écoles dans les lieux où il n'y en a

point.
(Ibid. art. 7.)

Des surveillans spéciaux.

299. Chaque école aura pour surveillans spéciaux le

curé ou desservant de la paroisse, et le maire de la com-

mune où elle est située *.

Le comité cantonnai pourra adjoindre au curé et au

maire, comme surveillant spécial, l'un des notables de la

commune, choisi de préférence parmi les bienfaiteurs

de l'école.

Dans les communes où les enfans de différentes reli-

(l) L'article il de la loi du 3 brumaire an IV donnait cetie surveillance aux

seules administrations municipales, i Les administrations municipales surveilleront

• immédiatement les écoles primaires, et y maintiendront l'exécution des lois ci des

« arrêtés des administrations supérieures. •

Le concours légal el îégulier des deux autorités est assurément ce qu'il y a do

plus efficace pour le bien.
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gions ont des écoles séparées, le pasteur protestant sera
surveillant spécial des écoles de son culte.

Les surveillans spéciaux visiteront, au moins une fois

par mois, l'école primaire qui sera sous leur inspection,
feront faire les exercices sous leurs yeux, et en rendront

compte au comité cantonnai.

;:-:.Vj (Ibid. au. 8 et 9.)

Des brevets de capacité.

300. Tout particulier qui désirera se vouer aux fonc-

tions d'instituteur primaire, devra présenter au recteur

de son académie un certificat de bonne conduite des

curés et maires de la commune ou des communes où il

aura habité depuis trois ans au moins. Il sera ensuite

examiné par un inspecteur d'académie, ou par tel autre

fonctionnaire de l'instruction publique que le recteur

désignera, et recevra, s'il en est trouvé digne, un brevet

de capacité du recteur.

Les brevets de capacité seront de trois degrés.
Le troisième degré, ou le degré inférieur, sera accordé

a ceux qui savent suffisamment lire, écrire et chiffrer,

pour en donner des leçons.
Le deuxième degré, à ceux qui possèdent bien l'or-

thographe, la calligraphie et le calcul, et qui sont en état

de donner un enseignement simultané, analogue à celui

des frères des écoles chrétiennes.

Le premier degré, ou supérieur, a ceux qui possèdent

par principes la grammaire française et l'arithmétique,
et sont en état de donner des notions de géographie,

d'arpentage et des autres connaissances utiles dans l'en-

seignement primaire 1.

( l) Le conseil royal a fait dresser des /ormulcs d'examen pour ces trois sortes de

brevets: elles seront imprimées dans la setoiidc'parlie du Code, au litre de l'insli tic-,

'ion primaire.



260 PART, I, TITRE VIII.

Chaque recteur fixera, pour son académie, une époque

passé Inquelle il ne sera plus délivré de brevets du pre-
mier degré qu'à ceux qui, outre l'instruction requise,

posséderont les meilleures méthodes d'enseignement

primaire.
(Ibid. art. 10... 12.)

Do l'autorisation spéciale.

301. Pour avoir le droit d'exercer, il faut, outre le

brevet général de capacité, une autorisation spéciale du
recteur pour un lieu déterminé. Cette autorisation spér
ciale devra être agréée par le préfet.

( Ibid. art. 13. )

Toute personne où association qui aurait fondé une

école, ou qui l'entretiendrait par charité, pourra pré-
senter l'instituteur: pourvu qu'il soit muni d'un certificat

de capacité, et que le comité cantonnai n'ait rien à objec-
ter sur sa conduite, il recevra l'autorisation du recteur.
Celui qui aura fondé une école, soit par donation, soit

par testament, pourra réserver à ses héritiers ou succes-

seurs, dans l'ordre qu'il désignera, le droit de présenter
l'instituteur.

Les personnes ou associations, et les bureaux de cha-
rité qui auraient fondé et entretiendraient des écoles

gratuites, pourront aussi se réserver, ou à leurs succesr

seurs, l'administration économique de ces écoles, et
donneront leur avis au comité de surveillance, sur ce

qui concerne leur régime intérieur.

(Ibid. an. 18 et 19.)

Les maîtres des écoles fondées ou entretenues par les

communes, seront présentés par le maire et par le curé
ou desservant, à charge par eux de choisir un individu

muni d'un certificat de capacité, et dont la conduite soit

sans reproche.
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Si le maire et le curé ou desservant, ne s'jiecordcnl

pas sur le choix, le comité cantonnai examinera les su-

jets présentés par chacun d'eux, et donnera son avi-, au
recteur sur celui qui mérite la préférence.

Les communes et les fondateurs particuliers pourront
donner les places d'instituteurs au concours, et établir
la nécessité de ce mode, ainsi que les formalités à y ob-

server.

En ce cas, les concurrens devront d'abord justifier
de leurs certificats de capacité et de bonne conduite, et
celui qui, par le résultat du concours, aura été îugé le

plus digne, sera présenté.
(Ibid.art. 20... 22.)

Toute présentation d'instituteur sera adressée au co-

mité cantonnai, qui la transmettra, avec son avis, au rec-

teur de l'académie, lequel donnera l'autorisation nécesr

sairc.

Lorsqu'un individu, muni de brevet de capacité, dési-

rera s'établir librement dans une commune, à l'effet d'y
tenir école, il s'adressera au comité cantonnai et lui pré-

sentera, outre son brevet de capacité, des certificats qui
attestent sa bonne conduite depuis qu'il l'a obtenu.

Le comité examinera si cette commune n'est point

déjà suffisamment pourvue d'instituteurs 1, et donnera

son avis au recteur, comme dans le cas de l'article pré-
cédent.

(Ibid. art.23 çl 24.)

Des cas de révocation et de suspension.

302. Sur le rapport motivé des surveillans spéciaux,
et l'avis du comité cantonnai, le recteur peut révoquer

(l) Celle disposition ne s'applique point au cas où la nouvelle école qu'il s'agi-

rait d'établir serait une école gratuite.
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l'autorisation donnée, pour un lieu déterminé, à un in-

stituteur.

Le comité cantonnai peut aussi provoquer d'office

cette révocation do la part du recteur.

S'il y a urgence, et dans le cas de scandale, le comité

cantonnai a le droit de suspension.
Le recteur peut même retirer le brevet de capacité à

un instituteur.
(Ibid. art. 25... 2S.)

Des visites des recteurs et des inspecteurs.

303. Le recteur et les inspecteurs d'académie, dans

leurs tournées, donneront la plus grande attention à

l'instruction primaire. Ils réuniront les comités canton-

naux, et se feront rendre compte des progrès de cette

instruction, ils visiteront les écoles autant qu'il leur sera

possible.
( Ibid. an. 29.)

Des bases de l'instruction et des régleraens généraux.

304. La commission de l'instruction publique veillera

avec soin à ce que, dans toutes les écoles, l'instruction

primaire soit fondée sur la religion, le respect pour les

lois et l'amour dû au souverain. Elle fera les réglemens

généraux sur l'instruction primaire, et indiquera les mé-

thodes à suivre dans cette instruction, et les ouvrages
dont les maîtres devront faire usage.

Les personnes ou les associations qui entretiendront

à leurs frais des écoles, ne pourront y établir des mé-

thodes et des réglemens particuliers.
(Ibid. art. 30 et 31.)

Séparation des garçons et des filles.

305. Les garçons et les filles ne pourront jamais être

réunis pour recevoir l'enseignement.
(Ibid. art.320
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Rapports annuels à faire par les recteurs.

30G. Au mois de juillet de chaque année, le recteur

enverra à la commission de l'instruction publique le ta-

bleau général des communes et des instituteurs pri-
maires de son académie, avec des notes suffisantes pour

que l'on puisse apprécier l'état de cette partie de l'in-

struction 1.
(Ibid. ail 33.)

(1) Au moyen do ces tableaux envoyés par les recteurs , on avait pu déter-

miner à différentes époques, de trois ans en trois ans, quel était approximative-

ment, dans chaque académie, le rapport du nombre des élèves piimaircsà la popu-
lation totale. Voici le résultat do ces recherches depuis 181/ jusqu'en 1823.

ACADÉMIES. cnl8l7. en 1820. en 1823.

Aix, le 50« le 43é le 40f

Amiens, 18e , 12e l|f

Angers, 110^ 74'' 5 Se

Besançon, 15'' 11* 10>'

Bordeaux, GG<* G9e C9--

Bourges, 12Gc Ggc 5le

Cacn, 45« 32c 27*

Cabors, 45' 47c 4 fie

Clcrmont, l9o<- l89<- 187<-

Dijon, 17^ I5f I3n

Douai, 1S<- 17« 14'

Grenoble, 1MC 8ûn •«<=

Limoges, 91e ^c »•>

Lvon, 113* 45* 27c

Met», ï4p Uc . 10"

Montpellier,
42« 40e 39''

Nanci, 17e l 5° Hc

frimes, 5C« 33<- SS-

Orléans, . 95e, >2S« 42c

Paris, 23c 18'- 15e

Pau, 27o 18c 23c

Poitiers, C5« 39= 38-

Rennes, -107* 150« 115c

Rouen, 30e 24« 20c

Strasbourg, 14«= 12c 9=

Toulouse, 75e 69c 52c

A partir de 1824 , il n'a plus élé possible d'obtenir des renseignement complets

et certains sur l'étal ni sur la population des écoles.
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exemption de loulcs contributions envers l'Université.

307. Les élèves et les maîtres des écoles primaires
sont exempts de tous droits et contributions envers l'ad-

ministration de l'instruction publique.
(Ibid. art. 34.)

Fonds annuels de secours et d'encouragement.

308. Il sera fait annuellement, par notre trésor royal,
un fonds de 50,000 fr. pour être employé par la com-

mission d'instruction publique, soit à faire composer ou

imprimer des ouvrages propres à l'instruction populaire,
soit à établir temporairement des écoles-modèles dans

les pays où les bonnes méthodes n'ont point encore pé-

nétré, soit à récompenser les maîtres qui se sont le plus

distingués par l'emploi de ces méthodes.

(Ibid. au. 35.)

Des associations religieuses ou charitables.

309. Toute association religieuse ou charitable, telle

que celle des écoles chrétiennes, pourra être admise à

fournir, à des conditions convenues, des maîtres aux

communes qui en demanderont, pourvu que cette asso-

ciation soit autorisée par nous, et que ses réglemens et

les méthodes qu'elle emploie aient été approuvés par
notre commission de l'instruction publique.

Ces associations, et spécialement leurs noviciats, pour-
ront être soutenus, au besoin, soit par les départemens
où il serait jugé nécessaire d'en établir, soit sur les fonds

de l'instruction publique.
Les écoles pourvues de maîtres par ces sortes d'asso-

ciations, resteront soumises comme les autres à la sur-

veillance des autorités établies par la présente ordon-

nance.
(Ibid. an. 3G...38.)
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Dans les grandes communes, on favorisera, autant,

qu'il sera possible, les réunions de plusieurs classes sous
un seul maître et plusieurs adjoints, afin de former un
certain nombre de jeunes gens dans l'art d'enseigner.

(Ibid. art. 39.)

Nouvelles dispositions concernant les comités cantonnaux.

310. Les recteurs se concerteront avec les préfets
pour porter chacun de ces comités au nombre de mem-
bres proportionné à la population du canton, ainsi qu'au
nombre et à l'importance des écoles qui y sont établies.
Toutefois ce nombre ne pourra être porté au-delà de

douze.

Lorsque le sous-préfet ou le procureur du roi assiste

aux séances des comités de son arrondissement, il en

prend la présidence ; en cas de concurrence, la prési-
dence est dévolue au sous-préfet.

A Paris, les maires jouissent à cet égard de la préro-

gative des sous-préfets.
En l'absence du président de droit, le comité est pré-

sidé par celui des membres présens qui est placé le pre-
mier sur le tableau.

(Ordonnance du Ie' août 1820% arl. 1er... 4.)

Chaque comité choisit un secrétaire, pris parmi ses

membres, dont les fonctions sont incompatibles avec

celles de président. En son absence, il est remplacé par
le plus jeune des membres présens.

(l) Louis , etc. Sur le compte qui nous a été rendu des avantages qui sonl ré-

sultés pour l'instruction du peuple de notre royaume des dispositions prescrites par
noire ordonnance du 29 février l8lC, cl notamment de la surveillance qui cil

exercée sur les écoles primaires par les comités gratuits cl de charité établis dans

chaque canton;
Considérant qu'il importe d'encourager le zèle de ces comités, et de faciliter la

réunion des membres qui les composent \

Sur le rapport, clc., notre conseil d'état entendu, nous avons ordonné cl or-

donnons ce qui suit.

55
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Ce comité lient une séance par mois, à la fin de la-

quelle il fixe et indique à son procès-verbal l'époque de

la session du mois suivant, ou d'une séance plus rappro-

chée, s'il le juge nécessaire.

La séance ainsi indiquée a lieu sans qu'une convoca-

tion spéciale soit nécessaire.

Le curé cantonnai, président, ou, à son défaut, le juge
de paix, et le membre inscrit après eux, ont le droit de

convoquer des séances extraordinaires, lorsqu'une cir-

constance imprévue les rend nécessaires.

Ce droit appartient également au sous-préfet et au

procureur du roi, et aux inspecteurs d'académie en

tournée.

Le préfet et le recteur peuvent aussi ordonner à un

comité de se réunir extraordinairement pour délibérer

sur un objet déterminé. L'un et l'autre doivent veiller

à ce que les séances ordinaires se tiennent exactement.

Une séance extraordinaire doit être indiquéepar billet

à domicile.

Dans une séance extraordinaire, précédemment indi-

quée au procès-verbal, ou dans une séance indiquée ou

prescrite par l'un des fonctionnaires désignés ci-dessus,
et notifiée à domicile, il suffît de la présence de trois

membres pour qu'une délibération soit valable.

Tout membre d'un comité, qui, sans avoir justifié
d'une excuse valable, n'aura point paru aux séances

pendant un an, sera censé avoir donné sa démission, et

remplacé dans les formes ordinaires.

Tous les ans, à l'époque où les recteurs s'occupent du

tableau des instituteurs de leur académie, prescrit par

l'art. 33 de l'ordonnance du 29 février, ils s'occuperont
aussi de vérifier l'état des comités cantonnaux, de com-

pléter ceux où il y aurait des vacances, et de renou *eler

ceux qui n'auraient pa3 rempli les fonctions qui leur sont
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confiées, sans préjudice des remplacemens qui pourront
avoir lieu dans le cours de l'année.

La communication des registres des comités ne peut
être refusée aux fonctionnaires qui ont droit de les con-

voquer.

(Ibid. art. 5... 15.)

Blaltres présentés par des fondateurs d'écoles.

311. Pour jouir du droit accordé par l'article 18 de

l'ordonnance du 29 février, aux personnes et aux asso-

ciations qui auront fondé des écoles, d'en présenter les

maîtres, il sera nécessaire que ces personnes ou associa-

tions contractent rengagement d'entretenir l'école, au

moins pendant cinq ans.

(Ibid. art. 1G.)

Révocation des instituteurs.

312. Le droit de révoquer un instituteur légalement
établi n'appartient qu'au recteur, lequel est tenu d'ob-

server les formes prescrites par les articles 25 et 26 de

notre ordonnance du 29 février.

(Ibid. an. 17.) ^

Association charitable de3 écoles chrétiennes du faubourg Saint-Antoine.

313. La société formée clans l'intention de fournir des

maîtres aux écoles primaires, et désignée sous le nom de

Société des Fioles chrétiennes du faubourg Saint-An-

toine , est autorisée, aux termes de l'art. 36 de notre

ordonnance du 29 février 1816, comme association

charitable en faveur de l'instruction primaire. Elle se

conformera aux lois et réglemens relatifs à l'instruction,

publique, et nommément à notre susdite ordonnance du

29 février 1816.

Notre commission de l'instruction publique, en se

conformant aux lois et réglemens d'administration pu-
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blique, pourra recevoir tous les legs et donations qui
seraient faits en faveur de ladite association et de ses

écoles, à charge de faire jouir respectivement, soit l'as-

sociation en général, soit chacune des écoles tenues par
elle, desdits legs et donations, conformément aux inten-

tions des donateurs et testateurs.

(Ordonnance du 23 juin 1820*, art. Ict2.)

314. L'association destinée à fournir des maîtres aux

écoles primaires dans les départemens des Haut et Bas-

Rhin, et désignée sous le nom de la Doctrine chrétienne

du diocèse de Strasbourg, est autorisée, aux termes de

l'art. 36 denotre ordonnance du 29février 1816,comme
association charitable en faveur de l'instruction primaire.
Elle se conformera aux lois et réglemens relatifs à l'in-

struction publique, et nommément à notre susdite or-

donnance du 29 février 1816.

( Ord. du 5 décembre 1821 ', art. 1.)

(1) Louis , etc. Vu les statuts et réglemens d'une association charitable qui dé-

sire se consacrer à dcssci sir les écoles primaires des villes et des campagnes , sous

le litre de Société des m la chrétiennes du faubourg Suint-Antoine}

Vu notre ordonnance du 29 février, qui règle ce qui regarde l'instruction pri-
maire dans tout le royaume \

Vu la lui du 10 mai lSoG, le décret du 17 mars 1808 , et nos ordonnances con-

cernant l'Université de France 5

Vu le mémoire de notre commission royale de l'instruction publique 4
'

Sur le rappoit de nutic ministre secrétaire d'élal de l'intérieur ;

Nolte conseil d'élal entendu, nous avons ordonné, etc.

(2) Louis, etc. Sur le rapport de notre îninislte secrétaire d'état au département

de l'intérieur 5 vu les statuts d'une institution charitable qui serait destinée a des-

servir les écoles piitnaircs des villes et campagnes des dépaitcmcns des Haut et Bas-

Rhin , sous le titre do Frères de Ici doctrine chrétienne du diocèse de Strasbourg \ vu

notre otdounauce du 29 février 181G , qui règle ce qui regarde l'instruction pii-
maire dans tout le lovaume ; vu la loi du 10 mai I80G , le décret du 17 mars 1808,

et nos ordonnances concernant l'Université de France; vu les observations du

conseil royal de l'instruction publique cl l'approbation donnée par le conseil aux

statuts de ladite association', notre conseil d'état entendu, nous avons ordonne, etc.

L'ailiclc 2 cA cnlicrcmeni semblable au deuxième article de IV» donnante qui

ptecède.
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315. La société formée par les sieurs de La Mennais et

Deshaies, dans le but de fournir des maîtres aux écoles

primaires des départemens composant l'ancienne pro-
vince de Bretagne, et désignée sous le nom de Congréga-
tion de l'Instruction chrétienne, est autorisée, aux termes
de l'article 36 de notre ordonnance du 29 février 1816,
comme association charitable en faveur de l'instruction

primaire. Elle se conformera aux lois et réglemens rela-

tifs à l'instruction publique, et notamment aux articles

10, il et 13 de notre susdite ordonnance du 29 février

1816, en ce qui concerne l'obligation imposée à tous les

instituteurs primaires d'obtenir du recteur de l'académie

où ils veulent exercer, le brevet de capacité et l'auto-

risation nécessaires.

Le brevet de capacité sera délivré à chaque frère de

l'instruction chrétienne, sur le vu de la lettre particu-
lière d'obédience qui lui aura été délivrée par le supé-
rieur général de ladite Société.

(Ordonnance du l" mai 1822», art. 1 cl 3.)

316. L'association destinée à fournir des maîtres aux

écoles primaires dans les départemens de la Meurthe,

de la Meuse et des Vosges, et désignée sous le nom de

Frères de la Doctrine chrétienne du diocèse de Nanci, est au-

torisée, aux termes de l'article 36 de notre ordonnance

du 29 février 1816, comme association charitable en fa-

veur de l'instruction primaire. Elle se conformera aux

lois et réglemens relatifs à l'instruction publique, et no-

(l) Louis, etc. Sur le rapport, etc. Vu les slatuts et réglemens d'une association

charitable qui dc'siie se consacrer à desservir les écoles primait es des villes et dei

campagnes dans les départemens qui composent l'ancienne province de JJtctagno,

sous le litre de Congrégation de l'Instruction chrétienne. (Le reste comme dans le

préambule de la précédente ordonnance. )

L'article 2 est semblable aux deuvièmes ailicles des ordui.naines piétédcutc!.



270 PART. 1, TITRE VIII.

lamment à notre susdite ordonnance du 29 février 1816.
(Ordonnance) du 17 juillet 1822, art. I1.)

317. La Société qui doit être instituée sous le nom de

Congrégation de l Instruction chrétienne du diocèse de Va-

lence, dans le but de fournir des maîtres aux écoles

primaires des départemens compris dans le ressort de
l'académie de Grenoble, est autorisée, aux termes de
l'art. 36 de notre ordonnance du29 février 1816, comme

association charitable en faveur de l'instruction pri-
maire. Elle se conformera aux lois et réglemens relatifs
à l'instruction publique, et notamment aux art. 10, 11

et 13 de notre susdite ordonnance du 29 février 1816,
en ce qui concerne l'obligation imposée à tous les insti-
tuteurs primaires d'obtenir du recteur de l'académie où
ils veulent exercer, le brevet de capacité et l'autorisa-

tion nécessaires.
Le brevet de capacité sera délivré à chaque frère de

ladite congrégation, sur le vu de la lettre particulière
d'obédience qui lui aura été délivrée par le supérieur
général de ladite Société.

(Ord. du 11 juin 1*23», art. 1.)

318. L'association destinée à fournir des maîtres aux

écoles primaires dans les départemens de Maine-et-Loire,
de la Vienne, des Deux-Sèvres, de la Charente-Inférieure
et de la Vendée, et désignée sous le nom de Frères de

l'Instruction chrétienne du Saint-Esprit, est autorisée, aux

termes de l'art. 36 de notre ordonnance du 29 février

1816, comme association charitable en faveur de l'in-

struction primaire. Elle se conformera aux lois et régle-
mens relatifs à l'instruction publique, et notamment aux

articles 10, 11 et 13. ( Le reste comme ci-dessus. )
(Décret du 17 septembre 1823.)

(1) L'article 2 et le piéambulc sont pareils a ceux qui ont été rappoilés précé-
demment,

(2) Même piéambulc cl inclue ailiclu 2 que les précédais.
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319. L'établissement d'une école normale d'institu-
teurs primaires, dirigée par les frères des écoles chré-

tiennes, est autorisé dans la ville de Rouen, département
de la Seine-Inférieure.

Les bâtimens de l'ancien couvent de Saint-Lô, où était
établie la maison d'arrêt de la ville et de l'arrondisse-
ment de Rouen, sont mis à la disposition de la congré-
gation des frères de la doctrine chrétienne, pour y loger
ceux de ses membres employés à l'instruction primaire,
y former un noviciat, si elle le juge à propos, et y établir
ladite école normale : le tout suivant les réserves et aux
conditions contenues dans l'arrêté du préfet de la Seine-

Inférieure précité, lequel est approuvé dans son entier,
et restera annexé à la présente ordonnance.

. (Ordon. du 2G novembre 1823'.)

320. La congrégation des frères de Saint-Joseph, for-

mée par M. l'évêque <LAmiens, dans le but de fournir
aux communes rurales du déparlement de la Somme
des clercs laïques et des instituteurs primaires, est auto-

risée, aux termes.de l'article 36 de notre ordonnance du
29 février 184li6, comme association charitable en faveur

de..yin3tï'iïetion primaire. Elle se conformera aux lois

et réglemens relatifs à l'instruction publique, et notam-

ment aux art. 10, 11 et 13 de notre susdite ordonnance

du 29 février 1816, en ce qui concerne l'obligation im-

posée à tous les instituteurs primaires d'obtenir du rec-

teur de l'académie le brevet de capacité et l'autorisation

nécessaires.
(Oidon. du 3 décembre 1823 », art. 1.)

(1) Louis, cic. Vu les délibérations du conseil général de la Seine-Inférieure,

îclalives au projet d'établir dans l'ancien couvent de Saint-Lô une école spéciale

destinée à former de jeunes instituteurs laïques pour les campagnes, cl dit igée par les

frères des écoles chrétiennes 5 vu les déclarations du supérieur général de ladite

congiégation , pour laquelle il accepte les propositions qui lui ont élé faites par lo

piolet de la Scinc-Iuféricurc \ vu l'avis du préfet du 31 juillet 1823, et celui du

grand-maître de l'Université} nolic conseil d'élal entendu, nous avons ui donné, etc.

(2) Loti», etc. Vu les statuts d'une congrégation dite de Saint-Joseph, destinée
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Nouvelles dispositions concernant l'autorisation des instituteurs primaires

catholiques'.

321. Ceux qui se destineront aux fonctions de maîtres

de ces écoles, seront examinés par ordre des recteurs
des académies, et recevront d'eux, s'ils en sont jugés

dignes, des brevets de capacité du premier, du deuxième

ou du troisième degré.
Pour les écoles dotées, soit par les communes, soit

par des associations, et dans lesquelles seront admis

cinquante élèves gratuits, l'autorisation spéciale d'exer-

cer sera délivrée aux candidats munis de brevets, par un
comité dont l'évêque diocésain, ou l'un de ses délégués,
sera président.

Le maire de la commune sera membre nécessaire de
ce comité, qui se composera en outre de quatre nota-

bles, moitié laïques, moitié ecclésiastiques; les premiers
à la nomination du préfet, et les seconds à la nomina-
tion de l'évêque.
à fournir aux communesruralcsdu département de la Somme des clercs laïques et des

instituteurs primaires; vu la lettre de notre grand-maître de l'Université, portant que
le conseil royal do l'instruction publique a approuvé ces statuts ; vu les délibérations

par lesquelles le conseil général du département a volé des fonds pour l'établisse-

ment de cette congrégation; vu noire ordonnance du 29 février 181G, qui règle
ce qui concerne l'instruction primaire dans tout le royaume ; sur le rapport de

notre ministre, etc.

Les articles 2 cl 3 sont les mêmes que dans l'ordonnance du 1er niai 1822,

pagc-2G9.

(l) L'ordonnance qui contient ces nouvelles dispositions, et qui date de la der-

nière année du règne de Louis XV111, avait, par la plus étrange des méprises,
anéanti pour les écoles catholiques, et maintenu pour les seules écoles protestantes

ctisiaéliles, les heureux fruits que devait produire pour toutes les écoles piimaiies
l'ordonnance rendue par le même piincc huit ans auparavant.

Après quatre années de résultats plus ou moins funestes dans le plus grand nom-

bre des dépatlemciu , une réclamation générale s'est élevée; un membre de la

chambre des députés est monté à la tribune dans le comité secret du.11 mari, et a

lu le projet de résolution suivant 1 « Le Roi sera supplié, par une humble adresse,

d'abroger l'ordonnance du 8 aviil 1824, concernant l'instruction primaire, • Il

est juste de dire que le gouvernement s'était déjà occupé de celle question ; et sans

doulc les voeux de la France sur ce point ne lardci ont pas à être exaucés.
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Le comité surveillera ou fera surveiller ces écoles ; il

pourra révoquer l'autorisation spéciale des instituteurs

qui, pour des fautes graves, s'en seraient rendus indi-

gnes. Le recteur de l'académie pourra aussi, en connais-
sance de cause, retirer le brevet de capacité.

Pour les écoles qui ne sont pas comprises dans l'art. 8,
l'autorisation spéciale d'exercer sera délivrée par l'évê-

que diocésain aux candidats munis de brevets. Il sur-

veillera ou fera surveiller ces écoles ; il pourra révoquer
les autorisations spéciales pour les motifs prévus dans

l'article précédent. Le recteur exercera les attributions

qui lui sont données par le même article.

(Ordonnance du 8 avril 1824 , ait. 7... 11.)

322. Les frères des écoles chrétiennes de Saint-Yon

et des autres congrégations régulièrement formées con-

serveront leur régime actuel. Ils pourront être appelés

par les évêques diocésains dans les communes qui feront

les frais de leur établissement,

(Ibid. art. 12.)

f 323. Les écoles primaires protestantes continueront

d'être organisées conformément à l'ordonnance du 29

février 1816 ».

Les membres des comités chargés de les surveiller se-

ront choisis parmi les notables de leur communion.

Cependant le proviseur ou le principal du collège le plus

voisin, ou, à son défaut, un délégué du recteur, en fera

nécessairement partie.
(Ibid. art. l3et 14.)

(l) L'ordonnance du 2 août 1820, destinée à remédier à plusieurs, inconvéuicns

qui s'étaient rencontrés dans l'exécution de celle du 29 février 1816 , relativement

aux assemblées des comités cantonnaux, n'a pas cessé non plus de îégir les école»

protestantes et Israélites.
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NOTA. Une des causes qui ont retarde les progrès cl l'amé-

lioration de l'instruction primaire en France est, sans contredit,
et on ne saurait trop le répéter, le sort misérable auquel sont

réduits la plupart des instituteurs.

La loi du 11 floréal an X, qui prépara parmi nous la restau-

ration de l'instruction publique, a donné, pour tout traitement,
aux maîtres des petites écoles : i * Un logement fourni par les

communes; a° une rétribution fournie par les parens, et déter-

minée par les conseils municipaux.
El depuis vingt-six ans, il n'est intervenu aucune disposition

législative, aucun décret ni règlement, qui ait assuré d'une ma-

nière plus positive le bien-être des instituteurs.

A la vérité, l'ordonnance du 29 février 1816, remplissant
une lacune de la loi de 1802, a ordonné que toute commune

serait tenue de pourvoir à ce que les enfans qui l'habitent re-

çussent l'instruction primaircy et à ce que tes enfans indigens la

reçussent gratuitement, au moyen des sacrifices annuels qu'elles

s'imposeraient. Tel est le sens et l'esprit des articles 1/1 et i5 de

cette ordonnance; mais, comme là encore il n'y a rien d'assez

précis, il est arrivé que, sur presque tous les points de la

France, la détresse pour le présent, la détresse pour l'avenir,
ont continué d'être le partage du plus grand nombre des insti-

tuteurs. Ils n'ont obtenu en général que des logemens étroits,
obscurs, délabrés, insalubres; leurs rétributions, extrêmement

modiques, sont souvent mal payées, soit par les parens,soit

par les communes, au lieu et place des parens indigens. De là

résultent, soit pour les élèves, soit pour les parens et pour la

morale publique, des inconvéniens sans nombre, qui se répètent

partout où les instituteurs ne trouvent dans leur état que des

ressources insuffisantes, tandis qu'au contraire, dans le petit
nombre de lieux où les maîtres sont rétribués d'une manière et

plus hirge et plus fixe, là aussi les écoles sont mieux tenues; les

parens sont moins capricieux et moins exigeans; les élèves sont

plus assidus, plus dociles et plus respectueux; les maîtres eux-

mêmes sont plus exacts et plus zélés; ils craignent davantage de

commettre des fautes qui les priveraient d'un sort avantageux;
ils écoutent conséquemmciil avec plus d'attention et de déférence
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les avis du maire et du curé, leurs surveillans spéciaux; une
censure du comité cantonnai ' leur paraîtrait un grand mal-

lieur, et ils n'ont garde de s'y exposer; contens de leur école>
ils s'y attachent, ils s'y dévouent; et tranquilles pour l'existence,
ils recherchent l'estime, ils améliorent leurs méthodes, ils aspi-
rent aux distinctions académiques, ils obtiennent d'honorables

suffrages, ils sont à la fois de bons citoyens et des hommes
heureux.

De là naturellement résulte un autre bien : c'est que cette car-

rière, si modeste pourtant et si humblement utile, finit par atti-

rer à elle, dans les cantons où elle est honorée, des hommes d'un

mérite réel, qui, secondant leur curé, aidant leur maire, asso-

ciant leur influence à celle de ces premiers fonctionnaires, con-

tribuent efficacement, par les bons principes qu'ils répandent,

par les bons exemples qu'ils donnent, à procurer la paix des

familles et à maintenir les bonnes moeurs.

Multiplier de tels mailres, en procurer de tels aux campagnes

surtout,pour qui, le plus souvent, toute l'éducation commence

et finit dans les écoles, tel a été le voeu formel exprimé par Sa

Majesté dans son ordonnance du 9.9 février 181G; et, pour at-

teindre plus rapidement ce noble but, il suffirait peut-être de

quelques dispositions, qui, fortifiant et complétant la législation
de l'instruction primaire, étendraient en peu d'années à toute la

France les innombrables bienfaits qui doivent naturellement dé-

couler de l'une des sources les plus fécondes de la pivspcritr

publique. (Préambule de l'ordonnance.)
Ces nouvelles dispositions, dignes assurément de fixer l'attention

des législateurs cl des hommes d'état, devront, ce nous semble :

ip Assurer à toute école primaire communale un local propre,

salubre, cl d'une capacité proportionnée au nombre d'élèves

que comporte la population de la commune, en y comprenant

expressément les enfans des pauvres;

•À" Assurerait maître même de toute école primaire commu-

nale un traitement suffisant, soît fixe, soit éventuel, calculé de

manière que l'instituteur puisse, en se dévouant tout entier à

(l)Nous îaisoiinons dans Pli) pulliè.c. tous lui juin.- plus piobablc, où l'ui dil-

uante de I81G lepicndja toute ja func et venu.
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son état, y trouver de quoi pourvoir convenablement à son

existence;

3° Assurer enfin à tout instituteur, que l'âge ou les infirmités

condamneraient au repos, après de bons et loyaux services, une

pension de retraite, dont le fonds, spécial et distinct de tout

autre fonds de même nature, serait fait par une retenue an-

nuelle de 3 p. •/,'.

(l) Eu prenant pour terme moyen des traitemens, tant fixes qu'éventuels, la

modique tomme de 300 fr., en ne comptant que trente mille communes et un

seul instituteur par commune, on aurait, pour le montant annuel de celle retenue,

270,000 fr. D'après l'expérience faite depuis quatre ans pour les collèges com-

munaux, on peut regarder comme certain, qu'en fixant à 200 fr. le minimum cl à

500 fr. le maximum des pensions dont il s'agit, ca fonds de retenue suflirait à coiw

vrir toutes les charges.
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TITRE IX.

DES RECETTES ET DES DEPENSES i.

Si-

DES RECETTES.

Dons et legs.

324. Le gouvernement autorisera l'acceptation des
dons et fondations des particuliers en faveur des écoles
ou de tout autre établissement d'instruction publique.
Le nom des donataires sera inscrit à perpétuité dans les
lieux auxquels leurs donations seront appliquées.

(Loi du 11 floréal an X, lw mai 1802, arl. 43.)

(l) On croit devoir donner ici une idée sommaire des recettes et dépenses de

l'Université, dont le budget général est dressé chaque année par le conseil royal,

pour être soumis aux chambres, comme annexe au budget de l'instruction publique.
Ce budget étant arrêté par la loi de finances, le ministre provoque une ordonnance

du roi qui règle par chapitre la répartition définitive des crédits, el qui autoiisc le

paiement des dépenses de l'exercice.

Les REtEUr.s de l'Université proviennent i

lo Des rovenus de sa dotation cl de ses domaines )
2» Du produit des divers droit» qu'elle est autorisée à percevoir par la loi de

finances.

Sa dotation se compose
lo Dos4o0,000 fr. de rentes inscrites sur le grand-livre, qui lui ont élé attribués

à titre d'apanage {
2° Des rentes sur l'état qui ont été ou qui seront acquises avec l'excédant desiu-

veuus{
3° Des renies sur l'étal qui ont été ou qui sei ont acquises, soit avec le produit du

la vente des immeubles dont l'aliénation est autorisée, soit avec le pioduil du itm

liuitrsctneiil des tentes ducs par les particuliers.
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L'Université est autorisée à recevoir les donations et

legs qui lui seront faits suivant les formes prescrites
pour les réglemens d'administration publique.

(Décret du 17 mars 1808, art. 137.)

Anciennes fondations et rentes.

325. Les fondations appartenant actuellement au pry-
tanéc, et autres de même nature qui pourraient exister

Sesdomaiues consistent dans les biens meubles,immeubles cl rentes, qui ont ap-

partenu au ci-devant Prytanée français, aux universités, académies et collèges,
cl qui n'ont été ni aliénés, ni définitivement affectés par un décret spécial à un autre

service public.

Les divers droits qu'elle perçoit sont:

lo La rétribution du vingtième, due pour tous les élèves pensionnaires, demi-

pensionnaires ou externes, gratuits ou non gratuits, des collèges royaux, des col"

loges communaux, des institutions et des pensions.

2° Le droit annuel du par les chefs d'institution et les maîtres de pension ;

3° Les droits d'inscriptions, d'examens, do diplômes do grades ou de certificats

d'aptitude, et les droits de sceau, qui forment les recettes des diverses fa-

cultés de théologie, de droit, de médecine , des sciences et des lettres;
4° Les droits de diplômes d'emploi, auxquels sont soumis tous les fonctionnaires

do l'Université nommés ou institués définitivement, lorsqu'ils entrent dans le corps

enseignant ou lorsqu'ils y sont promus à des fonctions supét ieurcs ;

50 Les drois dus par les gradués qui obtiennent du conseil royal l'autorisation de

faire des cours publics, relatifs soit aux sciences ou aux lettres, soit au droit ou à la

médecine \
ù° Les amendes prononcée» par les tribunaux pour contraventions aux lois et

décrets qui régissent l'Univcisilc'.

Ses l'irrms ont pour objet:
L'administration centrale;

'

Les frais de loin née des inspecteurs généraux, des recteurs et des inspecteur

particuliers ;

Les administrations académiques ;

Les traitemens, soit fixes, soit éventuels, et les autres frais relatifs aux cinq fa-

cultés, notamment les frais des concours qui s'ouvrent dans ces facultés pour les

places d'agrégés ou pour les chaiics de professeurs;

Les traitemens des agrégés près les collèges royaux cl communaux;

L'Ecolo normale;

Les secours accordés aux anciens membres des corporations enseignantes;

Les indemnités pour frais de route cl de déplacement ;

Les frais des poui suites diiigi'cs contre les débiteur* de l'Université.



DES RECETTES ET DEPENSES. 279

dans toute l'étendue du royaume, sont irrévocablement

affectées à l'instruction publique.
(Arrêté du gouvernement du 23 fructidor an XI, 10 septembre 1803.)

Les 400,000 francs de rentes inscrites sur le grand-
livre, et appartenant à l'instruction publique, formeront

l'apanage de l'Université royale.
(Décret du 17 mars 1808, art. 131.)

La rente perpétuelle de 400,000 francs, que la caisse

d'amortissement avait transférée au prytanée de Sainl-

Cyr, conformément à l'art. 2 de notre décret du ô mars

1806, composera la dotation de notre Université royale.
L'Université entrera en jouissance de cette rente au 1er

juillet prochain.
(Décret du 24 mai3.<S09.)

Rétributions provenant des facultés.

320. Toutes les rétributions payées pour collation des

grades dans les facultés de théologie, des lettres et des

sciences, seront versées dans le trésor de l'Université.

Il sera fait au profit du même trésor un prélèvement
d'un dixième sur les droits perçus dans les écoles de

droit et de médecine, pour les examens et réceptions,
Les neuf autres dixièmes continueront à être appliqués
aux dépenses de ces facultés.

(Décret du 17 mors 1808, arl. 132 et 133.)

Rétributions provenant des collèges, institutions et peusions.

327. Il sera prélevé, au profit de l'Université et dans

toutes les écoles du royaume, un vingtième sur la rétri-

bution payée par chaque élève pour son instruction. Ce

prélèvement sera fait par le chef de chaque école, qui
en comptera, tous les trois mois, au trésorier de l'Uni-

versité royale.

Lorsque la rétribution payée pour l'instruction des
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élèves sera confondue avec leurs pensions, les conseils

académiques détermineront la somme à prélever sur

chaque pensionnaire pour le trésor de l'Université.

(Ibid. art. 134 et 135.)

La rétribution annuelle des étudians, mentionnée en

l'art. 134 du décret du 17 mars dernier, est fixée, sa-

voir :

Pour les pensionnaires dans les pensions, institutions,

collèges, lycées et séminaires *, au vingtième du prix de

la pension payée pour chaque élève.

Poi;v les élèves à demi-pension, pour les externes et

pour les élèves gratuits ou non gratuits, à une somme

égale à celle que paient les pensionnaires de l'établisse-

ment où ils sont admis.

Les élèves de pension ou d'institution, qui suivent et

paient comme externes les cours d'un lycée, ne paieront

point la rétribution ci-dessus au lycée, mais seulement

dans leur pension ou institution.

(Décret du 17 septembre 1808, art. 25 et 26.)

Droit de sceau.

328. Il sera établi, sur la'proposition du conseil de

l'Université, et suivant les formes adoptées pour les ré-

glemens d'administration publique, un droit du sceau

pour tous les diplômes, brevets, permissions, etc., si-

gnés par le grand-maître, et qui seront délivrés par la

chancellerie de l'Université.

Le produit de ce droit sera versé dans le trésor de

l'Université.

(l) Ceci ne s'est jamais entendu que des élèves des écoles dites petits séminaires t

nu écoles secondaires ecclésiastiques.
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Entretien annuel des bâtimens des collèges et des académies.

329. Les bâtimens des lycées seront entretenus aux
frais des villes où ils seront établis.

(Loi du 11 floréal an X, l" mai 1802, ait. 40.)

Les bâtimens des lycées et collèges, ainsi que ceux
des académies, seront entretenus annuellement aux
frais des villes où ils sont établis. En conséquence, les
communes porteront chaque année à leur budget, pour
être vérifiée, réglée et allouée par l'autorité compétente,
la somme nécessaire à l'entretien et aux réparations de
ces établissemens, selon les états qui en seront fournis.

(l)écrel du 17 septembre 180S, art. 23.)

Droit dû pour diplôme de chef d'institution ou de maître de pension.

330. Il sera payé pour les diplômes portant permis-
sion d'ouvrir une école, accordée par le grand-maître,
en vertu des articles 2 , 54 et 103 du décret du 17 mars,
savoir : 200 fr. par les maîtres de pension; à Paris, 300 f. :
400 fr. pour les instituteurs ; à Paris, 600 fr. Ce paiement
sera effectué de dix ans en dix ans, à l'époque du renou-

vellement des diplômes *.

Le droit de sceau pour ces diplômes est compris dans

les sommes ci-dessus.

Les maîtres de pension et instituteurs paieront chaque

année, au 1er novembre, le quart de la somme ci-dessus

fixée.

331. Les rétributions mentionnées aux tilres précé-
dons seront exigibles à dater du l 11novembre 1808.

(!) Ce droit décennal a été aboli ; le diplôme usi donné poui un tcrnp- indéfini.

jusqu'à démission volontaire ou jugement qui i élire le diplôme.
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Attribution à l'Université de tous les biens des anciens établissemens

d'instruction publique.

332. Tous les biens meubles, immeubles et rentes,

ayant appartenu au ci - devant prylanée français, aux

universités, académies et collèges, qui ne sont point
aliénés, ou qui ne sont point définitivement affectés par
un décret spécial à un autre service public, sont donnés

à l'Université royale.
Dans tous les chefs - lieux des anciennes universités

où il existerait encore des biens sulïisans pour la fonda-

tion cl l'entretien d'un lycée ou d'un collège, l'Univer-

sité royale entretiendra un de ces deux établissemens,
et des bourses y seront données par nous, suivant la

destination des fondateurs, et de préférence aux familles

Je ceux-ci,
(Décret du 11 décembro 1808, art. 1 et 2.)

Droits relatifs aux grades dans les diverses facultés.

333. Les droits relatifs aux grades sont de trois sortes,
savoir : le droit d'inscription aux cours, lesquels seront

perçus même dans les facultés où l'inscription n'est pas
déclarée nécessaire par notre décret du 17 mars 1808;
les droits d'examen; les droits de diplôme.

Les inscriptions et les droits y relatifs ne sont point

exigibles des élèves des lycées ; le droit du vingtième
sur leur pension en tiendra lieu.

Les droits d'inscription, lorsqu'ils n'auront pas été

payés en s'inscrivant aux cours des facultés, et les droits

d'examen, seront versés d'avance dans les caisses des

académies; ceux de diplôme le seront après l'examen.

(DcVrctdu 17 février 1809 , art. 1... 3.)

334. Chaque caisse d'académie recevra tous les

droits quelconques, et en comptera sans rétribution

avec le trésorier de l'Université.

Le recteur de chaque académie sera chargé d'obtenir



DES RECET1ES ET DEPENSES. 383

du grand - maître, et de faire délivrer aux candidats,
sans nouveaux frais, les ratifications des réceptions et les

expéditions des diplômes.
[(Décret du 17 féviier 1809 , arl. 4 cl i.)

335. Les académies fourniront le local, et seront

chargées des frais de police pour les examens et thèses ;
les autres frais, et notamment ceux de l'impression des

thèses, seront supportés par les candidats.

Lorsque le grand-maître aura jugé à propos de faire

recommencer l'examen d'un candidat admis pour une

faculté, le second examen sera gratuit.
Le candidat qui se représenterait après avoir été jugé

par une faculté n'être pas suffisamment instruit, paiera
• de nouveau les frais d'examen.

(Ibid. an. G... 8.)

330. Les droits à payer dans les facultés des lettres et

des sciences sont fixés ainsi qu'il suit :

„ . . , ( Droits d'examen 2i IV.
Baccalauréat. J .

( Droits de diplôme. . . 50

Droits de i inscriptions. 12

Licence. . . Droilsd'examen, ... ai

Droits de diplôme. .. . 50

,, , ( Droils d'examen. . . , is
Doctoral. . . ]

( Droils de diplôme. . . 7-2

(Ibid, ail. 3.)

11 sera payé par les candidats des facultés de droit ci

de médecine, aux caisses des académies, pour droit de

visa et de ratification ordonnés par l'art. tiO du décret

du 17 mars 1808, en sus de ce que les décrets cxislans

leur prescrivent de payer aux facultés, et nonobstant le

prélèvcmeiildu dixième prescrit par l'art. 133 du décret

du 17 mars, savoir:

Pour le baccalauréat de droit. .... 30 fr.

Pour la licence de droit, ....... iS
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Pour le doctorat de droit -18 fr.

Pour le doctorat de médecine et de chi-

rurgie , 100.

Les réceptions d'officiers de santé et de pharmaciens,
seront visées par les doyens des facultés de médecine et

par les recteurs des académies. 11 sera payé pour ce

visa .50 francs, et à Paris 100 francs.

(Ibid. ait. 10 et 11.)

Les droits d'examen en théologie seront de 10 fr. ; les

droits de diplôme seront, pour le baccalauréat, de 15 fr. ;

pour la licence, de 15 fr. ; pour le doctorat, de 50 fr.

(Ibid. art. 12.)

337. Les personnes que l'art. 11 du décret du 17 sep-
tembre 1808 met dans le cas d'obtenir des diplômes
sans examen préalable, et qui auraient été graduées des

anciennes universités, ne paieront, comme les gradués
eux-mêmes, que les droits de diplôme. Celles de ces

personnes qui n'auraient point été graduées dans les an-

ciennes universités seront tenues, pour obtenir les di-

plômes correspondans à leurs grades, de payer les droits

d'examen et ceux de diplôme.
(Ibid. ait. 13.)

Droits de diplôme d'emploi.

338. Tous les officiers et autres employés de l'Uni-

versité, des académies et des lycées, qui entreront dans

des fonctions salariées, ou qui passeront à des fonctions

supérieures, paieront, une fois pour toutes, pour le droit

de sceau de leurs diplômes et brevets, le vingt-cin-

quième de leur traitement fixe.

Ce droit pourra être acquitté en trois paiemens égaux,

par une retenue faite sur les trois premiers mois de leur

traitement.
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Les personnes qui seront confirmées dans leurs em-

plois actuels seront exemptes de ce droit.

(Ibid. art. 14... 16.)

Décret qui autorise l'acceptation d'immeubles destinés à des élablissemens

de bienfaisance et d'instruction publique.

339. L'offre faite par le sieur Laraton, domicilié à Pa-

ris, au nom de personnes qui ne veulent pas être con-

nues, de révéler des immeubles celés à la régie des do-

maines, d'une valeur de 600,000 francs, au moins, au

profit des établissemens de bienfaisance et de l'instruc-

tion publique, aux conditions : 1° que les immeubles

dont il s'agit seront vendus à tels individus qu'il dési-

gnera, à raison de vingt fois le revenu, sous la déduction

du cinquième pour les impôts ; qu'il leur sera fait remise

du quart du capital et de tous les arrérages, loyers, fer-

mages et jouissances exigibles;
2° Que l'estimation sera basée sur les baux de 1790,

ou par évaluation contradictoire, par experts, entre les

établiesemens dotés et les acquéreurs ;
3° Que les paiemens se feront de la même manière et

aux mêmes époques que ceux des domaines nationaux,
conformément aux lois des 15 et 16 floréal an X ;

4° Que les frais de contrat et d'enregistrement, qui
ne seront assujétis qu'au droit fixe d'un franc vingt cen-

times, seront à la charge des établissemens dotés ;
5° Que dans le cas où les immeubles révélés s'élève-

raient, d'après Yestimation qui aura lieu, à plus de

600,000 francs, il sera passé contrat supplétif du surplus
aux mêmes clauses et conditions.

6° Enfin que le sieur Laraton, et après lui son premier
héritier mâle légitime , aura droit : 1° de nommer à per-

pétuité à deux places de l'Hospice des Quinze-Vingts;

2° à une bourse entière dans un des lycées de Paris ;
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3" au placement d'une orpheline ( qui devra être agréée )

dans l'établissement de la Maison des Orphelins, rue du

Pot-de-Fcr;

Sera acceptée, aux clauses et conditions ci-dessus rap-

pelées, par notre ministre de l'intérieur, sous la réserve
des droits à exercer par le Domaine, dans le cas où il au-

rait eu connaissance de tout ou partie desdits biens, les-

quels devront être de la nature des biens déclarés do-

maniaux, et où il aurait fait des poursuites dans les dix

années qui ont précédé l'offre du sieur Laraton.

Les sommes qui proviendront de ladite offre seront

versées à la caisse d'amortissement, qui en tiendra

compte, avec l'intérêt, jusqu'à l'emploi do la manière

suivante :

Un tiers pour la Maison des Orphelins, rue du Pol-

dc-Fer, à l'effet de payer 600,000 francs pour une mai-

son qui sera achetée par ledit établissement, et qui sera

indiquée; le surplus colloque en rentes sur l'Etat, pour
donner lieu à placer autant d'orphelins qu'il y aura de

fois 400 francs de rentes ;
Un tiers pour l'instruction publique du royaume cl

les établissemens de bienfaisance du département de la

Charente-Inférieure, qui seront indiqués ;
Un tiers pour l'Hospice royal des Quinze-Vingts, qui

ne pourra être employé au profit dudit établissement

que sur les dispositions prescrites par notre ministre de

l'intérieur.
(Décret du 6 février 1810.)

Décret qui concède aux communes les édifices nationaux occupés pour lo

service de l'instruction publique \

340. Nous concédons gratuitement aux déparlement.,

(l) Ccdécicl du S aviil 1811 no s'entend . par tappoil â l'iiuliuiliuii publique ,

que des biens qui n'ont appai tenu aulicfoii ù aucune univcuilé, académie , i ollégc.
ou autre corps enseignant} quant à ieu\ qui mit appailunu a d'amiius établisse

mens d'instruelimi publique, «m a vu qu'ils avaient été donnera ITimusité pat !

iléciet du 11 décembre lSOb.
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arrondissemens ou communes la pleine propriété des
édifices et bâtimens nationaux 1, actuellement occupés
pour le service de l'administration des cours et tribu-

naux, et de l'instruction publique.
( Décret du 9 avril 1811 ', an. l',.)

La remise de la propriété desdits bâtimens sera faite

par l'administration de l'enregistrement et des domaines
aux préfets, sous-préfets ou maires, chacun pour les éta-
blissemens qui le concernent.

Cette concession est faite à la charge par lesdits dé-

partemens, arrondissemens ou communes, chacun en ce

qui le concerne, d'acquitter à l'avenir la contribution

foncière, et de supporter aussi à l'avenir les grosses et

menues réparations, suivant les règles cl dons les pro-

portions établies pour chaque local, par la loi du 1 i fri-

maire an VII, sur les dépenses départementales, muni-

cipales et communales, et par l'arrêté du 27 floréal an

VIII, pour le paiement des dépenses judiciaires.

(l) Sur le rapport de notre ministre des finances, relatif aux bâtimens nationaux

occupés par les corps administratifs cl judiciaires, duquel il résulte que l'état ne

reçoit aucun loyer de la plus grande partie do ces bâtimens 5 que néanmoins notre

trésor royal a déjà avance des sommes considérables pour leurs réparations 5que l'in-

térêt particulier de ebaque département, autant que celui do notre trésor, serait

que les départemeus, arrondissemens et communes fussent propriétaires desdits édi-

fices, au moyen de la vente qui leur en serait faite par l'Etal, et dont le prix capital

serait'convcrii en rcnloremboursable par dixièmes}

Vulcsloisdcj23 octobre 1790, 7 février et 6 août 1791, l'art. 11 de la loi du

24 août'1793, et l'avis'de notre conseil d'état, approuvé par nous lo 3 nivôse

an XIII, la loi du 11 fiimairc an VII, ensemble les arrêtés du gouvernement des

26 ventôse et 27 flo réal an VIII, et du 25 vendémiaire an X, et notre décret du

2G mail80Gj

Considérant que les bâtimens dont il s'agit n'ont pas cessé d'être la propriété di;

l'Etat»

Voulant néanmoins donner une nouvcllo marque de notre munificence loyale à

nos sujets do ces départemens, en leur épargnant les dépenses qu'occasionneraient

tant l'acquisision desdils édifices, que la remboursement des sommes avancées par

notre trésor royal pour réparations}
Notre conseil d'élat entendu,

Nous avons décrété et décrétons ce qui suit, etc.
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Il ne pourra à l'avenir être disposé d'aucun édifice na-

tional, en faveur d'un établissement public, qu'en vertu
d'un décret.

(Ibid. art. 2... 4.)

L'Université est autorisée à poursuivre ses débiteurs par voie d'expropria-
tion forcée.

341. Le grand-maître de notre Université royale
pourra autoriser, après une délibération du conseil,
toute poursuite en expropriation forcée.

(Décret du 12 septembre 1811 ', art. 1er.)

Notre grand-maître fera connaître, chaque année, à

notre ministre de l'intérieur les immeubles dont l'Uni-

versité sera devenue propriétaire par voie d'expropria-
tion sur ses débiteurs, et il sera par nous statué sur la

conservation ou l'aliénation desdits immeubles.

(Ibid. arl. 2.)

Hypothèque légale au profit de l'Université.

312. L'article 2121 du Code civil, qui établit l'hypo-

thèque légale au profit des établissemens publics, sera

applicable à l'Université 2.

(Décret du 15 novembre 1811, art. 155.)

(1) Cotisîdérant que lo droil de poursuite en expropriation esl la conséquence

naturelle du droit qui appartient h lout créancier de se faire payer sur tous les biens

de son débiteur, cl que la loi elle-même déclare propriétaire le poursuivant qui reste

adjudicataire de l'immeuble, faute de surenebérisscur }
Considérant qu'une acquisition faite de celte manière ne peut se comparer à une

acquisition faite directement et de plein gré, cl qu'ainsi les lois qui assujétisscul les

établissemens publics à no pouvoir se rendre propriétaires sans une auloiisatiun

préalable du gouvernement, ne sonl point applicables au cas dune expropriation

forcée}
I\otic conseil d'état entendu,
Nous uvons décrété cl déciétons ce qui suit, etc.

(2) L'art. 2121 du Code est ainsi conçu : L es droits cl ci éances auxquels l'bypu-

t'ièquc légale est attribuée, sont ceux des femmes niaiiées, sur les biens de leurs

maiis; ceux des mineurs el interdits, sur les biens de leur tuteur ; ceux de l'Etat.
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Autorisation de vendre les biens dont la conservation serait onéreuse.

343. Conformément au décret du 11 décembre 1808,
l'Université sera mise en possession, sans retard, de ceux

des biens mentionnés audit décret qui ne lui ont pas
encore élé délivrés.

Le grand-maître nous soumettra l'état de ceux des

biens déjà recouvrés qui ne sont point affectés à des

fondations de bourses, et qui, consistant en bâtimens en

mauvais état ou sans utilité, en terres ou en rentes

éparses, seraient plus à charge que profitables à l'Uni-

versité, pour être par nous autorisé aies aliéner, et à en

employer le produit à des établissemens de l'Université,
ou en accroissement de dotation.

(Ibid. ait. lC8et 169.)

Des anciennes fondations et dotations de bourses.

344. Les fondations et dotations de bourses créées

pour l'instruction d'élèves dans les universités, acadé-

mies et collèges et autres établissemens d'instruction

publique supprimés, dont les revenus n'ont point été

perçus jusqu'à présent par la régie des domaines, par
la caisse d'amortissement ou par aucun établissement

concessionnaire, et qui, à compter de la publication du

présent décret, seront découvertes et pourront être

recouvrées par l'Université royale, lui appartiendront,

pour être par elle appliquées à leur destination, confor-

mément aux titres.

Le grand-maître recevra les déclarations qui lui se-

raient faites de l'existence de ces fondations et dota-

des communes et des établissemens publics, sur les biens des receveurs et admi-

nistrateurs comptables. Le créancier qui a une bypotlièquc légale, ajoute l'ai t. 2122,

peut cxciccr son droit sur tous les immeubles appât tenant h son débiteur, et sur

ceux qui pouiront lui appailcuir dans la suite, sauf les modifications qui seront

ci-après exprimées. (Art. 2101 cl suiv.)

31)
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tions, et acceptera, après délibération du conseil

de l'Université, les offres et les conditions proposées

pour rétablir le cours des revenus et rentes affectés à

ces fondations, et en restituer les titres, toutefois sous

notre autorisation spéciale, donnée en conseil d'état,
et sur le rapport du ministre de l'intérieur.

(Ibid. art. 170 et 171.)

Lorsque les fondations auront été faites à condition

que les bourses seraient à la nomination des fondateurs,
ou qu'elles seraient données de préférence dans leurs

familles, ces dispositions seront maintenues, et le grand-
maîlrc les fera observer.

Lorsque les fondations auront été faites en faveur

d'enfans originaires d'une ville ou d'une contrée déter-

minée, elles ne pourront être données à d'autres qu'à
défaut de sujets de la qualité de ceux indiqués par les

titres.

Lorsqu'il vaquera des bourses de l'espèce de celles

désignées en l'article précédent, ou dont la fondation ne

serait faite en faveur d'aucune personne ou d'aucun

lieu déterminé, et dont les fondateurs ne se seraient pas
réservé la nomination ou n'auraient pas laissé d'héritiers

do leurs droits, elles seront données par nous sur la pré-
sentation qui nous sera faite de trois sujets par notre

ministre de l'intérieur, sur l'avis du grand-maître, les-

quels seront pris de préférence parmi ceux qui prou-
veraient qu'il appartenait à leur famille des bourses fon-

dées dans des universités, académies ou collèges sup-

primés, dont les dotations sont perdues pour ces familles.

(Ibid. art. 172... 174.)

Dos dolations et fondations qui seront faites à l'avenir.

345. Le grand-maîlre pourra être autorisé à accepter,

après délibération du conseil de l'Université, les dona-
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lions et fondations qui seront faites à l'avenir à l'Univer-

sité, en observant les formes et conditions prescrites
pour les acceptations de donations et legs faits aux com-
munes et aux hospices, par nos arrêtés et décrets sur
cette matière, dont les dispositions sont déclarées ap-
plicables aux legs et donations faits à l'Université royale.

(Ibid.arl. 175.)

Les donateurs et fondateurs pourront mettre à leurs

dons toutes les conditions qui ne seront pas contraires
aux dispositions du litre V du décret du 17 mars 1808,
à la police del'Université et aux règles du droiteommun.

Les fondations des bourses contiendront l'exacte dé-

signation des biens qui y seront affectés, et si ce sont

des biens immeubles, lors de la passation de l'acte,
toutes les formes voulues par les lois sur les hypothèques
seront remplies.

La grosse du titre sera remise aux archives de l'Uni-

versité, et une expédition au chef-lieu de l'académie

dans l'arrondissement de laquelle sera situé le lycée ou

collège auquel la fondation s'appliquera.
Si le fondateur a désigné des administrateurs du bien

affecté à la fondation, cette administration aura lieu sous

la surveillance du recteur de l'académie dans l'arron-

dissement de laquelle l'objet de la fondation devra être

rempli, et il pourra s'en faire rendre compte chaque
année.

Les noms des donateurs et fondateurs seront inscrits

aux archives de l'Université, sur un registre à ce destiné;
ils seront proclamés à la distribution générale des prix
du lycée ou du collège auquel la fondation sera appli-

quée, et à Paris, à la distribution des prix de tous les

lycées. Ils auront, eux, et après eux, leur héritier prin-

cipal, une place de distinction à la distribution des prix,
aux exercices publics, et aux fêtes et cérémonies qui
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pourront avoir lieu dans le lycée ou le collège auquel
ils auront affecté la fondation, et à Paris, s'ils y résident,
en s'y faisant reconnaître. '

(Ibid. art. 176... 181.)

Des fondations de bourses par les communes.

346. Les communes, autres que celles comprises dans
notre décret du 10 mai 1808 portant création des bour-
ses dans les lycées, qui voudront fonder particulière-
ment des bourses dans les lycées pour des élèves de leur

collège, ou des enfans originaires de la commune, pour-
ront être Imises à le faire, par décret rendu au conseil

d'état, d'à, :s une délibération du conseil municipal,
approuvée j

* le préfet du département et communi-

quée au grand maître de l'Université, qui prendra l'avis

du conseil de 1 université, et le transmettra au ministre

de l'intérieur, pt.ur nous en faire un rapport.
La délibération du corps municipal contiendra l'ex-

posé de la nature d ; la fondation projetée, des condi-

tions sous lesquelles n se propose de la faire, et l'indi-

cation précise des fon^s sur lesquels on l'asseoira.

L'acte de fondation ne sera passé qu'après que la dé-

libération, faite et approi vée conformément aux articles

qui précèdent, aura été ri vêtue de notre approbation.
Cet acte sera fait devant n taire, et signé par le maire

de la commune fondatrice. On y annexera expédition
de la délibération et du décret d'autorisation.

Les communes dont il s'agit pourront se réserver la

nomination aux bourses par elle^ fondées ; à défaut, la

nomination sera faite conformément à l'art. 3 de notre

décret du 2 mai 1811.

Les nominations des communes seront faites par dé-

libération du conseil municipal, approuvée par le préfet
du département.

(Ibid. ait. 182... l'SG.)
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Acceptation d'un legs fait par le sieur Gatel.

347. Le grand-maître de l'Université est autorisé à ac-

cepter le legs fait par le sieur Gatel, au lycée de Gre-

noble, département de l'Isère, des livres de sa biblio-

thèque, jusqu'à la concurrence de la.valeur de 1000 fr.
. (Décret du 17 mai 1813.)

Obligations des communes en ce qui concerne les bourses communales et

les édifices nécessaires aux académies, facultés et collèges.

348. Les communes continueront de payer lesbourses

communales et les sommes qu'elles accordent à titre dé

secours à leurs collèges. À cet effet, le montant desdites

sommes, ainsi que des bourses, sera colloque à leurs

budgets parmi leurs dépenses fixes, et il n'y sera fait au-

cun changement, sans que notre conseil royal de l'in-

struction publique ait été entendu.

Les communes continueront aussi de fournir et d'en-

tretenir de grosses réparations les édifices nécessaires

aux académies, facultés et collèges.
(Ordon. du 1" février 1815, art. 70 et 71.)

Lois de finances qui autorisent la perception des rétributions et autres

, . . droits universitaires.

349. Les dispositions des lois, décrets et ordonnances

relatives aux perceptions concernant l'instruction pu-

blique , continueront d'être exécutées. Les lois, décrets

et arrêtés qui seraient contraires à la présente sont an-

nulés.
( Loi des finances de l8lG, 28 avril i81G, art. 121.)

Seront pareillement perçues, comme par le passé, les

diverses rétributions imposées en faveur de l'Université

sur les établissemens particuliers d'instruction, et sur les

élèves qui fréquentent les écoles publiques.
(Loi des finances de 1817,25 mars lill. ail. 131.)
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Seront aussi perçues, comme par le passé, les diverses

rétributions, etc.

(Loi des finances de 1818,15mai 1818, art. 38.)

Continueront d'être perçues 2° les diverses rétri-

butions imposées, etc.

(Loi des finances de 1819, 17 juillet I8l9, art. 10.)

Continueront également d'être perçues 2° les

diverses rétributions imposées en faveur de l'Université

sur les établissemens particuliers d'instruction, et sur

les élèves qui fréquentent les écoles publiques, à l'excep-
tion du droit décennal établi par l'art. 27 du décret du

17 mars 1808, lequel demeure supprimé.
(Loi des finances do 1820', 23juillet 1820, an. 17.)

Ordonnances relatives à l'ancienne maison de Sorbonne.

350. L'ancienne maison de Sorbonne et les bâtimens

en dépendant sont affectés au service de l'instruction

publique.
Les facultés de théologie, et celles des sciences et des

lettres de l'académie de Paris, y seront établies, ainsi

que l'Ecole normale.

(Ordonnance du 3 janvier 1821.)

Le chef-lieu de l'académie de Paris sera l'ancienne

maison de Sorbonne, où seront placées les écoles de la

faculté de théologie, de la faculté des sciences, de la fa-

culté des lettres, et l'École normale.

(Ordonnance du 27 février 1821, art. 9.)

(l) Les lois de finances de 1821 et des années postérieure.- 1, ont autorisé dans les

mêmes termes la perception des droit» universitaires.
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S II.

DES DÉPENSES.

351. Les savans, les gens de lettres et les artistes qui
rempliront plusieurs fonctions relatives à l'instruction

publique, pourront en cumuler les traitemens.

( Décret du 2 septembre 1795.)

352. Les inspecteurs et recteurs auront chacun un

traitement annuel de 6,000 francs.
Les frais de tournées seront payés à part.

(Décret du 17 mars 1808, art. 138.)

353. Il sera alloué pour l'entretien annuel de chacune

des facultés des lettres et des sciences qui seront établies

dans les académies, une somme de 5 à 10,000 francs.

354. 11 sera fait un fonds annuel de 300,000 francs

pour l'entretien de trois cents élèves aspirans, et pour
le traitement des professeurs, ainsi que pour les autres

dépenses de l'Ecole normale.

355. La somme destinée à l'entretien de la maison de

retraite, et à l'acquittement des pensions des émérites,
est fixée, pour la première année, à 100.000 francs; pour
chacune des années suivantes, ce fonds sera réglé par le

grand-maître, en conseil de l'Université.

(Ibid. art. 139... 141.)

356. Le grand-maître emploiera la portion qui pourra
rester des revenus de l'Université royale, après l'acquit-
tement des dépenses : 1° en pensions pour les membres

de ce corps qui se seront le plus distingués par leurs

services et leur attachement à ses principes ; 2° en pla-
cemens avantageux pour augmenter la dotation de l'Uni-

versité.
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357. Lo président de notre conseil royal de l'instruc-

tion publique jouira, en cette qualité, d'un traitement

annuel de 10,000 francs.

Les conseillers en notre conseil royal de l'instruction

publique jouiront d'un traitement annuel de 12,000 fr.

Le traitement des inspecteurs généraux demeurera

fixé à la somme de. 6,000 francs, non compris les frais de

tournée.

(Ordonnance du 17 février 1815, art. 1... 3.)

35S. Le traitement des aumôniers des collèges royaux
sera égal au traitement fixe des censeurs, et leurs droits

aux pensions de retraite seront les mêmes que ceux des

autres fonctionnaires.

(Ordonnance du 27 février 1821, art. 15.)

359. Le grand-maître est autorisé à nommer, sur la

présentation de trois sujets par le trésorier, un caissier

général de l'Université, chargé, sous la surveillance du

trésorier, de la totalité des receltes et de l'acquittement
des dépenses sur les ordonnances du trésorier 1

; le cais-

sier général rendra le compte annuel.

(Décret du 17 septembre 1808 , art. 15.)

§111.

Ordonnance qui déclare les agens comptables de l'Université justiciables
de la Cour des comptes.

360. À partir de l'année 1828, les agens comptables

chargés du maniement des deniers de l'Université se-

ront individuellement justiciables de la cour des comp-

(l) C'est le gi-and-maiire qui ordonnance toutes les dépenses, aux termes de l'or-

donnance du 1'/ novembre 1S20.
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tes, et ils lui présenteront le compte de leur gestion an-

nuelle; sous leur responsabilité personnelle.
Ces comptes, appuyés de leurs pièces justificatives en

recette et dépense, seront produits à la cour des comptes
dans les Irois premiers mois de l'année suivante.

Ils comprendront les recettes et les dépenses de toute

nature, faites pendant l'année, et les résultats en seront
renfermés entre les valeurs de caisse et de portefeuille
existant chez le comptable, an commencement et à la
fin de sa gestion.

(Ordonnance du 21 aoùl 1827 ', art. lrr.)

Les agens comptables de l'Université devenus justi-
ciables directs de noire cour des comptes, ne seront

comptables envers elle que de leur gestion personnelle.
En cas de mutation de ces agens, le compte de l'année

sera divisé suivant la durée de la gestion des différons

titulaires, et chacun d'eux rendra compte des opéra-
tions qui le concerneront.

(Ibid. ail. 2.)

Notre ministre secrétaire d'état au département des

affaires ecclésiastiques et. de l'instruction publique fera

également mettre dans le même délai sous les yeux de la

cour des comptes, et appuyé des justifications néces-

saires, le compte annuel des recettes, des dépenses et

des opérations d'ordre résultant de viremens d'écriture

constatés adminislrativement, et sans la participation
des comptables déposilaircs des deniers de l'Université.

(Ibid. au. 3.)

(l) CIUBLTS, etc., sur le rapport de noue ministre secrétaire d'état a*j départe-
ment des affaires ecclésiastiques et de l'instruction publique;

Vu la délibération du 18 de ce mois, par laquelle notre conseil royal de l'instruc-

tion publique propose d'appliquer iiiv comptabilité des fonds spéciaux de l'Univer-

sité , les dispositions de nos diverses ordonnances sur la reddition et le contrôle de*

comptes des recettes et des dépenses publiques de l'état,

Nous avons ordonné, etc.
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Le 1er juillet de chaque année, noire ministre secré-

taire d'état au département des affaires ecclésiastiques

et de l'instruction publique fera déposer au greffe de la

cour des comptes le résumé général des comptes indi-

viduels rendus par ïés agens comptables de l'Université

pour l'année précédente.
Ce résumé général, dans lequel entreront également

les opérations constatées par virement d'écritures, pré-

sentera l'exposé complet des recettes et des dépenses de

toute nature faites pendant la gestion expirée, surlesdil-

férens services de l'Université, avec la distinction des

exercices auxquels ces opérations se rattachent.

Les résultats de ce résumé général seront certifiés et

arrêtés par notre conseil royal de l'instruction publique!
(Ibid. arl. i.)

Après avoir reconnu la régularité du résumé général
mentionné à l'article précédent, notre cour des comptes
délivrera et fera parvenir à notre ministre secrétaire

d'état au département des affaires ecclésiastiques et de

l'instruction publique, pour être annexée aux comptes
de l'Université, une déclaration de conformité, consta-

tant la concordance de ce document administratif avec

les arrêts rendus par.elle sur les comptes individuels qui
lui auront été produits pour la même année par les

comptables de l'Université.
(Ibid. art. 5.)

À la fin de chaque année, une commission nommée

par notre ministre secrétaire d'état au déparlement des

affaires ecclésiastiques et de l'instruction publique sera

chargée :

1° D'arrêter le journal et le grand-livre de la compta-
bilité centrale de l'Université ;

2° De constater la concordance des comptes publiés

par notre conseil royal de l'instruction publique avec les
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résultais de celle comptabilité, et avec les déclarations
de conformité de la cour des comptes.

Il sera dressé procès-verbal de ces opérations pour en
être donné communication aux chambres.

(Ibid. an. 6.)

Toutes les opérations de comptabilité de l'Université,,
antérieures au 1er janvier 1828, restent soumises aux

dispositions des décrets et ordonnances qui ont été en

vigueur jusqu'à ce jour.
En conséquence, la cour des comptes prendra pour

point de départ des comptes individuels soumis à ses ju-

gemens, le solde des valeurs de caisse et de portefeuille
dont les comptables de l'Université auront été consti-

tués reliquataires au 1er janvier 1828, par les procès-
verbaux qui en seront dressés à cette époque.

(Ibid. art. 7.)

Notre ministre secrétaire d'état au département dos

affaires ecclésiastiques et de l'insuuiclion publique esl

chargé de l'exécution de la présente ordonnance, qui
sera insérée au Bulletin des Lois.

(>bid. an. 8.)
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TITRE X ET DERKlElt.

DE LA JURIDICTION '.

DF liA COMPÉTENCE QUAIS T AU PEItSOXNEI,.

Des cas où le grand-maître ju-^e seul.

361. Lorsqu'il y aura lieu d'infliger aux membres de

l'Université qui auront manqué à leurs devoirs les

(l) Nous avons inséré au titre de l'Organisation générale les dispositions des dé-

crets du 17 mars 1808 et du, 15 novembre 1811, qui attribuent à l'Université une

juridiction intérieure et spéciale, sous le triple rapport du maintien de la discipline,
du recouvrement des rétributions, cl du règlement des comptes. Une juridiction de

ccgcnre.estuue institution ancienne, dont l'idée est puisée dans la nature des choses,
aussi bien que dans un sentiment délicat des convenances. C'est dans son principe
une sorte de justice arbitrale qui prend sa source et sa force dans la soumission vo-

lontaire de ceux isîme qu'elle gouverne ; soumission d'autanl plus facile à concevoir

de la part des fonctionnaires de l'Université, qu'elle émane d'hommes à qui leur

éducation, leurs talens, leur vie toujours utile, leurs principes et leurs moeurs

donnent une jusie confiance que les lois pénales d'aucun genre ne les regarderont

jamais. C'est aussi unejuslice positive elrégulière qui a son code précis, ses formes

déterminées, son empire exceptionnel, mais légal, en vertu de la disposition ex-

presse qui termine le code général des délits et des peines, promulgué de nouveau

en 1816, par le rois i Dans toutes les matières qui n'ont pas été régîées parle
« présent code, porte l'art. 484 du Code pénal, et qui sont régies par des lois et
« réglemens particuliers, nos cours et tribunaux continueront de les observer. « Plu-

sieurs avrèls de la cour de cassation ont solennellement appliqué ce principe à la

juridiction universitaire.

Nous avons dit que cette institution datait de loin. Voici ce que demandait en 1576

l'ordre de la noblesse, appuyant sur ce point les remontrances des universités:

i Des différends, dettes, querelles el autres entre les écoliers, les juges n'en con-

> naîtront ; mais seront vuidés, comme par an et, par leurs principaux ou docteurs

c régens. Tous les différends de réglemens el d'observations des statuts entre les

« facultés, nations el suppôts des universités , se vuideront par les uuiversilés , sans

» que les juges présidiaux ni autres en puissent entrepreindie connaissance, i

Douze ans plus lard, le clergé proposait cet article remarquable :

« Les recteurs visiteront chacun collège une fois pendant leur îcctoicrie, assistés
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peines mentionnées en l'article />7 * du décret du 17

mars 1808, le grand-maître jugera seul, en la forme el

sur les instructions déterminées aux titres suivans :

(Déciet du 15 novembre 1811, an. 43.)

Des cas où le jugement appartient au conseil royal.

3C2. Le conseil de l'Université pourra seul infliger
aux membres de l'Université la peine de la réforme, ou

celle de la radiation du tableau do l'Université, confor-

mément à l'article 79J du décret du 17 mars.

Le conseil de l'Université est seul juge des plaintes
des supérieurs et des réclamations des inférieurs, aux

termes de l'article 78 du même décret; quand il s'agit
d'abus d'autorité, d'excès de pouvoir, et en général de

l'interprétation des réglemens.
(Ibid. ail. 44 et 45.)

Des cas d'urgence.

363. Dans le cas où le conseil de l'Université devra

être juge, le grand-maître pourra, s'il y a urgence, or-

donner provisoirement, par de simples arrêtés, la sus-

pension, les arrêts 3, ou autres mesures semblables qui
n'excèdent pas sa compétence. 11pourra y autoriser les

recteurs, à la charge de l'en informer sur-le-champ.
( Ibid. an. 46.)

t des doyens, des, supérieurs ès-fEculte's el des quatre censeurs, pour voir l'état

t d'iceux collèges, ouïr leurs plaintes, si aucunes se présentent, tant des principaux
« el régens que disciples, el tenir la main à l'cntretenement de la religion catlio-

• liqv)e, apostolique el romaine, el des statuts de ladite Université et des collège»;
« lesquels puniront et mulrtcront les réfraclaires et contrevenans auxdils statuts ,

t selon l'exigence des cas, nonobstant opposition ou appellations quelconques, jus-
« qu'à déposition inclusivement des principaux, fermiers, régens et pédagogues.

(1) Voyez pag. 21 cl 24 du Code universitaire.

(2) Voyez page 27 du Code.

(3) Voyez la note de la pag. lK (arl. 28 du présent Code Y.



302 PART. 1, TITRE X.

De la compétence en matière de comptabilité.

361. Les comptes de ceux qui reçoivent les deniers

de l'Université dans chaque académie seront vérifiés el

arrêtés par le conseil de l'académie.

Les arrêtés du conseil de l'académie seront exécu-

toires par provision contre le comptable en débet.

Tous les comptes seront envoyés directement au tré-

sorier, revus et définitivement approuvés par le conseil

de l'Université.

En cas de contestation de la part du comptable, le

conseil de l'Université sera juge, sauf le recours à notre

conseil d'état par la voie de la commission du conten-

tieux; le délai pour se pourvoir courra du jour de la no-

tification de la décision du conseil de l'Universilé x.

(Ibid. art. 47:.. 50.)

De la compétence en matière de droils dus à l'Université.

365. Les conseils de l'académie vérifieront et arrête-

ront les étals de pensionnaires et de prix de pension
fournis par les instituteurs et maîtres de pension, aux

lermes de l'article 119, § IV, titre IV, pour le paiement
des droits dus à l'Université.

Le recteur, chargé de l'exécution, décernera contre

les instituteurs et maîtres de pension en retard des con-

traintes exécutoires par provision, sans préjudice de ce

qui est porté en l'art. 63, en cas de fausses déclarations.

Les instituteurs et maîtres de pension pourront se

pourvoir, tant contre l'arrêté que contre la contrainte ,

en celle de nos cours royales dans le ressort de laquelle
sera siluée l'académie à laquelle ces maîtres appartien-

(i) Ce délai est de dois mois, conformément à ce qui estdil à l'article 53 du dé-

•_i et, ci-après rapporté.
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dront. Le pourvoi aura lieu dans les délais établis pour

l'appel par le code de procédure civile. Ces délais cour-

ront à dater du jour de la notification de l'arrêté ou «In

la contrainte.
(Ibid. an. 51... 53.)

PES CONTRAVENTIONS, DES DÉLITS ET DES PEINES.

Des écoles non autorisées.

366. Si quelqu'un enseigne publiquement et lient

école sans l'autorisation du grand-maître, il sera pour-
suivi d'office par nos procureurs royaux, qui feront fer-

mer l'école , et, suivant l'exigence des cas, pourront dé-

cerner un mandat d'arrêt contre le délinquant 1.

Si notre procureur royal négligeait de poursuivre, le

recteur de l'académie, et même le grand-maîlrc, seront

tenus de dénoncer l'infraction à nos procureurs géné-
raux, qui tiendront la main à ce que les poursuites soient

faites sans délai, et rendront compte à notre grand-juge
de la négligence des officiers de nos tribunaux inférieurs.

Celui qui enseignera publiquement et tiendra école

sans autorisation, sera traduit, à la requête de notre

(1) La cour de cassation a rendu, le l<r juin 1827, un arre-t où elle établit formel-

lement :

I» Qu'une école est publique dans le sens de la loi, toutes les fois que des enfant

ou des jeunes gens de différentes familles se réunissent habituellement dans un loca!

commun, dans l'objet de se livrer K l'élude, soit des sciences, soit des lettres, le mot

publiquement étant employé dans la loi uniquement par opposition à l'enseignement

domestique cl privé ;

2o Que s'il était nécessaire, pour constituer renseignement publie, qu'il >• eût

de la part du maître distribution de prospectus, enseigne ou écrilcau indicatif de

l'école à la porte de la maison où elle se tiendrait, la loi sciait éludée avec là plus

grande facilité, elle détiendrait inutile par le fait, cl toutes les écoles, dans les

campagnes principalement, et munie dans les villes, seraient, au grand détriment

del'insliuclion cl de la morale, soustraites à la surveillance des autorités universi-

taires;
3o Qu'en supposant la clandestinité , elle ne serait qu'un moyen frauduleux poui

se soustraire a la surveillance des autorités légales, et que cette circonstance aggra-

vante ne détruirait point le caraclèie de publicité îésullant de la réunion d'écoliers

de différentes familles.
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procureur royal, en police correctionnelle, et con-
damné à une amende qui ne pourra être moindre de

100 fr., ou de plus de 3,000 fr. , dont moitié applicable
au trésor de l'Université, cl l'autre moitié aux enfans

trouvés;sans préjudice de plus grandes peines, s'il étail
trouvé coupable d'avoir dirigé l'enseignement d'une
manière contraire à l'ordre et à l'intérêt public.

(Ibid. arl. 54... 5G.)

Cas où peut ôlre prononcée la clôture des pensions et institutions.

367. Conformément à l'article 105 de notre décret

du 17 mars 1808, et indépendamment des poursuites
ordonnées par les articles précédens, le grand-maître,

après information faite et jugement prononcé par le

conseil de l'Université, dans les formes prescrites aux

litres IV et V ci-après, fera fermer les institutions el

pensions où il aura été reconnu des abus graves, et où

renseignement sera dirigé sur des principes contraires

à ceux que professe l'Université.

(Ibid. art. 57.)

Mesures à prendre en cas de clôture d'une école.

368. Le grand-maître adressera expédition en forme

de l'ordonnance ou du jugement qui prononcera la

clôture d'un établissement d'instruction, à notre procu-
reur royal près le tribunal du domicile du délinquant,

lequel sera tenu de le faire exécuter dans les vingt-quatre

heures, à sa diligence.

Lorsqu'il y aura lieu de faire fermer une école, insti-

tution ou pension, le grand-maître en donnera préala-
blement avis, au moins huit jours avant, au recteur dans

l'arrondissement duquel elle sera établie, pour qu'il se

concerte avec le procureur du roi, avec lequel il prendra
les moyens nécessaires dans l'intérêt des élèves et de

leurs familles.
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Lorsque ce sera notre procureur près le tribunal du
domicile du contrevenant, qui croira devoir poursuivre
d'office celui qui enseignerait sans autorisation, il en in-
formera pareillement le recteur préalablement, et il en
instruira le grand-maître , auquel il communiquera les
motifs d'urgence qui auront déterminé sa poursuite
d'office.

Le recteur, prévenu par le procureur du roi que la
clôture d'une école, institution ou pension, doit avoir

lieu, enverra l'inspecteur de l'académie, ou, en son ab-

sence, déléguera un membre du conseil académique,
lequel se concertera avec le procureur du roi, comme
il est dit ci-dessus, article 59, pour que les parens ou
tuteurs des élèves soient avertis, et pour que les élèves

pensionnaires dont les parens seront trop éloignés pour
les retirer de suite soient, en attendant, recueillis avec
leurs effets dans une maison convenable. En cas de

diversité d'opinions, le procureur du roi décidera.

Dans tous les cas où il y aura lieu de fermer une école,

pension ou institution, s'il se présente quelqu'un, mem-

bre de l'Université, ou même un particulier ayant les

qualités requises et méritant toute confiance, qui offre

de se charger des élèves, soit externes, soit pension-
naires, jusqu'à ce qu'il y ait été autrement pourvu, le

recteur, avec l'approbation du procureur du roi, pourra

l'y autoriser provisoirement, et le grand-maître confé-

rera toujours en pareil cas au recteur les pouvoirs né-

cessaires. Le procureur du roi pourra donner cette

autorisation de ron chef, et sans le concours du recteur.

(Ibid. an. 58... 62.)

Fausses déclarations sur le nombre des élèves, etc.

369. Les maîtres de pension et les chefs d'institution

autorisés qui feront de fausses déclarations sur le noni-
38
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brc de leurs élèves, sur le prix do la pension cl sur le

degré d'instruction qui a lieu dans leurs maisons, seront

tenus à la restitution des rétributions dont ils auraient

privé l'Université, et condamnés, par forme d'amende,
envers l'Université, à payer une somme égale à celle

qu'ils paient pour leur diplôme. Ils seront de plus cen-

surés. En ce cas, l'exécution aura lieu à la diligence de

notre procureur royal, comme il est dit à la section pré-
cédente.

(Ibid. art. C3.)

Enseignement contraire aux bases prescrites par les lois et réglemens.

370. Tout maîlrc de pension ou chef d'institution, tout

membre de l'Université qui s'écartera des bases d'ensei-

gnement prescrites par les lois et réglemens, sera cen-

suré, ou sera puni par la suspension de ses fonctions,

par la réforme ou par la radiation du tableau, selon la

nature el la gravité de l'infra: 'ion.

( Ibid. art. 64.)

Absence sans cause légitime.

371. Les professeurs, censeurs, régens, agrégés et

maîtres d'étude qui, sans cause légitime, et sans en avoir

prévenu les proviseurs clans les lycées ou les doyens dans

les facultés, se dispenseront de faire leurs leçons ou de

remplir leurs fonctions, seront pointés et subiront une
retenue proportionnelle sur leur traitement, par chaque
jour d'absence. En cas de récidive, ils seront répriman-
dés, et pourront même être suspendus de leurs fonc-

tions, avec privation de traitement pendant le temps
qui sera arbitré par le grand-maître, sur l'avis du conseil

académique.
(Ibid. an. G5.)
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Failles contre la subordination el le respect dû aux supi'i -ictus.

372. Tout membre de l'Université qui manquera à la
subordination établie par les statuts et réglemens, et au

respeel dû aux supérieurs, sera réprimandé, censuré ou

suspendu de ses fonctions, selon la gravité du cas.
En aucun cas, la suspension, avec ou sans privation

de traitement, ne pourra excéder trois mois. 1.

(Ibid. art, GGet G7.)

Faits portant scandale ou blessant la délicatesse et l'honnêteté.

373. .Si un membre de l'Université est repris pour des

faits portant scandale dans la maison à laquelle il appar-
tient, ou blessant la délicatesse et l'honnêteté, il sera

rayé, réformé, censuré, ou réprimandé, suivant les cas.

(Ibid. ait. G8.)

Abandon des fonctions sans demande régulière d'exéat.

374. Le membre de l'Université qui abandonnera ses

fondions sans avoir observé les conditions exigées par
l'article 13 du décret du 17 mars 2, sera rayé du tableau

de l'Université, conformément à l'article 44 du même

déci et sera en oulrc condamné à une détention pro-

portionnée, pour sa durée, à la gravité des circonstan-

ces, et qui ne pourra excéder un an.

Le jugement qui la prononcera sera adressé à tel de

nos procureurs qu'il appartiendra, lequel sera tenu d'en

suivre l'exécution sans délai.
(Ibid. aïi. GO.)

(1) On trouve dans l'ordonnance du S avril 1821, art. 3 , une disposition diamé-

tralement opposée a celle que l'on vient de lire : i Après avoir pris l'avis du recteur

J de l'académie, et, Vil le juge convenable, celui des inspecteurs par lui délégués il

• cet effet, le giand-mailic pourra prononcer la suspension avec ou sans U alternent

• pour une .innée, en se conformant à l'article lvr de l'ordonnance du i 1' juin 1322,

• (c'est-à-dire, en prenant préalablement l'avis de trois conseillers).

(2) Voyez pag. 9 , au litre de l'Orgaubalion générale , arl. 10 du Code.
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Divertissement des deniers.

375. Si un membre de l'Université divertit les de-

niers qui lui auront été confiés, il sera rayé du tableau,
et condamné à la restitution, sans préjudice de l'action

criminelle qui sera poursuivie dans les tribunaux, selon

les cas.

(Ibid. art. 70.)

Injures verbales et écrites. —Voie de fait, diffamation et calomnie.

376. Entre les membres de l'Université, les injures

verbales, ou par écrit, seront punies sur la plainte de la

partie offensée, par la réprimande ou la censure suivant

les cas. Il sera fait d'ailleurs à l'offensé telle excuse et ré-

paration que le conseil estimera convenable.

Si un membre de l'Université se permettait des voies

de fait contre un autre membre de l'Université, il sera,

sur la plainte de l'offensé, puni par la censure et par la

suspension de ses fonctions, qui, en ce cas, ne pourra
être au-dessous d'un mois, avec privation de traitement.

Si les voies de fait avaient lieu d'un inférieur à un supé-

rieur, le coupable sera rayé du tableau de l'Université.

Si un membre de l'Université se rendait coupable de

diffamation, de calomnie envers un autre membre, il

sera puni par la suspension de ses fonctions, avec priva-
tion de traitement pendant trois mois, même par radia-

tion du tableau de l'Université, avec affiche de l'ordon-

nance, suivant la gravité des cas.

(Ibid. art. 71... 73.)

Mauvais traitemens envers les élèves.

377. Tout membre de l'Université qui, sous prétexte
de punition, se serait permis, à l'égard des élèves, des

peines interdites par les réglemens, ou aucuns mauvais
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traitemens, sera puni, selon l'exigence des cas, de la

censure, de la suspension ou de la destitution ; le tout
sans préjudice de la poursuite devant les tribunaux, dans
le cas où les parens voudraient s'y pourvoir, ou dans le
cas de poursuite d'office du ministère public.

(Ibid. arl. 74.)

Abus d'autorité.

378. Le supérieur qui aura abusé de son autorité en-
vers son inférieur sera réprimandé ou censuré, selon
les circonstances.

'
(Ibid. art 75.)

Délits ' commis par les élèves.

379. Les élèves des lycées et des collèges au-dessous

de seize ans ne seront justiciables , pour délits par eux

commis dans l'intérieur de ces maisons, que de l'Uni-

versité, sans préjudice de ce qui sera dit ci-après, tit. VU,
art. 158 et suivans.

Ils seront punis, selon la gravité des cas, d'une dé"

tention de trois jours à trois mois, dans l'intérieur du

lycée ou du collège, dans un local destiné à cet effet.

Si les père, mère ou tuteur, s'opposaient à l'exécution

de ces mesures, l'élève leur sera remis, et ne pourra

plus être reçu dans aucun autre lycée ou collège de

l'Université, et sera renvoyé, le cas échéant, à la justice
ordinaire.

Pour les délits commis par les élèves au-dehors, dans

les sorties et promenades faites en commun, la parlie
lésée conservera le droit de poursuivre, si elle le veut,

ses réparations par les voies ordinaires. Dans tous les

cas, l'action sera dirigée contre le chef de l'établisse-

nt) Le mol délita ici toute sa signification légale, c'est l'infraction ijue lus lui-

punhscul de peines coileetioiinclles. (art. ltr du Code pénal.)
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ment auquel l'élève appartiendra, lequel chef sera civi-

lement responsable, sauf le recours contre les père et

mère, ou tuteur, en établissant qu'il n'a pas dépendu
des maîtres de prévoir ni d'empêcher le délit V

(Ibid. art. 7G... 79.)

Peines en cas de récidive.

380. Toute récidive pourra être punie de la peine im-

médiatement supérieure à celle qui aura été antérieure-

ment infligée.
(Ibid. art. 80.)

Du refus de se soumettre aux peines prononcées.

381. Tout membre de l'Université qui refusera de se

soumettre aux ordonnances ou jugemens qui le concer-

neront, après en avoir été sommé et avoir élé préalable-
ment averli de la peine, sera contraint de le faire par

justice.
(Ibid. art. 81.)

Cas où des tiers seraient intéressés.

382. Dans le cas où des tiers seraient inléressés dans

la conlestalion, elle sera portée devant les tribunaux,
si les tiers ne consentent pas à s'en rapporter au juge-
ment du grand-maître, ou du conseil de l'Université.

(Ibid. an. 82.)

(l) Celle espèce de responsabilité est ainsi réglée par le Code civil, art. 1381 :

« On est responsable, non-seulement du dommage que l'on cause par son propre

fait, mais cncoie de celui qui est causé par le fait des personnes dont on doit ié-

pondie, ou des eboses que l'on a sous sa garde. Le père, et la mère après le décès

du uiaii, sonl lesponsables du dommage causé par leurs enfans mineurs habitant

avec eux? les maîtres et les commetlans, du dommage causé par leuis domestiques

el préposés dans les fonctions auxquelles ils les ont employés) les instituteurs cl les

aitUans, du dommage causé par les élèves cl appjcntis, pendant le temps qu'ils sont

sous leur surveillance.

. La responsabilité ci-dessus a lieu , à moins que les pèies ctmèies, insiilulcuis et

ai lisans, ne prouvent qu'ils n'ont pu cmpccbcr le fait qui donne lieu a.cette jespou-

sabililé. »
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Des réclamations et des plaintes.

383. Les réclamations auront lieu de la part des infé-
rieurs en cas d'abus d'autorité et d'excès de pouvoir
des supérieurs, ou de fausse application des réglemens.
Elles auront lieu de la part des personnes chargées de la

perception des rétributions de l'Université, en cas de

refus, de retard ou de fraude de la part des maîtres

d'institution ou de pension redevables.

Les plaintes auront lieu pour les contra\ aidons aux

devoirs et pour les délits mentionnés au titre précédent.
Les réclamations et les plaintes contre les membres

de l'Université seront portées devant le recteur de l'aca-

démie dans le ressort de laquelle le membre inculpé
exerce ses fonctions.

Elles pourront être adressées aux doyens des facultés,
aux proviseurs des lycées, aux principaux des collèges,
ou autres chefs des maisons où le membre inculpé exerce

ses fonctions. Ceux-ci les feront passer au recteur, et,
dans le ressort de l'académie de Paris, au grand-maître ,
avec les renseignemens qu'ils auront pu se procurer et

leur avis motivé.

Elles pourront toujours être portées directement de-

vant le grand- maître.

Elles seront faites par écrit, datées et signées par celui

qui les présentera, et enregistrées sur un registre à ce

destiné, avec un numéro sous lequel il en sera donné

récépissé aux parties.
Les inspecteurs généraux et les inspecteurs des aca-

démies devront porter plainte des abus, contraventions

et délits venus à leur connaissance : les inspecteurs d'a-

cadémie les porteront devant le recteur; les inspecteurs

généraux, devant le grand-maître.
(Ibid. art. 83... S!>.)
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Suspension provisoire; droit des recteurs.

384. Les recteurs des académies auront le droit de

suspendre provisoirement de leurs fonctions, en en
rendant compte sans délai au grand-maître, les mem-

bres de l'Université contre lesquels l'inculpation portée

pourrait donner lieu à la réforme ou à la radiation.

(Ibid. arl. 90.)

De l'instruction dans les affaires de la compétence du grand-maître.

385. Dans les cas mentionnés en l'article 57 du décret

du 17 mars 1808, et où le grand-maître juge seul, il pro-
noncera d'après les instructions et rapports des conseils

académiques à lui envoyés par les recteurs, et dans le

ressort de l'Académie de Paris, sur les instructions et

rapports des inspecteurs *.

(Ibid. art. 92.)

De l'instruction dans les affaires de la compétence du conseil royal.

380. Les affaires dont la compétence est attribuée par
l'article 79 du même décret au conseil de l'Université ,
el qui s'élèveront dans l'arrondissement d'une académie

aulre que celle de Paris 2, seront portées, par le rec-

teur, devant le conseil de l'académie où l'affaire s'in-

struira, ainsi qu'il suit :

Lorsqu'une réclamation sera faite, ou une plainte

portée contre un membre de l'Université, de la nature

de celles qui doivent être jugées par le conseil de l'Uni-

(1) Ainsi qu'on l'a vu pag. 24 du présent code, l'ordonnance du l'r juin 1822

veut (art. 1er) que dans les cas prévus par l'art. 5/du décret du 17 mars, le grand-
maitic prenne préalablement l'avis de trois conseillers, avis qui lui-même a sans

contredit besoin d'ètic celait é par les instructions et rapport s dont parle l'ail. 92

qi'c nous transcrivons ici.

(2) Maintenant que l'académie de Paris a aussi son conseil particulier, les ièg1e«

pourl'instruciioîi des affaires qui s'élèvcnl dans cette académie sont les mîmes que

partout aillcuis.
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vcrsité, elle sera soumise par le recteur à l'examen du
conseil académique, qui, sur les conclusions de l'inspec-
teur chargé du ministère public, jugera si elle est reee-

vable^ et s'il y a lieu d'instruire.

Si le conseil estime qu'il n'y a pas lieu, le mémoire ou
la supplique sera renvoyé à celui qui l'aura présenté,
avec l'avis motivé du conseil. Le réclamant pourra se

pourvoir contre la décision devant le chancelier, qui
soumettra la réclamation au conseil de l'Université.

Si la réclamation ou la plainte est adressée directe-
ment au grand-maître, elle sera par lui renvoyée au

chancelier, qui la communiquera à la section du conten-
tieux du conseil de l'Université, laquelle en fera son

rapport au conseil. Si le conseil estime qu'il n'y a pas
lieu de suivre, le mémoire sera renvoyé, comme il est

dit ci-dessus.

(Ibid. ail. 93... 9G.)

S'il est jugé qu'il y a lieu de suivre, le conseil arrêtera

que le mémoire sera communiqué à celui que la récla-

mation concerne, pour y répondre dans huitaine. Le

mémoire sera renvoyé à cet effet au recteur, et par le

recteur au chef de la maison à laquelle appartient le

membre de l'Université mis en cause, qui lui en donnera

son récépissé.
Faule par celui-ci de remettre sa réponse clans le délai,

il sera fait droit sur la production du réclamant.

S'il v a lieu d'entendre les parties, le conseil aca-

démique, et à Paris le conseil de l'Université chargé de

l'instruction, ordonnera leur comparution. Leurs aveux

el déclarations seront consignés par écrit : elles seront

requises de les signer. Le président et le secrétaire si-

gneront le procès-verbal.

Lorsqu'il y aura lieu de prononcer la réforme ou la,

radiation, le prévenu sera incessamment entendu eu
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personne ou appelé pour l'être. S'il comparaît, il sera

dressé procès-verbal de ses réponses.

Lorsqu'il y aura lieu de constater des faits par visites

de lieux, vérification de pièces ou d'effets mobiliers, ou

par déclaiulions de témoins, le recteur commettra à cet

effet un conseiller ou un inspecteur, lequel dressera un

procès-verbal où il sera fait mention des déclarations qui
auront été faites et des faits qu'il aura recueillis.

Il sera donné copie des procès
- verbaux, des mé-

moires et pièces, aux parties intéressées. Elles seront

averties par apostille sur la copie même des pièces, d'y
fournir réponse daus la huitaine *.

(Ibid. an. 97... 102.)

Question préjudicielle en toute affaire.

387. Dans toute affaire, il sera d'abord examiné par le

conseil de l'Université, et sur les conclusions du mini-

stère public, quelle est la peine applicable à la contra-

vention ou au délit dont il y aura plainte, afin de déter-

miner si le jugement appartient à l'Université ou au

grand-maître.

Lorsqu'il sera jugé que la connaissance de l'affaire

appartient au conseil de l'Université, l'instruction sera

renvoyée à la section du contentieux, avec les conclu-

sions du ministère public ; elle en fera son rapport et

donnera son avis.

Si la section du contentieux estime que l'affaire n'est

pas suffisamment instruite, elle en fera son rapport au

conseil, et celui-ci ordonnera le complément d'instruc-

tion jugé nécessaire.

Si l'affaire vient d'un conseil académique, elle sera

(l) Cette disposition, cl plusieurs autres de ce paragraphe, sont applicables auv.

affaites de la compétence du giand-maitre.
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renvoyée au reeleur pour èlre reportée au conseil, à

l'effet d'y compléter l'instruction.

(Ibid. an. 105... 10S.)

De l'instruction , ou cas de plaintes contre les élèves '.

388. Les plaintes contre les élèves seront toujours
adressées aux recteurs.

Dans les cas de plainte portée contre un élève, le rec-

teur désignera l'inspecteur de l'académie, et à son défaut

un membre du conseil, pour se transporter sur le lieu,
faire les informations nécessaires, entendre l'élève dans

ses réponses, el du tout dresser procès-verbal.
(Ibid. ail. 91 el 10'J.)

De l'instruction en matière de comptabilité.

389. Les comptes pour l'Université et les établisse-

mens en dépendans seront vérifiés et arrêtés en la forme

établie par les statuts et par les réglemens sur l'admini-

stration économique des établissemens de l'Université.

Si le compte est débattu et contredit par le conseil

académique, les débats seront communiqués au comp-
table par le recteur, avec avertissement de fournir ses

réponses dans un délai qui ne pourra être de moins de

huitaine, ni de plus d'un mois, selon les dislances de la

demeure du comptable.
Faille par le comptable de fournir ses réponses dans

le délai donné, il sera passé oulrc à l'apurement et à

l'arrêté du compte.
Aux termes des articles G8 et 88 de noire décret du

17 mars 1808, les procès-verbaux el rapports des con-

seils académiques seront adressés au grand-maître, qui
les communiquera au trésorier ; les comples seront

(l) Ceci doit s'entendre des plaintes poilé<i pour des délits piévu* par les ai-

ticlcs 76... 7'J dudéclcl du Jô iiovcmbic. Vovi/plus haut. pag. :!09,
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adressés directement au trésorier, qui fera son rapport
et donnera son avis au conseil de l'Université.

Le trésorier entendu, l'examen du compte sera ren-

voyé à la section de comptabilité du conseil de l'Univer-

sité, qui en fera son rapport au conseil.

(Ibid. ait. 111... 115.)

instruction et pouisuiles contre les débiteurs de droits dus à l'Université.

390. Le recouvrement des droits dus à l'Université

par tous les instituteurs, maîtres de pensions et direc-

teurs d'école, tant pour leur chef que pour le compte
des élèves, sera fait à la diligence des recteurs.

Les instituteurs et maîtres verseront les droils dus

pour leurs élèves par trimestre et d'avance.

Les états seront visés par le maire de la commune où

la pension est établie, lequel pourra, dans ses visites,
constater le nombre des élèves, et communiquera au rec-

teur tous les renseignemens qu'il se sera procurés sur le

prix de la pension.
Ces états seront exécutoires contre les instituteurs,

maîtres de pension et directeurs d'école en relard d'en

acquitter le montant, en vertu de la contrainte décernée

par le recteur, conformément à l'article 52 du présent
décret.

Faute par les instituteurs et maîtres de pension d'en-

voyer les états dont il s'agit, après sommation à eux

faite à la requête du recteur, ils seront, sur sa dénoncia-

tion, poursuivis à la diligence de notre procureur royal,

qui pourra ordonner la clôture de leur école.

Il en sera de même à l'égard des instituteurs et maîtres
de pension, refusant ou en retard d'acquitter les droits

par eux dus personnellement, aux termes des statuts et

réglemens.
En cas de recours à nos cours royales contre les ar-
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rèlés et les contraintes, comme il est dit ci-dessus, § lïl,
litre 1er, art. 5i, il sera procédé en nos cours sommai-

rement et sur simple mémoire, ainsi qu'il en est usé

pour l'administration des domaines.

(Ibid. art. llG!.. 123. )

Des ordonnances, des jugemens, el de leur exécution quant au personnel.

391. Les actes de la juridiction émanés du grand-
mai Ire seul seront qualifiés d'ordonnances; ceux émanés

du conseil de l'Université porteront le titre de jugemens.
Les jugemens du conseil de l'Université seront rendus

au nom du grand-maître et du conseil de l'Université, en

ces termes : En vertu des articles 77 et suivans du décret

du 17 mars 1808, cl des statuts de VUniversité rorjalc, le

conseil de l'Université a jugé, et nous grand-maître, nous

ordonnons ce qui suit :

Les ordonnances du grand-mailrc seront rendues en

son nom seul, en ces termes : En vertu de l'article 57 du

décret du 17 mars 1808, vu le rapport, etc., nous grand-

maître, etc., ordonnons ce qui suit :

Les ordonnances du grand-maître el les jugemens du

conseil de l'Université exprimeront toujours le fait et

les motifs.
(Ibid. art. 128... 131.)

Les jugemens du conseil et les ordonnances du grand-
maitre seront signés par le grand-maître et par le se-

crétaire général ; ils seront scellés et signés par le chan-

celier.

Le chancelier exerçant les fonctions du ministère pu-
blic, si le grand-maître est absent, le trésorier présidera
et signera les jugemens. En l'absence du trésorier, le

doyen des conseillers présidera.
Les minutes des ordonnances et des jugemens ci-des-

sus seront signées sans délai par le grand-niailre cl par
le secrétaire général.
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Elles seront transcrites sur deux registres différons,
tenus à cet effet par le secrétaire général, et dont les
feuillets seront numérotés et paraphés par le chancelier.

Les minutes seront remises par le secrétaire général à
la chancellerie; le dernier jour de chaque mois, le chan-
celier en donnera décharge.

Il pourra être délivré des expéditions aux parties in-
téressées qui le requerront.

Les recteurs pourront délivrer en la même forme des

copies collationnées sur les expéditions à eux envoyées
par le grand-maître.

Les jugemens et les ordonnances seront expédiés sur

papier ordinaire, frappé seulement du cachet de l'Uni-
versité.

Les minutes et registres ne pourront être communi-

qués qu'au grand-maître, au chancelier, au trésorier el

aux membres du conseil.

(Ibid. art. 132... 139.)

Les expéditions seront envoyées aux recteurs, qui
seront chargés de l'exécution des jugemens dans tous

les élablisscmcns dépendans de leurs académies, et qui
en rendront compte au grand-maître.

Les pièces adressées par les recteurs au grand-maître
leur seront renvoyées avec l'expédition de l'ordonnance

ou du jugement qu'ils auront à faire exécuter.

Le jugement ou l'ordonnance sera notifié par le

recteur au membre de l'Université qu'il concernera,
aussitôt sa réception. Cetle notification se fera en lui

remettant copie de l'ordonnance, certifiée conforme à

l'expédition par le recteur, et de lui signée avec injonc-
tion d'y satisfaire.

Si le jugement ou l'ordonnance concerne un membre

de faculté, la notification lui en sera faite par le recteur,

qui le mandera à cel clïel. Si la faculté est séante bois
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du chef-lieu, la notification sera faite -par le doyen. Si

elle concerne un membre de lycée, elle le sera par le

proviseur ; et dans les collèges par le principal, à qui le

recteur l'adressera à cel effet.

S'il s'agit d'un maître de pension ou d'un chef d'insti-

tution qui ne réside pas au chef-lieu, le recteur délé-

guera le proviseur ou le principal le plus voisin, ou tel

autre fonctionnaire de l'Université qu'il jugera conve-

nable, selon les circonstances, lequel rendra aussitôt

compte au recteur de la notification et du jour qu'elle
aura élé faite.

Le recteur fera mention de la notification et du jour

qu'elle aura été faite, sur l'expédition demeurée en ses

mains. L'expédition sera par lui déposée aux archives

de l'académie, et le dépôt sera inscrit sur un registre
destiné à cet effet.

(Ibid. art. 140... 145.)

Le membre de l'Université condamné par ordon-

nance du grand-maître, ou par jugement du conseil de

l'Université, à la réprimande, à la censure ou à toute

autre peine portée au slatut du 17 mars 1808 et au

présent décret, autre que la réforme ou la radiation

du tableau, sera tenu de comparaître en personne au

conseil de l'académie, pour y entendre la prononciation
de son jugement, au jour qui lui sera fixé par la notifi-

cation qui lui sera faite.

Si, au jour fixé par la notification, le membre de l'Uni-

versité ne satisfait pas à l'ordonnance, il sera sommé d'y
obéir dans un nouveau délai de huitaine, avec avertisse-

ment de la peine à laquelle il s'expose en n'obéissant pas,
ainsi qu'il est porté en l'article 81 du présent décret.

Cette sommation lui sera faite par le recteur, par le pro-
viseur ou par le principal, selon les cas. Il en sera rendu
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compte par le proviseur ou par le principal au recteur,
et par le recteur au grand-maître.

(Ibid. art. 146 et 147.)

Lecture en audience publique du tribunal ou de la cour du ressort, en cas
de jugement portant réforme ou radiation.

Si un mcnil re de l'Université est condamné à la ré-

forme ou à la radiation du tableau, le jugement sera

renvoyé pour l'exécution, par le chancelier, au procu-
reur général de la cour royale du ressort, pour èlre, à

sa diligence, lu au condamné, en audience publique.
(Ibid. art. 148.).

Faculté de se pourvoir ïtu conseil d'état contre les jugemens portant
radia lion.

39 2. 11 pourra y avoir recours à notre conseil d'é-

tat contre les jugemens du conseil de l'Université en

matière de contravention aux devoirs et de délits entre

les membres, lorsque le jugement prononcera la peine
de la radiation du tableau, sans préjudice de l'action

judiciaire, quand il y aura lieu.

Ce recours ne sera pas admis pour toute autre peine.
(Ibid. art. 14 9.)

Tous les trois mois, copie des jugemens et ordon-

nances rendus dans les cas ci-dessus sera adressée par
le secrétaire général de l'Université à notre ministre de

l'intérieur 1.
(Ibid. art. 150.)

De l'exécution des jugemens en matière de comptabilité.

393. Lorsqu'un comptable de l'Université sera en

débet ou en retard, le débet sera acquitte d'abord sur

son cautionnement, puis sur la retenue de ce qui sera

dit au comptable sur son traitement, el, en cas d'insuffi-

sance, sur ses biens.

(l) Celle disposition a cessé d'elle exécutée depuis la tiéalioii d'un ininisli'io spé

liai pour l'instruction publique.
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Le comptable constitué en débet sera poursuivi à la

requête du trésorier, à la diligence du recteur.
Il en sera de même pour le recouvrement des droits

dus à l'Université.

Tous actes conservatoires pourront être faits, et

toutes inscriptions pourront être prises au profit de

l'Université contre ceux qui ont la recette de ses de-

niers, du moment qu'ils entreront en fonctions pour
cette recette 1.

Il n'est rien innové, au surplus, relativement aux actes

judiciaires concernant l'exécution des arrêtés et des ju-

gemens dont il s'agit, dont la connaissance appartient
aux tribunaux, selon les formes établies par les lois gé-
nérales.

(Ibid. art. 151... 156.)

De l'action de la justice et de la police ordinaires dans l'intérieur des

établissemens publics appartenant à l'Université.

394. Hors le cas de flagrant délit, d'incendie ou de

secours réclamés de l'intérieur des lycées, collèges et

autres écoles publiques appartenant à l'Université, au-

cun officier de police ou de justice ne pourra s'y intro-

duire pour constater un corps de délit ou pour l'exécu-

tion d'un mandat d'amener ou d'arrêt dirigé contre des

membres ou élèves de ces établissemens, s'il n'en a au-

torisation spéciale et par écrit de nos procureurs géné-
raux, de leurs substituts, ou de nos procureurs royaux.

395. Nos cours royales exerceront leur droit à raison

des délits ou crimes commis dans les établissemens de

l'Université, lesquels n'auront à cet égard d'autre pri-

vilège que ceux accordés pour les cas prévus par le pré-
sent décret.

(1 ) On a cité précédemment, au litre des Recettes et Dépenses, la disposition qui
déclaie applicable à l'Université l'ail. 2121 du Code civil, lequel établit l'hypo-

thèque légale au profit des élabli.-scmcns publics.

Il»
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Toutefois nos procureurs généraux sont spécialement

chargés de l'examen et poursuite, s'il y a lieu, de tout ce

qui pourraitse passer, dans iesdits établissemens, propre
à donner lieu à l'application des lois pénales, pour qu'il
soit procédé de manière à concilier les ménagemens
convenables envers les établissemens de l'Université avec

l'intérêt de la société blessée et de la justice offensée.

Nos procureurs généraux pourront requérir ci nos

cours ordonner que des membres de l'Université, ou

éludians prévenus de crimes ou délits, soient jugés par
lesdites cours, ainsi qu'il est dit pour ceux qui exercent

certaines fonctions, à la loi du 20 avril 1810, art. 10, et

au code d'instruction criminelle, art. 479 '.

Nos procureurs généraux et royaux sont également
lenus de poursuivre, en cas de négligence ou retard des

officiers de l'Université, les individus qui en sont mem-

bres, à raison des délits et contraventions portés aii

titre 2, chap. II, art. 54, 63, 09, 74 et 79 du présent
décret.

Dans toute affaire intéressant des membres ou élèves

de l'Université, nos procureurs généraux seront tenus

d'en rendre compte à notre ministre de la justice, et

d'en instruire notre ministre de l'intérieur et le grand-
maître de notre Université.

(Ibid. an. 158... 162.)

(l) « Lorsqu'un juge de paix, un membre du tribunal correctionnel ou de pre-

mière instance, ou un officier cbaTgé du ministère public près l'un de ces tribu-

naux , sera prévenu d'avoir commis, hors de ses fonctions, un délit emportant une

peine correctionnelle, le procureur général près la cour royale le fera citer devant

celte cour, qui prononcera sans qu'il puisse y avoir appel, i (Code d'inst. crimi-

nelle, art. 479.)
i Lorsque de grands officiers de la Légion-d'Honneur, des généraux commandant

leurs divisions ou un département, des archevêques, des évèqucs, des présidons de-

consistoire, des membres de la Cour de cassation, de la Cour des comptes et des

cours royales , des préfets, seront prévenus,de délits de police correctionnelle, les

cours royales en connaîtront de la manière prescrite pai l'art. 479 du code d'ins-

truction criminelle. >( Loi du 20 aviil 1810, art. 10.) _ -
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Des effets d'une condamnation judiciaire pour crime ou pour délit.

391). Si un membre de l'Université était repris de jus-
tice et condamné pour crime, il cesserait par lo fait même
de sa condamnation, d'être membre de l'Université, et il
sera aussitôt rayé du tableau, sur l'avis qui en sera donné
au grand-maître par le procureur général près la cour
saisie du procès.

En cas de contumace, il sera provisoirement rave du

tableau, sauf à lui à se représenter dans les délais fixés
au code de justice criminelle.

Celui qui aura subi une condamnation du ressort de
la police correctionnelle pourra, selon les circonstan-

ces, être réprimandé, censuré, réformé ou rayé du ta-
bleau.

(Ibid. ait. 163 et 101.)

FIN DE LA PREMIÈRE PARTIE.

NOTA. Désirant éclaircir ce qu'il peut y avoir d'un peu obscur

dans la marche tracée par le décret ilu 15 novembre 18i i, pour

l'instruction des affaires de juridiction, nous avons cru devoir

placer ici une circulaire cjui fut approuvée, au mois de janvier

1821, par le conseil royal, cl envoyée dès lors à Ions les recteurs.

CONSEIL ROYAL DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE.

Juridiction de l'Université sur ses membres.

Monsieur le recteur, Sa Majesté, en fixant, par l'ordonnance

du 1" novembre dernier, les attributions du conseil royal de

l'instruction publique et celles de chaque conseiller en particu-

lier a rappelé expressément et a confirmé les statuts qui ont
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réglé jusqu'à ce jour la juridiction que l'Université exerce sur

tous ses membres.

«Un sixième conseiller, porte l'article 9 de l'ordonnance,
« exercera les fonctions du ministère public, telles qu'elles sont
« réglées par le décret du i5 novembre 1811.»

Ce décret de 1811 a lui-même pour principe et pour base la

loi de 1806, qui, en créant le corps enseignant, a annoncé que
ses membres contracteraient des obligations spéciales, et le dé-

cret du 17 mars 1808, qui a défini et développé la plus grande

partie de ces obligations.

L'expérience de dix années a démontré deux choses: l'une,

qu'en général le corps universitaire, pénétré du sentiment de ses

devoirs, a suivi la ligne de l'honneur et de la conscience, de

telle sorte que son Code de censure et de peines a dû être assez

rarement appliqué ; l'autre, que lorsqu'on a été forcé d'en faire

quelque application, la législation a été trouvée suffisamment

forte çonlre les abus qu'il fallait réprimer ou contre les fautes

qu'il fallait punir.
Il ne s'agit donc que de continuer à se servir, avec modéra-

tion et avec fermeté tout à la fois, des moyens d'ordre et de dis-

cipline qui ont été donnés au corps enseignant vis-à-vis de ceux

qui le composent.

Toutefois, on ne peut se le dissimuler, la marche qu'il con-

vient de suivre, principalement à l'origine des affaires, n'a pas
été généralement comprise ou uniformément pratiquée; el c'est

sur ce point important, duquel dépend tout le reste, que nous

croyons devoir rappeler aujourd'hui l'attention de MM. les

recteurs.

Deux règles sont fondamentales en cette matière:

La première veut que nul ne soit condamné qu'il n'ait été

entendu;
La deuxième, que toute accusation soit éclaircie, à charge ou

.à décharge.
Et d'abord, nous devons inscrire en tète du Code pénal de

l'Université, que nul ne sera jamais condamné à subir aucune,

peine qu'il n'ait été suffisamment averti de l'inculpation dont il

est l'objet, et qu'il n'ait été mis à.portée de se défendre par tous
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les moyens qui sont en son pouvoir. A cet effet, il est nécessaire

que du moment où une inculpation commence à prendre quel-

que consistance, tous ceux qui ont droit de surveillance el de

répression, depuis le président du comité cantonnai, qui sur-

veille immédiatement les instituteurs primaires de son canton,

jusqu'au recteur qui gouverne et maintient toute l'académie, se

fassentuneloi inviolable, chacun dans sa sphère, de préciser par
écrit les griefs sur lesquels l'homme inculpé devra fournir ses

réponses.
De celte manière, tout se réduira en faits; on citera des actes

constans d'insubordination, des propos coupables suffisamment

attestés, des devoirs d'état obstinément violés; sur ces propos,
ces actes, ces violations de devoirs, clairement articulés, le pré-
venu saura ce qu'il peut dire pour sa justification, ce qu'il est

contraint d'avouer, ce qu'il est fondé à repousser comme faux et

calomnieux, ou comme invraisemblable, ou même comme abso-

lument impossible, en raison de telles ou telles circonstances.

Alors, dès le commencement de l'affaire, avant que le scan-

dale ait pu se propager au dedans et encore moins se répandre
au dehors, on verra le plus souvent la vérité se faire jour, soit

au soutien de l'accusation, soit dans le sens de la défense.

Dans le premier cas, on est à peu près sûr de parvenir à la

conviction du coupable; et si le délit acquiert de la publicité, du

moins le mal de cette publicité est compensé par l'avantage
d'une punition exemplaire, ou encore par l'avantage non moins

grand d'une démission volontaire et définitive.

Dans le second cas, tout s'efface, tout renlre dans l'ordre

accoutumé, tout s'oublie, et l'avenir reste tout entier à celui qui
a su expliquer et justifier le passé.

La seconde règle n'est pas moins conforme à ce que deman-

dent l'équité naturelle, un sage et honorable esprit de corps;
toute plainte sérieuse doit être examinée, toute inculpation doit

être éclaircie.
Une plainte, un reproche, s'élèvent contre un fonctionnaire.

Ce reproche, cette plainte, viennent du dedans ou du dehors.

Si le délit a été signalé à l'autorité académique par quelqu'un

qui soit étranger à l'Université,' il est probable que l'accusateur
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est alors peu discret et que l'accusation va se propageant de

bouche eu bouche. Il importe donc extrêmement, soit de faire

taire promptement cet accusateur du dehors, ou trompeur ou

trompé, en donnant lieu à la manifestation de l'innocence du

fonctionnaire dont il compromet la réputation, soit de prouver,
si l'imputation se trouve établie, que le corps enseignant ne to-

lère dans son sein aucun vice constaté, n'y laisse impuni aucun
tort reconnu.

Si c'est un membre du corps qui s'est déterminé à intenter

une plainte contre un autre membre, il y a double raison pour

que l'inculpation soit suivie jusqu'à ce que la vérité ait été dé-

couverte. D'une part, le sort de l'homme inculpé ne doit pas
rester en suspens; d'autre part, le plaignant doit, s'il est fondé,
obtenir un prompt redressement des torts qu'il a soufferts, et s'il

a tort lui-même dans sa plainte, il doit être promptement amené

à reconnaître, vis-à-vis d'un collègue qu'il a mai à propos af-

fligé, son erreur involontaire, ou peut-être le fruit amer d'une

aveugle prévention.
En se tenant à ces deux règles essentielles, dont il est facile

de déduire les conséquences pour le détail de la conduite, on

parviendra infailliblement à fonder, sur des bases durables,
au dedans entre les membres de l'Université, comme au dehors

vis-à-vis d'eux, la considération, le respect mutuel et les justes

égards qui sont à la fois la récompense et la sauve-garde de

l'homme publie.
Certain de n'être pas jugé sans avoir été entendu, assuré que

tant qu'il ne lui est point fait de reproche, c'est qu'on n'en a

point à lui faire, tout fonctionnaire de l'Université recueillera

de cette conviction même le plus doux prix de ses travaux, une

entière liberté d'esprit, une pleine el parfaite sécurité; il saura

qu'il tient son sort dans ses mains, et qu'il ne doit craindre pour
lui que lui-même.

Certain aussi que s'il donnait lieu à des plaintes sérieuses, à

des inculpations graves, il ne pourrait pas se promettre le si-

lence ni se flatter de l'impunité, il concevra qu'il doit redoubler

de zèle dans l'observation de tous ses devoirs, respecter toutes

les bienséances, veiller sans cesse sur lui, et ne donner aucune

prise à une juste censure.
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Sous celte double influence d'une sécurité qui est le premier
droit de l'honnête homme, et d'une vigilance religieuse qui est

sa première garantie contre lui-même et contre les autres, le

membre de l'Université envisagera d'un oeil satisfait l'honorable

et modeste carrière où les lalens et les vertus lui permettent d'es-

pérer un bonheur qui peut aussi n'être pas sans gloire.
Nous avons parlé jusqu'ici des fonclionnaires qui appartien-

nent tout-à-fail à l'Université, qui sont membres du corps en

verlu de titres formels et définitifs, et nous comprenons dans

cette catégorie les jeunes maîtres sortis de l'Ecole normale, lors

même qu'ils ne seraient nommés que provisoirement à tel em-

ploi, puisque d'ailleurs ils sont voués, par un engagement gé-
néral , au service de l'instruction publique.

Nous devons parler maintenant de ceux qui sont admis à

exercer des fonctions dans le corps enseignant en verlu de sim-

ples autorisations, émanées, soit du recteur de leur académie,

soit du conseil royal. Ceux-là n'ayant point de nomination qui
les constitue membres de l'Université, sont encore, pour ainsi

dire, à l'essai, et ils pourraient, en cas de plainte ou de re-

proche, être congédiés par la seule raison que leurs services

auraient cessé d'être agréables ou nécessaires. On peut donc,
dans ce cas, tout en se défendant de la précipitation et de la

légèreté, donner davantage à la crainte du bruit et du scandale ;

oji peut, on doit même éviter une information, qui n'est jamais
sans inconvéniens pour l'établissement auquel appartient le pré-

venu; c'est à la sagesse et à la prudence des recteurs à peser
toutes les circonstances des temps et des lieux, à s'entourer de

tous les documens qu'ils peuvent rassembler, et à dénouer d'une

manière inaperçue, ou à rompre promptement, s'il le faut, les

faibles liens qui unissaient l'homme inculpé et l'établissement où

il n'a pu consolider son existence par une conduite sans tache.

Il est une troisième classe ou plutôt une classe intermédiaire

d'hommes employés dans l'instruction publique : ce sont ces

fonctionnaires, encore en assez grand nombre, qui, sans être

sortis de l'Ecole normale, onl, à la suite de quelques services

déjà rendus au corps enseignant, obtenu une nomination du

conseil royal, mais une nomination provisoire. Us ont justifié
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une première marque dç confiance, ou dans le même emploi,
ou dans un emploi inférieur. Tout annonce qu'ils veulent ob-

tenir et qu'ils mériteront en effet un litre définitif.

Dans cette position, ils ne sont pas non plus membres du

corps, et ils ne peuvent réclamer tous les droils que donne

cette qualité. Pourtant ils sont fondés à compter sur une pro-
tection particulière; et dans le cas d'une accusation, ils peuvent

invoquer la forme solennelle des informations académiques et

des jugemens universitaires.

Ici, monsieur le recteur, il y aura lieu de faire quelques dis-

tinctions.

Si vous jugiez qu'en raison des circonstances qui environ-

nent l'accusation et l'accusé, il y eùl lieu de mettre à la défense

de celui-ci toute la solennité qu'il pourrait souhaiter, l'affaire

alors rentrerait dans la classe de celles dont il a été question au

commencement de cette circulaire ; vous suivriez la marche ac-

coutumée.

Si, au contraire, l'homme inculpé ne vous semblait pas mé-

riter d'être l'objet d'une instruction aussi complète, vous com-

menceriez par nous adresser votre rapport, et le Conseil déci-

derait s'il y a lieu de procéder suivant toutes les formes des-

tinées à protéger les membres du corps enseignant.
Telles sont, monsieur le recteur, les premières réflexions

dont nous avons jugé nécessaire de frapper votre esprit relati-

vement à l'exercice de la juridiction universitaire: juridiction
toute paternelle, qui veut surtout prévenir et réformer, qui doit

conséquemment avertir et conseiller avant de frappe'r, et, quand
enfin elle frappe, frapper juste, de manière à forcer l'assenti-

ment même du coupable.
Maintenant que nous avons fixé les idées sur les principes et

les sentimens qui doivent diriger les chefs des établissemens et

des académies, avant même que l'instruction ne commence, il

nous reste à vous entretenir des détails de l'instruction une fois

commencée.

Nous avons dit que toutes les fois qu'une inculpation semblait

avoir quelque consistance, il fallait se faire une loi invariable
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de consigner par écrit et de préciser les griefs allégués, afin que
l'accusé fût mis à même d'y fournir ses réponses.

Cette obligation regarde tous ceux à qui des réclamations et
des plaintes peuvent être adressées, c\ t-à-dire, suivant l'arti-
cle 8G du décret du i5 novembre, les doyens des facultés, les

proviseurs des collèges royaux, les principaux des collèges com-

munaux, el les chefs de toute autre école où le membre inculpé
exercerait ses fonctions; à plus forte raison, le recteur, devant

qui toute plainte et toute réclamation peut être portée directe-

ment, et qui, dans tous les cas, doit en connaître.

Il ne faut pas perdre de vue qu'à l'exemple de ce qui se passe
dans les tribunaux, le législateur a voulu que les réclamations

el les plaintes fussent fixées par écrit, datées même et signées par
celui qui les présente; et l'on sent que celte précaution est tout-

à-fait propre à prévenir l'indiscrétion et la légèreté des attaques.
Elle tend aussi à réprimer un autre mal, les dénonciations par
lettres anonymes, en accoutumant à l'idée que l'autorité n'atta-

chepointd'importanceàcequin'estgarantiparaucuncsignature.

Cettesage mesuredoit donc être observée en général; et, d'un

autre côlé, MM. les recteurs et les chefs d'établissemens doivent

bien se dire qu'il ne leur est pas permis de rien négliger; que,
sentinelles vigilantes et infatigables, ils sont tenus de tout voir

et de tout entendre; que même un avertissement purement ver-

bal peut les :nettre sur la voie d'un désordre à faire cesser,

d'une faute à punir. C'est à leur prudence à discerner les cas

où ils devront suivre ces premières indications, et ceux où ils

poui'ront les abandonner jusqu'à nouvel ordre.

Mais, enfin, ils ont entre les mains une affaire qui demande

à être suivie; le conseil royal ou le conseil académique en ont

ainsi jugé, conformément aux articles 94 et suivans du décret,

et déjà l'homme inculpé a reçu communication écrite des griefs
dont il est l'objet, comme aussi des procès-verbaux ou des pièces
à l'appui. (Art. 97 et 102.)

C'est à ce moment que le recteur doit examiner s'il fera usage
du dro|t que lui donne l'article 90 du décret du i5 novembre,
celui dé suspendre provisoirement les membres de l'Université

contre lesquels une plainte s'élève. Il sait que deux conditions

4i
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précèdent ou accompagnent l'exercice de ce droit : la première,
c'est que l'inculpation soit de nature à pouvoir donner lieu, si

elle vient à être prouvée, à l'une ou à l'autre des deux plus for-

tes peines du Code universitaire, à la réforme ou à la radiation;
la seconde, c'est qu'en même temps qu'il prononce ccltesuspcn-
sion provisoire, il rende compte sans délai au Conseil royal de

la mesure qu'il prend et de ses motifs. Par là se trouvent garan-
tis, dès les premiers instans, l'intérêt et l'honneur de l'établisse-

ment auquel appartient l'accusé : si le mal est réel, il est arrêté

dans sa source; et lors même que l'imputation finirait par être

tçouvée sans fondement légitime, on ne saurait se reprocher une

précaution qui a du moins fait sentir combien devait êlre pure
et à l'abri de tout soupçon la conduite d'un membre de l'U-

niversité.

Sous tous les rapports et dans toutes les hypothèses, il importe

qu'une accusation ne reste pas long-temps incertaine. Aussi le

décret du 15 novembre tracc-t-il une marche assez rapide.
L'homme accusé doit répondre dans huitaine au mémoire

ou précis qui lui a été envoyé, soil par le chef de son établisse-

ment, soit par le recteur de l'académie; el faute, par l'accusé,
de remettre sa réponse dans le délai.prescrit, il sera fait droit.

(Art. 97 et 98.)
Il peut se faire que celte espèce d'instruction écrite ne suffise

pas à la manifestation de la vérité, et qu'il .y ait-lieu de faire com-

paraître les parties devant le Conseil académique. Cette compa-
rution, ou du moins la sommation de comparaître, est même

déclarée indispensable dans le cas où il s'agirait d'un délit entraî-

nant la radiation ou la réforme. Les articles 99 et 100 expliquent
suffisamment ce que doivent faire alors et le recteur et le conseil

et le prévenu.
L'article qui suit mérite une attention particulière. On a trop

négligé de se conformer à ses dispositions, et il en est résulté

plus d'un inconvénient: des procédures incomplètes ont embar-

rassé et éternisé des affaires qui auraient pu être terminées sùr-

le-champ et sans difficulté; les souvenirs se sont affaiblis, les.té-

moins se sont dispersés, les paroles se sont perdues; et, plus
d'une fois, celui que, dans le premier instant, on aurait" aisé-
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mcnl convaincu pour toujours, s'est étonné de l'accusation, a
crié à l'injustice, et a redemandé, du ton de l'innocence, un em-

ploi au moins égal à celui que, disait-il, la jalousie d'un collè-

gue, le faux zèle et la prévention d'un supérieur, enfin la préoc-

cupation de ses juges ou la précipitation d'un jugement sans

enquête et sans preuves, lui avaient fait perdre contre l'attente
de tous les gens de bien.

Il est donc essentiel que les faits soient d'abord recueillis, exa-

minés, constatés; et dans les faits, on comprend nécessairement

les propos tenus, les déclarations, les témoignages.

Lorsque tous ces élémens ont été rassemblés, lorsque le pré-
venu à fourni ses réponses par écrit, lorsqu'il à été entendu, s'il

y a eu lieu, devant le Conseil académique, ou du moins lors-

qu'il a été averti, assigné et mis en demeure de se défendre, il

ne reste plus au recteur qu'à transmettre au Conseil royal les

procès-verbaux et toutes les pièces du procès, en y joignant, s'il

le juge à propos, ses propres observations.

Il est bon de remarquer que rien n'oblige le Conseil acadé-

mique à prononcer sur les affaires qui sont instruites devant lui ;
il peut se borner à constater les faits, à dresser procès-verbal
des réponses de l'accusé, ou de sanon-comparulion, s'il a fail

défaut. Il ne juge pas, il instruit.

Cependant les membres du Conseil et le Conseil tout entier

ont toujours la faculté de faire consigner à la suite du procès-
verbal dés séances les observations qui leur paraitraientdans l'in-

térêt de la justice et de la vérité, soit à la charge, soit à la

décharge dé l'accusé : bien entendu que, dans le premier cas,

l'accusé aurait eu la connaissance des dires qui l'inculpent, et la

faculté d'y répondre.
"

Yous sentirez, monsieur le recteur, les motifs el l'importance
de toutes ces règles de conduite dans une matière aussi grave et

aussi délicate.

La bonne composition du personnel, dans un corps chargé

de l'éducation et de l'instruction de toute la jeunesse, est la pre-

mière et la plus indispensable condition du bien que nous som-

més appelés à faire. Le souverain lui-même a daigné le dire à

son Conseil rûyal de l'iustrucUon publique, el tous les membres
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de l'auguste famille ont bien voulu le répéter : Le corps ensei-

gnant tient dans ses mains l'avenir de la France.Uoxis voulons

tous répondre à cette haute et généreuse confiance de nos prin-
ces; nous devons donc tous porter incessamment des yeux sévè-

res autant que justes sur nous-mêmes et sur lout ce qui nous
entoure.

Au moment où s'achevait l'impression de cette feuille,
le Moniteur a publié la nouvelle ordonnance qui, tout en

accordant au clergé une fort grande influence, rcr

place l'instruction primaire dans les attributions de la

puissance publique. Nous nous empressons de réunir au

Code universitaire ce!nouveau monument de la-sagesse

royale.
.-..-•* =• .-

RAPPORT AU ROI.

SlRE,

L'enseignement primaire est l'un;des objets les plus dignes
de la sollicitude de Votre Majesté. L'expérience prouve qu'il
est utile de confier la surveillance de cet enseignement a;des
réunions locales de personnes notables,• dont les avis..puissent
éclairer les dépositaires de l'autorité royale, et préparerles. dé-
cisions qu'ils doivent rendre dans cette matière. Il 'est néces-
saire que l'enseignement prima.ire soit.religieux., II.faut .donc

que la surveillance à laquelle on le.soumet soit organisée, de
telle manière, que les supérieurs ecclésiastiques y prennent une

part efficace. > , ] .

D'après ces. principes, Sire, j'ai l'honneur de,proposer à
Votre Majesté d'établir pour les écoles primaires catholiques,
des comités de surveillance composés de neuf membres,, dont
trois, y compris le président, seront choisis par l'évêque dio-
césain. Tout ce qui concerne la nomination des instituteurs, leur
révocation et la discipline de l'enseignement primaire,..^era
soumis à la délibération de cescomités. Leurs avis seront adressés
à l'autorité universitaire, chargée de prononcer^.

Ce régime, Sire, se rapproche beaucoup de celui qui avait
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élé établi par les ordonnances des 29 février 1816 et a août

1820, cl qui a été changé par celle du 8 avril 182/}. Mais les

ordonnances de 1816 et de 1820 m'ont paru susceptibles de

diverses améliorations ; j'ai cru devoir introduire ces amélio-

rations dans le projet que j'ai l'honneur de placer sous les yeux
de Votre Majesté, el je la supplie de permettre que je les si-

gnale à son attention.

Les intérêts de la religion n'étaient pas suffisamment repré-
sentés dans les comités de surveillance, sous l'empire des or-

donnances de 1816 et de 1820, d'après lesquelles un seul des

membres de ces comités appartenait au clergé. Votre Majesté ,

en déférant à l'évêque diocésain la nomination du président et

de deux notables, assurera la salutaire influence des ministres

des autels.

La disposition de l'ordonnance du 29 février portant que

chaque école a pour surveillans spéciaux le curé et le maire de

chaque commune, continuera d'exister, comme toutes celles de

la même ordonnance auxquelles if n'est pas dérogé ; mais il me

parait utile de déclarer que l'évêque diocésain aura le droit de

visiter ou de faire visiter lès écoles lorsqu'il le jugera conve-

nable.

Jusqu'ici les.réglemens n'avaient exigé des candidats qui se

présentaient*pour obtenir des brevets de capacité, aucune at-

testation relative à leur instruction religieuse. J'ai l'honneur de

proposer à Votre Majesté d'établir cette importante garantie.

Vainement les maîtres les plus habiles travailleraient-ils, avec

le secours des meilleures méthodes, à développer les intelli-

gences, si la religion ne venait en même temps former les

coeurs, calmer lés passions, et plier les volontés à l'accomplis-

sement des devoirs de toute nature. L'enseignement religieux

et l'enseignement humain doivent se prêter un mutuel secours:

dans un bon système d'éducation, ils sont inséparables.

L'ordonnance de 1816 avait établi un comité par canton.

Celte disposition trop absolue présentait des inconvéniens. L'ex-

périence a prouvé que dans quelques cantons il était difficile

de composer ces comités d'une manière convenable. D'ailleurs,

s'il importe que l'autorité surveillante ne soit pas placée loin des
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personnes surveillées, il ne faut pas non plus qu'elle en soit assez

rapprochée pour subir l'influence des préventions locales, D'un

autre côté, il est des arrondissemens trop étendus et trop peu-

plés, pour qu'un seul comité y soit suffisant. Votre Majesté ju-

gera peut-être qu'il est sage d'adopter un moyen terme, en po-
sant comme règle générale qu'il doit y avoir un comité |par
arrondissement; mais en admettant comme exception la faculté

d'en établir plusieurs selon les besoins et les circonstances, et

en décidant que le comité pourra nommer un ou plusieurs in-

specteurs gratuits.
L'ordonnance de 1816 n'offrait pas aux instituteurs des garan-

ties assez certaines de la stabilité de leur profession .Une décision

du recteur suffisait pour leur enlever, non-seulement l'autori-

sation actuelle d'exercer, mais encore le brevet de capacité. Ce

brevet forme leur titre: il établit leur aptilude, et par consé-

quent il constitue véritablement leur état. N'cst-il pas.conforme
à l'équité et à la raison de décider qu'ils ne pourront en être

privés que par un arrêté du conseil académique,précédé d'une

instruction qui sera faite par le comité de surveillance, et dans

laquelle l'inculpé sera entendu? Ne |convicnt-il pas en outre

d'ouvrir à ces instituteurs la voie du recours devant le .conseil

royal de l'instruction publique, contre les décisions du conseil

académique? La carrière de l'enseignement exige tant de dévoue-

ment et de sacrifices, que ceux qui l'embrassent ont besoin d'être

spécialement protégés contre l'arbitraire par une législation

prévoyante. Des garanties analogues à celles que je viens d'indi-

quer existent- en faveur de la plupart des membres du cqrps

enseignant. J'ai l'honneur de proposer à Votre Majesté de faire

participer les instituteurs à ce système paternel.Une telle disposi-

tion, en élevant la profession qu'ils exercent, doit nécessairement

contribuer au perfectionnement de l'instruction élémentaire.

Les écoles primaires des filles ont été jusqu'à présent soumi-

ses à une législation particulière. La direction de ces écqles est

exclusivement confiée aux préfets. Elles ne participent ni aux

avantages de la surveillance religieuse, ni à ceux du régime uni-

versitaire. Votre Majeslé ne jugera-t-elle pas utile de leur appli-

quer les mêmes règles qu'aux écoles primaires de garçons,?
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Le projet d'ordonnance ci-joint me parait propre à seconder

les vues bienfaisantes de Votre Majesté en faveur de l'enseigne-
ment primaire. Il remet en vigueur les ordonnances de 1816 cl

de 1820, sauf les modifications que je viens d'exposer, et il

abroge les articles 8, 9, 10 et 1 j de celle du 8 avril 182/1. J'ai

l'honneur d'en proposer l'adoption à Votre Majesté.

Le ministre secrétaire-d'état de l'instruction publique,

H. DE VATIMESNIL.

CHARLES, etc.

A tous ceux qui ces présentes verront, salut.

Vu la loi du 10 mai 1806 qui établit, sous le nom d'Univer-

sité, un corps chargé exclusivement de l'enseignement et de

l'éducation publique dans tout le royaume;
Vu les décrets du 17 mars 1808 et du i5 novembre 1811 ;

les ordonnances du 29 février 1816, du 2 août 1820 et du 8

avril 1824 ;
Vu le mémoire de notre conseil royal de l'instruction publique;
Sur le rapport de notre ministre secrétairc-d'état au dépar-

tement de l'instruction publique;
Considérant que la direction et la surveillance de renseigne-

ment primaire doivent être soumises à des règles qui concilient

les droits de l'autorité civile avec les intérêts de la religion, et

qui favorisent le perfectionnement de l'instruction,
Nous avons ordonné et ordonnons ce qui suit.

ART. icr. Les ordonnances du 29 février 1816 et du 2 août

1820, concerijant l'instruction primaire, seront exécutées dans,

tout le royaume, sauf les modifications qui suivent en ce qui
concerne les écoles catholiques.

2. Il sera formé, dans chaque arrondissement de sous-pré-
fecture un comité gratuit pour surveiller et encourager l'ins-

truclion primaire. Néanmoins, notre ministre de l'instruction

publique.pourra, suivant la population et les besoins des loca-

lités, établir dans le même arrondissement plusieurs comités,

dont il déterminera la circonspection.
3. Chaque comité sera composé de neuf membres, savoir: urr
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délégué de l'évêque diocésain, ou, à son défaut, le curé'de la

ville dans laquelle le comité tiendra ses séances; et, si dans celte

ville il y avait plusieurs curés, le plus ancien d'entre eux; le

maire de la ville, le juge de paix de la ville, ou si dans cette

ville il y avait plusieurs juges de paix, le plus ancien d'entre eux;

et six notables, dont deux à la nomination de l'évêque, deux

à la nomination du préfet, et deux à la nomination du recteur.

Le comité pourra délibérer au nombre de cinq membres. Il

sera présidé par le délégué de l'évêque ou par le curé. A défaut

de l'un et de l'autre, il sera présidé par celui des membres qui

sera le premier inscrit sur le tableau.

4. A Paris, il y aura un comité par arrondissement municipal.
Chacun de ces comités sera composé ainsi qu'il est prescrit par
l'article précédent.

5. Les six notables faisant partie des comités seront renou-

velés par moitié tous les ans. Ils pourront être renommés.

6. Les comités se réuniront au moins une fois par mois, à

un jour déterminé, et plus souvent, s'il est nécessaire. Ils pour-
ront tenir leurs séances dans une salle de la maison commune.

7. Le comité désignera un ou plusieurs inspecteurs gratuits,

qu'il chargera de surveiller l'instruction primaire et de lui faire

connaître les résultats de celte surveillance.

8. Le comité nommera dans son sein un secrétaire qui tiendra

registre des délibérations.

Le président correspondra, au nom du comité, avec le rec-

teur tic l'Académie. 11 lui rendra compte de loules les décisions

du confite et des résultats de sa surveillance.

Chaque année, au mois de mai, le président fera connaître

au recteur, par un compte ou tableau particulier, la situation de

l'instruction primaire dans chacune des communes comprises
dans la circonscription du comité.

9. Les brevets de capacité continueront d'être délivrés par
les recteurs. Pour être admis à subir l'examen qui, aux ter-

mes de l'article 10 de l'ordonnance du 29 février 1816, doit

précéder la délivrance desdits brevets, l'aspirant devra pré-
senter au recteur de l'Académie ou à l'examinateur délégué par
le recteur, outre le certificat de bonnes vie et moeurs exigé par
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ledit article, un certificat d'instruction religieuse, délivré par
un délégué de l'évêque, ou, à sort défaut, par le curé de la

paroisse de l'aspirant.
10. A l'égard des frères des écoles chrétiennes et des mem-

bres de toute autre association charitable, légalement auto-

risée, pour former ou pour fournir des instituteurs primaires,
le recteur remettra à chacun d'eux un brevet de capacité sur le

vu de l'obédience délivrée par le supérieur ou le directeur

généralde ladite association, conformément à ce qui est prescrit

par les ordonnances du itrinai 1822, du 11 juin, du 17 sep-
tembre et du 3 décembre 1823. Le recteur délivrera pareil-
lement à chaque frère l'autorisation d'exercer dans le cas prévu

par l'article 12 de l'ordonnance du 8 avril 1824.

11. Toute demande afin d'obtenir l'autorisation spéciale

d'exercer les fonctions d'insliluteur primaire dans une commune,

sera soumise au comité dans la circonscription duquel se trouve

celle commune. Le comité recueillera les renseignemens néces-

saires sur sa conduite religieuse et morale, depuis l'époque où

il aura obtenu le brevet de capacité. Il donnera son avis motivé

et le transmettra au recteur, qui accordera ou refusera l'au-

torisation.

Les mêmes formes seront suivies dans le cas des articles 18 el

suivans de l'ordonnance du 2y février 1816, qui accordent ie

droit de présentai ion aux fondateurs, associations ou communes

fondatrices d'écoles.

12. Nul instituteur primaire ne peut recevoir d'élèves pen-

sionnaires, sans en avoir obtenu la permission de noire conseil

roval de l'instruction publique. Cette permission sera donnée

après avoir consulté le recteur de l'Académie, et à la charge par

l'instituteur de se renfermer strictement dans les limites que lui

assigne son brevel de capacité.

13. Les instituteurs primaires ne pourront recevoir des élèves

de différentes religions, sans en avoir obtenu la permission de

notre conseil royal de l'instruction publique, qui slaluera après

avoir consulté le recteur de l'Académie, el prescrira en même

temps les mesures convenables

i/|. Dans les cas prévus par les deux articles précédons, le

19
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recteur prendra l'avis du comité, el le transmettra à notre minis-

tre de l'instruction publique, avec son opinion personnelle.
i5. Lorsqu'un instituteur primaire voudraquillerlacomniuije

où il exerce ses fonctions, et demandera l'autorisation d'exercer

dans une autre, il ne pourra l'obtenir qu'en représentant un

certificat de bonnes vie et moeurs, délivré par les aulorilés de la

commune d'où il sort, visé et confirmé par le recteur de l'Aca-

démie ou par son délégué, et il sera fait mention de ce certifi-

cat dans la nouvelle autorisation spéciale qui lui sera délivrée.

Celle nouvelle autorisation ne sera d'ailleurs délivrée qu'après

l'accomplissement des autres formalités ci-dessus prescrites. Dans

les villes au-dessus de dix mille aines, lorsqu'un instituteur vou-

dra changer de demeure, il devra de même obtenir la permis-
sion du recteur, qui prendra à cet égard l'avis du comité.

iG. En cas, soit d'infraction aux articles 12, i3 et i5, soit de

toute autre faute grave, l'aulorisalion spéciale et même le brevet

de capacité pourront être relirés.Le comité mandera l'inslituteur

inculpé, dressera procès-verbal de ses réponses ou de sa non

comparution, el donnera un avis motivé qui sera adressé au rec-

teur. En cas d'urgence, le comité pourra provisoirement ordon-

ner la suspension, conformément à l'article 27 de l'ordonnance

de 181 G, et pourvoir provisoirement au remplacement de l'in-

slituteur inculpé.

17. Le recteur pourra, selon les circonstances, retirer l'au-

lorisalion spéciale d'exercer, ou prononcer une simple suspen-
sion. Dans l'un et l'autre cas, sa décision sera exécutoire par

provision.
18. Si le recteur pense qu'il y a lieu de retirer le brevet d:;

capacité, il soumettra l'affaire au conseil académique, qui sta-

tuera après avoir entendu l'inspecteur chargé du ministère

public.

19. Les décisions prises par les conseils académiques, dans les

cas prévus par l'article précédent, seront sujettes au l'ccour;»

devant noire conseil royal de l'instruction publique. Le recours

devra être exercé dans lo délai d'un mois, à partir du jour où

le recteur aura notifié la décision du conseil académique. Toute

autre décision ou mesure relative à l'instruction primaire sera
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sujette au recours devant notre ministre de l'instruction publique.
20. L'évêquepourra, toutes les fois qu'il le jugera convenable,

visiter ou faire visiter les écoles primaires de son diocèse.

21. Les dispositions de la présente ordonnance s'appliquent,
tant aux écoles primaires des garçons qu'aux écoles primaires
des filles.

22. Les articles 8, 9, 10 et 11 de l'ordonnance du 8 avril 182/î
sonl abrogés.

Les articles 12, i3, i/j, i5, 1G, 17, 18, 1901 21 de la présente
ordonnance sonl applicables aux écoles primaires protestantes.

Il n'est pas dérogé aux réglemens actuellement en vigueur
relativement à l'organisation des comités de surveillance de ces
écoles. Ces comités rempliront à l'égard desdiles écoles les fonc-
tions déterminées par les articles sus-énoiicés.

23. Notre ministre secrétaire d'élal au département de l'in-
struction publique est chargé de l'exécution de la présente or-
donnance.

Donné en notre château des Tuileries, le vingt et unième jour
du mois d'avril de l'an de grâce 1828, et de notre règne le qua-
trième.

CHAULES.

F .: le loi .-

Le ministre secrétaire d'état de l'instiaction publique.

Jl. DE VATJSIKSNIL.
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